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    AVANT-PROPOS 

Au début de 1926, peu avant d’assumer l’enseignement de la papy- 

rologie à l’Université de Liège, Nicolas HoHLWEIN distribuait à quel- 

ques privilégiés une plaquette, sans lieu, ni éditeur, ni date, Le Stra- 

tège du Nome. Le livre réunissait une suite d’articles parus sous ce 

titre général dans les tomes 28 (1924) et 29 (1925) du Musée Belge, 

et en conservait même la pagination, d’une manière fort incommode, 

qui fut une source fréquente d’erreurs. Aujourd’hui, la plaquette 

est introuvable, et la revue, disparue depuis longtemps, est peu ac- 

cessible aux papyrologues, ce qui explique que cette monographie a 

été souvent méconnue. 

Désirant honorer la mémoire de Nicolas Hohlwein, la Fondation Égyp- 

tologique Reine Élisabeth espère servir en même temps les papyrologues 

en leur rendant accessible une étude qui n’a jamais été refaite dans la 

même optique. Sauf des retouches de détail, dont certaines avaient 

été indiquées par l’auteur dans l’exemplaire de la Fondation Égyp- 

tologique Reine Élisabeth, la présente édition reproduit la plaquette 

originale. Certes, le livre a vieilli, et, lors même de sa publication 

après bien des retards dans les articles de 1924, il représentait des re- 

cherches déjà anciennes, dont le progrès avait été paralysé par ces 

années de guerre et d’après-guerre qui furent si difficiles pour nos bi- 

bliothèques. Pour les papyrologues belges, le livre est donc un té- 
moin d’une période héroïque de leurs études dans leur pays, période 

qu'ont quelque peu fait oublier l'essor ultérieur de la bibliothèque 

gréco-romaine de la Fondation Égyptologique, réalisation incompa- 

rable de Monsieur Hombert, et le développement de nos centres uni- 

versitaires de Louvain et de Liège. D’autre part, le livre, qui se vou- 

lait un état des recherches plutôt qu’une construction originale, est 

ainsi caractéristique de l’œuvre de Hohlwein qui, depuis sa biblio- 

graphie de 1905 jusqu'aux monographies plus récentes sur le blé, les 

palmeraies, Evhéméria ou Bellienus Gemellus, a produit d’utiles mises   
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au point où s’affirmaient l’art du pédagogue et le besoin d’enseigner. 

Mais la conception générale du livre reste le cadre rationnel dans le- 

quel une nouvelle étude du stratège du nome devrait être entreprise 
et particulièrement pour l’époque romaine. Pour cette période, le 

livre de Hohlwein apportait une image d’ensemble importante, même 

si elle n’avait pu connaître les travaux contemporains de J. G. Tait 
(JEA 8, 1922, pp. 166-173). Depuis les travaux de Bengtson pour 

l’époque ptolémaïque (1952), n'est-ce pas pour la période romaine 

qu’il nous manque une synthèse sur cette charge, malgré l’ampleur 

des travaux prosopographiques qui ont été consacrés aux stratèges 

de l'Égypte gréco-romaine ? 
La Fondation Égyptologique Reine Élisabeth remercie Madame 

rééditer l’étude de son père. Warland-Hohlwein de l'avoir autorisée à 

Jean BINGEN 
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CEIAPIPRE I 

NATURE DE LA STRATÉGIE 

1. SON ORIGINE, 

Le mot otpxrnyés désigne à l’origine à la fois un grade militaire 
et une fonction civile. Il désigne un grade militaire, le plus haut 
de la hiérarchie, conformément à son sens originel, purement mili- 
taire ; il indique aussi les fonctions confiées aux officiers de ce 
grade, mais non sans quelque confusion et incertitude, parce que 
ces fonctions varient : tantôt elles ne sont que militaires (1), tantôt 
le rôle du stratège s’élargit. Il commande une circonscription 
territoriale de l'Egypte, un nome. Or, le nome n’est pas seulement 
une subdivision d’une région militaire, il est aussi l'unité admi- 

nistrative de l'Egypte à tous les points de vue, civil, financier 
et judiciaire, aussi bien que militaire. Le stratège y est en tout 
le délégué du pouvoir royal. 

Toute militaire par son origine, la stratégie semble remonter 

à Alexandre, qui, en arrivant en Egypte, trouva à la tête des 

nomes des fonctionnaires dont les Grecs traduisirent le titre par 
le terme vouspyns. Mais ce n’est là qu’une hypothèse dont, en 

l’état des sources, il n’y a pas de preuve décisive. 

Bouché-Leclercq (?) voit dans les nomarques les prédécesseurs 
des stratèges. Lesquier (?), se fondant sur un texte d’Arrien 

arrive à d’autres conclusions. Suivant Arrien (‘), Alexandre confia 

l'administration de l'Egypte à deux indigènes, Doloaspis et Petisis, 
auxquels l’historien donne le nom de nomarques. Quant à l’armée 
d'occupation, elle fut commandée par deux stratèges, Peukestas 

() Sur celles-ci, voyez surtout LESQUIER, {nstitutions militaires. Une liste 
des stratèges se trouve aux pp. 70-99. 

(?) BOUCHÉ-LECLERCQ, Les Lagides, III, p. 136. 
(3) J. LESQUIER, /nstitutions mihtaires de l'Egypte, p. 70 et suiv. 
(#) ARRIEN, III, 5, 2 : ai và wavä Tv Alyunrov évraüôa êxdounoe: d5o 

uèv voudpyas Aiyomrou xavéornosv Aiyuntious Aokdaomuw xai Ilétioiv, xai 
roëtou Qiéveque Tv {pay Thv Aiyurtiav.  
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et Balacros (1): Artien n’établit d’ailleurs aucune relation entre ces 
officiers et les nomarques ; mais comme le pense justement Lesquier, 

il n’est pas admissible qu’au lendemain de la conquête, ces indigènes 
n’aient pas été placés sous les ordres des généraux macédoniens ; 

d'autant moins qu’au point de vue financier ils sont subordonnés 
à Cléomène de Naucratis, en qui l’on peut voir l’ancêtre du dioecète. 

Les stratèges sont donc, à l’époque d'Alexandre, les commandants 
en chef du corps d'occupation et surveillent vraisemblablement 

l'administration des nomarques, sauf en matière financière. Sous 

les Ptolémées, leur nombre s’est multiplié avec celui des nomes et 
d'autre part, les fonctions du nomarque se sont restreintes au 

point qu’elles furent réduites à l’administration du domaine 
royal. 

Cette opinion très séduisante, très logiquement déduite d’un 
texte en somme peu explicite, nous paraît cependant peu sûre. 

Il y a ici, pensons-nous, confusion. Les deux personnages, Doloaspis 
et Petisis, entre lesquels Alexandre répartit l’administration de 
l'Egypte, devaient évidemment avoir comme districts adminis- 
tratifs, respectivement la Haute et la Basse Egypte. La retraite 
rapide de l’un (Petisis) fit du reste passer bientôt l'Egypte 
entière sous l’administration de l’autre. Sans doute, Arrien leur 
donne le titre de « nomarques », mais rien ne prouve qu'il ait la 
prétention de leur donner leur titre officiel et ce n’est pas à ces 
nomarques, gouverneurs d’une moitié de l'Egypte, qu’il faut faire 
remonter les nomarques, prédécesseurs des nomarques ptolémai- 
ques. C’est plutôt, nous paraît-il, à ces fonctionnaires qu'Alexandre, 
en arrivant en Egypte, trouva à la tête des provinces et dont les 
Grecs traduisirent le titre par le terme vouaoyns (2). 

Mais ici nous rencontrons une autre opinion défendue par 
Grenfell-Hunt (°) et plus récemment reprise par Rostowzew (°) : 
d’après eux, il ne peut être question d’une relation quelconque 
entre les nomarques de l’époque d'Alexandre et ceux des Pto- 
lémées ; ces derniers ne sont pas des chefs de voués (province), 
mais il faut dériver leur titre de vous = vou — véuw, distribuer, 

: an L : n ARRIEN, 1. c. : Erparnyods QE Ti oTpatià xaTÉdTnaev, dreheirero, [levxéoro . 
2 

rive &v AiyôrTw 
v té tov Maxapréton ai Bilaxpov rôv ‘Auüvrov. () Cf. HÉRODOTE, II, 177 ; DIODORE, 1, 73 ; PS.-ARIST., Oeconom., I, 25. (} Red. Pab., p. 133 ; Tebr, 1 D 218. ; (9 M. ROSTOWZEW, 4 large Estate, p. 150. 

=
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c’est-à-dire, que les nomarques sont «chiefs of the distribution 

of land and crops ». 

Il y aurait bien à faire valoir contre cette thèse, peut-être d’abord 

le caractère vague et indéfini qu’aurait ce terme, mais surtout 

sa disjonction vraiment difficile à accepter au point de vue étymo- 

logique, du reste de la titulature des fonctionnaires : torépyns 

de réros, xopapyns de xouñ, eprôdoyns de mepis, et tout natu- 

rellement vouäeyns de vouds, le nome. 

Quoi qu’il en soit, Grenfell-Hunt et même Rostowzew, semblent 

d'accord pour voir dans les nomarques des fonctionnaires de créa- 

tion ptolémaïque, dont les fonctions se bornaient à l’administra- 

tion du domaine royal. Mais ces fonctions restreintes sont plutôt 

pensons-nous, tout ce qui restait à l’époque ptolémaïque aux no- 

marques, de fonctions autrefois beaucoup plus étendues, d’une 

époque où, dans le domaine administratif, ils avaient la haute 

main sur le nome tout entier. Nous serions plutôt tenté de supposer 

que les nomarques cités dans les papyrus ptolémaïques, sont bien 

les successeurs, mais des successeurs déchus, des anciens nomarques, 

ceux qu'Alexandre, en arrivant en Egypte, trouva à la tête des 

nomes. Le conquérant les laissa à leur poste, mais, comme il est 

naturel au lendemain de la conquête, il les subordonna aux stra- 

tèges commandant l’armée d'occupation. 

Les stratèges sont donc, à l’époque d'Alexandre, les comman- 

dants en chef du corps d'occupation et surveillent vraisembla- 

blement l'administration des nomarques. Mais leur situation va 

très rapidement devenir ce qu’elle sera plus tard et c’est très tôt 

que l’on peut constater qu’ils ne restent pas des chefs purement 

militaires. Déjà, dès le milieu du IIIe siècle, le stratège aura une 

part du pouvoir judiciaire en matière civile ; il dirigera et surveil- 

lera, quand il ne l’exerce pas, la justice criminelle (°), s’ingérera 

dans les affaires religieuses (?). 

Naturellement, le nomarque perd tout ce que s’attribue le 

stratège, si bien que ses fonctions finissent par se restreindre à l’'admi- 

nistration du domaine royal. Bien plus, il n’est pas absolument 

() Cf. Magdola} Hibeh, 92, 93 ; cf. MITTEIS, Grundzüge, ch. 1. 

(2) Hibeh, 72 (a. 241).  
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certain qu’à l’époque des Revenue Laws, il y en avait encore 
dans chacun des nomes (1). 

Au IT siècle, on rencontre parfois même le titre associé à celui 
de STPATNYOS : Epuio. sUYyEvEL x STRATNYOL xa VOUApynt @), 
ce qui avait pu faire croire qu’il appartenait au stratège en tant 
que fonctionnaire civil (*) ; mais un texte où nous lisons roy 
VOHAPUNY HET ToÙ srearnyol, ne permet plus cette interpréta- 
tion (*). Du reste, on dispose maintenant de textes où le titre de 
nomarque est nettement distingué de celui de stratège et côté au- 
dessous. Un certain Phanias a d’abord été nomarque (vouaoyñrac) ; 
après quoi, il a été classé &y vois rpwrous œllous et fait stratège (5) 

Il semble donc qu'à mesure que les stratèges étendaient leur 
ingérence, en vertu de pouvoirs illimités, et se substituaient aux 
administrateurs, le rôle des nomarques se restreignit de plus en 
plus et il se confina — quand il n’était pas assumé par le stratège 
lui-même — dans la gérance du domaine royal ; le stratège l’a 
évincé dans tout le reste de ses attributions ; aussi le caractère 
civil de ses fonctions finira-t-il par l'emporter, et, sortant de son 
rôle originairement et essentiellement militaire, il deviendra le chef civil du nome, un fonctionnaire purement administratif. 

2. — FONCTION DE CARRIÈRE OU LITURGIE. 

La stratégie était-elle une liturgie ou une fonction de carrières c’est-à-dire était-elle imposée légalement ou sollicitée librement ? Cette question ne se laisse résoudre d’une façon certaine par aucun texte précis. Cependant nous Savons au moins que l'institution des liturgies est étrangère à administration ptolémaïque et que le fonctionnarisme, sous les Lagides, ne comportait que des fonction- naires de carrière (). L'accès à la fonction est en principe libre et elle constitue, par les émoluments qui y sont attachés, une 
GiLe Papyrus des Revenue Laws obli rations To vopdpynt xat rot ToTdpynt, TOt oixovopur (col. 42). 
() P. Paris, 15, L. 20 (a. 120 a. Chr. (©) LUmBRoso, L'Egitto, p. 262. (Pa Pare, 1122 Lassimiation vous je déjà ; 

NI 22 
Éne ice déjà contestée Par Droysen, est repoussée aussi par Wien td en, Ostr. . 432. (5) 2: Tebt., 72, 61b. F or 6 

. 

pis WILCKEN, Grundrüge, p. 339, et surtout la belle étude d'OERTEL, Wur£te, p.32 Suiv. ; pour les détails, voy. plus bas, ch. VII. 

ge les paysans à faire certaines décla- 
où OÈ un stor vopépyat à Tomdgya, 

); P.Tor., 1, 1. 14 (a. 117 a. Chr). 
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situation sociale, un moyen d’existence que l’on sollicite, que l’on 

brigue âprement et à qui l’art inventif des Lagides en matière de 
finances a conféré un caractère de vénalité, sinon légale, du moins 

effective. Toutes les charges de l’époque ptolémaïque portent ce 
caractère vénal (1). La nomination des fonctionnaires était pour 
les rois une occasion toute trouvée de soutirer à leurs sujets des 
gratifications (ozépavoi) soi-disant volontaires et qui se renou- 
velaient à volonté. Autant qu’on peut en juger par nos textes, 
il n’y avait pas d’offices viagers et de fonctionnaires inamovibles. 

Dès lors, il semblait tout naturel que la gratitude du fonctionnaire 
investi une première fois ou « renouvelé » (ävayéwouc), se mani- 

festât par quelque présent, et le fonctionnaire, à son tour, jugeait 
aussi naturel de récupérer ses débours en mettant ses faveurs 

à prix. Ces usages, résultant d’une entente tacite, n’ont guère 

laissé de traces dans les documents, en ce qui concerne les fonc- 

tionnaires, mais il y a cependant des indices utilisables. Dans 

Tebt., I, 101, un oxégavos de 1 talent 4800 dr. est versé par des 

clérouques de Kerkéosiris et encaissé en banque pour le compte 

du stratège Parthénios en 120 av. J.-C. Des mpaxropes sont 
commis pour recouvrer le otévavos promis à Noumenios, qui pour- 

rait bien avoir été le stratège : à la date du 19 février 124 av. J.-C., 
ils signifient à Ptuleas, fils de Tryphon, qu’il ait à payer sa coti- 
sation de 4 drachmes (?). Du reste, certaines dispositions contenues 
dans les décrets d’amnistie et indulgences d'Evergète II ne s’ex- 

pliquent bien que si l’on admet l'application légalisée du système 
des srépavor aux investitures des fonctionnaires. Evergète dispense 
les stratèges de solder le reliquat de ce qu’ils doivent pour ce qui 
leur a été conféré (2). On était loin de l’idéal soi-disant réalisé 
par Philadelphe, qui demandait aux interprètes de la Bible des 
conseils tels que celui-ci : « Qui faut-il nommer stratèges ?» et 
recevait cette réponse : « Ceux qui haïssent l’iniquité et font jus- 
tice» (*. Naturellement, les subalternes suivaient l'exemple 

des chefs : ils se contentaient seulement de pots-de-vin plus modes- 
tes, chacun suivant son grade, et en somme, on a l'impression 

() Voy. surtout BOUCHÉ-LECLERCQ, Lagides, III, pp. 130 suiv. 
(2) Fay. Towns, 14. 

(8) Tebt. P., 1,5. 
(*) ARISTEAS, Ep. ad. Philocr.; $ 280 (Wendland).  
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que, dans l'Egypte ptolémaïque, les fonctionnaires avaient per- 

mission tacite de récupérer sur leurs administrés les dépenses 
qu'ils avaient faites pour se hausser à leurs charges. Car il faut se 
faire recommander (1) : protection et corruption jouent un grand 

rôle. Le fonctionnaire peut aspirer et arriver à des fonctions 
plus élevées, et, pour ce qui nous intéresse, nous voyons un stratège 
devenir dioecète (?). 

Le stratège, comme les autres fonctionnaires, devait donc proba- 

blement solliciter sa nomination, envoyer une Ünôoyeote, mais 

nous ne savons à qui il adressait sa demande. Il devait y joindre 
la déclaration écrite qu’il était prêt à accepter l’accomplissement 

de certaines prestations, entre autres la culture de terres en friche (?) 

et, en outre, une attestation qu’il répondait de ses biens pour sa 

charge, garantie exigée de tous les fonctionnaires à l’époque 
ptolémaïque. De plus, nous savons par des textes que le stratège 
devait constituer des personnes cautions (‘). Après l’accomplis- 
sement de ces formalités, il était nommé, avait le droit de porter 
le titre d’un dignitaire de la cour, Suyyevns «ai otoxrnyôs (5), 
et comme fonctionnaire d'Etat, devait évidemment recevoir un 
traitement, dbwvov, payable par mois, comme tous les autres 
agents de l'Etat. Mais pour cette époque, nous n'avons aucun 
renseignement précis. 

Il résulte de ces données que le stratège, à l’époque ptolémaïque, 
devait être un fonctionnaire de carrière. La fonction a-t-elle 
conservé ce caractère à l’époque romaine, en d’autres termes la 
Stratégie romaine est-elle une fonction de carrière ou une liturgie ? 

Wilcken (f) a d’abord nié le caractère liturgique de la stratégie, 
puis plus tard (7) est devenu hésitant. Rostowzew, après avoir 
résolument souligné ce caractère liturgique (5), a nuancé quelque 
peu son opinion dans la suite et la considère comme une « Litur gie 

5 P. PETRIE, III, 43, 4 (= II, 15, 3) ; Lond. I, p. 39, n. 23, 30. ® 
@) Tebt. P., 72 (a. 114-3 av. UC) 
Gi Tebt., 5, 19 sui. ; ROSTOWZEW, Kolonat, p. 36. 

; nr MITTEIS, Rôm. Privatrecht, p. 370 suiv. ; PREISIGKE, Girowesen, 
. ar 

ue Sut les titres de cour, voy. STRACK, dans Rheinisches Mus., 55, p. 182 

(9) Hermes, 27, pp. 287 suiv. 
() Grundzüge, p. 37. 
() Staaispacht, pp. 133 su 
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hôherer Art » (*). Mommsen (?) s'était aussi déclaré pour la liturgie ; 

quant à Oertel (©), il ne prend pas de position définitive. 
Il est vrai que les textes n'offrent aucun élément précis de 

solution, qu’ils sont peu probants quand ils ne sont pas contra- 

dictoires. Aussi n’avons-nous pas la prétention de présenter une 

solution définitive de la question, mais plutôt de contribuer à 
jeter quelque lumière et à mettre un peu d'ordre dans les documents 

et les éléments d’investigation qu’ils nous offrent. 
Et tout d’abord, il ne faut pas perdre de vue que le stratège 

est un haut fonctionnaire existant depuis le début de la période 

ptolémaïque avec une mission qui ne subit pour ainsi dire aucune 

altération au cours des siècles; que les Romains le trouvèrent à 

son poste, rouage précieux et indispensable de la machine admi- 

nistrative, et qu’ils durent se garder dès le début de modifier le 

caractère de ses fonctions. Le stratège, pouvons-nous croire, dut, 

au moins au début de la domination romaine, conserver son carac- 

tère de fonctionnaire de carrière,et,si nous n'avons pas de preuve 

directe de ce fait, nous pouvons tout de même en trouver des 

indices utilisables pour la première moitié du 1er siècle de notre ère. 

Ainsi nous voyons, chose absolument étrangère et contraire 

aux principes de la liturgie, le stratège cumuler avec ses fonctions, 

celles d’éêmiorarns œuhaxeoy en l'an 42 : Trifépros KAaudtoc 

PrAdéevos.……. GTparnYyÔs Xai émuoratns ouhaxeutov (4) ; AVEC celles 

d’éri rôv rposdwv, à l'époque d’Auguste (5), et encore en l'an 

59 : TiBepiou Khaudtou ’Apuwviou sreatnyoÿ xai ét} TOY rp05dmy 

ruù OEvpuyyirou (6). Et Gaius Julius Asclas était, en l’an 39-40, 

tout à la fois, archiéreus, exégète et stratège : l'aiou Kaïsapos 

Eefusroù l'epavexod dpyrepet Tatuwr ‘Joukiwr ’AcxkGt étrynr(ñt) Xo 

stparnywt (7). 

Enfin, ne constatons-nous pas encore, en l’an 47, la qualification 

d G) Kolonat, pp. 86 sv. 

(2) Rôm. Gesch., V, p. 568. 

(3) Die Liturgie, pp. 290 suiv. 
(M EPERIIENISE2 

(5) B.G.U., 1189, 1198 ; cf. Inscr. Caire démol., 31093 (a. 23-2). 

(5) Oxyr., 260. 

(7) P. Ryl., 149 (a. 39-40). On peut d’après ce texte compléter la lecture de 

P. Rainer, 172 (ap. WESSELY, Karanis, p. 66), où est cité également Gaius 

Julius Asclas, et restituer: K[Aaviou ou faiou ? Kais]apoc EeBaoro 
Fep[pav:]x05 bopept Laip ’LovA[iw] 'AsxA nynrä[orparny]@. Cf. Ryl., 

149, n. 1.  
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de clérouque à 500 aroures, appliquée à un ancien stratège, qui 

assume l'obligation de cultiver 3 aroures de terres, comme presta- 

tion pour sa charge (1), tout comme au temps des Lagides. 

Ces témoignages nous permettent de supposer sans trop de 
témérité que dans la première moitié du 1er siècle de notre ère, 

la stratégie n’avait pas subi de modifications dans le caractère 
qu’elle revêtait à l’époque ptolémaïque. 

Cependant, le régime romain avait apporté dans l’adminis- 

tration du pays des changements profonds et, sans brusquerie 

généralement, par une évolution lente et progressive, les charges, 
emplois et fonctions subissent une transformation radicale par 
l'institution des liturgies. 

Le principe de la liturgie, déjà contenu en germe dans certains 
éléments administratifs à l’époque ptolémaïque, ce fonctionna- 
risme obligatoire et légalement imposé à certaines catégories/de 
la population, auquel occasionnellement déjà avaient recouru 
les Lagides, est érigé en système sous la domination romaine.La 
date de l'institution définitive, le terme de l’évolution accomplie 
reste incertain ; on peut hésiter entre le règne de Trajan (?) et 
celui de Tibère (®), mais dorénavant il n’y a plus en Egypte, à 
l'exception des hautes charges revêtues par les procurateurs ro- 
mains, de fonctions librement sollicitées. Toutes les charges, les 
fonctions, les emplois, les missions sont légalement imposées à 
chacun suivant ses forces, sa situation sociale, la classe à laquelle 
il appartient. 

Chaque poste fut évalué, catalogué et réservé à telle classe de 
la population divisée en catégories d’après l'importance des 
revenus personnels (*) : il y eut des dpyai et des hesroupyla, 
des honores et des munera, des charges revêtues de dignité et des 
fonctions dépourvues de ce caractère, mais portant l’une et l’autre, 
quelque distinction profonde qu’on se soit efforcé d'établir entre 

elles (°), ce même caractère d'obligation liturgique au sens prégnant 
du terme. Tout au plus est-il vraiment possible que l’ésyn ne soit 

di (8) Lond., IT, pp. 67 suiv., L. 240. 
() Opinion d'OERTEL, Die Liturgie, p. 382 sv. 
(3) WILCKEN, Grundzüge, p. 340 suiv. 
(4 
(°) 

*) Voy. le tableau dressé par OERTEL, op. c., p. 360. 
Voy. OERTEL, op. c., pp. 2 Suiv. ; WILCKEN, op. c., L c. 
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devenue forcée et obligatoire que plus tardivement, après la 
Xeuroupyia. 

Que devint la stratégie dans toutes ces transformations du 
fonctionnarisme égyptien ? 

Comme elle est demeurée une des charges importantes du pays, 

ainsi que nous le verrons, il est à peine croyable qu’elle ait pu être 
rangée dans la catégorie des Aeroupylr, au sens restreint du 
mot. 

Des preuves, nous n’en avons pas, mais des indices et de fortes 

présomptions. Les textes ne contiennent pas une seule liste 
(year) de candidats proposés pour le poste de stratège; il est lui- 

même, comme nous le verrons, un des rouages les plus actifs de 
la machine liturgique ; en matière administrative, il correspond 
directement avec le Préfet d'Egypte pour certains ressorts de son 

activité, et enfin nous savons par un texte absolument officiel, 

l’édit de Ti. Julius Alexander, que c'était le préfet d'Egypte 
qui nommait les stratèges: Meknoe. Gé mo: xal tas Ts cTpaTnyias 

per diahoyioudy npôs Tpieriav évypileuv rois xaras@noouévous (1). 

Il serait difficile, dans de telles conditions, d’admettre que la 

stratégie ait été une Aeroupyio au sens restreint. Elle n’a pu être 
qu'un honos très élevé, une épyr, une dpy d'Etat (?), et il n’est 
pas rare de trouver comme stratèges des anciens dignitaires 
communaux et même alexandrins. Le fait est témoigné déjà 
dès le milieu du 1er siècle pour Philoxène, stratège du nome Arsi- 
noïte : Prhofévor XGopnteboavtt otparnyot ’Aporvoirou @euistou 

pepièos, un ancien cosmète (#) ; de même que Papiscos, pour 

lan 66 : Iarioxwt xoounretouvr. +nç nôkewç xal otparny® "OEv- 

guvyxirou (*). En 210/11, un ancien gymnasiarque est devenu stra- 
tège: Arosxépou ’Arokdwviou YOURYATLAPYTAYTOS STRATNYATAVEOS Os 

de même, en 323, l'epévruos Yuuvastapyñoas otparnyñoas (°). 

(*) CIGr., add. 4957 — DITTENBERGER, OGIS., II, 669 = CAGNAT, IG., 
I, 1263, 1. 34 suiv. 

() Cf. E. KUEHN, Siädt. u. bürgerl. Verfass., 1, p. 118. 

(5) P. Rainer dans WESSELY, Pap. ser. gr., Taf., 11, n° 21. 
(4) Oxyr., 246. 

(5) Tebr, 1113143: 
(5) Oxyr., I, 60. Cf. CAGNAT, op. c., n° 1096 : dià *lodwpou yevouévou 

dyopavopos Hat Enynrod xa yupvasidpyov, vevomévou oTpatnyoù ; Oxyr., 1257 : 
Qéwvy 6 at [oërap; 06 YEvOpEvos dropvnpatoypipos vuvi ôè aTpatnyoÜvTos 

xoù Tavirou vowod. cf. RICCI, 66 — Archiv, II, p. 444 ; Amh., 124 ; Oxyr., 
1191, etc.  
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Ajoutons que beaucoup de ces textes montrent que les stratèges 
avaient le droit de porter le titre honorifique de leurs charges. 

Il nous paraît bien que le caractère d'y ne peut être discuté 
pour la stratégie et ainsi seulement peuvent trouver une expli- 

cation logique, des expressions telles que ëvapyos stparnyés, 
citées dans P. Strassb., 20 : mapà vois dEoloywräros dipyoic 
sTearnyois. 

Si le caractère d’épyr paraît suffisamment démontré, rien 

ne prouve d’ailleurs que cette dpyn, au cours des temps, n'ait 
pas été rendue liturgique. 

Nous imaginons volontiers que le désir de briller, de revêtir 
une fonction honorifique d’un degré aussi élevé que l'était la stra- 
tégie, a dû, au début et peut-être pendant un certain temps, 
solliciter l’ambition de candidats assez nombreux pour que le 
gouvernement n’ait pas eu à recourir à la liturgie pour un poste 
si éminent. Mais nous savons assez par l’histoire des institutions 
administratives de l'Egypte que les circonstances économiques 
ont dû finir par étouffer l'ambition, que la demande a pu bientôt 
être inférieure à l’offre et nous n’hésitons pas à croire que le cours 
naturel des choses a pu amener le gouvernement à transformer 
peu à pev, le caractère libre de la fonction en une charge hono- 
rifique imposable à quiconque disposait de revenus suffisants 
pour la supporter. 

Aussi bien, cela paraît encore moins improbable quand on consi- 
dère, ce qui ressortira clairement des chapitres ultérieurs, l'énorme 
responsabilité où étaient engagés les stratèges par certaines de 
leurs attributions et d'autre part les garanties minutieuses prises 
par l'Etat pour s'assurer d’une honnête et loyale gestion de ces 
hauts fonctionnaires. 

Tout bien considéré, cette charge nous apparaît, dans le recul 
du passé, comme une fonction peu enviable ; n’avons-nous pas des 
preuves que des riches particuliers se sont ruinés dans l'exercice 
de la stratégie (1) et par suite, nous ne voyons en principe aucune 
difficulté à admettre qu’au cours des temps la stratégie est devenue 
. liturgie. N'oublions pas d’ailleurs qu’il pouvait y avoir, dans 
Papplication du principe de la liturgie, des modalités de nature à 

(?) Cf. outre les requêtes de Apollonios, P. Giessen, 41, notre article Liturgies, p. 99 et les textes cités (Musée Belge, 1908, pp. 89-109). 
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lui enlever quelque peu ce caractère d’obligation, d'honneur 

forcé ; on peut supposer que même devenue liturgique, la stratégie, 

comme on peut s’y attendre pour une fonction si élevée et si in- 

fluente, n’a jamais dû être imposée avec toute la rigueur des mesures 

ordinaires de coercition et de répression, en cas de refus ou de 

mauvaise volonté. Mais c’est peut-être le seul caractère qui pourrait 
la distinguer des fonctions liturgiques ordinaires, d'autant que, 
comme nous pouvons le constater par nos textes, cette dpyr, tout 

en pouvant honorer un personnage important, ne l’élevait pas 

tout de même à la dignité d’un xpérioros, d’un vir egregius. 
Le stratège n’est pas un fonctionnaire supérieur ; la fonction est 
une dignité épichorique et il y a entre lui et l’épistratège ou les 
procurateurs impériaux un fossé profond qu’il ne parviendra jamais 

à franchir. Aussi est-ce à tort que P. M. Meyer concluait d’Oxyr., 
513 (a. 184) qu’au II siècle le stratège pouvait devenir Grounras (1). 

Passant logiquement d’ailleurs, de ses déductions à des conclusions 
générales, il en inférait que la situation du dioecète au Ie siècle 
était inférieure à celle qu’il occupera au IIIe siècle dans l'échelle 

des honneurs et il fut suivi dans cette voie par Hirschfeld (?). 
Le texte offre une lacune au passage intéressant : (l. 29) xxi 

napaëeddofor oo. Tattnv &£ Emuoto[ fc TJoù xpatiorou Gtoxnrod 

Oüecridiou ‘P{ojueetwolu (1 30). où o[rlournyñouvros… et, comme 

la reconnu Wilcken, il faut restituer au début de la ligne 30 : 

[üro..] #0] cou PE Nte/quenantonsenpius tue/tellesndes 

ductions. 

S'il en est ainsi, rien ne s'oppose réellement à considérer, dans 
les bornes et dans les formes que nous avons rappelées, la stratégie 

comme une fonction d'Etat d’un caractère liturgique mitigé. 

3. — CANDIDATURE ET NOMINATION. 

Et déjà au départ même de cette nouvelle étape, le caractère 
liturgique de la stratégie va rencontrer des anomalies. 

C’est le Préfet lui-même qui désigne le stratège; c’est là un fait 

prouvé par un texte officiel, dont la lecture et l'interprétation 

ne laissent aucun doute à cet égard (*). Y a-t-il choix ou tirage 

@) Voy. Archiv., II, 104. 

() Kais. V’erwalt.?, p. 360. 

() Voir l’édit de Ti. Julius Alexander, cité plus haut. 
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au sort ? Ce dernier mode de désignation étant propre aux fonctions 
liturgiques, nous aurions là une preuve décisive pour le caractère 
de la fonction. Malheureusement le terme employé dans le passage 
de l’édit pour désigner l’investiture de la stratégie, êv;y (e) rpiev, 
s’entend tout aussi bien de l’un que de l’autre mode de nomination. 
Et le texte qui, dans notre documentation, cependant abondante, 
sur le stratège, nous avait d’abord paru pouvoir nous renseigner 
le mieux, est, en dernière analyse si douteux, qu’il serait vraiment 
téméraire, avant plus ample informé, d'en tirer des conclusions 
certaines. C'est une lettre de l'épyepeis Ptolemaeus à son frère 
Héron (1) : 

Irokeuaïos Huy. rôt pthrére Japetv . x2X66 [roti]oei, Aehpe, ph dueXnons 7o[ÿ] xAnpou roù TrpaTrnyx09, SAN] ds Eos or! 501 dvriafoy %v éousiav Eyeus 44} Bbvasalt] rov peéprsuoy tas Di)[o]- räfro]pos Éyery . av de dén [...] vo EnBknue ro Banaynb[ey] rrpndétouar, evyouar [ao] uelfovos dEluc yevéslar [dp” o]ù dmoAatousy rôY 8w- [pwv]. 

Ce texte n'offre pas un sens très clair. En somme, Ptolémée invite son frère Héron à faire usage de son influence, comme il en a l’ha- bitude, pour intriguer à l'occasion de la nomination à un poste. Ptolémée se chargerait, au besoin, de la dépense qui en résulterait Pour cadeaux ou pots-de-vin, A quoi tendent les efforts des deux frères ? Kale TouiseLs Uh duekious où xkñoou To FTPATNYLX0), dit Ptolémée. Tu feras bien de ne pas négliger le tirage au sort du stratège, Cette Phrase peut s'entendre différemment : Héron était-il candidat à Ja Stratégie ? Alors comme les liturgies, la Stratégie aurait été une fonction liturgique tirée au sort ? Mais il peut aussi signifier : les postes tirés au sort par le stratège et cela est plus probable, étant donné le contexte : za! Süvasar F0Y Hépouèv tfc Dihordropos ëyew. Philopator doit être le vil- lage de ce nom et Héron devait par ses intrigues essayer sans doute d'y Obtenir quelque Charge relative aux impôts (ro Hépispév). Ce texte, du reste simple lettre privée, ne nous paraît pas fournir d’élément décisif dans la question qui nous occupe. Nous ne pouvons donc savoir si l’on établissait des listes de can- didats à la stratégie, parmi lesquels le Préfet eût désigné un titulaire par le tirage au sort. Tout ce que nous savons, c’est qu'il 
() Fay âm Towns, 125 (IIe siècle). 

     
# 

                      

  



   

        
    

NATURE DE LA STRATÉGIE 21 

les désignait, sans doute par l'envoi d’une éntorohn : êx émiorohhv 

roù noatisrou hyemôvos (1), que c’est au Préfet que les stratèges 

adressent leurs demandes de congé et que c’est de lui qu’ils le reçoi- 
vent : “He A0n YÉveagd S0!, NYEUOY xûpte, mepi xouedtou énuotohns 

rè dvriypagov oo Üréraka, etc. (2) ; qu’il est enfin leur chef immé- 

diat, car nous le verrons correspondre avec lui directement et 

sans intermédiaire dans de nombreux cas. 

Mais c’est dans l’état actuel de notre information, tout ce que 

nous pouvons connaître et sur la candidature et sur le mode de 

la nomination à la stratégie. 

4. DURÉE DE LA CHARGE. 

La stratégie, à l’époque romaine, n’est donc plus, nous l’avons 
vu, comme elle l’avait été à l’époque ptolémaïque, une fonction 

de carrière ; partant, elle devait avoir une durée limitée. Des ex- 

pressions comme évzpyos ovoarnyôs (*) en sont des indices ; de 

même le fait qu’ils ont le droit de porter le titre honorifique de 
leurs fonctions : yevduevos szparnyds, ou encore stparnyhoas (2). 

L’édit de Ti. Julius Alexander fixe même la durée de la charge 
à une période de trois ans: meAnoe dé pot mal Tùç srparnyirs era 

dtahoyiopdv mnpôs Totetiav éyy[elpile rois xaracralnsonévots (5). 

C'est la durée ordinaire assignée aux fonctions liturgiques () 
et il faut, sans doute, en s’en tenant à la lettre de l’édit, con- 

sidérer la voteria, comme la durée normale de la gestion du 
stratège. Hâtons-nous d’ajouter qu’il y a loin de la théorie à la 
pratique et que cette norme, fixée en l’an 68 par l’édit, est fort peu 

conforme aux données de la réalité. 
Les listes de stratèges que l’abondance de nos textes permet 

de dresser très détaillées (7) ne répondent pas du tout aux termes 

1 () Fay., 117 (a. 108). 

(2) P. Giessen, 41. 
() 2: Strassh” 20" 

(+) Voir les textes cités plus haut. 
(5) DITTENBERGER, OGIS., 669. 
(5) Cf. P. Giessen, 58, 59. 

(*) Voy. SIMAICA, Essai sur la province romaine d'Egypte, p.197. MILNE, 
History of Egypt, p. 200 sq. ; WILCKEN, Bemerkungen gur aeg. Str., dans 
Hermes, 27, p.287 sq. ; MARTIN, Archiv, VI, p.137 sq. ; FR. PAULUS, Prosopogr. 
der Beamten des Arsinoites Nomos, p. 129 suiv. 
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de lédit. Nous écartant de la méthode de nos prédécesseurs, 
nous avons essayé d'établir, en prenant comme terme l’année 68, 
les durées de gestion de la stratégie avant et après la promulgation 
de lédit. Nous avons, en outre et dans le même but, recherché 
et établi d’abord les durées minima des stratèges au moyen des 
dates relevées pour un même titulaire dans les documents constitu- 
ant son dossier, et deuxièmement, les durées maxima en prenant 
comme critère l’ultime date de gestion de son prédécesseur et la 
première de son successseur. Tout ce travail qu’il serait aussi 
fastidieux de reproduire ici qu’il fut fastidieux à établir, montre 
qu’il n’y a en pratique aucune durée fixe pour les fonctions de la 
stratégie. Comme exemples de stratèges ayant fonctionné plus de 
trois ans, nous relèvons entre autres : 

Anpirotos, en charge du 7 mars 199 au 25 mars 202, comme stra- 
tège de la division Herakleidès du nome Arsinoïte : P. Lond., 
I, 474, p. 107-8 (a. 199, 7 mars) ; BGV., I, 41 (a. 199) ; BGV., 
1, 25 (a. 200) ; BGV., 139 (a. 202) ; P. Hamb., 1140 (a202/29 
mars). Il a donc fonctionné trois ans et dix-huit jours. Il a comme 
prédécesseur ‘lépof 5 x21 Neuesiwv, dont la gestion se place 
entre 194 et 198 (GRENF., Il, 61), et comme successeur "Ayañès 
Auiuwy déjà en charge le 21 avril 203 (BGV., 577 (a. 203, 21 avril). 

[pwrapyos qui fut stratège de la division Hérakleidès pendant 
4 ans 3 mois, du 28 août 129 au 10 novembre 133 : P. Hamb,., 
L, 6 (a. 129, 28 août) ; BGV., 647 (a. 130) ; BGV., 581 (cf. PREI- 
SIGKE, Berichtigungsliste, p. 54) (a. 133, 10 novembre). Son prédé- 
cesseur Asklépiades est en charge en juillet-août 128 (cf. MARTIN, 
Archiv, VI, p. 158) et son successeur Archias en 134/5 (BGV., 
869 ; cf. PREISIGKE, Loc. CITR D 76). 

Xopéus, cité comme Stratège du nome Oxyrhynchite pendant 
5 ans, du 4 février 23 (Oxyr., 244) à janvier-février 28 (Oxyr., 352) ; 
cf. Oxyr., 350, 291, 245, 353, 351. 

Aro} )wv1oc stratège du nome Apollonopolites He, cakomias 
du 12 juin 114 au 7 juin 119 (P. Giessen, 82, 11, 43, 69, 61). 

Voilà quelques exemples de périodes de gestion dépassant la 
norme de trois ans et l'on pourrait les multiplier. D’autre part, 
plus nombreux encore seraient les cas où le terme de trois ans 
n’a pas été accompli. 

Archibias est stratège de la division Hérakleidès le 28 janvier 
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146 (P. Lond., II, 309, p. 73). Son prédécesseur Aelius Sarapion 
était en charge en l'an 144/5 (BGV., I, 52 ; 133) et son successeur 
Méipos b xai Nésoyos était déjà en fonctions le 3 mai 146 (B 
Gen., 6 ; BGV., 137 ; Tebt., II, 321, 425, etc.) Archibias n’a 
donc pu exercer la stratégie que pendant un an. 

Dioscoros, stratège de la division Hérakleidès le 23 août 190 
(BGV., 432, 433) a comme prédécesseur Ammonios encore en fonc- 
tions le 23 août 189 (P. Rein., 46) et comme successeur Didymos 
déjà en charge le 22 février 191 (BGV., 172). La durée de stratégie 
de Dioscoros est donc d’un an et demi. 

‘AmoNooäyne 5 xai Sapariuuwy, stratège de l'Hérakleidès 
au 23 janvier 209 (BGV., 2) a comme prédécesseur Dionysios 
encore en fonctions en juillet 208 (BGV., 653, 392, 639) et comme 
successeur Sempronius déjà en charge le 19 juin 210 (P. Hamb., 
I, 13). Durée de sa gestion : 2 ans. 

On pourrait allonger la liste de ces exemples, mais les listes 
de stratèges permettent de se convaincre que, même pour les stra- 
tèges dont les dossiers sont les plus fournis et sans tenir compte 
de ceux qui ne sont cités que dans un texte ou deux isolés, les durées 
de gestion sont extrêmement variées et ne permettent pas de con- 
clure, comme semblait l'indiquer le texte de l'édit de Ti. Julius 
Alexander, à une durée normale de trois ans pour la stratégie. 
Peut-être pour les gestions de quatre à cinq ans que nous avons 
constatées, y a-t-il continuation volontaire, mais elle a pu tout 
aussi bien être imposée que consentie de la part du titulaire. 
Y a-t-il renouvellement ou plus exactement « itération » de la char- 
ge ? Cela n'apparaît pas dans les cas que nous avons cités plus 
haut, mais peut-être avons-nous plus de chances d’en avoir un 
exemple dans la stratégie de Claudios Erasos. Ce stratège est 
cité pour l’année 100/101 (P. Jand., 27) (+) à la division de Thémistès, 
et aussi du 18 juillet au 1er décembre 104 (P. Lond., 904, p. 125 ; 
P. Jand., 28). Ici, il est hors de doute que Erasos n’a pas été en 
charge d’une façon continue de l’année 106 à l’année 104, car un 
document (P. Lond., Inv. n° 1885, col. V) (2) cite en l’an 103, pour 
chacune des trois divisions du nome Arsinoïte, les trois stratèges : 

() Ajoutons toutefois que le papyrus présente une lacune : KAavô [... et 
que Erasos est ajouté par une restitution de l'éditeur. 

(®) Publié par BELL, Archiv, VI, p. 107.  
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Diogenès, Dionysios et Apollonios. On doit donc conclure que 
Claudios Erasos avait terminé un premier terme de stratégie 

avant le 19 mai 103 et qu'il fut nommé à nouveau stratège en 104, 
pour une nouvelle période, qui alla au moins jusqu’au 14 janvier 

108. À cette date, en effet, il est remplacé par intérim, malade 
ou empêché pour un motif quelconque, par le basilicogrammate 

Elouras, désigné à son remplacement par le Préfet (Fay. Towns, 

117) : 

Aoûxuos Benvos léueklos Xafivur rot veto Aaoeuv xoi Ou 
ravrds eÙ LÉJye:v . yelvooxar "Exoupsy roy fusihrxdy dtadéyeolo Tv 
orparnyeluy ’Eposou x émuoro\ny roû xpareisrou hyemdvos… (a. 108, 
14 janvier). 

Un autre cas d’itération de la charge paraît également être 
contenu dans Oxyr., 1255, si la lecture du texte est juste : 

Klavôio Atosxouplôn To xai Xopéa yevo(uévw) sroa(rryo) Auor 4 PROTÈTR PÊæ YEVO(HÉVE) ST pa(Tr y) AIT 
(okirou), srpa(rny®) "OEupuyyirou] Tapà etc. 

Ici, le titulaire qui fut d’abord stratège du nome Diopolite a été 
appelé, dans la suite, à la stratégie du nome Oxyrhynchite. 

Ce sont, à notre connaissance, dans une documentation fort 
abondante cependant, les deux seuls cas à peu près certains 
d’itération de la charge. Le fait fut-il fréquent et dans ce cas, 
y avait-il recherche volontaire de la part du titulaire ou obligation 
imposée par l'Etat, c’est ce que nous ne pouvons savoir. 

Evidemment, à s’en tenir à la lettre de l’édit de Ti. Julius 
Alexander, qui prévoyait un terme de gestion de trois ans pour 
la stratégie, il y avait comme un engagement tacite de ne pas 
obliger le titulaire à rester en fonctions et même de ne pas renouve- 
ler une période de gestion ; mais la réalité des choses est si loin, 
nous l’avons vu, de la théorie de l'Edit que nous en sommes réduits 
à des hypothèses et rien de plus. 

6. ÉTENDUE DU RESSORT. 

Le Stratège est le chef civil du nome, unité administrative de 
l'Egypte, portion de territoire désignée par un adjectif formé 

avec le nom de la ville éponyme qui en était le chef-lieu. La division 
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en nomes n’était pas arbitrairement tracée et ne fut pas intro- 
duite par les Lagides. Après avoir été sous les Pharaons des domai- 
nes féodaux (nouît), ils devinrent plus tard des districts (hospou), 
dont le nombre varia sensiblement au cours des siècles (1). 

Leur nombre ne resta pas non plus invariable sous les Lagides 
et la liste des chefs-lieux fut parfois remaniée, sans doute sous 
linfluence des fluctuations qui modifiaient l’état des diverses 
régions et l'importance relative des villes. Ainsi Akoris (Teneh) 
était dans le nome Hermopolite sous les Legides ; à l’époque romaine 
Ptolémée le classe dans le nome Kynopolite, limitrophe du précé- 
dent au Nord (?). Le nome Ménélaïte dans le Delta, qui avait 
pour éponyme un frère de Ptolémée Soter (?), devait être de création 
relativement récente, et nous savons que le nome du Lac ou 
Arsinoïte date de Philadelphe (‘. Enfin, les oscillations de Ja 
frontière du côté de l'Ethiopie, pouvaient aussi faire varier le 
nombre des nomes. Diodore et Strabon assurent que l'Egypte 
avait été partagée au temps du fabuleux Sésostris en 36 nomes, 
dont 10 pour le Delta, 10 pour la Thébaïde et 16 pour la région 
intermédiaire (5). Pline compte environ 46 nomes, y compris les 

trois Oasis, mais il nous avertit lui-même que sa liste n’a rien 

d’officiel (5). Le géographe Ptolémée enregistre 47 nomes et les 
données fournies par les auteurs et les monnaies de l’époque ro- 
maine nous en fournissent plus, mais nous laissent le soin de dé- 
mêler quels sont les nomes qui se sont substitués à d’autres. 
Les papyrus n’offrent pas de données plus nettes. Les Revenue 

Laws contiennent des listes de nomes qui diffèrent de toutes les 
listes connues jusqu'ici et ne s’accordent même pas entre elles (7. 

Dans une liste (col. 60-72), le nome Nixptorns (n° 4) remplace 
le nome [l'uvatxo]rohirns (n° 3) ; le nome ‘HAtorokrns (n° 9) 
est substitué au Aëza (n° 7) ; le nome Mevehaïrns (n° 6) a disparu 
et le nombre de 24 est complété par le dédoublement du Mepsirns 
(n° 17, 24). Les numéros d’ordre sont différents, sauf pour le 

() Voy. MASPÉRO, Hist. anc., I, p. 77. 
(2) P. Reinach, p. 60. 
(5) STRABON, XVII, p. 801. 
() PAUSANIAS, V, 21, 15. 
(5) STRABON, XVII, p. 787 ; Diod., I, 54. 
($) PLINE, V, $ 49-50. 

() Rev. Laws, col. 31 et 60-72.  
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nome Xelpwlrns, qui occupe le douzième rang dans les deux 

listes, et le Meugirns, dont une partie est aussi au dix-septième 

rang dans la seconde énumération. La répartition géographique 

est tout autre dans Strabon, ainsi que les noms. On ne trouve 

dans les papyrus ptolémaïques ni le Moueugirns (1), ni le Paypw- 

puomoMTNS (2. Les 24 nomes recensés dans les Rev. Laws appar- 

tiennent à la Basse-Egypte : ceux de la Haute-Egypte sont compris 

en bloc sous la rubrique Thébaïde et ne sont pas énumérés. Bouché- 

Leclercq (?) en avait conclu qu’au moins jusqu’au règne de Philo- 

métor, cet état indivis de la Thébaïde avait été maintenu, par 

suite dela nécessité d’un commandement militaire qui absorbait 

des circonscriptions (*. C’est une opinion actuellement réfutée 

par les données des textes récents (°) et l’on doit admettre que 

l'Egypte supérieure, comme l'Egypte inférieure, était divisée en 

nomes. Ce que l’on peut par contre constater en Thébaïde, ce sont 

les remaniements apportés au cours des temps, dans cette région 

difficile à gouverner, le foyer du nationalisme égyptien. 

Sous Ptolémée Philometor, peut-être, l’ancien nome de Thèbes 

paraît avoir été partagé en deux districts, la ville de Thèbes étant 

constituée en préfecture militaire confiée à un @nfapyns, et sa 

banlieue en nome de Péri-Thèbes (6 repi Gas), gouverné à la 
mode ordinaire par un stratège. Le reste de l’ancienne province 

formait le nome Pathyrite, dit aussi Hermonthite, du nom de son 

autre chef-lieu (5). 

En revanche, au premier siècle avant notre ère, on voit un même 

stratège gouverner les deux nomes limitrophes d’Hermonthis 

et de Latopolis (?). 

(?) STRABON, XVII, p. 803. 
@) 1p., XVII, p. 803. Cf. les trois listes (Papyrus et Strabon) confrontées 

dans MAHAFFY, Rev. Laws, Introd., p. XLV-LI. 
(*) Les Lagides, VII, p. 128 suiv. 

. (9 De même P.M . MEYER, Heerwesen, p. 158, n° 193, tenait pour l’indivi- 
sion de la Thébaïde jusqu’au règne Dane . 

: Ê Elephant, 17,15 ; 18, 4 ; voy. Archio, V, 215. 
(? Le chef-lieu Pathyris (Gebelein) était dans le ie & Hermon- 

this, dans la AN REP Rs 
() Nicomachos, SUYYEVRS ka ot, vds Toù C i Afrov ral otparnyôs to [labupirou xt Aaromok0 , 

LETRONNE, Rec. p. 166; LEPSIUS, Denkm., XII 89! 216, 293 ; Apollonide, 
SUYYEVRS Xai otparnydc voë ‘Éouwvbsiron va Âetrot jd. 91, 300, 304. parnyès voù ‘Épuuvhsirou ai Auroroïetrov, LEPSIUS, /bid 
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Un peu différente est la situation dans le nome Arsinoîte. Ce 
nome, à la différence des autres, se divisait, depuis Evergète I, 
en trois wepièes, qui se développèrent peu à peu en unités admi- 
nistratives de plus en plus particulières. 

Au IIIe siècle av. J.-C. le nome tout entier semble toutefois 
encore administré en commun, même si, comme le pense Bieder- 
mann (1), chaque pepis eut son basilicogrammate ; car encore 
sous le règne de Ptolémée Alexandre (108-88 av. J.-C.), nous 
voyons un Lysimios, otparnyos xai êri mposéwy où ’Apoivoïrou (2). 

Par contre, à l’époque romaine, la séparation en trois mérides 
ayant chacune leur stratège est un fait accompli. Ces trois divisions 

portent le nom de ‘Hpaxheïdou, Oepisrou, Ioéuovos pepis. 

Toutefois pour la date à laquelle fut créée cette répartition du 
nome, on en fut réduit longtemps à de simples hypothèses. Un 
texte (*) mentionnait bien, en effet, un otparnyèc ris mepièoc, 

sans nom de la division, déjà pour l’an 11 ap. J.-C. ; mais ce docu- 

ment restait isolé et les papyrus fournissaient des données qui 

permettaient bien plutôt de poser des problèmes que de les résou- 
dre, comme purent le constater Grenfell et Hunt dans leur travail 
sur la topographie du Fayoum (4). 

Mais les notes et les recherches publiées depuis (5) ne permettent 

plus de douter que cette répartition du nome en trois mérides 
fut introduite dès le début de l’époque romaine. La difficulté 
à résoudre consistait en ce que les stratèges portèrent longtemps 
le titre de otparnyès ’Apouvoirou sans adjonction du nom de 
leur district spécial, et que seule l'analyse du document où ils sont 
cités permettait leur attribution à un district déterminé. En effet, 
dans l’état actuel de nos sources, il faut attendre, en dehors du 

papyrus de Londres cité plus haut pour l’an 11, jusqu’à l’an 98 
avant de trouver un stratège nommé expressément, comme attaché 
à la division d’Hérakleidès : Arrius Hérakleidès, orparnyos 

’Agouvotrou ‘Houxkeidou mepiôos (f) ; de même ce n’est qu’en 

(1) Baotixds ypapmateuc, p. 16. 
(2) STRACK, Ptol. Inschr., 145 = DITTENBERGER, OGIS., 179. 
(5) Lond., 256 (e) II, p. 96. 

(‘) Pap. Tebt., ll, p.351: 
(5) SPOBR, Pap. Jandanae, fasc. 3, n° 27. MARTIN, Archiv, VI, p. 138 sq. ; 

BELL, 1h14, NID: 41014805 
(£) P. Lond., Inv., n° 1885, publié par BELL, Archiv, VI, p. 101.  
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l'an 52, que l’on rencontre le premier stratège portant le titre 
officiel de ovpxrnyès ’Apoivoirou Oeuisrou epios : Eros (1) : 

enfin pour la division Polémon,le premier stratège avec titre complet 
est Apollonios, en l’an 108 (?). Ce n’est donc que peu à peu que l’usa- 

ge prévalut de donner aux stratèges de districts leur titulature 
complète. 

Cette division tripartite établie depuis le début de l’époque 

romaine, subit une modification dans la première moitié du Ile 

siècle. Tandis que l’Hérakleidès continuait à former une seule 
unité ayant son stratège propre, les deux mérides Thémistès 

et Polémon furent réunies sous l’administration d’un seul stratège : 
le premier titulaire fut, en l’an 139/40, Aelius Numisianus, 

otearnyos ‘Apsivoirou Oeuisrou xal [lokéuwvos meotôos (%). L’Arsi- 

noïte resta ainsi réparti entre deux stratèges jusqu’à l’époque 
des réformes dioclétiano-constantiniennes (4). 

De même, il semble bien que depuis l’an 16 ap. J. C. au moins, 

les deux nomes Oxyrhynchite et Kynopolite furent réunis en 
une seule unité administrative placée sous un stratège unique. 
Le papyrus Oxyr., IV, 746 (a. 16 p. Chr.) porte comme adresse : 
“HouxAciôn. Ba(siuxGt) o(auuarer) "OEv(guyyirou) Kuvor(okirov). 

Ici, il ne s’agit vraisemblablement pas d’un intérim par suite 

de vacance du poste de basilicogrammate dans un des deux 
nomes, car la formule, réglementaire dans ce cas, eût été: 
Bas. ypau. "OEupuyyirou diadeyouévwr nai Ta xurx rov Kuvorohirny. 
Aussi peut-on conclure que la charge de basilicogrammate 
à cette époque embrassait les deux nomes (5). Comme il ne peut 
ÿ avoir un seul basilicogrammate et deux stratèges, à plus forte 
raison la direction même du nome ainsi formé n’a-t-elle pu être 
qu'aux mains d’un seul stratège et l’on peut en conclure que dès 
l'an 16 après J.-C. au moins, les nomes Oxyrhynchite et Cynopolite 
avaient été réunis en une seule unité administrative. 

Enfin, les Romains ont étendu jusqu'aux oasis du désert Lybique 
l'administration de leurs stratégies. 

1 C)LP.S:T, 1 4, 57. 
() Teb., 11,:208 à. CoL. I. 
() P. Cairo, dans PREISIGKE, I, 31, 48. 
à Voy. MARTIN, Archiv, VI, p. 146 suiv. 

5) Voy. aussi BIEDERMANN, loc. cit. p. 18. 
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L'Oasis d’Ammon formait à elle seule un nome qui reçut le 
nom d’Ammoniakè. Ptolémée (IV, 5) l’appelle une ywox, mais 
elle a un stratège dans les papyrus du IIe siècle () ; il dépendait 
probablement de l’épistratégie du Bas-Pays. 

Quant à la Petite Oasis, située à l'Ouest d'Oxyrhynchos, aujour- 
d’hui El Wâh el Behnesah, Oasis d'Oxyrhynchos, au point de vue 
administratif, elle appartenait, vers la fin du Ille siècle et sans 
doute auparavant, à l’épistratégie de l'Heptanomide. En 289, 
un arrêté préfectoral, concernant l’éufokr, ou transport du blé 
à Alexandrie pour l’approvisionnement de la ville, était adressé 
srI(parnyoic) énioto(arnyiac) “Entavouias xx ‘Oisews Muxpas (2). 
Ce texte montre qu'à cette époque elle avait un stratège 
particulier, ce que les documents montrent déjà d’ailleurs pour 
l'an 100 (5). 

La Grande Oasis, dont le nom officiel, au Ier siècle de l’Empire 
du moins, était "Oasis OnBaïf3os (4), avait une organisation civile 
et sa population était assez importante pour qu’elle constituât 
un nome gouverné par un stratège, relevant évidemment de l’épis- 
tratégie de Thébaïde ; en 49, le stratège était Posidonius : 
Fyf(aios) Oeoyilioc Kjariruy IlbseSoviwr, srparnywt ‘Ooselws] 
Onaiôos yaipeuw (5) ; et en l’an 68, Julius Demetrius: ’Ioÿkie 
Anuitpuos, stparnyos ‘Oisews OnBxidos (°). En 369/70 (?) encore : 
Aurelius Léonidès, stoxçnyds #ro féxrwo ’Oésews Meydnc (7). 

Enfin, sous les empereurs fut opérée la réunion de la Dodekas- 
choinos avec Philae ; cette réunion a trouvé son expression dans 
l'épigraphie officielle, puisqu’une dédicace a été faite à un 

(PE 23518) 
() Amh., II, 137. Les éditeurs lisent : x]p(atiocp)  ëmiorp(atéy) 

‘Entavopiac xat "Odcews Mrxpäs). Pour les corrections, voy. MARTIN, l’Epistra- 
tège, p-134, n.2. 

Cf. aussi BGV., 15, II : Aiuilioc Zaropvi}oc stp(arnyois) ‘Erta voué ai 
’Apoivotrou ywpiç Adisswe, même décret relatif à l’épfBokñ, dont est dispensée 
la petite Oasis (A. 194 p. Chr.). 

(5) Oxyr., IX, 1188 ; cf. XII, 1498. 
(*) Edits de Cn. Vergilius Capiton et de Ti. Julius Alexander. DITTENBERGER 

OGIS., 665 et 669. 

(5) OGIS ., 665. 

(5) OGIS., 669. 

(7) P. Lips. Inv. 362. 
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empereur () par les habitants réunis de l’Ile et de la Nubie romaine, 
o! dd DiAwy al Awdexasoivou @). Elle s’est traduite aussi 

dans l'organisation administrative de la région, qui, si elle n’a pas 

formé un nome, a été rattachée pour l’administration civile aux 

circonscriptions méridionales de l'Egypte (°). 

Dès le règne de Domitien, les visites du stratège Artémidoros 

à Pselkis semblent bien périodiques et officielles (). Avant l'an 

111, des épistratèges, qui ne peuvent être que ceux de la Thébaïde, 

y tranchaient des litiges relatifs à l’abornement des terres (5) ; 

dans une inscription métrique de Pselkis, un stratège, Apollonios 
rappelle qu'il y a rendu la justice () ; en 235-238, Aurelius 
Besarion, stratège du nome d’Ombos Elephantine, donnait quinze 
jours aux gens de Talmis, à la demande du grand-prêtre Myron (?), 

pour évacuer du village leurs porcs qui envahissaient le temple. 
Le stratège d’Ombos Eléphantine, subordonné à l’épistratège de 
Thébaïde, avait donc sous ses ordres, au nord de la cataracte, 

un nome avec sa subdivision et sa hiérarchie traditionnelle de 
fonctionnaires ; au sud, la Dodekaschoinos, où nous savons mal 

quels étaient les limites et les agents de son autorité (5). 
Le siège de la stratégie est la métropole. C’est là que le stratège 

exerce son rôle de surveillance, à la tête d’un appareil adminis- 
tratif perfectionné, d’une armée de scribes et d'agents, nombreuse 

et disciplinée, capable de porter jusque dans les derniers villages 
et de faire exécuter dans leurs derniers détails, les mesures édictées 

par le pouvoir central. 

Ce pouvoir, vrai despotisme exercé sur un pays habitué depuis 
toujours à régler tous les moments de son existence publique sur 
les volontés de ses maîtres, mettait son emprise sur tout et sur 
tous. 

Sur l'élément égyptien d’abord, formant la grande masse des 
habitants, répartie dans les métropoles et les bourgs des nomes, 

() Peut-être Vespasien, voy. BLUMENTHAL, Archiv, V, p. 319. 
ë do 1296 — DITTENBERGER, OGIS., 670. 

0y. WILCKEN, A, 2 È HO is Bal M hp R3rAlRER Fe ps (® LEPSIUS, Denkm., XII. 410 (A. 86 et 88 p. Chr.). 
() ZUCKER, op. c., p. 3 suiv. 
(5) CIGr., 5078. 
C)_DITTENBERGER, OGIS., 210. 
() Voy. LESQUIER, L'armée rom. d'Egypte, p. 370 suiv. 

    

H 
= 

O
C
T
 

d



   

          
sl 

  

NATURE DE LA STRATÉGIE 31 

dans les xop. et les réleus égyptiennes (‘). Le véritable nom de 
ces dernières est celui de métropole ou chef-lieu du nome ; mais ni 
les xoua ni les rékeus ne peuvent être considérées comme un 
tout ; elles n’ont pas d'existence complète en dehors du nome 
dont elles ne sont que des parties, réunies sous l'autorité des fonc- 
tionnaires royaux et. placés directement sous leur dépendance. 
Ici, point de citoyens, mais des sujets. L’arbitraire du pouvoir 
central et de ses représentants n’est limité par aucun droit politique : 
le despotisme royal est la source dernière de toute autorité et la 
vie du nome nous fournit le type de cette existence de bourg 
Gopdny), propre aux barbares et que les auteurs opposent à la 
vie politique. Dans le nome, la métropole aussi bien que chaque 
xwun, vit pour elle-même et les efforts ne sont coordonnés pour 
un but unique que par l'arbitraire des fonctionnaires centraux, 
qui n’appartiennent ni à la métropole, ni à la xoun. Métropoles 
et bourgs ne sont, il est vrai, que des parties du nome ; mais admi- 

nistrativement, ils sont unis en un tout par l’autorité des fonction- 
naires royaux. 

Quant à l'élément grec (ol "EXAnves), opposés aux indigènes 
Quoi), il vit, soit dans le nome, soit dans les quelques cités grecques 
de l'Egypte. En arrivant dans la vallée du Nil, les Macédoniens 
y trouvèrent d’abord une vieille colonie grecque, Naucratis, 

fondée au temps des Pharaons philhellènes de la 24e dynastie, 
par les Milésiens (?) : c’est une cité indépendante, un état grec, 
dans l’état égyptien. Elle est florissante et le commerce maritime 
de l'Egypte est presque tout entier entre ses mains. Cependant 
elle est éloignée de la mer avec qui elle ne communique que par 

un bras du Nil et le silence se fait à peu près sur elle à partir du 

jour où naquit Alexandrie (#). La ville d'Alexandre ne fut pas la 

() Sur les catégories de la population et leur statut, voy. les chapitres 
admirables de JOUGUET, Vie municipale, que nous résumons. 

(2) Cf. G. MASPERO, dans les C. R. Acad., 1899, p. 793-795 ; Histoire des 
beubles d'Orient, p. 680 ; ERMAN et U. WILCKEN, Zisch. Ag. Spr., 38, 2 p. 
127 ; D. G. HOGARTH, dans le Journ. of Hell. Siudies, 1905, p. 106-108 ; 
D. MALLET, Les premiers établissements des Grecs en Egypte, p. 145-173 ; 
H. PRINZ, Funde aus Naukratis dans Xio, VII, 1908. 

(3) Sur la fondation d'Alexandrie, voyez DROYSEN, I, p. 307 ; B. NIESE, 
Gesch. gr. w. mak. Staaten, p. 85,477, n. 3, etc. ; BUSOLT, Gr. Gesch., IT, p305 
NIEBUHR-HELTMOLT, Weltgesch., 111, p. 671 ;» WINCKLER, Or. Litg., 1902, 
p. 110. 
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seule cité nouvelle : quand la domination grecque, mieux assise 

dans le pays, eut pris un plus intime contact avec l’Egypte supé- 

rieure, Soter fonda Ptolémaïs (1). Les trois siècles de la dynastie 

lagide ne virent pas naître en Egypte d’autres cités (?). 

Diverses d’aspect, les trois cités n'avaient peut-être pas la même 

situation dans le nome qui les entourait, mais elles avaient un 

caractère sûrement commun: c’étaient des cités (x5heue) formant 

un corps de citoyens (moXra) (*), tandis que partout ailleurs 

en Egypte, il n’y a que des sujets. Dans ces cités mêmes, les 

indigènes, originaires ou résidents, ne sont pas citoyens. Ils forment 

une masse confuse, proprement en dehors de la cité et dont la 

condition ne doit pas différer de celle des indigènes des autres 

villes égyptiennes. Ce sont des sujets obéissant directement au 

pouvoir central (1). 

L'arrivée de l'élément romain ne modifia guère le caractère 

des institutions. Le noyau en était formé par le fonctionnarisme 

et l’armée : mais en outre de nombreux Romains s’établirent 

comme marchands, banquiers, hommes d’affaires ou propriétaires 

fonciers en Egypte, avant tout à Alexandrie (5), mais aussi dans 

la ywoz. On compte même avec cette population romaine à Oxyrhyn- 

chos dès l’époque de Claude, comme le montre la formule des décla- 

rations de propriétaires (f) : pnt(e) émi£evoy pir(e) ‘Pwu(aisv) 

it(e) ’Ahebavô(oéa) pit(e) Atyd(mruoy) mt(e) dne>eu(lepoy) x) 

Dans la même ville on rencontre au Ile siècle les Romains 

y domiciliés comme participant à un décret d'épyovres et dñuos (7); 
probablement, ces consistentes (rapertdnpouvres) étaient orga- 

nisés en un Conventus civium Romanorum (5). 

Il y avait même des Romains dans la lointaine Thébaïde : 

un papyrus (?) nous les y montre comme un élément indocile : chargés 

  

() Voy. PLAUMANN, Ptolemais in Oberägypbten, p. 2-3. 
(6) On. a voulu donner ce rang à Lycopolis et à Hermoupolis Magna ; mais 

cette opinion doit être abandonnée : voy. LUMBROSO, l’Egitto, 2° éd. p. 75; 
BOUCHÉ-LECLERCQ, Lagides, 111, p. 143, n. 1. 

(5) Voy. JOUGUET, Vie municipale, p. 8. 
CMD "110: 4p.022; 
(5) Voy. SCHUBART, dans Archi, V. p. 111 suiv. 
(*) Exemples dans Oxyr., Il, 255 : cf. Oxyr., III, 480. 
() Oxyr., 473. 

) 
) 

*) Voy. KORNEMANN, dañs PAULY-WISSOWA, IV 170 Qui 

() BGV., 477. ; IV, p. 1179 suiv. 
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d’une fonction liturgique dans l'administration des impôts, ils 

refusent d’obéir au stratège du nome : ils ne relevaient donc pro- 
bablement que des fonctionnaires romains. D'ailleurs, ils sont 

également en-dehors des cités : leur statut de civis Romanus leur 

assure sans doute, dans la province, certains avantages, mais 

ici, ils ne se rattachent à aucun des centres communaux ; il n’y 

a pas de commune romaine en Egypte. 

La population des communes, cités, métropoles et bourgs est 

donc restée ce qu’elle était : citoyens grecs dans les villes grecques, 

Grecs et Egyptiens mêlés dans le nome. 
La qualité de citoyen des cités grecques a naturellement 

pour conséquence, en Egypte, une situation privilégiée et qui, à 

bien des égards, ressemble à celle du citoyen romain. Les roMxat, 

comme les cives Romani, n’obéissent pas aux fonctionnaires du 

nome, et comme autrefois les moe auxquelles ils se rattachent, 

ne font pas partie de la ywpz. Elles ne reconnaissent que l'autorité 

du gouverneur et du procurateur romains. Cet état de choses 

est clairement marqué dans les dédicaces ; tandis qu’à Ptolémais, 

une nos, seuls le Préfet et l’épistratège sont nommés (:), à Ten- 

tyris, une métropole, on mentionne le Préfet, l’épistratège et le 

stratège (?). Antinooupolis suit la même règle que Ptolémaïs (*). 

Alexandrie paraît même en-dehors de l’épistratégie et certainement 

en-dehors de la compétence du stratège (‘). 

Cependant, comme peut-être déjà à l’époque ptolémaïque, 

les cités peuvent jouer le rôle de métropoles. Ptolémaïs et Antinoë 

nous sont données expressément comme les chefs-lieux du Thinite 

ét de l’Antinoïte (5). Mais le nome est-il le territoire de la cité, 

administré par les magistrats de la cité même ou reste-t-il adminis- 

trativement indépendant de la ville, à qui il ne serait lié que par 

des rapports topographiques et économiques, étant gouverné 

par un stratège pareil aux autres stratèges, fonctionnaire du pou- 

voir central ? 

() Rev. Arch., 1889, p. 71 ; MILNE, Gr. Inscr., 9265 : Inscr. gr. 1154. 

(2) CI Gr. 4715 ; LEPSIUS, Denkm, XII, t. 75, n° 28, 29 ; DITTENBERGER, 

OGIS., 659 ; Inscr.. gr, 1163 ; cf. BCH., 19,p. 524 ; 20, p. 397 ; OGIS., IH, 

663 ; Inscr. gr., 1165. 

(3) CIGr., 4705 : Inscr. gr., 1143. 

() Voy. KUHN, Verfass., II, p. 479. 

(5) Voir plus haut.  
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Cette dernière hypothèse serait plus conforme à ce que l’on sait 

d'Alexandrie. Les géographes et surtout le célèbre édit de Tibère 

Alexandre ont fait connaître la région d'Alexandrie (AXe£avSoeirg 

op, Alexandreae regio), que Pline catalogue avec les nomes 

de Basse-Egypte (1. Mais si les Alexandrins ont certainement 

dans cette région des terres, d’ailleurs privilégiées et probablement 

exemptes d'impôts, Alexandrie reste tout à fait distincte de ce 

nome, dont le chef-lieu, d’après Ptolémée (?), est Hermoupolis 

la Petite. C’est donc dans cette ville, aujourd’hui Damanhour, 

que devait résider le stratège de la région, différent du orpxrnydç 

ris nékews, qui est un fonctionnaire tout autre (?). 

Mais Alexandrie, capitale de l'Egypte entière, n’est jamais 

donnée pour la métropole d’un nome, tandis que Ptolémaïs et 

Antinoë sont citées expressément comme telles : un texte cite 

même le stratège du Thinite, steatnyos @uvirou (2), dont Pto- 

lémaïs était le chef-lieu. D'autre part, les auteurs s’accordent 

à représenter Naucratis comme une enclave dans le nome Saîte (5). 

Mais le rôle joué par le stratège du Thinite semble montrer que 

sa compétence ne s'étend qu'aux affaires extérieures de la cité (®). 

Le texte contient, en effet, deux lettres ; dans la première, que le 

Préfet Petronius Mamertinus adresse en l’an 135 au stratège 

du Thinite, nous apprenons que pour peupler Antinoë, on a fait 
appel aux habitants de Ptolémaïs, la métropole du Thinite. Ces 

colons ont laissé dans le nome Thinite les leurs (ot «ÿr6v), sans doute 
leurs parents, peut-être des fermiers de leurs biens et d’autres. 

Après leur immigration à Antinoë, ils ont appris que ces parents 
avaient été molestés : ils ont adressé au Préfet une requête, à la 

suite de laquelle le Préfet ordonne au stratège que les parents 
des Antinoïtes soient à l’abri de vexations dans leur nome. 

L'autre lettre, de 156, adressée cette fois encore au stratège 

du Thinite, a rapport de nouveau à la protection à accorder à 

ces parents des Antinoïtes. Dans le cas actuel, un Antinoîte s'était 

adressé à Statilius Maximus, épistratège de l'Heptanomide, à 

@ PLINE, Hist. nat., V, 59. 
CE TOOLS IV 5 48: 
() Voy. JOUGUET, op. cit., p. 193 suiv. 
( 
( 
( 

*) STRAB., XVII, 1, 18 Col. 801 ; PTOL., IV, 5 ; Reo. Laws, col. 60. 

) 
) 
) 

P. Würzburg = WILCKEN, Chrest., n° 26. 

5) KUEHN, II, p. 505. 
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laquelle appartient Antinoë. Dans sa requête, il fait allusion à 
la lettre adressée vingt ans plus tôt à Mamertinus, mort depuis. 

Il résulte évidemment de ces textes que la sécurité et le maintien 

du bon ordre dans le nome étaient assurés par le stratège du nome 
et non par des fonctionnaires de la cité grecque. Mais il paraît 
en résulter aussi que les citoyens des cités grecques, pour leurs 
affaires personnelles, pouvaient avoir à faire avec le stratège. 

Cela n'implique évidemment pas la dépendance de la cité vis-à-vis 
du stratège et l’on peut s’imaginer que les cités grecques dans les 

nomes étaient réduites à une ville et à ses fauboutgs. Chef-lieu 
du nome parce qu’elle était la résidence du stratège, la cité aurait 
échappé elle-même à son autorité ; c’est d’ailleurs ce que prouvaient 

les dédicaces qui citent bien le préfet, l’épistratège et les prytanes, 
mais jamais le stratège. Et si les citoyens des villes grecques sont 
soumis à certaines obligations qui pèsent sur tous les habitants 

de l'Egypte, ce ne sont pas les fonctionnaires du nome, mais des 
magistrats ou des commissaires spéciaux, choisis et probablement 
élus (añoeñévrec) dans le corps civique, qui sont chargés de les 

leur imposer (1). 
Dans le nome, les Romains maintinrent la barrière entre les 

indigènes et les Grecs. Il est possible même que la métropole, 

comme les bourgs, ait été gouvernée d’après les principes du des- 

potisme égyptien (?). 

Au 1er et au 2e siècle après J.-C., quand la lumière se fait 

sur les villes et la ywpa, leur constitution à la différence de celle 

des bourgs, nous apparaît sous des couleurs tout à fait grecques ; 

elles sont dirigées par des archontes. Nulle trace, il est vrai, d’assem- 

blée ni d'autonomie communale. Mais pourtant elle ressemblent 

plus à des cités sans autonomie, comme Alexandrie, qu'aux 

simples xôpat (2). Il y a même à côté des archontes, un ënuos (?). 

Il est trop clair qu’il ne saurait être question d’un corps de citoyens, 

mais comme le pense Jouguet (5), le Sñpos, comprend sans doute 

les membres de la commune ou tout au moins ceux à qui leur for- 

turne et leur éducation permettait de s'intéresser aux affaires 

(:) P. Reinach., 49, 1. 1-2. 

@) Voir plus haut. 

(8) JOUGUET, op. cit., p. 67. 
(#) Oxyr, 11,473, 12 

(5) JOUGUET, Op. cit, p. 76.  



   

36 NATURE DE LA STRATÉGIE 

publiques, de prendre part aux charges, d’aspirer aux honneurs. 
Il est clair encore que le pouvoir central y était d’autant plus puis- 
sant qu’il était plus immédiat. Le stratège réside perpétuellement 
dans la métropole ; mais il n’a pas devant lui une assemblée com- 
munale permanente, une Soukñ, qui, lentement renouvelée, est 

la dépositaire éternelle de lautorité communale. Il n’a affaire 
qu’à des magistrats passagers qu’il a lui-même nommés et à un 
npos, masse inorganisée et confuse. Il dirige avec les hauts fonc- 
tionnaires du nome, très étroitement, les services administratifs : 
ses scribes, agents soumis, sont là pour le renseigner et désigner 
ceux des habitants de la ville qui sont aptes à accepter les fonctions 
aussi bien communales que de l'Etat. 

Mais au début du IIIe siècle un grand changement se manifeste 
dans l’administration des métropoles égyptiennes : à côté des 
dpyovres, On trouve maintenant un conseil, BouX4 (1). La concession 
d’un conseil aux villes gréco-égyptiennes ne changeait pas néces- 
sairement la condition de ses habitants. Il n’est même pas sûr que 
l'habitant des métropoles ait été un citoyen dans sa ville propre. 
D'ailleurs, un évènement tout voisin de la réforme de Sévère 
allait modifier cette situation en somme transitoire : c’est le 
fameux édit de Caracalla, de l'an 212 (2), qui accordait à tous 
les habitants de l’Empire, sauf aux dediticii (), la cité romaine. 
Désormais la population de l'Egypte comprend deux grandes classes : 
les Grecs citoyens romains et les Egyptiens et il semble que la 
classe intermédiaire, celle des “EXXnves non citoyens, ait disparu, 
assimilés qu’ils sont aux citoyens des cités grecques. Mais même 
encore aprés l’édit de Caracalla, une différence demeure au point 
de vue administratif entre les villes de la wpz et les anciennes 
cités grecques. Les communes de la vallée restent des communes 
de second rang, soumises au stratège, gouverneur du nome, tandis 
que les cités ne reconnaissent encore que l’autorité des procu- 
rateurs romains. Pourtant la constitution de toutes ces villes 
diverses tend de plus en plus à devenir partout pareille ; mais, 
Comme dans tout l'Orient, ces communes de citoyens romains 

(© JOUGUET, Op. cit., pp. 345 suiv. 
() P. Giessen, II, 40 et P. M. MEYER, ibid., p. 29 et suiv. 
() Sur la signification exacte du te i T0 Ch 

pp. 353 suiv. rme, voyez aussi JOUGUET, op     
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gardèrent leurs institutions de couleur grecque. Les bouleutes 
sont bien, si l’on veut, des décurions, des curiales, ils en jouent 
le rôle : mais, ni par sa constitution, ni par la manière dont elle 

prend part à l’administration de la ville, la Boukn n’est tout à fait 
comparable à la curie des municipes romains (1). 

Toutefois, elle apparaît comme le plus élevé en dignité de tous 
les pouvoirs municipaux, le seul qui soit mis presque sur le même 
rang que les fonctionnaires d'Etat, délégués par l'Empereur. 
Elle porte en corps l’épithète de xoatisrn (?), qui paraît même 
la placer au-dessus du stratège du nome, lequel ne semble pas y 
avoir droit et que la fou} traite en égal. Il est probable, en effet, 
qu'au point de vue du rang. le stratège, bien qu’il ne soit pas 
xparistôs, est l’égal de la fou. On le voit clairement non seule- 

ment par l’épithète glAraros qu’ils se donnent mutuellement (°), 

mais encore par la formule d'adresse des lettres qu’ils s’écrivent (4). 
En fait pourtant, le stratège a pour lui d’être l’agent du pouvoir 
central, le plus fort de tous les pouvoirs et l'unité de sa puissance, 
tandis que celle des bouleutes, n’existant réellement que lorsqu'ils 
sont réunis, peut s’affaiblir dans la division ou même se dissoudre 

en plusieurs faiblesses individuelles. 

Et cependant l'institution de la Bou} va au IIIe siècle modifier 
profondément la constitution du nome. 

Jusque là les magistrats et les fonctionnaires communaux de 
la ville n’ont aucun pouvoir sur le district qui l’environne : leur 

autorité s'arrête aux limites de la circonscription urbaine et 

ils n’interviennent dans les affaires du bourg ou du nome, que 

quand ils remplissent momentanément les fonctions du stratège 
ou d’un autre fonctionnaire d’État. Si l’on peut comparer le nome 

à la regio de la métropole, c’est surtout au point de vue économique 

et parce que la ville est le chef-lieu du nome, mais au point de vue 
administratif, le lien entre le chef-lieu et son territoire n’est 

maintenu que par l'autorité supérieure du stratège et des autres 

représentants du pouvoir central. Il semble, au contraire, que 
maintenant la Boun qui, dans l'intention de ses créateurs, est 

1) Sur la Bovkt, voy. JOUGUET, op. cit., pp. 345 suiv.. 

2) Voy. références dans JOUGUET, op. cit., p. 371. 

8) Oxyr. I, 60 ; I, 59. 

) 

( 
( 
( 
(5) Oxyr., I, 59 et 60. 
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destinée à couvrir de sa responsabilité les risques de l'État en 

matière financière, devra constituer une dpy commune au nome 

et à la métropole, et de cette façon le nome entier finira par se 

rattacher à la municipalité de la m5. 

Il paraît en effet que c’est le terme lointain de l’évolution commen- 

cée en 202, et nous voyons les auteurs du Bas-Empire traiter le 

nome entier de civitas. Le rôle du stratège ira en diminuant, si bien 

qu'à force de s’effacer devant la four, il finira par disparaître. 
Toutefois, on se tromperait si l’on pensait que cet effacement 

fut la cause unique de sa disparition. Cette évolution ne fut jamais 
complètement parachevée en Egypte : le pouvoir central n'y 

abandonna jamais complètement l'autorité directe qu’il exerçait 

sur le nome. Bien plus, il fortifia même de plus en plus son autorité 

sur la ville même et la stratégie s’affaiblit surtout parce que son 

domaine fut d’une part envahi par le curator rei publicae et d'autre 

part morcelé entre les divers pagi qui eurent chacun à leur tête 

un pagarque ou praepositus spécial.



    

    

CHAPITRE II 

LA CHARGE DE STRATÈGE 

1. LES APPOINTEMENTS. 

Après avoir essayé de déterminer la nature des fonctions et 
délimité l’étendue du ressort d'activité du stratège, il serait inté- 
ressant de connaître les appointements qui lui étaient dévolus. 

Comme fonctionnaire d’État, le stratège devait recevoir, sous 

les Ptolémées, un traitement, ôbovrov, payable par mois, comme 

ceux des autres agents de l'État. Mais pour cette période nous 
n'avons aucun renseignement précis. 

A l’époque romaine, le stratège reçoit un salaire, cœAtp1ov (1). 

Au paiement des fonctionnaires était affecté le produit de certains 

impôts, qui portent le nom d’üxoxetuevæ (?). Ces impôts étaient 

affermés ; les fermiers versaient les sommes prévues pour les traite- 

ments à l’État, qui en effectuait le paiement aux fonctionnaires. 

Mais il semble que les stratèges n’attendaient pas toujours 
l’échéance, peut-être irrégulière, ou qu’ils prélevaient eux-mêmes 

leur salaire pour un certain temps, ypévou ruvéc, car une circu- 

laire du Préfet Plautius Italus (*) s’élève contre le tripotage des 

deniers de l’État auquel se livrent les stratèges et basilicogram- 

mates pour le paiement de leurs émoluments : IAxbrroc ’Irakdc 

otp(arnyoic) xat BaorA(wmotc) yp(auuarebot) Tùv broyeypau- 

UÉVOV voudv yalperv. ÉRUTUYYAVOY Toi dpyvpixois A6Youc 

zarehaBéuny éviouc Tüv oTparnyv xal BaotAtx dv YpauuaTéov 

cahdptux yp6vou rivdc DL Éaurüv &vehouévous (I. ovc) éBouktx 
&Xov D netloi Tv rapnyyeuévov ypœoumévouc (l ouc), 

@) Oxvr. … 474. & 

(2) Ynoxelueva Tor énioToaTnyut, TU XWPLOYPALMATEL, etc. Les 
textes n’en citent pas pour la stratégie, il est vrai. Sur ces Üroxelueva, voy. 
MARTIN, Les Epistratèges, pp. 137 suiv. 

(5) Oxyr., III, 474. 
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xämeivous mèv Ta Jéovra Éréoreuha, xo1v} dE rûot debtepoy 

Toù roro Tpoouyopetew &veu Toi 

HUPLAXOÏ LPAUATOG. 

A ces appointements venaient s'ajouter certains avantages 

honorifiques, tels à Hermoupolis, quatre gardes d'honneur, ræhœr- 

otpopAuxec: l'paxph Tüv GUVUEVOVTEOY XAÙ TPOGHAPTEPOUVTOV 

rukaoTpoquAdxov * oTparny® à (1). 

Ces avantages, probablement fort appréciés, mais au fond fort 

peu rémunérateurs comme supplément au traitement ordinaire, 

n'étaient pas de nature à empêcher les stratèges de profiter d’avan- 

tages pécuniaires plus immédiatement lucratifs, ce qui n’a’ pas lieu 

d’étonner dans un pays où la corruption était générale. Nous 

venons de voir comment les stratèges opéraient quand, sans doute 

gênés, ils ne pouvaient attendre la fin du terme ; mais nous les 

voyons aussi se concerter avec les eclogistes, ou agents de la Cour 

des comptes, pour augmenter sensiblement leurs revenus, si bien 

que le préfet Ti. Julius Alexander, en 68, dut défendre expressément 

aux stratèges de rien recevoir des eclogistes sans autorisation 

préfectorale : xeebwÇ1> SE xut rot otparnyoic undèv Tapà 

Éyhoyiorüv uerakaupéverv yopls TAls ddeluc rodlérapyou (2). 

éTuTpQaTVar 'h parte Par Tod 

Quand le tripotage des fonds de l’État ne suffisait pas ou ne réus- 
sissait pas, le stratege avait encore la ressource des pots-de-vin et 
des commissions. Ne lisons-nous pas dans une lettre de l’an 110 (?) 

qu’un individu charge un de ses amis d’acheter, à l’occasion des 
fêtes d’Isis, quelques présents à faire remettre aux personnes 

à qui ils ont l'habitude d’en envoyer et spécialement aux stratèges : 
dyépacov huiv sic drocrwnhv rôc Eiciouc ole Éyouov cuvhdiav 
TÉUTLV, WélioTa TÜc orparmyoic. Et dans une autre épître (f), 
Lucius Bellenus Gemellus écrit à son fils : « Vous devez savoir que 

Élouras le basilicogrammate vient d’être nommé intérimaire du 
stratège Erasus, d’après le décret de nomination de son Excellence 
le Préfet. Vous jugerezsans doute à propos de lui envoyer une artabe 
d'olives et du poisson, car nous aurons besoin de recourir à lui : 

(©) Amh., 124 (II siècle). 
() DITTENBERGER, OGIS., 669, $11. 
() . cs: 

( ; 117 (a. 108). 
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aidv où DoËn réubar adr® ÉAGc (dpraBnv) à xat sixOVDUv 
ërt 4ptav adTod Éyœuov (1). 

2. — STATUT DES STRATÈGES. 

Ces pratiques du reste fréquentes déjà à l’époque ptolémaïque (2) 
ne sont pas imputables aux seuls stratèges ; mais elles peuvent 
étonner de la part de ces derniers, car ils se recrutaient d’ordinaire 
dans la classe la plus élevée et la plus riche (edoxfuovec) de la 
population de l'Égypte. C’est un point sur lequel nous sommes 
parfaitement renseignés, car les détails sont abondants surtout 

pour l’époque romaine. 
Un dossier intéressant à parcourir à cet égard est celui du stratège 

d'Heptanomie, Apollonios. C’est un personnage très riche, qui 

possède de nombreuses et immenses propriétés, non seulement 

dans les villages de l’Hermopolite, mais aussi dans la métropole 
du nome (#), et peut être même dans le nome Apollonopolite, 

où il lui arrive de séjourner avec sa femme et ses enfants (f). 

À l’époque de la grande guerre des Juifs, qui, née à Alexandrie, 
s’étendit à toute l'Égypte et provoqua, de 115 à 119, des dévasta- 
tions et de profondes misères dans tous les nomes, il adresse au 

Préfet Rammius Martialis (5) une requête en vue d’obtenir un 
congé de 60 jours pour remettre en état ses affaires personnelles 
dans le nome Hermopolite : « par suite de ma longue absence tout 

y a été négligé, dit-il ; surtout l’état dans lequel se trouvent 

presque toutes mes propriétés dans les villages et la métropole, du 

nome, rapà rhv Tüy &vociwv ’Ioudæiov “points exige ma De 

sur place : [He &prr yÉéypapd oo1, hyeud]v xôpue, repli xousdrou 

rioroN%c Td dvriypapov oJoi ÜréraËx, LV dv ooù Te 

ré[xnr D6Ënt, ouyxwphonic] mor huépac ÉÉxovra [elis Tv 

[S6p0uouv rüv fuerépolv … où yap mévov nd Tic maxpäc 

arodnulac ra uérelpx] ra[vrléraciv duenndévra ruyy[aver], 

SNA vai] rapà rhv Tv évoctov [’Iou]Daiu[v EpoÏov cyeddv 

ré v]rla dou] éx[o Év re raic xbuaic rod ['Epuoro]airo[u «Jai 

Ibid, 14 

©) 
(G) 
(we CA 13 et 14. 

() 
(6) P. Giessen, 41.  
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3 ; Se >; 
éuod dva[xnbuv] a < 8 À 

a
 

+
 a 8 vo èv Tale ulnroorokelL .….] yev[éu 

ériCnret, etc. 

Il n’en sortit pas trop ruiné cependant, car nous le voyons com- 

missionner un de ses familiers, pour acheter, à Koptos, le grand 

caravansérail de la Thébaïde, des objets de luxe et de la brocante 

de prix et tels bc xat Êrd révrov Tüv iSévrov BauuxcOvar (1), 

Notamment, lui écrit son mandataire, une cuirasse de bel ori- 

chalque, de très-fin tissu et d’un poids très-léger pour sa grandeur, 

au prix de 360 dr., une occasion, tu l’avoueras, &vri rAsiovos 6 

xa oo pauvhoera ; une autre occasion réelle : une cœucetpa (?) 
’Iraluwh xahovuévn, pour 80 dr. ; 125 grammes de pourpre pour 

252 dr., un poignard, une cruche à vin, et quoi encore ?: 
6 pèv yap Popauë x xauoD poydhxou dv xai [r]nv rhoxhv 

Aerrotaroc «ai Td mellov éAa[plpôratos dc uh xdauverv rdv 

popobvra adrév, Yyopdoln roAA&v détoR6YEY cuvea Aéro 
[ulor pÜAlov &py(votou) (Spayuüv) TÉ dvri thelovoc bc va 

oo [plauvmoerar. ‘H ÔÈ oaucerpa ’Irakix xanovuévr [.]. 
nvaroc ôuolos &vri rhstovoc (Spayuüv) x, etc. (?) 

Les stratèges sont d'ordinaire des gens bien rentés, disposant de 

grandes ressources pécuniaires ; l'exercice de la stratégie était 

très recherché dans les riches familles d’edcyuovec d’Alexan- 

drie (*). 

D'autre part, le pourcentage de citoyens romains n'est pas moins 

élevé parmi les stratèges, et nombreux sont les noms où figure un 

gentilice et dont les possesseurs peuvent être considérés comme 

ayant la civitas ; on trouve des Julius (4), des Claudius (5), des 
Flavius (f), des Aurélius (avant la Constitutio Antoniniana) (°). 

(1) P. Giessen, 47. 

(?) Cf. Giessen, 67, 68 ; Oxyr., 1294. 

() Voy. Inscr. Ricci, 66 — Archiv, I], p. 444 : Oxyr., 1191, 1257: Oxvr. 59, 
1252 R ; BGU., 1159. 

(5) Pains Tob)uos Aciviavis, BGU., 181 ; nser. Archio, II. p. 433, n° 22: 
Loëhuos Ask}, P. Ryl, 149 ; P. Rain, 172; cf. encore DITTENBERGER, 
OGIS., 669 : loto Anparotos ; cf. Lond., LIL, p. 93 suiv. 

(5) Claudius Lysanias, OGIS., 664 ; Claudius Chares, P. Hamb., 4 : Ti. 
Claudius Arcios. BGU., 226; Grenf., II, 44; Claudius Didymus, alias Geminus, 
Amh., 64; Claudius Cerealis, Lond., IT, p. 126 ; Grenf., Il, 46 : Tebt., 329, 
etc. ; cf. Oxyr., 285, 260 ; I. Gr. ad res rom. Dert., 1273, etc. 

eo Flavius Apollinus, BGU., 194 ; Lond., II, p. 76 ; Fay., 239 : BGU., 467; 
etc. 

() Inscr. Ricci, 66 ;.BGU., 473 ; Oxyr., 705. 
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Ces citoyens romains, et on pourrait en allonger la liste, Aquilius 
Pollio (9, L. Funisulanus (?), Plinius Capito (%), Rutilius (©); 
Papirius Domitius (5), ne forment cependant encore qu’une faible 
minorité, car la grande masse des stratèges étaient choisis dans la 
partie hellénique ou tout au moins hellénisée de la population de 
l'Égypte, sans qu’il fût nécessaire que les titulaires de ces charges 
possédassent la civitas. Ceci est du reste conforme à ce que nous 
avons dit plus haut de la qualité des fonctions du stratège : il 

occupait un rang intermédiaire entre les fonctionnaires inférieurs, 
tels que les comogrammates, parmi lesquels on rencontre pas mal 

d’Égyptiens et très peu de Romains, et les fonctionnaires supé- 

rieurs, tels que les épistratèges, titre auquel on ne pouvait prétendre 
que si l’on était citoyen romain. En outre, la majorité des stratèges 
possédant la civifas ont des cognomina grecs et sont, par conséquent, 
d’anciens pérégrins (6). 

Naturellement, à l’époque qui suit la promulgation de la Consti- 

tutio Antoniniana (a. 212), les stratèges furent choisis exclusive- 
ment parmi les personnes qui bénéficiaient de l’édit de Caracalla ; 

ce fait ne peut être mis en doute, si même, comme cela est arrivé 

lune ou l’autre fois, la mention du gentilice aurélien manque (?). 

3. — RESPONSABILITÉ DU STRATÈGE. 

On peut se demander toutefois, pour la période qui précède la 

Constitutio Antoniniana, si c’est la qualité de citoyen romain ou 
la haute situation financière des candidats qui décidait les Préfets 

dans le recrutement des stratèges. Évidemment le choix des 

stratèges parmi les citoyens romains s’expliquerait parfaitement 

par le désir qu’avaient les Préfets de voir à la tête des nomes des 

() Oxyr., 1189. 
(2) CAGr 14722; 

(5) CIGr., 4955. 
(?) BGU., 977. 
(5) CIGr., 4811. 
(5) Voy. les listes de stratèges dans : MILNE, History of Egypt, p. 200 sq. ; 

U. WILCKEN, Bemerkungen, Hermes, 27, p.287-300 ; SIMAICA, Essai sur la prov. 
Rom. d'Egypte, p. 197 ; MARTIN, Archiv, VI, p. 137 suiv., FR. PAULUS, 

Prosopogr. der Beamten des Arsinoites Nomos, p. 129 Suiv. 

() Comme pour Isidoros © xx! Nepesiwv (P. Thead. 14, 3° siècle) ; 

Lvcariuuwy (BGU., 1030 ; pour la date, RUBENSOHN, Arch. Jahrb. 20, 1905, 
p. 12, rem. 10); Serenos, BGU, 141 (a. 242/3).  
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personnages dévoués au régime impérial, auquel ils devaient la 

civitas ; mais leur choix était cependant probablement guidé 

surtout par un autre Souci, celui de la capacité financière du 

stratège dont la responsabilité dans la surveillance et dans le 

contrôle des fonds de l’État était énorme. 

Aussi le gouvernement avait-il pris les mesures les plus minu- 

tieuses et les plus efficaces pour s'assurer d’une gestion scrupu- 

leuse des gouverneurs des nomes. 

Le stratège est responsable personnellement vis-à-vis de l’État : 

cette mesure fait l’objet d’une circulaire préfectorale suffisamment 

claire, où il est rappelé expressément que les stratèges, avant 

d’avoir rendu compte de leur gestion, ne sont autorisés ni à vendre 

ni à hypothéquer quoi que ce soit de leurs biens, parce qu'ils sont 

considérés comme roocwperAnxétes T& dnuoctor x6yor. OGIS., 

669, 53, L. 19 suiv. : &Dnk6OnC 1) yhp por roAkdxuc ôTe Non) 

muvèc xut ÜroPhrac ércipucav dpekésôat vouiuoc | vevovoiac 

ai dmoSeSouéva Jéveux mupd Tv drokaBévrov dvarpécoeiv 

mpdc Blav xat dyopaouodc ava(S)&orouc roteiv éroondvrec Ta 

xrhuara rov ovnoauévov bc | ouuBeBAnréray rioiv avaBoktxæ 

eiAnpéot ëx rod ploxou RL) cTparnyois KÇL) rpaymaTixoic 2 

&Adotc Tv roocwpetAnxérov Tür Onuocior X6YEt (1). 

Cette responsabilité ressort clairement aussi des données du 

procès-verbal BGU., 388. Quand le rhéteur Diogénès dit au prési- 

dent, le Préfet Postumus (col. II, L 11 sq.) : tv” sid%c 671 nai 

ô oroarn[ vols Hôn ouvrprre ad rotc, etc., Postumus déclare sans 

réserve que le stratège est responsable de ses actes et que lui 

Postumus est prêt, si les parties l’exigent, à instruire contre le 

stratège : Qc roocïrov, 6 orournyéc, édv 71 rpdren, Th dix 

niorer rodrrer, «al dv Ti BuvnOÿre ÉARÉVÉNL bc axdc Ôr” 

adtoÿ duouxn0év, éreleheboouar. Car, ajoute-t-il, il a rappelé à 

tous les stratèges du pays qu’ils agissent sous leur propre responsa- 

bilité: rep è rüv v Aiybrro Éyoaba räot Troie oTparrnyois. 

Éva Th adrüv Tiorer rep révrov Éerdoworv. 

Bien plus, à cette responsabilité personnelle, vient s'ajouter 

celle qu’ils assument du chef d'erreurs ou omissions de la part de 

leurs subordonnés. Les cas révélés par les documents sont nombreux. 

On sait que le grain égyptien destiné à l'alimentation de Rome 

() Cf. BGU., 1159. 
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était d’abord concentré à Alexandrie, où il était serré dans des 

bâtiments construits à proximité de la mer dans le quartier dit de 

Neapolis (1). Il y avait là tout un service placé sous la direction 
suprême de l’ërérooroc rc Néac rékcwc. Un des premiers soins 

de ce procurateur était évidemment de s'assurer de la qualité et 

de la pureté des grains expédiés des différents nomes. En 188 (?), 
le procurateur Antonius Aelianus, faisant vérifier le froment 

envoyé du nome Diopolite, par l'opération du xpt@oXoyetv, qui 

consistait à chercher l’orge mêlée au froment, dans une demi- 

artabe prise au hasard, trouve 2% d'orge et 12% de terre. Appli- 
quant ce pourcentage à la cargaison de 2000 artabes expédiées, 

il réclame au stratège du nome, r& où xev30 vo, 50 artabes supplé- 
mentaires et en outre un Si&popov de 3/4 d’artabe. Le procurateur, 
dans sa lettre au stratège, insiste : Todc [oJdv rdv rupèy 
[luBa[holuévous ouroXéyouc roûéov 7& où xivdbve [rals 

ouvayo(mévac) oiro(u) Stupépo (rupod) (dpTréBuc) v (fuuou) 

(rétaptov) xa[i] ra[roolou(erooûueva) l &RRaG DaTravac 

xai rpoofeuelvoc] r& A6ÿ® Toù yes(ououod) Sfawcév mor (?). 

Pour rendre cette responsabilité effective, l'État exigeait du 

stratège, à son entrée en fonctions, un serment, où il jure de 

remplir régulièrement les charges de sa fonction, « d'accomplir 
sans négligence les charges de la stratégie, de façon à n’encourir 
de blâme sur aucun point. Sinon, ajoute-t-il, que je sois lié par 
mon serment. J'ai présenté comme caution pour moi Aurelius 

Ammonius » : xœi mpooxaprepov Th otparnyiæ ddiahimroc sic 

rù v undevi ueupOfvar, à Évoyoc clnv T® 6px@. [Hapéosyov 

S’éuavrod évyvnrnv Adpyauov ’Auuovuov (*. 
Comme le montre cette dernière phrase, le stratège devait en 

même temps constituer des personnes-cautions, garantie qui 

venait s'ajouter par surcroît à une mesure déjà rappelée plus haut 

et qui consistait à considérer le stratège comme débiteur envers 

l'État dès son entrée en charge. En fait, le gouvernement « blo- 

quait » (xaréyerv) les biens du stratège (et d’ailleurs de tous les 
fonctionnaires) et cette opération (xxroyñ), sorte de séquestre, 

’ 
TX 

À 
ac 

() Voy. WILCKEN, Grundzüge, p. 369. 
(2) Oxyr., IV, 708. : s 
(8) Cf. encore, pour la responsabilité du stratège dans le même domaine, 

BGU., 976-980 ; Oxyr., 717, 1259, 1260). 
(9) Oxyr., I, 82 (3e siècle).  
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a pour effet que le possesseur ne peut plus pendant toute la durée 
du séquestre disposer librement de ses biens (1). Cette xaroy 

avait pour acte préliminaire une ræxpdôeois ou inscription au 

dossier des biens du fonctionnaire d’un-ordre de séquestre, note 

soigneusement reportée aux registres du cadastre (Giäorooga) ; 

c’est de cette xatoyñ que parle un autre passage de l’édit de 
Ti. Julius Alexander (OGIS., 669) : xenevur odv, 6oric àv évOade 
ëxirporoc rod xvplou Mu oixovôpoc bronTév Tiva Éymu TV Toic 

7 He 3 
Snuosiotc Todyuaciv OvTrov, xaréyecdar aôTob Tù Üvoux Ô 

À Léon! TÔv 1 mpoypdoerv, vla undleie rt rotodrot ouvBdAANt À LÉ 

Ürapyovroy aùTod xaréyerv Ëv Toïs Omuociois Ypauuxto- 

puAaxtors Tpôc ôpelAnua. 

Il est obligé, en outre, de tenir un journal relatant minutieuse- 

ment ses opérations, d'enregistrer tous les documents comptables 
des différents ressorts dont il a le contrôle et la surveillance, et 

d'envoyer, dans les délais prescrits, tous les actes et documents 

à Alexandrie (2). 
De plus, sa gestion est contrôlée par des révisions faites par le 

Préfet lui-même et tout spécialement par une révision générale, 
qui s’effectue au moment où sa charge prend fin. Cette révision, 
comme le montrent les textes, se faisait lors des sessions du Con- 

ventus préfectoral, xaxrd rdv duxhoytou6v (#). Et indépendamment 
de tout cela, il peut être l’objet de menaces pour négligence de 

service (#) ou être puni d’amendes (ëréruov) (5) et même de pri- 

son (*). La réalisation de la responsabilité défaillante s'opère après 
fixation du manquant (?) et une sommation de payement (5), par 
voie d'elorpaËuc, äruirnotc (°). 

La durée de la responsabilité s’étend même au-delà de la période 
où le stratège est en fonction. Oxyr., I, 57 (LIIe siècle) ne peut laisser 
aucun doute à cet égard. L'èxnoyioehc de l’ancien stratège du nome 

() Voir l’édit de Ti. Julius Alexander, cité plus haut. 
@) Pour le détail, voy. aux chap. suivants. 
© DITTENBERGER. OGIS., 669 ; cf. BGU., 226 ; Oxyr., 474. 
CP 278 RTE 22 i 

a Oxpr., 61 ; P. Strassb., Archiv, IV, p. 123-130 ; BGU., 1159 ; Oxyr., 57; 

(6) Tebt., 1], 567. 
() BGU., 976-980. 
(£) Oxyr. 57. 

(9) BGU., 1192 ; 8 ; f. 1159 ; Amh., 70. 
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Antaiopolite, Apion, n’a pas versé à la banque d’État une somme 
d'argent provenant des recettes du Trésor. Le orparnyñouc Apion, 
à la requête du nouveau stratège, son successeur, est invité à 
effectuer le paiement du manquant : 

« Dioscoros, stratège du nome Antaeopolite, par un avis qu’il 

m'a envoyé et qui est daté du 13 Epeiph de la 42 année écoulée, 

m'a averti que Potamon, dit Sarapion, l’eclogiste du nome, 

a perçu parmi les recettes au profit du fisc, pour la 3e année, alors 

que tu étais encore en fonction, et pour solde de l’impôt sur l’ins- 

pection des digues et canaux de la 2° année, la somme de 3187 

drachmes 3 oboles, qu’il n’a pas versée à la Cour des comptes, 

division du fisc, en temps voulu. Dioscoros me prie de te réclamer 
cette somme et de la porter en crédit au compte du nome. (Je 

t'écris) afin que tu sois mis au courant de la situation et que sans 
retard tu effectues le versement de la somme, conformément à 

cette lettre (le papyrus est déchiré ici) : tv ’obv sid%c xai àveu 

nacns ÔrepOécewc Thv érodoloiv roluon xard TX Ypapév|ra.…. 

Ce texte montre deux choses : d’abord comme nous l’avions vu 
déjà, que le stratège est responsable pour les actes de gestion de 
ses subordonnés et ensuite que sa responsabilité continue à subsister 

même après qu’il est sorti de charge pour les actes de son ancienne 

gestion (2). 
Il est inutile d’ajouter toutefois que dans un certain nombre 

de cas, la responsabilité effective du stratège est fortement mitigée 
ou tout au moins en partie couverte, quand il agit, sans doute en 

qualité de mandataire, d’après les ordres d’un fonctionnaire 
supérieur. Dans P. Fior., 83 (3/4 siècle) Adp#arloc] ’AyaOès 
Auiuov, orpatnyds "OËvpuyyirov adresse à une personne un 
ordre de comparution en déclarant expressément qu’il agit &ë 

dyxsheboewg Daaoviou Eddæiuovos toù [x]pariorou érirpéro. 
Dans une requête au dioecète (2), le demandeur se réfère à un 

ordre qui lui a été transmis par le stratège, ordre que le stratège 

lui-même ëfrléoreunév por € Evxeheboewc ao (1. 3 sq.). C’est 

encore le cas dans Oxyr., 1, 60 (a. 323): ‘Epusiac oTparnydc 

OEvpuyxirov [r]% xpariorn Bou[Aÿ] Buù Toù avépyou rou[ra-] 

vews Eôrponiou toic piaratotc yatpeuv. ?Azxoko00owçs Totc 

() Cf. BGU., 977 ; Amh., 79. 
(®) 2 F10or., 6 (4 210): 
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xehevoOior Ôrd Tic perce To xvpiou uou dixcnuorérou 
fysuévos ZaBuvravod (1). 

Sauf ces cas, où évidemment le stratège n’agit que comme man- 

dataire d’un fonctionnaire supérieur, et où sa responsabilité 

immédiate paraît dégagée, partout ailleurs il est pleinement 
responsable pour ses actes personnels et pour ceux de ses subor- 

donnés. 

4. — REMPLACEMENT. 

Et ici se pose une question qui ne manque pas d'intérêt. Cette 

responsabilité est-elle endossée également par le remplaçant du 
stratège quand celui-ci, étant empêché, est éloigné de son poste, 

ou bien la responsabilité du stratège subsiste-t-elle ? 
Au cas où le stratège, pour un motif ou un autre, était empêché 

de remplir ses fonctions, il était pourvu à son remplacement pro- 

visoire. 

Dans quelles conditions s’effectuait ce remplacement ? Il ne 

faut pas perdre de vue que la stratégie, à l’époque romaine, n’est 
pas une fonction de carrière et même qu’elle n’a pas de durée 

tixe (®): 

Il ne s’agit donc pas pour le remplaçant d’achever le terme de 

gestion du stratège, comme on l’a prétendu (3), mais tout au moins 
jusqu’au retour du stratège titulaire et tout au plus jusqu'à la 

nomination d’un stratège nouveau, si l’ancien a quitté définiti- 

vement ses fonctions. 

C'est se représenter imparfaitement la charge de stratège que 
d'envisager les choses autrement. Les stratèges égyptiens sont 

comme nos ministres modernes: ils restent à leur poste aussi long- 

temps que cela va bien, que ni raisons personnelles ni raison d'État 

ne provoquent leur retraite. Le stratège est attaché à son poste 
pour une durée dont les circonstances seules délimitent l'étendue. 

Toutefois, il ne peut être considéré comme «admis à la retraite » 
avant que le Préfet n’ait, dans la période de session du conventus. 

() Cf. Oxpr., I, 66 ; Oxyr., II, 237, V, 14sq/ (a. 186) : orparnyès dxohoulus APUHEVOS TA ToÙ yeudvos évxcheuoet ; voy. encore BGU., I, 15. 
@) Voy. au chap. 4er, : 
(5) WENGER, Die Stellvertretung, P. 59. Es darf wohl angenommen werden, 

dass bis zum Ablauf der Amiszeit des Ausgeschiedenen ein DLaey Sp vos bestelit wird. 
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la plus rapprochée, contrôlé les actes de sa gestion, après quoi, 
il lui désigne un successeur. 

Mais dans l’entretemps, entre le moment où le stratège a quitté 
son poste et l’époque où se tiennent les assises du conventus pré- 
fectoral du nome (6 Sixnoyioudc toÿ vouo), les affaires de la 
stratégie doivent être gérées par un intérimaire, par un faisant 
fonction. Il en est de même, si le stratège pour un motif quelconque 
se trouve momentanément empêché d'assumer tout ou partie de 
ses fonctions. 

Ce faisant-fonctions que les textes qualifient SixSeyéevoc où 
Suowxdv ou encore Stérov à xarà 1h crparmykav est d'ordinaire 
le basilicogrammate du nome ; c’est lui qui le plus généralement 
est appelé à l’intérim, sans aucun doute, parce qu’il est, avec le 
stratège, l’homme le mieux au courant des affaires du nome. 

Toutefois, il ne le remplace pas nécessairement et automatique- 

ment : c’est le Préfet lui-même, libre dans son choix, qui l'appelle 

au remplacement par un décret. Le fait est clairement prouvé 

par Fay. 117 (a. 108): Aobxtoc BeXAñvoc l'éueldloc SaBivor 
tt vei@r yalperv val did ravrdc ed LEDyEuv. yelvooxat 
(L yiyvooxe) 'Erovpäv rdv Bacrkewmdv (ec. Yoauuaréæ) 
Stadéyeodat Thv otparnyiaxv "Epdoou èx érioroXhv (l. ñc) 
ToÙ xpartelorou yEu6Vvoc. 

L’éruoron mentionnée est le décret de nomination du basilico- 

grammate Elouras au poste temporairement vacant du stratège 
Erasos. Si le remplacement à la stratégie était officiellement 
réservé au basilicogrammate, comme le pensait Preisigke (1), la 

nécessité d’une désignation émanant du Préfet serait à tout le 
moins surprenante. 

Au fond, cet appel au basilicogrammate était une coutume, 
mais non une règle fixe. C'était d’abord pour ainsi dire l’usage et 

le grand nombre des cas en témoigne : 

Hérakleidès. — Les documents le citent comme basilicogrammate 

de la division Hérakleidès du 28 janvier 146 au 30 janvier 151 (?). 

En l’an 151, il est désigné comme Baouaixdc ypauparelc Dix- 
Seyouevoc Thv otparnylav rc ‘HoaxAetdou mepidoc et même il 

ne remplit plus ses anciennes fonctions, qui sont confiées à Diophan- 

() PREISIGKE, Städt. Beamt., p. 30 Suiv. 

(?) Lond., II, 309, 2, p. 73 ; Tebt., II, 321 ; BGU., 95, 182.  
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tos:en effet, le document, qui est une àroypæ«pf de chameaux de 

Soknopéonèse, est adressé (1) : ‘HpaxAsidn Bao(rauxé) ye(auuuret) 

Stade (ouéve) Thv otp(arnyiav) xai Auolpavro B(actaixd) 
ye(aunatet) ‘H(paxheidou) wepidoc. Le basilicogrammate faisant 
fonction de stratège a donc abandonné ses fonctions propres, 
ce qui ne se présente que rarement, comme nous le verrons ; bien 

plus, il est arrivé, et c’est même un bel exemple de rond-de- 
cuirisme administratif d'il y a deux mille ans, que le basilicogram- 

mate faisant fonction de stratège s’est transmis à lui-même en 

tant que basilicogrammate un rapport (?): ‘Hoxiotioy 6 xai 
Auuovivoc Bauo[iA(ixdc) ylox(uuarebc) Nfeodr Suxdey(éuevoc) 
xjai Ta xura Tv otpa(rnyiav) ‘HypaictionTÿ xat’Auuovivo 
[BaouA(ixG)ypaluuarei) To adr(o5) vo]uod r& vuAr(dre) 

xai(peuv). Et le plus piquant, c’est qu’il se salue lui-même de très 
cher ! 

Le basilicogrammate, tout en assumant le remplacement du 

stratège, continuait donc ses fonctions propres et le cas d’Héra- 

kleidès est assez rare pour que Biedermann (#) se soit cru fondé à 
conclure que ce basilicogrammate était le candidat proposé pour 

la succession du stratège. L'hypothèse était d’ailleurs plausible ; 
rien ne prouve qu’un basilicogrammate ne pouvait devenir stratège; 
un texte (#) cite même un ancien basilicogrammate du nome 

Bubastites, devenu gymnasiarque et promu enfin à la dignité 
de stratège du nome Séthroïtique. Mais, contrairement à ce que 
Supposait Biedermann, Herakleidès ne devint pas stratège, car 
la succession vacante fut donnée à Hiérax, qui entra en fonctions 
dans le courant de l’année 15/5). 

(HÉBGU ATESLS 
(?) P. Strassb., graec. 31 + 32 recto (a. 194), publié par WILCKEN, Archiv, 

IV, pp. 122 suiv 

HD Basihnds loaupareüc, p. 102: Herakleides führt zwar noch seinen 
alien Tütel, aber daraus, dass er seine bisherige Tätigkeit bereits abgegeben hat 
môchte ich folgern, dass er als Nachÿolger in der Strategie in Aussicht genommen 
war. 

() Inscr. Mus. Alex. 72. 

( P.Grenf., I, 62 a. Le document, un rapport adressé au stratège Hiérax 
par le rpdxtuo deyuorxwy "Ardyyus n’est pas, il est vrai, daté d’une façon 
précise ; il est de la 152année d’un empereur du 11e siècle ; il est presque 
nr que cet empereur est Antonin le Pieux, dont la 15° année, 
A jure effet, pour les autres règnes qui peuvent être pris en consi- 

; >" années seraient 130 ou 174 ; or, en 130, le stratège de la 

    

        

  



   
N 

            

Il 

        

LA CHARGE DE STRATÈGE 

  

51 

Sérènos. — Basilicogrammate de la division d'Hérakleidès du 

27 janvier 167 (1) au 26 novembre 169 (?), il est désigné à partir 

du 10 août 169 comme BaorA(txdc) yp(auuarebc) ’Apo(rvotrou) 
“HpaxAeidou pepidos Guadeyômevos Tà xaTk Thv oTparnyiav; 

c’est en cette qualité que le 26 novembre 169, il agit comme délégué 
de l’Epistratège dans un procès d’héritage (®). 

Aurelius Isidotos. — Il est Bac. Ypau. dtadeyéuevos Tà xark 
Thv otoarnyiav en mai-juin 216 (#) ; mais de juin-juillet 216 au 

30 juillet 217, il est redevenu simplement basilicogrammate (5). 

Ptolémaios. — Est depuis le 31 janvier 131 Boo. ypau.de la divi- 

sion Polémon (f) ; quelques mois plus tard (?) il est qualifié : 

[Hrolxeuaior Baoruxdr ypaluuaret) [’Apot(votrou) IIlox 
(éuovocs) pepid(oc) Siérovre xat ÇTà> xard [rhv orp(arnyiav) 

Tic ajor(ñc) uepidoc,et dans la signature : IIrokeuaioc Ba- 

(ouumdc) Ypaluuarebc) Suadsyé(uevoc) xat Thv oTpa(rnyiav). 

division est Protarchos (BGU., II, 647) et en 174, c’est Potamon (BGU., 

II, 598). De plus, il est fait on dans Grenf. II, 62 a, comme TPÉXTOE 

dpyvptxwv à Soknopéonèse, d’ ’AroyY!s, qui est mentionné au même poste 
pour l’année 152 dans BGU., 214. Grenf., II, 62 a, doit donc être daté de 152. 

Martin (Archiv, VI, p.161, n° 5) voudrait cependant dater le document de 
lannée 207. Ignorant BGU., 214 (a. 151), il assimile, d’ailleurs hypothéti- 
quement, le praktor Apynchis de nos documents, à un Apynchis cité pour 

la 8 année des empereurs Septime Sévère et Caracalla (a.199) dans BGU., 41 
et peut-être dans Lond., 474, Il, p. 107. Admettant alors que Apynchis 

aurait pu être collecteur d'impôts pendant 9 années consécutives (ce qui 
n’aurait rien d’invraisemblable d’ailleurs, car WILCKEN, Ostr., I, p. 605, cite 

des rpdxtopes qui sont restés jusqu’à onze ans en place), il interprète la 15° 
année du texte de Grenfell comme étant celle du règne de Septime Sévère et 
Caracalla, c’est-à-dire l’année 207. Or, en cette année 207, le stratège de la 

division est Dionysios (P. Cattaoui, 2 (a. 207) ; Bull. Inst. franç. Arch. Or., WI, 
1903 (a. 207) ; BGU., 652 (a. 207) ; 653 (a. 208) ; 392 (a. 208); 639 (a. 208). 

Martin est donc obligé d'admettre qu’alors Hiérax pourrait n’être qu’un 
second nom de Dionysios. Tout cela est fort hypothétique et bien douteux 
et il nous paraît bien que Grenf., II, 62 a,doit être daté de l’an 152. 

() BGU., 852. 

() BGU., 168. 

(5) BGU., 168. 

() BGU., 529. 
(5) Tebt., Il, 446 ; Lond., II, 452, IV, p. 15 (cf. MARTIN, Archiv, VI, 166) ; 

BGU., 266, (Gte PREISIGKE, Berichtig., p.34 ; PER. dans WESSELY, Stud. Pal., 

IL, p. 29 suiv. 
) Tebt., II, 374 ; cf. Oxyr., VI, 906 ; Tebt., IL, 566. 

}Tebr 01, 4522 (20481); 

(6 
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Theodoros alias Ptolemaios. — Désigné comme Gao. pau. 
@euiorov uepidoc duadeyôuevos xal TX xaTk Tv otTpa- 

rnyiav (1). 

Ces exemples, dont on pourrait encore allonger la liste (?), 

suffiront, pensons-nous, pour montrer que c'était assez l'usage 

d’appeler le basilicogrammate du nome au remplacement provi- 
soire du stratège ; mais ce m'était pas une règle absolue, car nous 

voyons également appeler à ce remplacement le stratège d’un nome 
voisin : Philoxenos, stratège des divisions Thémistès et Polémon 
du 17 septembre 194 au 29 janvier 196 (3), est chargé, en 194 (4), 
simultanément avec ses propres fonctions, de l’intérim de la stra- 

tégie du district d’'Hérakleidès, de sorte que, provisoirement, 

le nome Arsinoïte tout entier fut placé sous l’administration d’un 

seul stratège : DiAoËéve] oro(arny&) ’Apot( voirüv) Oeuioro(v) 
xat [onémovoc uepidoy xat Suadcyo(uéve) xat xar[à] Ts 

otp(arnyiac) tic ‘HopaxA(eidou) meptdoc. 

Quelquefois aussi on fait appel à un simple particulier, comme 
dans un texte d’Oxyrhynchos (5). Le centurion érekrng| oirou 
donne à E6po duxde[yo]uévo orparnyiav, certains ordres relatifs 

à l éuBorñ ou envoi du blé à Alexandrie. Qui est ce Syros, c’est ce 

qu’il est impossible de savoir (9). S’il avait été le basilicogrammate, 
ou si de même, il avait exercé une fonction administrative quelcon- 

que, lors de son appel au remplacement à la stratégie, il est pro- 

bable, comme nous venons de le voir par les cas cités, que son 
titre serait mentionné. Il s’agit donc sans doute d’un particulier 

appelé à l'intérim de la stratégie par le Préfet. Ce n’est d’ailleurs 

là qu'une hypothèse ; le document est isolé et il faut se garder de 
tirer des conclusions. D’autant plus que nous voyons appelé au 

remplacement de la stratégie du nome Hermopolite en l’an 246, 

() Gen., 260, publié par NICOLE, Textes grecs, 1909, n° 1, p. 26. PREISIGKE, Sammelb., n° 15, P. 4. 
(9) Cf T (.....) 9106, P. Strassb., 74 (a. 126); hovroyévns, BGU., 807 (a. 1 5 PAT WV, Lond., III, 934 (a. 211-217). 
(6) BGU., 19 RK. ; Fay., 42 ; Tebt., 1], 338. 
(#) BGU., 19 R. 
(5) Oxyr., I, 62 V (a. 242). 
(®) Cf. aussi pour Diophantos, radeyduevos Azovusddwpov rdv sTparnyé, 

WESSELY, Spec. isag. tab. 11 ne 17 12) et Pappos, ne Duad0406) 
BGU., 852 (a. 167) ‘ eo a 

   

         



   

                        

LA CHARGE DE STRATÈGE Ho 

Aurelius Maecius Nemesianus, qui dans un texte (1) est qualifié 
simplement aussi de Suudesyôuevos orparnyiav ‘Epuorodirov et 
pour lequel nous en serions réduit à faire les mêmes hypothèses 
que pour Syros, si des documents de la même année ne nous appre- 
naient que Nemesianus était äraurnrhc ou receveur des contri- 
butions : AdpYatoc Maixioc Neuectavdc émaurnrhe SuuxSeyôuevos 
Thv oTparnyiav Tod ‘Epuoroïirou vouod (2). 

Ces exemples suffiront sans doute pour montrer que ce n’était 
pas toujours le basilicogrammate qui était désigné comme rem- 
plaçant du stratège, mais que le Préfet, libre dans son choix, 

pouvait appeler à cet intérim d’autres personnes, des collègues 

du stratège, des fonctionnaires ou même de simples particuliers. 

Citons enfin un cas différent encore de tous ceux envisagés 

jusqu'ici ; il se présente dans Oxyr., I, 56 (a. 211). 
Une femme voudrait emprunter de l’argent, en hypothéquant 

son vignoble. Pour effectuer cette opération, il lui faut un xbpvoc 
ad actum et elle rédige une requête en ce sens, qu’elle adresse 
à MaëËluo iepet évapyo &Enynth Bovreurÿ. Elle ne l'envoie 
d’ailleurs à P'entsbte Maximus que parce que Troy duxdeyômevoy 
ThV oTpaTnyliav Bacraixdv Ypaupatéa ah évômuerv. Au moment 

où l’intéressée faisait sa requête, la situation était donc telle : 
le poste de stratège était vacant et le basilicogrammate en remplis- 

sait l’interim. Mais celui-ci est en voyage, uh évSmuetv ; ni lui, ni 

le Préfet n’ont désigné un faisant fonctions, car l’exégète Maximus 

en eût certainement porté le titre. Il faut donc admettre que quand 

le faisant fonctions était à son tour empêché de remplir sa charge, 

le remplacement à la stratégie était exercé ipso jure par unfonction- 

naire communal, sans doute le plus autorisé suivant les cas et 

d’après la compétence. Il s’agit ici d’une affaire de tutelle et le 
remplacement à la stratégie a sans doute été dévolu à l’exégète, 
parce qu’il est, après le stratège, l’organe compétent en cette 

matière (®). 

() Amh., 81 (a. 246). 
( Lond., 1157, II, p. 110 (a. 246). Gf. 4m. 72 (a. 246): Aüphhios Muixros 

Ô xai Neuestavèc ROUTATNS DLOLXOY TNY STparnyixy Eouorohirov. 

&) Voy. Lond., III, p. 156 ; Tebt., 11, 329 ; 397 ; BGU., 1084. Sans doute 
faut-il expliquer de la même façon le remplacement du stratège par l’hypom- 
nématographe dans P. Théad., 8 (IIIS- IVe siècle) : T® detva ÜTouYNUA- 

Toypa[pw] à SLadeyouévw Tù HAT TNY STPATNYiAV. 
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Cette série de textes nous permettra de tirer quelques conclu- 

sions. D’abord le remplaçant du stratège est nommé par le Préfet ; 

celui-ci est libre dans son choix ; il désigne, il est vrai, le plus sou- 

vent le basilicogrammate du nome, mais éventuellement aussi un 
autre stratège, un fonctionnaire, peut-être même un simple parti- 

culier. La qualité de Suaxdeyépevos est exprimée régulièrement 

dans la titulature et elle marque une promotion (?), mais elle ne 

confère aucun titre à la succession ouverte. Le basilicogrammate 

SuaSeyéuevos redevient simple basilicogrammate aussitôt après 
son interim: Adp#atos ’Iocidoros 6 ai "Qpryévns est désigné 

comme SuæSeyôuevoc en juillet 216 (BGU., 529), et comme basili- 
cogrammate en 216/17 (BGU., 266 ; Lond., II, 452, p. 65 ; Tebt, 

11, 446). Hiérax, Stadeyôuevos en 129 (?), n’est que basilico- 
grammate en 138 (*). Enfin le Suadeyôuevoc continue pendant 

son remplacement à assumer ses fonctions ordinaires et nous ne 

relévons guère qu’un cas où il les ait délaissées (4). 

Et cependant, ces fonctions de remplacement, le Staxdeyôuevoc 

les remplit, semble-t-il, dans les limites exactes du stratège rem- 

placé. 
De même que le stratège entreprend des enquêtes préalables 

sur des affaires destinées à être soumises plus tard au jugement 

du Préfet lors des assises du Conventus, le SuxSeyéuevoc est chargé 

de semblable mission. Une requête adressée à Aurelius Nemesianus 
Stadey[ou]éve [ore]arnytæv [‘EJou[oroA({rov)] (5) le prie de don- 
ner ordre au coupable d’avoir à comparaître devant le tribunal du 

Préfet : [a]é[1& roùrov x[eJAedoat rapxvyeniav Sodvar [rap 
the] orparnyiac rapeïvar [xlai mpocesdoc[blerv ro Bfnulart 

[rolô - fyeuévole] - (5). 

{7 On en porte même le titre honorifique: BGU., II, 977 (a. 167). C'Pov] 
tie Apuwviw! Basi\(xS) ylex(uuore)] SradeEapévei 221 Ta x272 

Th srlpa(rnyins). Cf. Amh. 79 (a. 186); BGU., 852 : Y2v5(u2v06) 
dLad[oyos]. 

(2) Oxyr., VII, 1024. 
(°) Oxyr., III, 579. 
(*) BGU, I, 358. 
() Amh., 81 (a. 247). 

(°) ) Remarquons qu’il n’est pas question du stratège, mais de la stratégie, 
de l'office, non du titulaire ; le cas n’est pas isolé ; cf. Oxyr., Il, 237, VH/10 
(a. 186) déouar #e}XeDoa y YROA VAL Th sToarny!2. Cf. en français : payer à la 
Recette communale, faire une démarche au Ministère, etc: 
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Dans une affaire de tutelle (1), le StxSsyéuesvos agit exactement 
de la même manière que s’il était stratège et même en qualité de 
délégué de l’Epistratège. Un tuteur adresse à l’Epistratège une 
plainte contre une femme qui s’est approprié illégalement des 

esclaves et d’autres biens appartenant à des enfants mineurs. 
Le tuteur avait envoyé une requête d’abord à l’ancien stratège 
Aelius Eudémon, qui après comparution des parties, avait fait 

droit à la demande du plaignant et ordonné la restitution des biens 

revendiqués. Or, (1. 14 suiv.), ñ dè Qaurpÿc érryvodoa rhv [ro]d 
Eddaiuovos #Éodov cbvepyov AaBouévn ’Iobaiov OùaXéprov, 
86 énuy[vo]ds rhv rod Eddæiuovos E£odov odx arédox[e]v rhv 

Évdoueviav, oddE pv rapédœxev Ta drép[yo]vræ. Le stratège 

Eudémon s’était donc retiré (rhv rod EdSaiuovos ££oSov)et la 

femme Thatrès en avait profité pour ne pas se conformer à l’ordre 

qu’elle avait reçu. Aussi le tuteur, lors des dernières assises du Con- 
ventus, s'est-il adressé à l’Epistratège Julius Capitolinus, qui lui 
renvoie sa requête ainsi apostillée (1. 20): [èvr]uyetv [ue r& Ba- 
ouux® duadsyouévo Tà xarà [rhv crolarnyiav.Nouvelle compa- 

rution devant le SuxSeyéuevos et confirmation partielle de la déci- 
sion de l’ancien stratège Eudémon. Il est évident que le faisant 

fonctions agit comme s’il était stratège titulaire : sa compétence est 
reconnue à la fois par l’Epistratège qui le délègue et par les parties 

qui consentent à se soumettre à sa juridiction. 

Cette équivalence dans la situation du faisant fonction et du 

stratège remplacé ressort également de Oxyr., II, 237 (a. 186) : ici, 
le Préfet Pomponius Faustianus renvoie le plaignant Chairémon 
au stratège Isidoros. En l’absence de celui-ci, Chairémon s’adresse 

à Harpocration Baouuxd yoalu]uaret [d:Jaudeyouéve xat rà xurd 

Thv otpa(rnyiuv) et les parties reconnaissent sans plus de diffi- 

culté le forum du Siadsyouevoc en y comparaissant. 

S'agit-il d'autoriser l’&pyuepebe de procéder à la circoncision, 
acte qu’il ne pouvait accomplir avant d’en avoir reçu le consente- 

ment du stratège, nous voyons cette autorisation accordée tout 
aussi bien par le Jrxdeyéuevos (?) que par le stratège lui-même (*). 

() BGU., 168. 
() BGU., I, 82 (a. 185). : 
(8) P. Strasb., gr. 60 (a. 159) ap. WILCKEN, Archiv., II, p. 4 suiv. ; cf. encore 

BGU., 347 (a. 170-171).  
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Et si, dans l’éroypapñ de chameaux de Soknopéonèse (1), on lit 
dans l'adresse : Hpuxkecidn Bao(raux) yp(auuaret) dtadey(ouéve) 

ray otparnyiav, la formule de la fin (1. 19 suiv.) ne porte-t-elle pas, 

tracés de deuxième main, les mots: ’Axeyp(épnoav) orpar(nyà) 
xäumror &, témoignage qui nous paraît assez caractéristique pour 
léquivalence de la situation du remplaçant et du remplacé. 

Le SiaSeyéuevos est donc bien revêtu de l'autorité et doté de 
la compétence du stratège qu’il remplace. Et il le remplace véri- 
tablement, il n’est pas son délégué, son représentant, rien dans les 
textes n'autorise une autre interprétation. S’ilen est ainsi, le stratège 
remplacé ne peut être rendu responsable pour les actes de son rem- 
plaçant : sa mission est considérée comme terminée ; il disparaît 
pour faire place à un Siadeyéuevoc à son tour responsable et qui, 
aussi longtemps que la succession restera ouverte, en exercera 
l’interim dans les limites exactes, avec la compétence et la respon- 
sabüité d’un stratège ordinaire. 

Le GiaSeyépevoc fait fonction du stratège, ii n’est pas son 
représentant ; mais il est des textes où nous le voyons jouer ce 
rôle. 

Alexandros était gymnasiarque en 169 à Arsinoë (2) et gymna- 
siarque honoraire, yuuvactxpyhouc, le 11 avril 170 (*). En 169 il 
est chargé par le stratège d’une mussion relative aux fonctions de 
la statégie : rhv ypapeiouv éru[oro]Ahv [xd ZaJpari[ovo]c orpa- 
Tnyoù ’Apoli]vosirou “Hpax[Aet]So[v uept]Soc Ô[:Jà *AXcëdv- 
Spou yuuvacidpy[ou] (4) ; il ne porte pas le titre de Stadeyôuevoc. 
Ce n’est que le 3 octobre 170 qu’il fait réellement fonction de stra- 
tège et comme tel est qualifié de Stacy émevoc: r]hv ypapsionv 
[élrtoron[hv] 6x Zafplartovoc otparn[yloù ’Apot(votrou). 
“Hpax(neiSov) wepidoc Ô[i]à AXeËdvSpou youvactépyou (1 
Youvactæpyhoavroc) (5) Suaderouévou th] otpar[n]yi[a]v. La 
formule est ici tout autre et s’écarte de ce que nous avons vu dans 
nos textes : le Suadeyéuevoc n’est plus un faisant-fonctions, mais 
le représentant du Stratège. La lettre en effet a été écrite 5xd vod 
oTparnyob du "AAeEdySpou et ce Dig implique bien qu’Alexandre 

() BGU., 358 (a. (a. 150). 
Cr BQU., 1 A7 Cok À (a. 169). 

 BGD 1 347, col. IT, (a. 170). Cf. PREISIGKE, Beamt 66 () BOU., 347, co À Re” 
6) 5 Voy. MARTIN, Archiv, VI, p. 158, n° 14. 
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est le représentant, le délégué du stratège. Il s’agit ici, non pas d’un 
interim de la charge, mais d’un remplacement occasionnel : le stra- 
tège est encore en fonctions, mais se trouve momentanément 
empêché. 

C’est ainsi que nous voudrions envisager aussi le cas de Anoubion, 
cité dans Grenf., II, 61 (a. 194-198). Le papyrus contient la plainte 
d’une femme, Tapiamis. Elle avait remis à un certain Stotoëtis 
une somme de 800 drachmes en le priant de vouloir bien lesremettre 
à un marchand de vins à qui elle les devait. Mais Stotoëtis épavhe 
éyévero et avec lui l’argent confié. De là, requête adressée à 
L'Tépaxr r$ rai Nepeciovi [o]rp(arnyt) "Apot(voirou) HopwxX- 
(iSou) uepidoc St ’AvuBlovocs &yopavouf(oavroc) yuuvactapy- 
cavroc diadeyo[pévlou Tv [o]rpa(rnyiav) fdupa Tariguewc, etc. 
Anoubion, qui avait précédemment rempli les deux fonctions 
liturgiques communales d’agoranome et de gymnasiarque, paraît 

ici chargé du remplacement à la stratégie. Mais il est remarquable 
que, tandis que d’habitude le Sradeyôumevos seul est cité dans 
l'adresse, ici c’est au stratège Hiérax que la requête est adressée 

et le Sixÿeyéusvos n'apparaît que comme un représentant du 

stratège, introduit par du&. Ce fait s'explique probablement 
comme le cas précédent : le stratège, toujours en charge, n’était 

que momentanément empêché. 

Il s’agit donc de StaSeyéuevor agissant comme représentants, 
comme délégués du stratège en charge et il est naturel de supposer 
que, contrairement à ce qui se passe pour le SuaSeyéôuevoc, faisant 

fonctions, la responsabilité des actes du délégué est endossée par 

le stratège titulaire. Il est possible d’ailleurs et même probable que 
celui-ci désignait lui-même son délégué, sans vouloir d’ailleurs en 
inférer qu’il ne lui était pas nécessaire de rechercher au préalable 
le consentement de l'autorité supérieure. 

5. — CUMUL. 

Si du remplacement nous passons au cumul de fonctions qu’au- 
rait pu exercer le stratège, à part les exemples relevés pour la 

période transitoire, dans la première moitié du 1er siècle de la 

domination romaine (1), il peut à peine en être question. 

() Voy. ch. Ier, p. 16.  
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Évidemment Philoxénos, stratège des divisions Themistès et 

Polémon, cumule avec ses fonctions celles de Stxdeyôumevoc à la 
stratégie de la division Hérakleidès (1, mais c’est une situation 
toute provisoire, comme nous l'avons vu et qui n'offre aucun 

des caractères d’un vrai cumul. 
Évidemment encore le stratège d'Ombitès, Philae et Eléphantine 

cumule avec ses fonctions celles de raparurrne te Epuloüc 

Oœhéoonç ou chef des douanes de la Mer Rouge : [’AxoAA]ovLoc 
(1 [’Auulévtoc) Ironeuatou [&paBéplyou viéc, orparnyèe rod 

POuBleirou xat Tod repli EAecpay[tivnv] xai Dianc rai ra 
parurene [rñe  Eolv0p&c OxAtoonc (2), mais ces fonctions étaient 

liées depuis le début de l’Empire à celles du stratège d’Ombitès 

et faisaient partie intégrante des charges du stratège de ce nome. 

Il n’y a donc pas davantage ici cumul au vrai sens du mot. 

Un cas de cumul réel par contre paraît être donné dans Oxyr., X, 

1252 R (a. 288-295). Ce document est une déclaration formelle, 
adressée au stratège du nome Oxyrhynchite par trois fonctionnaires 

d’Oxyrhynchos, qui reconnaissent n'avoir subi aucune extorsion 

de la part d’un ancien magistrat d'Alexandrie. L'adresse porte : 

Adonhio ‘Houxkeidn &Emynrn AXcE(avIpelac) oroarny® 
"OË(vovyytrov) rapà tels et tels. 

C’est un cas unique dans notre actuelle documentation ; si la 

lecture des éditeurs est juste, il y aurait donc ici cumul de la stra- 
tégie du nome Oxyrhynchite avec la charge d’exégète de la loin- 
taine Alexandrie. Cela paraît à première vue tellement inconci- 
liable que l’on serait tenté de croire qu'il faut intercaler devant 

éénynrh, un € yevouéve > ou le corriger en éEnynreboaver. Il 
vaudrait la peine de le vérifier sur le texte, car sinon comment 

expliquer qu'Hérakleidès ait pu tout à la fois être en charge à 
Alexandrie et dans le nome Oxyrhynchite, à moins que l’on 
n'admette que l’exégétie, comme munus patrimonii, n'ait pas 
exigé la présence personnelle de l’exégète à Alexandrie. Et même, 
s’il en était ainsi, une difficulté encore serait à lever au point de vue 
des principes qui régissent le recrutement des fonctionnaires. La règle 

en effet est que l’on ne pouvait être astreint à une fonction dans 

() BGU. I, 199 R. 
() DITTENBERGER, OGIS., 202 (début de l'Empire) ; cf. /nscr. Ricci, 42: 

Archiv., 11, p. 439 (a. 103). Sur la fonction, WILCKEN, Ostr., I, 399 : Gr. 
P. 190 ; ROSTOWZEW, Archiv, IV, p. 309. 
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sa localité d’ œrigine (id{æ) et en même temps dans une autre (1). 
Si Hérakleidès était exégète honoraire, &énynTeboac, yevouevoc 

&Emynrhc, la difficulté tombe, car le principe de l’idix autorise 
à appeler à des fonctions en dehors de la localité d’origine toute 
personne non en charge dans sa localité propre et pour autant 

qu’elle soit yeovy&v dans une autre (?) 

C’est ce qui explique que des Alexandrins aient pu être désignés 

comme stratèges dans la ywpa (8); qu” Apollonios ait été stratège 

du nome Apollonopolites Heptokomia, alors qu’il est très proba- 

blement originaire du nome Hermopolite (*). Enfin que Claudius 

Dioscouridès ait pu être d’abord stratège du nome Diopolite et 

ensuite revêtir les mêmes fonctions dans le nome Oxyrhynchite : 

Kaavÿto Aroox[olvptôn To xat Xoupéa yevou(éve) oTpa(rny®) 

Aor(okirov) orpa(rny®) *OE(vpuyxirov) (5). 

6. — LES BUREAUX DU STRATÈGE. 

Après avoir ainsi caractérisé le stratège, il nous faut, avant de 

le voir à l’œuvre, éclairer quelque peu le milieu dans lequel il agit 

et jeter un coup d’œil sur le personnel qui compose ses bureaux, 

sur les ot of, comme l’intitule d’une façon générale un docu- 

ment (f). 

Le personnel du stratège est très développé, comme on pouvait 

s’y attendre pour un fonctionnaire dont les charges sont multiples. 

Un texte intéressant nous en donne la preuve (*). 

Lors de la fête du village de Senepta, en 182, un jeune esclave 

de huit ans, Epaphroditos, étant monté sur le toit d’une maison 

pour contempler mieux à l’aise les ballerines dans leurs grâcieuses 

évolutions, se penche trop en avant et fait une chute mortelle. 

Il faut enlever le cadavre de la petite victime et l’enterrer ; de là, 

requête au stratège Hiérax, du nome Oxyrhynchite que l’on prie : 

[&ElS, &av B6Ën cou, érordbur Eva Tv nepi oè drnpeT@ sis 

rhv Sevérra, 6rwc rù rod ’Exappodeirou cûua TN TAS 

() CE BGUAILME: 
(2) Cf. BGU., IV, 1046. 
(8) Cf. Inscr. Ricci, 66. Archiv, II, p. 444 ; Oxyr., CM252 RAC 

(#) Voir plus haut. 
(5) Oxyr., X, 1255 (a. 292). 
(S) Por 27e Are 
() Oxpr., III, 475 (a. 182).   
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Seobonc reptoroA[ñc] xt xaraOécewc. Et Hiérax donne suite à 

la requête en déléguant un de ses employés, Sérénus, accompagné 
d’un médecin qui constatera le décès. C’est en somme une « des- 
cente du Parquet » et il est évident que Sérénos envoyé par le 

stratège n’est pas un de ses serviteurs, de ses domestiques, mais 

bien un employé attaché à son bureau, un agent du stratège en 

tant que fonctionnaire et non un hommé au service particulier 

d’'Hiérax. 
Ces employés se répartissent en deux catégories : le personnel 

attaché au bureau et celui du service extérieur, le cadre sédentaire 

et celui du service actif. 

Le chef du personnel attaché au bureau paraît être l’hyobuevoc 

rod orparnyo, cité dans un document du 1er siècle (1) ; mais nous 

ne connaissons rien de sa compétence, si ce n’est ce que laisse 

entrevoir le titre. Il a sous ses ordres des Bon@ot (?)et des yetptorai. 
Cette appellation paraît être un titre général donné à la plupart 

des employés de bureau, plus vague évidemment que celui de 
êri Tôv Ürouvmuéærov (3) dont la signification est claire ou d’ei- 
cayoyebs (‘), ou encore de [reva]xoyodpoc rod orparnyoÿ (5) que 
l’on trouve dans les bureaux du stratège à côté de l’ô raxpà rod 

orparnyoù (5), titre vague qui peut s'appliquer à n’importe quel 
subalterne pourvu d’un emploi dans son bureau. 

Quant au personnel exécutif, il se compose d’ôrnpéro (7), 
chargés spécialement de la légalisation et de la publicité des actes 
qu'ils ont mission d’afficher pour les porter à la connaissance du 

public: Aÿp#atoc AtovucéBopoc br(npërnc) roo0eile Dnuocix 

zareyxéptca] (#). C’est une besogne qui incombe également à 

G) Oxpr., IT, 294 (a. 22) ; peut être aussi dans Lond., II, 256, si la restitution 
de Wilcken est juste, Archiv, III, p. 236. 

() Lond., H, 309 (a. 146) ; Fay., 33 (a. 163) : Lond., II, 328, p. 75 (a. 163); 
BGU., 192 (a. 163) ; Flor., 278 R. III. 

(®) BGU., 1093 (a. 265). 
(*) Fay., 23a (2e siècle). 
() Restitution d'OERTEL, Die Liturgie, p. 411, n° 13 ad Amh. 81 (a. 247). 
() Oxyr., 246 (a. 66). 
(9 P. Hamb., 3 (a. 74) ; BGU., I, 226 (a. 99) ; Tebt., II, 434 (a. 108) ; Lond- 

IL, 358, p. 172 (a. 148) ; BGUI. II, 613 (a. 159) ; BGUI., II, 578 (a. 189) : Oxyr+ IT, 475 (a. 182) ; Paris, 69 (a. 232) ; BGU., 18 (a. 169); CPR., 20 (a. 250); 
Ezons 2; Oxyr., 1057, etc. 

(8) P. Paris., 69 (a. 232). 
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l'oracyonodpevos du stratège (1). Ils avaient même des chefs, les 

apyrvrnpétar (?). 
Enfin, à côté de ces commis tout pacifiques, on relève des 

uayatpopépor ou employés armés, sorte d’egents de police au ser- 
vice direct de la stratégie (*). 

Pour autant qu’il est possible d’en juger, c'était le stratège 
lui-même qui recrutait son personnel (œipeïoôar) (4), à son gré, 
suivant les circonstances et les besoins du moment. Il se les atta- 

chait par un contrat (ôuoAoyiæ) (5), dont malheureusement nous 
ne connaissons guère les conditions ; les durées d'engagement 

paraissent variables et le contrat passé entre le stratège et son 

Êracyokoëuevos semble n'avoir eu qu'une durée de 4 mois. Nous 
ne savons pas davantege si-ces employés étaient responsables pour 

leur besogne vis-à-vis de l’État ou du stratège. Il y a des indices 
cependant : ils apposent leur signature et inscrivent leur nom 
complet suivi de leur titre au bas des documents dont ils ont le 

maniement ; ils paraissent même responsables encore, alors qu'ils 

ne font plus partie du personnel, qu’ils sont yevéuevot (*). D'autre 

part ils sont passibles des peines les plus sévères quand, profitant 

de l’autorité ou de l'influence que confère leur emploi, ils se permet- 
tent d'en outrepasser les droits ou de commettre des abus. La 
répression de ces agissements fait l’objet d’un édit du Préfet 
L. Aemilius Rectus de l’an 42 (?), où il dit expressément : *Edv 

JE Tic unvu0ÿ à Tôv ocroarevouévov D TOv mayarpopbpo(v) à 

botte oùv rüv drnosrüv Tülv év raie Snuocliauc] ypnatc rao[x 

rl éudv Suéra[yula [rleronxdc à BeBixouévoc ruvd Tüv dr Ts 

Xpac À dpyupoloyhouc xard robrou Th dvordro ypqoouat 

Teupopio (5). 
Il ressort également de ce texte que les employés du stratège 

étaient indemnisés de leurs frais de déplacement et l’abus que 

voulait surtout réprimer le Préfet consistait en ce que les agents 

1 () BGU., 1159 (époque d’Auguste). 
() Oxyr., 1253 (4e siècle). 

(5) Gen., 31 (a. 145-6). 
() Cf. Lond., II, p. 77 (a. 159). 
: BGU., 1159 (ép. d’Auguste). 

(Q) 
Ce 

2 

3 

4 

+) Flor., 68 (a. 172). 
7) Lond., 1II, p. 107. 

*) Cf. encore Oxyr., 294, 19 suiv. (a. 22)  
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trouvaient plus profitable de conserver leurs indemnités et de se 

faire défrayer gratis dans les localités où ils instrumentaient : 

Mnôevi éféotTo Evyapebeiv robc ri Thc xOpXG UNdÈ ÉpédLa À 

&Ano rt Jopedv œireiv, etc. Même défense avait d’ailleurs dû être 

promulguée à l’époque ptolémaïque par un édit très sévère d’Ever- 

gète II (1). 

S'ils percevaient des frais de déplacement, il est naturel de sup- 

poser qu’ils recevaient aussi un salaire ; mais en ce qui regarde 

le personnel du stratège, les témoignages manquent absolument. 

Nous savons cependant que le ypœuuaxreis d’un basilicogrammate 

reçoit un salaire, oxngpov (2) et c’est un indice suffisant pour 

admettre qu’il en était de même pour le personnel du stratège. 

Peut être même y avait-il une échelle de salaires et il est presque 

naturel de supposer que celui d’un agent du stratège devait être 

plus élevé que celui de l'employé du basilicogrammate et que dans 

le personnel même du stratège, le salaire de l’yobuevos devait 

dépasser celui de l'ôroypauparedbs Tod orparnyoù (*), inférieur 

évidemment à celui du ypœupatedbs Toù oroxrnyoù (‘). 

Et ces employés ne sont pas tous de petites gens. Un homme, 

qui au cours de son existence, a été successivement ypaumatede 

vouoÿ idiou A6you dans différents nomes, puis iouywyeds oTpa- 

Tnyob, ex Aopara Tov (?) vouod et ypauuarebs du basilico- 

grammate, possède (ür&py0o vr&) 41 aroures de terres et des oixOTEdX 

d’une valeur de 13500 dr. (5). Des gens jouissant de cette petite for- 

tune devaient appartenir sans aucun doute à la classe moyenne de la 
population (f). Certains même de ces employés portent des genti- 

lices romains, KA&ÿStoc Eepñvos (7; on trouve naturellement 
parmi eux des Auréliens à partir du-3e siècle (#). De plus, ils ont 
des aptitudes et des connaissances : sid[ü]e ypauuarta (°), et ces 

aptitudes (les textes sont muets, mais nous sommes bien justifiés à le 

(DATE STONES 

() BGU., 981 (a. 78-9). 
(PSI, 564.107) 
(®) Cet agent est sans doute celui rappelé s i ve ed ToÙ 5 ppelé sous le titre de YPAMMUTENS TOU 

YOHOÙ dans 4mh., 68 (ép. de Domitien), etc. 5 
(o) Fay., 23a (2° siècle). 
( Comparez avec les T090! mentionnés dans P. Giess., 58 et 59. 
(7) Oxyr., 475 (a. 182). 
(8) Oxyr., 61. 
() Fay., 23a (2e siècle.) 
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supposer) devaient au point de vue capacité, connaissance des 

formules aussi bien que des réalités, les mettre au-dessus de cette 

armée de liturgiques, dont se compose le fonctionnarisme à l’époque 

romaine, fonctionnaires d'occasion, nullement ou fort peu ou mal 

préparés pour des fonctions d’ailleurs temporaires. Ceux-ci passent ; 

les scribes restent et sinon tous, au moins leurs chefs de file ont 

dû être préparés à cette carrière dans un milieu conservateur des 

traditions, sorte de gilde ou de corporation d’où ils sortaient 

entraînés pour leur future carrière, passant d’un bureau à l’autre 

et d’un nome dans un autre nome (1). C’est d’ailleurs ce que paraît 

confirmer le P. Jand., 68 (2e siècle) qui nous a révélé l'existence 

d’un corpus chiristarum, corporation libre au début, il est vrai (?), 

mais qui au cours des temps, comme tous les autres organismes à 

l’époque romaine, a dû changer de nature et porter un caractère 

de contrainte, d'obligation qui finit par assimiler sous le rapport 

de la situation ces employés aux fonctionnaires liturgiques. 

C’est avec l’aide multiple de tous ces subalternes que le stratège 

joue dans le pays son rôle à la fois si considérable et si considéré. 

Si considéré d’abord, c’est un fait dont on ne peut douter et dont 

témoigne l'appellation fréquente Bonôdc Toù vouob où Bonôèc 

révrowv, secours, aide et consolation du nome, stratégie, secours 

des affligés! &Eroduév ce rdv Toù vouoù Bon0dv Sréxodoat nu v(?) 

ou encore: rpocpebyo co Tor xvpiot xal TÉVTV Bon0&t (4). 

Si considérable aussi, et il suffira pour s’en convaincre, avant 

d’en entreprendre le détail dans les chapitres qui vont suivre, 

de reproduire ici un extrait du journal du stratège Aurelius Leontas, 

gouverneur du nome d’Ombite-Eléphantine au 3° siècle. On l’y 

voit tantôt contrôler la perception des impôts, tantôt surveiller 

la police des marchés, ou encore mener une enquête qui lui a été 

confiée par l’épistratège ou enfin participer aux fêtes données 

à l’occasion de l’anniversaire de l'Empereur. 

() Fay., 23a (22 siècle). 

(2) Voy. OERTEL, Die Liturgie, p. 419. 

(8) Giess., 46 (Hadrien). 

(+) Oxpr., III, 488 (2e, 3e siècle) ; cf. Gem., 4 (4er siècle) et peut être Flor., 

91 (2e siècle) où il faut restituer, 1 9 sq. : êni GE xuTugEUyW TOY 
! « 

; 
Tavrwy Son06v],P. M. MEYER, ad. Giess., 46.  
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P. Paris, 69 (a. 232). Eléphantine. WiLcKkEN, Chr., I, 41. 

CORRE) 

A 

(1re main) ‘[Yrouvaualriouot AdpnAiou Aeovr& 

[oroarnyoù OuBirou] ’Exepav[rivnc.(’Ertouc) 1x 

Adtoxp]&ropos Kaioapos Ma&plxou Adpnaiou Xeolu- 
pan AXcËdvIpou EboeBodls Edruyoüs ZeBaorod,IIxy]dv 

%, 6 oTparnyds Éubev [éridnplnonc rods Tr Aoyiornpto 
rolie Gialpépouor ëcy6Aacev. (2e main) ’Avéyva[v]. 
(17e main) [8 6 orparnyldc pds + Aoyiornpio Toile dtæ- 

plépouot ÉcyéAacev. (2e main) Avéyvol[v]. 

(17e main)[ÿ .... 6 orplarnydc T& ouvyvey [.......... 

.]u v "OuBous diù Bon[0o5. (2° main) Avéyvov]. 

(17e main) [S 6 orparnyde rodc] rà Aoyiornpio ral ] 
ER RE (2ehain) AVE". 
(1re main) 6 COLIN NOC LS. Rodnerele ess se] 
eororov. [...].[....] (3 main) *Avéyvov. 
(8 main) [Adp#huoc. ..] ..räc br(npérnc) rpoûc Dnuooia 
xateypt[ox date]. 

(17e main) [Yrouvmulartouot a Acovt& oTpa- 
Tnyoù "OuBirlov ? Ercoav[rivnc. (’Etouc) 1]B Adroxpdropoc 
Kalicapos Méprou Adpn]kiou Zeobnpou ’AReËavIp[ou 
Edoefoëc Eèrulyodc Zeaoroÿ. 
(O0 &,6]orparnyds td vbxra [...... Ëlv r® yuuvacio 
äuax AdpnlAiw..... Élotoebev eic eee Adpñ- 
Arov Ijenaräv ‘Aprañstoc ‘Lépalxoc ? xat ÉBuolev Év re 7 
Katoæpeis xali 2v rà Yuluvacio, Év0x orovddfs re xai De]noetc 
rounoduevos dr[ednunose eile rdv Étepoy voudv 
Ouflirnv, Eva rov nue DAUE TION At YelVor 
HÉVOV a rÿ &yo[uévn xoux]oix roù adrod RAPÉTUYEV.    
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(2° main) ’A[véyvov. (3° main) Aëp]fAuos AtovuséBopos 
dr(npétne) rpobelle Onuocix xareyboroa.("Erouc) :]8 

O0 6. 

Col. III. (= c + d) 

(E) 

(1 main) [‘Vrouvmuartouot AdpnAiou Asovirä orpa- 

rnyoù ’OuBilrou ’EXspavrivnc. (’Etouc) :B Adroxptro- 

pos Kaioæpos Méprou] AdpnAlou Xeouñpou ’A[AeËavSpou 
[Eôoepodc Ebruyodc DeBaoroë, Dadot &, 6 orparnydc] 

- ] To 7ÿ éxrodéer rc unlvuxiuc 18 lettres] eucev 
xal èv &AAœtC xdparc....... (2° main) [’Avéyvov]. 

(17e main) [B & otparnydc....... Ju mpéËac mepi écrépav 
Toile Gtapépouotv écyédacev. (2° main) ’Avéyvov]. 

(17e main) [ÿ 6 oTparnyds mpoc T& Karoapeilo Diéxpuotv 

TpaxTépoy rlorncæuevoc 15 lettres] xxi modc T& hoyiornpio 

de (2° main) ’Avéyvov]. 

(17e main) [5 iepäc oüonc drèp yeveOAiw]y Adroxpéropoc 

Mépxou Adp[nkiou Xeovñpou ’AXcÉdvSpou EdcleBoc 

Eôruyodc XeBaorod 6 Grparnyès 20 lettres rptBoblve Tic 

v Zofvn orelpnc xalà roïc éxarovrépyatc xat Tà 

Bevlepixrapio xat roîc Evépyous [...,. 16 lettres ëv 
Tois rptvlxirious rai èv ro Karcapeio [24 I.] veot 
rüot, ÉvOx Tv ouvn[0@v ispoupytüv ? yevouévov 

ô GTparnyds éorébev ?] rdv xbpuov uv Adtolxpd- 

Topx Kaicapx Mäpxov AdlpfAatov Xelolvñelov] ? AXE œv- 

[Spov Edcegi Edruyñ ZeBaordv xat ’Iouaiæv Mjauuaiav 

Thv xvplav fud[v DeBaorhv unrépa ZeBaorod] xai 
Tv lepüv oroaroréd[wv . .. 25 lettres] qnundévrov re 

TOY Aou[roorérov ërdpyov Tod ielporärou rpauTwpiou 

xaÙ ro[5 Aaurporérou yeudvos Mmovtou ‘Ovoparia- 
vold xœi retun0évrov Tüv x[patiorov MaëËtuivou xaœi 

viol MaËiuou rpdc vrais érioxé[peouv 25 lettres] Aou ra- 

pÉruyey 7% dyouévn [xouaoia... xai ëv r Karclapeio 

cdoyh0n rüv évé[pyov 25 lettres.(2° main) *AvJéyvov. 

(17e main) [e 16 lettres rpodeX06v[ro]c DuAduuovoc(22 lettres] 

LVuT@v rôMewc xat Tv .... 24 lettres AùlpnXiov  
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Xephvou irréo|[s (22 lettres)]s mup6vros Daaoviou Ao[y- 

yivou vourxod ? 25 lettres] AyxÜdc Axiuov Top 

[(22 lettres)] va emev' Aixnv mods uä[c... (25 lettres)]. Aï 

yo DrardËerc Tüv rlporépov abroxparépov xeAe]V- 

ovou Tv vouhv xvpiav eivalr.... (20 lettres) rdv u]èv 

cixoouern [yp6vo]v éproav [roc &roboiv, rapoboiv 

Jè rov Jelxustn xut oÙroc où A6yos ôn [(25 lettres)] 

ar zoocxvvn[.]1{.]. Et obv e . [(22 lettres)] yev[o]uévn, dv 

Fe dedpaloror (25 lettres) rlkc dopakiuc Tod dupuo- 

Bnirovuévou (15 lettres)] roc iows où BobAstau rpo [.... 

(25 lettres)] r& ävriypapa Éyouev xat A[(20 lettres) eix]oo- 

act xpévoy ëv Th vouÿ ëyl...(25 lettres) ]6o’ërn dux- 

yéyovey dvayxaios [(22 lettres)]iv «dTdv uh étépyecôar 

uily (25 lettres)]us mapoy ruéoôar mept robrolu 

(19 lettres) zpäyluax ypfGer Tod uellovoc xat &éto[Duev 

‘4125 4lettres)l.ve A og Acovräc Ô oTparnyols. 

. mjèv rhv Oéxnv eineiv rodc duläs (25 ne latte 

Td moäyux &xéparoy ds AA[Bev (17 lettres) rpJorépo 

yetvouévnc. Dirduufov... (25 lettres)]jpywv rep Th 

vouñc. ‘O orparnylds (20 lettres)]J&valéuevos rd rpäy- 

ua dxléparov [( 5 lettres) r& Eriotpar|fye. (2° main) 

?AvÉYVEY. 

(1re main) [g 

AGoaG Tv T > 
ô 
Gv @viov &[yop&v èrecxébaro. (2° main) 

?Avéyvoy]. 
ù 

(ire main)[C 6 orparnyds mode +@...... Jo Siaxpuouv 
meaxr6pov motnc|duevos (16 lettreshue xat rt 
mapobot rois Éédpyoulc ... (25 lettres)]ns èvrerhduevoc 
mpôvotav rloteicôar (14 lettres)]àredunoev sic Tov 
ërep[ov voudv ’OuBirnv. (2e main) ’Avéyvoy]. 
(17e main) [date. 6 orparmyèc ...]. ëredunoev. (2° main) 
?Avéyvolv]. 

(1*e main) [date. 6 orpxrnyès (12 lettres) Slnuoctotc 
rpdyuaor [ècy6Aacev. (2e main) Avéyvov]. 
_. main) [date. & orparnyèce (12 lettres)] Snmoctotc 
npdyuaor oy[6Auoac rpdc To ..... Jo érotn- 
SEv mpooxhpluËv .. .. (25 lettres)]er rooréAhe 
re ve xalt (20 lettres)]c à 5xd Ietepadros o[... 
(25 lettres) plerxdo0évrx 57ù ràl[v rñc rôkcOC 

oTparnyès Onuociors Tp&yulact c4o- ù 
? ! 
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yoæuuaréov eic mplaxtopiav Tpôc Jeut|..... 

(26 lettres)]xa iowv oxc ëver[ (22 lettres) xa]ræyo- 

Couévoic rl .... (8° main) Adpfatoc Ürnpérne 

rpobetle Onuocta xareyolprox (date)]. 

COPA EE) 

(ire main) [Yrou]vnualrliouot AJbonhtou Aeovr& 

otparnyoù ’OuBirou ’EXkepavrivnc.(#touc)] 
1@ Adroxpéropos Kaiolxpos Mépxou Adpn- 

Aou Zeovñpou ’AXelEdvdpov EdoeBoc ESruyloëe 

ZecfBacsrod date, 6lorparnyds rept écrépalv 

éredunoev. (2° main) ’Avéyvov]. 
(re main) [date. 6] otparnyds rodc T& Aoyior(moto 

rois diapépouor cyoXläqus Thv Tüv éviov 

ayop[av Fe (2e main) ’Avéyvov]. 

(17e main} [date.] 6 orparnyds todc Tü Aoyiornleiw 

rois duupélpovot Écyéhacev. ’Avéyvov]. 

(17e main) [date.] 6 otparnydc rod T@ Aoyior[npto 

Toic] dtapépouor oy6Auoev. (2e main) Avéy[vov]. 

(17e main) [date]. 6 orparnyds pds T& Aoyiornlpto..]: 
F 

/ Totnoduevos Tept delAnv 0[......] rapéruyev 

xouaoio 8€ Éôlous &youélvn ’IoiSos Beïc ueyiornc. 

(2 main) ?A[véyvov]. 

(17e main) [date]. 6 

pÉpouoL oyohdoac 

uoctous rlpdyuaor .... (2e main) Avéyvov]. 
(Ire main) [date. 6]orparnyde rodc 

[..] foer &oy62aov. (2° main) ’Avéyvov. 
(1e main) [date. 6 orlpurn-yldc] rpèc rl .... (22 main) ’Avéyvov.] 

(17e main) [date.] 8 orpalrnyde red T® Aoyiornpi® Sutxpioiv 

RpxJxrépoy rommoauevloc anedqunoev sic mn 

Étepov voudv OuBirnv. (2° main) ‘Aféyvov]. 

(4 main) Adpfltoc AtovuobSowpoc ÔT(nPÉT NS) TpO- 

[els Snuoctæx xateyopiox (date).] 

crpurnydc rpdc T& Kaucalpeiw roic] dua- 
MR AE ee É ô: Le dyév{ero rod T® Aojyiornpio Ôn 
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V (= f): 

(1re main) ‘Yrouvuarto[uot Adpnhiou Acovr& 

orpurnyoù 'Oubirou Excpavrivnc. Evouc [1]B Aù- 

roxpdr[opoc Katoxpoc] Mépxou AdpnAiou Ef[eoupou 

AncËavdpou] EdoceBods Edruyods [ZeBaorod mois], 
xt, 6 orournyèc repli Écrépav ?] è[rJedtunoev. 
(2 main) ‘A[véyvov]. 

(1re main) [xn iep&ls obon[s] 6 orplarnydc...... 

hluéox metéAlecev ? d1à Bo]n000. (2e main) ’Avéyvo[v]. J 

Puis, quelques restes de huit lignes.



  

   CHAPITRE III 

LE STRATÈGE 
ET L'ADMINISTRATION FINANCIÈRE 

$£1. FIXATION DE LA PROPRIÉTÉ IMMOBILIÈRE. 

En Egypte, le but de l’activité des fonctionnaires, tant à l’époque 
ptolémaïque que sous la domination romaine, est bien moins 

d'assurer une heureuse gestion des intérêts des habitants que la 

prospérité du Trésor. Ni le nome, ni la métropole, ni le village 

ne vivent pour eux-mêmes ; ils semblent n’exister que pour enri- 

chir le fisc. Terres et gens sont considérés comme une matière 
exploitable dont il faut tirer le plus de profits possible. L'Egypte 

est d’abord la cassette royale des Lagides, plus tard le grenier 

de Rome ; le nome doit, en outre, enrichir la métropole ; la vallée 

tout entière est la source de la prospérité d'Alexandrie. 
Sans doute, pour arriver à ces fins, il est nécessaire que l’ordre 

soit maintenu, la fécondité du sol assurée, les ressources du pays 

sagement ménagées et sous un gouvernement juste, le fellah 

profitera indirectement du zèle, de l’ordre et de l'économie des 

fonctionnaires. Mais il semble que l’on se soit fort peu soucié du 
fellah des bourgs ; la grande affaire est la rentrée des redevances 

de toutes sortes. Une police sévère est pour cela indispensable. 

C'est à maintenir l’ordre et à assurer le payement des rentes et 

impôts dus à l'Etat que le stratège et, sous ses ordres, les fonction- 

naires du nome seront plus particulièrement occupés. 

La principale source des revenus pour l'Etat, ce sont les terres. 

Sur le territoire d’un village égyptien, il peut y avoir plusieurs 

sortes de terres (1). Quelles qu’en soient d’ailleurs les distinctions, 

à l’époque ptolémaïque, où le roi est seul possesseur absolu de 

() Voy. EGER, Grundbuchwesen, pp. 30 et Suiv. 
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tout le sol, on peut dire qu’il ny a que deux grandes catégories 

de terres : la 7n BœouAuxy, exploitée directement par le roi, et la 
terre (èv dpéoer y) dont il laisse à d’autres l’exploitation, sans 
que, d’ailleurs, son droit de possession en soit altéré ; à cette 

yA ëv dpéoer appartient la y spé ou terre sacrée, la yà 
xAnpouyuxh, d’origine militaire, et la y idtéxrntos ou terres 

privées, comprenant presque exclusivement des vignobles et des 

jardins. 

A l’époque romaine, il y a d’abord les terres qui appartiennent 

à l'Etat, la Onuooix où Baotauxh y, puis celles qui font partie 
du patrimoine impérial, les oùctax&. Les premières sont sous la 

dépendance du dioecète (Suotxnots) ; les autres sont adminis- 

trées par un procurateur impérial, l’étirporos odotaxüv. 

Après l'Etat, les dieux sont les plus grands propriétaires ; mais 

la yñ iepd n’en est pas moins exploitée par l'Etat, dans l'intérêt 
des prêtres et se rattache à la Stoéxmouc. À côté de ces trois catégo- 
ries de terres, il y à une classe intermédiaire entre la terre royale et 
la terre sacrée, la Baorux ou Snuocix ispeurixh A, qui, 
d’après Grenfell-Hunt (1), serait la terre domaniale affermée 
à des prêtres par un bail héréditaire. Il faut encore ajouter la terre 
à revenu, la y zpocéSov, terres confisquées (yEvnuaToypapov- 
ueva) et dont les produits reviennent au gouvernement parce que 
séquestrées jusqu’à extinction des dettes que leurs tenanciers ont 
contractées envers l'Etat. Toutes cesterres sont grevées d’une rente; 
le reste appartient à des particuliers et paie l’impôt foncier. Mais 
cet impôt n’est pas le même pour toutes ct de la yñ idoruwx 
proprement dite, il faut encore distinguer d’abord la y% xarouixt, 
anciens lots des clérouques mil taires (x&rotxot) de l'époque 
ptolémaïque, auxquels certains privilèges sont restés attachés, 
puis la yà xAnpovyuxn qui représente peut-être les anciens lots 
des autres clérouques (?). 

Fixer la rente des terres affermées, asseoir l'impôt sur les autres, 
assurer le payement de cette rente et de cet impôt entre les mains 
des agents de l'administration du revenu, telle sera une des prin- 
cipales préoccupations du stratège. 

A) LE CADASTRE. — Pour cela, avant tout, il est indispensable SR s : à l’administration centrale de disposer d’un cadastre exact. 

(:) Tebt., II, 302. 
(9 P. Fay, 81, introd. ; Tebt., Il, 288, 339, 366, 466, 471. 

a 
w
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A l’époque ptolémaïque, comme à l’époque romaine, ce cadastre (1) 

était l’œuvre capitale de l'administration et l’objet de ses constan- 
tes préoccupations. Du haut en bas de l’échelle hiérarchique, 

tous les fonctionnaires y travaillent : le cadastre du nome est aux 

mains du basilicogrammate (?) et il constitue l’ensemble des cadas- 

tres des bourgs tenus par les comogrammates locaux. 
C’est en grande partie sur les renseignements fournis par ces 

cadastres et ce que nous appelons aujourd’hui les matrices cadas- 
trales, c’est-à-dire l'évaluation des terres en surface (rpèc yeoue- 
plav) et l'estimation en qualité (rpdc rà rwquara) que le basilico- 
grammate établissait l'impôt foncier. Ilfixait le montant de l'impôt 
d’après la qualité des terres, sauf à les dégrever, si par suite de 

circonstances accidentelles, le revenu réel était trop au-dessous de 

l'estimation préalable. D'autre part, au taux normal pouvaient 

s'ajouter, sur les rapports des agents locaux, des majorations, 

que l'administration avait le droit de décréter au même titre 

que les dégrèvements, de sorte que la fixité théorique de l'impôt 

était pratiquement illusoire. Puis il répartissait les sommes à 

payer pour chaque bourg et le tout était immédiatement surveillé 

et contrôlé par l’autorité supérieure, par le stratège. 

Le stratège n’a donc pas la tenue du cadastre ; il en surveille 

et en contrôle la confection. Et pour le dire immédiatement, 

car nous verrons fréquemment, dans la suite, basilicogrammate 

et stratège travailler côte à côte, leur rôle à chacun est nettement 

déterminé ; et ce que n’a pas assez montré Biedermann dans sa 

monographie complète cependant et approfondie du basilico- 

grammate, c’est que la vraie distinction entre le basilicogrammate 

et le stratège réside surtout en ce que le basilicogrammate est 

avant tout un scribe ; il prépare les actes de la vie administrative, 

il ne les exécute pas. Ce rôle est réservé au stratège. 

Nous en avons la preuve à propos même du cadastre. Dans un 

rapport (3), un comogrammate avise le stratège que les co 

perçues pour l'impôt foncier sont loin de répondre aux prévisions 

établies pour cet impôt par le basilicogrammate. Les cotes ont 

donc été établies par le basilicogrammate, mais les réclamations 

(1) Cf. WILCKEN, Grundzüge, p. 176. : 

@) Voy. BIEDERMANN, Der BastAtmôe ypapuuteus, P. 224. 

(GNBGU, 1145:  
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vont au stratège, pouvoir exécutif (1). Et cette situation, qui nous 

est attestée par ce document du commencement du IIIe siècle 

de notre ère, se vérifie exactement dans les mêmes limites pour 
toute l’époque antérieure, romaine et ptolémaïque. Quand le 

roi Ptolémée Philadelphe prend des mesures (?) qui nécessitent 
des retouches au cadastre, par l'introduction de l’&téuoipa au 

profit de la déesse Arsinoë Philadelphos, le basilicogrammate 

en est avisé, mais l’avis est suivi immédiatement d’une circulaire 

aux stratèges et autres agents du pouvoir exécutif, leur prescri- 

vant d’en assurer et d’en contrôler l'établissement et la perception. 

Naturellement, d’une année à l’autre et en dehors même de-ces 

circonstances extraordinaires et exceptionnelles, des changements 

survenaient. Sans doute, comme nous venons de le voir, le stratège 

en était averti. Mais comment en était-il averti ? Est-ce par des 
enquêtes personnelles ou bien avait-il le secours des déclarations 

des contribuables eux-mêmes ? 

On sait qu’en cas de sécheresse ou dans certaines circonstances, 
les propriétaires faisaient déclaration de leurs terres non inondées 
ou atteintes d’une façon ou d’une autre dans leur rendement par 
suite des conséquences variables de l’inondation : les terres étaient 
restées &Bpoyor, c’est-à-dire qu’elles n’avaient pas été du tout ou 
pas suffisamment inondées par les eaux du Nil (#), ou bien après 
la période d’inondation, l’eau, au contraire, ne s’était pas retirée 
de certaines terres qui restaient ainsi &p” 8509, ou, comme disent 
encore les textes, xx0° ÜSaroc, EuBpoxoc .ou xar&Bpoyxoc (‘) 
et n’avaient pas pu être ensemencées. Le but de ces déclarations 
est d'obtenir un dégrèvemént, xousoréheux, où même si possible 
l’'éténeux, qu'il s’agisse de l'impôt foncier pour les terres privées 
ou de la rente pour les fermiers du domaine royal ; souvent même, 
les intéressés ont soin de mentionner dans leurs requêtes le taux 
normal de leur imposition. Ces droypapai rédigées annuellement 

( Cf. encore P. Flor., publié par VITELLI dans Atene e Roma, VII, p.122. 
() P. Rev, Laws, col. 56-37. 
(®) Voy. WILCKEN, Ostr., I, 211 suiv. : Archiv, IV 1775 cf, aussi PME ee P. Hamb., p. 43 ; P. Brux., 1 (dans le Musée ne VIT, p. 101), do UE allusion à des déclarations d’iBpoxéz. Voy. surtout mainte- pan D WESTERMANN, The inundated Lands in ptolemaïc and roman &ybt, dans Class. Philology, 15, 1920, p. 120 suiv., et 17, 1922, p. 21 suiv. 
(*) CF. WILCKEN, Ostr., I, TP Hemb. p.12, etc    
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en suite d'ordres du Préfet (1) étaient adressées pour enregistre- 
ment au stratège et au basilicogrammate. Il était généralement 
admis que ces déclarations étaient adressées à chacun de ces fonc- 
tionnaires en double exemplaire, dont l’un était renvoyé au décla- 

rant avec le visa du fonctionnaire, tandis que l’autre restait dans 
son bureau où il était joint aux pièces analogues pour former 

un vôuoc. De plus, le comogrammate du village où les terres 
étaient situées aurait aussi reçu un exemplaire, le cinquième, 

tandis qu’une sixième copie était destinée aux archives centrales 

du nome (?). D’après Martin (%), il n’est pas sûr que l’on ait pro- 
cédé de cette façon. Il existe en effet plusieurs spécimens d’éro- 
ypxout portant à la fois les visa du stratège, du basilicogram- 

mate et du comogrammate : P. Hamb., 11, 1. 18 suiv. (3° main) 

"ArJeypd(on) z(æpà) orpalrny®) v’ (érouc) DiafuevoO) x0: 

(4 main) ’Arleyp&(pn) r(apt) BaouA(ixS) ypa(-uuaret) v'(Érouc) 

Da(uev®O) x0’. (5 main) [--] «c xwuoypa(uuarebc) did Ier. 

pou Bon0oï [éoxolv robrou r& ou elic] éÉéracuv L'(touc) 

DauevO x 0/.(4) 
Si donc ces fonctionnaires se donnaient la peine de se transmettre 

les uns aux autres le même document à contresigner, cela prouve 

qu’ils n’en possédaient pas chacun une copie. Certains (5) portent 

la signature du basilicogrammate et du comogrammate seule- 

ment ; il n’y a pas de déclaration de ce genre adressée au seul 

stratège et il est probable qu’une déclaration au basilicogrammate 

suffisait. Il est, par contre, certain que le comogrammate recevait 
une copie de toute déclaration concernant des terres situées sur 

le territoire qu’il administrait ; la rédaction de son visa le prouve. 

Au moyen de ces copies, il composait des répou, qu'il expédiait 

après usage au chef-lieu du nome pour y être déposés aux archi- 

ves centrales, BiBaro0xn Jmuostov A6ywy (°). Il est probable 

() An 162/3 : BGU., 189 : Fay., 33: Grenf., Il, 56 ; an 169, PSI, 161 an 194/6 : BGU., 973 : an 201/2 : BGU., 139 ; Hamb., 11 ; an 203/4: BGU. 
108 ; Oxyr., 1113 ; an 207/8 ; Tebt., II, 124 ; an 226 ; Oxyr., 4459; an . 

Oxyr., 1549 ; P. Hamb., 11 émane d’un ordre du procwrator re 5 
WILCKEN, Grdz., p. 203 ; LEWALD, Grundb., p. 81 ; EGER, Grundb., p. 183 SQ. ; BIEDERMANN, L. c., p. 30 ; P. M. MEYER, P. Hamb., 11, introd. 

@) Cf. WILCKEN, Ostr., 1, p. 465 ; EGER, loc. cit., p. 185 ; U. WILCKEN, 
Grdg., p. 195. 

() Stud. z. Pal., 1916, p. 31. 
(®) Cf. Fay., 33, BGU., 139 (W. 225). 
() BGU., 108 (W. 227) et P. Tebt., 324. 
(5) Exemple dans Oxyr., 1113.  
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aussi que le basilicogrammate rédigeait de semblables tépot : 
P. Grenf., I, 56, adressé au seul basilicogrammate faisait partie 

d’un répoc, où il porte le n° 105 (),et provient probablement du 

bureau de ce fonctionnaire. Les &xoypxpat étaient donc probable- 

ment rédigées en trois exemplaires dont l’un était destiné à la 

série des fonctionnaires intéressés qui, après en avoir pris connais- 

sance, le renvoyaient au déclarant muni de leur visa (?). Un 

deuxième exemplaire était remis au comogrammate, un troisième 

au basilicogrammate, qui les réunissaient en rémor et se contrô- 
laient ainsi mutuellement. 

Naturellement, ces &xoypæypat ne suffisaient pas pour provequer 

automatiquement la xovporéAeix réclamée ; elles déclenchaient 

tout d’abord une enquête officielle et formaient ainsi, tout en 

concourant à la mise à jour du cadastre du nome, la documenta- 

tion et la base principale des èmioxébeis annuelles, dont le but 

était de fixer officiellement toutes les modifications survenues dans M 
la qualité du sol et qui pouvaient entraîner des conséquences 

financières pour le Trésor. Car aussitôt que la période assignée 

pour l'envoi des &roypavut était close et le rémos achevé, le 
comogrammate établissait à l’aide des données que celui-ci con- 

tenait et classées topographiquement, la liste destinée à servir 
d'itinéraire (meproSeutixé) aux commissaires chargés de vérifier 

sur place l’exactitude des déclarations (3). Le stratège, sur l'or- 
dre de procurateurs impériaux (#), organisait alors l'inspection 
et désignait les fonctionnaires qui seraient chargés de l’ërioxebte, 
les émioxémrau (5). Ceux-ci étaient recrutés parmi les honora- 

tiores (edcxnuovec), d’autres nomes que celui où avait lieu 

l'inspection, mesure de défiance dictée sans doute par l'espoir 
que l’on pouvait attendre de personnes étrangères au nome une 

objectivité et une impartialité plus grandes. Ces ricxémrat sont 
chargés des opérations de contrôle et d’arpentage des terres 
«où c'est nécessaire », érou édv Jeon, disent certains textes (°). 

    

(9) Cf. WILOKEN, Archiv, III, p. 123. 
@) P. Hamb., 11. À 
(°) Pour l’époque ptolémaïque, voy. P. Tebt., 1,78. 
() Voy. E. M. MEYER, ad Hamb., 12/%p.° 49: 
(5) Voy. WILCKEN, Grdg., p. 208 suiv. : P. Giessen, 1, 3, p. 82 ; Lond. IT, p. 179 ; Fior, 6 ; cf. ROSTOWZEW, Kolonat, p. 189, 2, 1 ; P. Brem., 49. V4 
(S)-P. Brem., 73 (W. 238) 
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Cette restriction signifie sans aucun doute qu’il ne s’agit que d’ar- 
penter les terres signalées dans les &roypapat, bases de l’érioxebuc 
et dont l'exactitude était ainsi vérifiée sur place. À ces commissaires 
spéciaux s’adjoignent, en outre, le basilicogrammate du nome (&)» 
des rpéxropec et d’autres, robc &Anovc robe .eic rhv érioxeduv 
rapañafBouévouc (?) ; mais non le comogrammate, car l’inspec- 
tion servait du même coup au contrôle du cadastre dont il a la 
tenue (%). Les commissaires dressaient alors des rapports sur les 
résultats de l’éxicxebis et les inscrivaient à la fin de chaque 
section de la liste du nome correspondant. Les annotations de 
la liste contenaient ainsi les données nécessaires permettant de 
calculer les revenus certains de chaque parcelle pour l’année 

courante (4) et permettaient au comogrammate, dès qu’il en avait 

réception, d'établir le tableau définitif des quantités à exiger de 

chaque propriétaire ou fermier (5), à l’usage des collecteurs de 
redevances, éraurhomov xar’ &vSpæ ourixdv (5). 

Ces annotations pouvaient en outre servir à établir la statistique 
du nome entier et à déterminer l'étendue de la terre cultivable 

pour l’année courante, ce qui permettait de calculer d'avance les 
revenus probables de l’année suivante, besogne réservée au basili- 
Cogrammate sous la surveillance et le contrôle du stratège. 

B) LA BiBlio0hen éyxrhoewv. — Il est évident que le but 
poursuivi sans doute et réalisé en fait par l'institution du cadastre 
était l’établissement de l'impôt foncier ; aussi cet organisme 

doit-il être nettement distingué, ce qu’on a hésité longtemps 

à reconnaître, d’un important ressort administratif : la BuBAro0ñxn 
Éyxrhsewv dont le rôle exact a été longtemps discuté. Les uns 

considèrent la 8. ëyxr. comme le « bureau du cadastre », d'autres 

voient en cette institution un « bureau d’archives » (7). La vérité 
se trouve entre ces deux opinions extrêmes (5). 

() Et non celui d’un autre nome, voy. BIEDERMANN, P. 31. 
(@) P. Brem., 73, 1. 10 ; cf. Tebt., Il, 288. 

@) Cf. P. M. MEYER, P. Hamb., I, p. 49. ur 
(*) Le P. Hamb., 12, présente le tableau des résultats de Périsusie, 

Pour une même parcelle de terres pendant 18 années consécutives. 

() Voy. BGU., 84 et Ryl., 208. 
(9) Cf. WILCKEN, Grdg., p. 210. 
() Voy. MITTEIS, Grdg, p. 90 et la bibliographie citée. 
(#) Voy. HOHLWEIN, Egypte rom. p. 127. Cf. maintenant V. WOESS, Papyrus- 

Shidien, Innsbrück, 1914, qui défend aussi cette thèse.  
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Tout d’abord le sens de bureau d’archives offre une acception 

trop large. Les documents conservés dans des Archives sont en 
effet de deux sortes : il y a des documents privés et des documents 
administratifs. Par documents privés, il faut entendre les actes 

relatifs aux multiples modifications dont est susceptible la posses- 

sion des biens meubles et immeubles des particuliers ; par docu- 

ments administratifs, les rapports, et en général, toutes les pièces 

dressées par les fonctionnaires en vue d’assurer la marche régulière 

de l'administration du pays. Or, l’étude des textes montre que la 

conservation des documents administratifs constituait le rôle 
d’une institution spéciale, intitulée BBAto0%xn Snuootov A6Yov. 

I suit de là que si la BuBAtoOxn éyxroewy peut être considérée 
comme bureau d’archives, il est hors de doute qu'il s’agit de la 

conservation de documents privés (1). En réalité, la distinction ne 

s’est pas faite dès les débuts de l’Empire: ce n’est qu'à la fin du 

1er siècle que (?) les archives du nome (Smuoota R1BAto0xr) 
comprirent dorénavant deux départements distincts : celui des 

Snuociov Xéyov pour la conservation des documents admi- 
nistratifs et celui des ëyxrhoewv pour la conservation des docu- 
ments privés. Tout ce qui est contrat entre particuliers est conservé 

à la BB. éyxr. et les notaires et trapézites sont tenus d’y faire 

parvenir périodiquement, en liasses (eipéuevæ, les doubles 

(Ex06ouwax) de tous les actes qu’ils passent ou enregistrent (5) ; 

la bibliothèque non seulement les conserve, mais en délivre des 

copies homologuées (ävriypapx ëreoxeuuéva) à la requête des 
particuliers. Toutefois, il n’était pas permis aux archivistes de la 
bibliothèque de laisser à quiconque la faculté de compulser les 
titres de propriété (* ou de prendre copie des actes (5) ; il fallait 
pour cela une autorisation de l'autorité supérieure, du stratège (°). 

Cette institution est donc essentiellement différente du cadastre 

et cette distinction se marque surtout clairement dans l’organi- 
sation de ces deux ressorts. 

@) Voy. aussi BELL, Archiv, MII/P2108: 
€) Voy. références dans HOHLWEIN, Loc. cit, D: 132. 
() Voy. Lips., 9 ; Fior., 24, 25, 67 ;: Lond., III, p. 156. 
6) Voy. Lond. Inv. 1885 (a. 103) (— BELL. Archiv, VI, p. 103 : ?sgça- YE50at &s tv rapadwo(t]y obdels morasxoOat Ouvarar. 
(5) P. Lips., I, 9, 21 (2. 233) : BGU., 11 (a. 93). 
(Y Oxyr., IT, 237, Col, V, 10 (a. 185) ; BGU., 1047 (Hadrien). 
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Tandis que les fonctionnaires du cadastre tiennent leurs registres 
avec le but visible d’en faire la représentation exacte de la confi- 

guration du sol égyptien et y inscrivent la superficie, le bornage, 

la situation et la qualité de chaque parcelle de ce sol, les archivistes 

de la bibliothèque n’en tiennent aucun compte : ces détails sont 

pour eux accessoires et ils ne s'intéressent pas tant aux biens 
possédés qu'aux possesseurs dont ils conservent les titres justi- 
ficatifs de la propriété réelle ; aussi leurs registres sont-ils disposés 

par feuilles personnelles, tandis que ceux du cadastre sont divisés 

d’aprés la répartition du sol en parcelles, avec mention pour cha- 

cune de la cote imposable au nom du contribuable, qu’il soit 

propriétaire ou locataire. La distinction exacte entre les deux res- 

sorts réside précisément dans ce dernier point : l'administration 
du cadastre concourt directement à l'établissement de l'impôt 

foncier, le bibliothèque tient le grand-livre de la propriété foncière. 
Etablie dans chacune des métropoles du pays, elle est admi- 

nistrée généralement par deux fiBAropbhaxes éyxroeov, 
parfois trois (1), et placée sous la direction du stratège. Ce rôle du 

stratège est attesté par des édits préfectoraux. L'un d’eux, 
celui de Mettius Rufus, ordonne en l’an 89 de notre ère, une revi- 

sion générale de la 8. ëyxr. du nome Oxyrhynchite. Elle est 

ordonnée sur le rapport du stratège de ce nome qui a avisé le 
Préfet du désordre qui règne dans les Archives: Mäopxoc Mérricc 
Pobvpoc Erapyoc Aiybrrou Aëyer (?) KAavdtoc ’Aperoc à Toù 

OEvpvyyeiros oroxrnydc [éldfawoév mor uyre Tà i[dtJorixd 

lite Ta Snuléoux rodyuura rhv xabnrousav Gioixnouv Did 

rù ëx roXNDV ypovov uh ua dv EBer Tpérov bxovouoUar 

TR v rh rôv éverhosov BiBAio04xn Dualo]rpouara, xairou 

moddxic xpuèv brd Tüv rod Euod ërdpyov Tic Deobonc 

adTa Tuyeiv éravoplwoewc ‘ Émep où xadç ÉvÜéyerau ei uŸ 

&vVHÔEY Yévorro &vriypapa. Kekebo oùv, etc. 
L'autre édit émane du Préfet Minucius Italus et est provoqué 

par des circonstances un peu spéciales. En lan 103, la B. ëyxr. du 
nome Arsinoïte s'étant trouvée à l’étroit dans les locaux qui 

jusqu'alors lui avaient été affectés, il avait fallu aménager un 

autre bâtiment pour abriter une partie de ce service ; la question 
avait été résolue de telle façon que les registres et dossiers anciens 

() Oxyr., 713 ; cf. Lips. Inv., n° 508. 

() Oxyr., 237, IL 27-43.  
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(rà BiBAla drd Tüv dpyarorépoy xpévov) devaient être trans- 
férés dans les locaux nouveaux et que l’ancien bâtiment continue- 

rait à être affecté au service courant. Tout le transfert et les opé- 
rations qu’il nécessite devait être accomplis par le stratège (1) : 

Lond. Inv. n° 1885 — BELL, Archiv, VI, p. 102. 

Avriypapoy ériotoAÿc. Muvixtoc ”Itanoc Atoyéver xai 

Atovuoior xai AxoAovior otpærnyois ’Aporvottou yælperv. 

‘O xpérioros érirporoc rod xvpiou fuov KAvorixdc uerédoxév 

por rhv èv Tür vouür Tv évxrhcewv BuBAroOpxnv dvérirhderov 

civau xai Tà ëv «dr BuBAix dnoxeiueva  pav|i]JCeodar, Ta D 

mhetora xal dvebpera elvar. Dnoiv Dë ërtA[eAÉy Out rJapévrov 

ÔuU&V Érepoy Térov ëmirderov Tod eic Thv dvouxoSouyv 

cuvebnopioôar Spayukc Tpolxineiuc Bixxociac dySonxovræ 

S0o Tpt6Borov."Iv’oëv rà BiBAix dvavxebrara bvra uh aueAn0T, 

Bobkoue duac edléos vyrpioe Tf xaracxeuñt, xal À AéyeL 

dard TüV dpyeurépoy ypéva(v) BuBAix x uépouc DiepOxouéve 

Écppayeiobar, de Tv rapddoo|1]v oùJelc rornoucdar Jbvaras, 
Ouk Tù Toù rooD ypévou robc toc aÙToic YEYHVOTEG 
TeTeAEUTNXÉVOL, ereveyuelv sic DV VDV xaraoxevdleolar xe- 
Aebot ua’ dvaypabacat, rapévrov dv TPOOMXEL, xa TV 
avaypaphy xarayoplonc. "Eppüodar duäc Bobrouar. ("Erouc) 
Exrou Aüroxpdropoc Kaicapos Népoux Toauxvoë EeBaorod 
l'eppavixod, Iluydy x5° (a. 103, 19 mai). 

Le rôle de direction du stratège découle naturellement de ses 
fonctions initiales, de la surveillance et du contrôle qu'il exerce 
d’une façon générale sur l'administration financière du nome. 
Mais plus que pour le cadastre peut-être, cette surveillance et ce 
contrôle paraissent particulièrement actifs. C’est qu’en effet si 
le cadastre était d’une importance capitale pour la fixation de 
l’impôt foncier, la B. &yxr. sinon directement, du moins par contre- 
Coup, jouait un rôle bien plus considérable encore dans la question 
des liturgies, principe vital de l'administration du pays au moins 
aussi essentiel que celui des impôts. Evidemment, la 8. èyxr. 
fut créée pour assurer aux particuliers la conservation de leurs 
titres justificatifs de propriété réelle (?), mais par son organisation 
même, elle atteignait d’autres buts. 

() Plus exactement par les stratèges, puisqu’il s’agi B ériod! 
ë Ctement F  Stra agit de l'an 103, période où le nome Arsinoïte était placé sous la direction de trois stratèges (voy. Ch.1®7). 
() Voy. O. EGER, Grundbuch or Ë : 

buchwesen, Leipzig, 1000 Pme, Leipzig, 1009 ; H. LEWALD, Grund 
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Jetons un coup d’œil sur ses registres. Ils étaient divisés 

d’abord par localités, xarà xœunv (1), et dans celles-ci, par 

groupes d'objets, xar”’ eîdoc (champs, maisons, esclaves, 
etc.) (2. Dans ces derniers groupes, les propriétaires étaient 

inscrits par ordre alphabétique, éx&orou dvéuatoc, mais d’autre 

part, chacun avait dans les registres une fiche récapitulative 
des pièces composant le dossier de ses propriétés, Siéorpo- 
ua (5). Cette fiche était soigneusement tenue à jour par l'inscription 

de chaque mutation et renouvelée entièrement après cinq ans (4). 

Dans un but pratique, ces Sixotpouauraæ étaient collés ensemble 

en rouleaux, xoAAuara, comprenant chacun la liste de tous les 

propriétaires d’une même localité et ayant la même lettre alpha- 

bétique de nom: x Sixcrpoudroy Zoxvoraiou Ncov orotyetou 

€ xoAquaros «& — page 17 du rouleau E pour Socnopéonèse (5). 

On voit ainsi que la bibliothèque devenait du même coup 

l'institution la plus propre à fournir, dans toutes les circonstances, 
les renseignements les plus précis sur l’état exact des propriétés 

de chacun des habitants, fonction particulièrement importante 

dans un pays où l'administration devait connaître avec clarté 

la situation de fortune de ses administrés, responsables dans leurs 
biens pour les fonctions liturgiques auxquelles ils devaient être 

appelés. C’est peut-être même la raison qui a motivé ce dévelop- 

pement de l’activité de la bibliothèque ($) et on pourrait encore 

en trouver une preuve dans ce fait que les archivistes ne s’occu- 
pent que des mutations dans la propriété privée (y idiwTixn et 

xarouuxh) ; leur compétence ne s’étend pas aux autres catégories 
de terres (7). 

Pour un gouvernement qui avait basé sur les liturgies son sys- 
tème financier et administratif, il était évidemment indispensable 

de connaître les propriétés libres de charges et celles qui étaient 

hypothéquées, en d’autres termes, la réalité dans la possession 

) Oxyr., 237. 
?) Pour les esclaves, voy. cependant MITTEIS, Grdg., p. 95. 
#) Oxyr., 274 : cf. GRENFELL-HUNT, Oxpr., II, p. 176; MITTEIS, Archiv., 

1, p. 198 ; III, p. 509 ; surtout LEWALD, op. cit. 

(*) Oxyr., 237. 
(5) BGU., 959. 

() Voy. ROSTOWZEW, Kolonat, p. 118, 2, 3 (voy. cependant OERTEL, 
die Liturgie, p. 287). 

(7) Voy. MITTEIS, Grdg., p. 96. 

( 
( 
(  
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effective de tous ceux qui pouvaient être astreints aux liturgies. 

Il est d’ailleurs frappant de constater que ce n’est qu’à l’époque 
romaine, plus exactement dans la seconde moitié du 1er siècle, et 

au moment précis où, la propriété privée atteignant son complet 
développement, les fonctions liturgiques sont érigées. en système, 
que semblable organisme est créé. Tout se liait ; il fallait que la 
propriété privée fût suffisamment développée pour fournir le 
nombre nécessaire d’ebxopor, candidats-fonctionnaires, mais il 

fallait aussi que l’on pût suivre dans ses fluctuations le xépoc de 

chacun ; il devait y avoir un organisme capable de fournir à la 

première demande de l’administration, les renseignements per- 
mettant d'établir d’une façon évidente si telle fortune était capa- 
ble de supporter le poids de telle liturgie. L'institution organisée, 
capable de jouer ce rôle était la 8. ëyxr.; elle rendait d’ailleurs 
au particulier les services mêmes qu’en attendait l'administration, 

car par la conservation de ses titres justificatifs de propriété réelle, 
où, à côté de l'inscription de ses biens, était enregistrée celle des 
hypothèques et autres charges qui les grevaient, la personne 
appelée à une liturgie trouvait les moyens de prouver qu’elle était 
incapable de la supporter ou peut-être de n’en supporter qu’une 
autre moins onéreuse. On avait donc intérêt à rechercher non seu- 
lement l'enregistrement (œæp&eouc) de tous ses droits de pro- 
priété, mais encore celui des droits d'hypothèques et enfin de tous 
les Sixatx qui, d’une façon quelconque, pouvait altérer la réalité 
de la possession, c’est-à-dire ceux qui pouvaient entrer en ligne de 
compte dans le domaine des liturgies. Cette rapé&ôeoc, l'Etat 
se réservait d’ailleurs le droit de la faire accomplir d'office dans 
certains cas, par voie d'exécution forcée, par exemple dans la 
réalisation de droits hypothécaires. L'affaire se terminait généra- 
lement de telle sorte que le stratège était prié de charger les 
BrBAropblaxes Eyxrhoewv d'effectuer l'enregistrement, to- 
cucar rà rc rupabésewc (1). 

Il ressort de tout cela que de même qu’il avait la haute main 
sur le cadastre, base de l'impôt foncier, le stratège avait également 
la direction de la B. èyxr., organisme qui, sinon par essence, au 
moins par contre-coup, était le plus propre à fournir les renseigne- 
ments nécessaires à l’administration sur le répoc des habitants, 

© Sur ces points, voy. LEW ALD, op. c., P. 70 suiv. ; O. EGER, p. 68 suiv. 
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base du système des liturgies, dont le pivot, comme nous le verrons, 
est encore le stratège. 

$2. FIXATION DE LA PROPRIÉTÉ MOBILIÈRE. 

Tout comme la propriété immobilière, les biens meubles étaient, 

sous les Lagides et à l'époque romaine, soumis à l’impôt. Leur 
fixation est basée sur les déclarations mêmes des particuliers. 

Pour l’époque ptolémaïque, l'administration en faisait un usage 

constant et en exigeait à tout propos (1). Elles étaient placées 

sous la double garantie du serment royal, serment consigné par 
écrit, et d’un contrôle exercé par tous les intéressés, le contribuable 

et l'Etat envers le fermier, le fermier et l'Etat envers le contri- 

buable. Mais nous ne pouvons savoir en l’état des sources, si le 

stratège en avait le contrôle ; nous ne le voyons jamais cité et 

souvent même les déclarations ne portent pas d'adresse (?). 

Mais à l’époque romaine, nous voyons le stratège intervenir 

notamment en ce qui concerne les déclarations relatives à la pos- 

session de bétail, et tout d’abord de chameaux. Ces déclarations 

devaient être rédigées annuellement (3) et sont envoyées au stratège 

et au basilicogrammate (4). Elles contiennent toutes, suivant le 
même schéma, une brève déclaration du nombre actuel dechameaux 

mis en rapport avec la situation de l’année précédente. L’indica- 

tion du lieu d’origine, placé en tête de la déclaration, montre que 
dans les archives du nome, elles étaient classées par localités et 

enregistrées après contrôle du stratège et du basilicogrammate 
qui annotaient sur l'original le nombre de têtes, suivi de la date 

du jour (5) ; parfois, ces notes y sont inscrites par des employés 

subalternes des bureaux de ces deux fonctionnaires (5). Quoique 

certaines de ces déclarations soient placées sous la garantie du 

serment (?), il est certain que l'autorité se réservait d'en vérifier 

() P. Alex. 1(— W. 198) ; Bull. Soc. Arch. Alex., II, 68, n° 6 (= W. 241) ; 
P. Petrie, NI, 726 (= W. 242) ; P. Hibeh, 33 (= W. 243), etc. ‘ 
19 Cependant une déclaration lui est envoyée par un militaire, P. Petrie, 
"24 

@) Cf. WILCKEN, Grdg., p. 205. ; 
() BGU, 51, 52, 89, 192, 266, 352-355, 357, 358, 421, 629, 762, 852, 869: Grenf., 1, 45, 45a ; Lond., Il, p. 72-76 ; WESSELY, Karanis, P. 33, Suiv. etc. 
(5) Voy. BGU., 51, 52, 352, 353,355, 357, etc 
(s) BGU., 192 ; Lond., II, 309, 327, 328, pp. 73-75. 
(7) Oxyr., 246.  
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l'exactitude. Une commission, composée du stratège et du basili- 

cogrammate, du personnel de leur bureau (1), auxquels étaient 

adjoints des aipelévres éÉxpiOumoty rotn[oaxoûut] Opeuyarev, 
allait sur place s’assurer de la sincérité des déclarations ,« compter », 

&ExptOueiv, le nombre de têtes dans les localités. Ces œipelévrec 

désignés ordinairement par l’épistratège, plus rarement par le 

stragège, étaient choisis parmi les edcyfuovec (?) d’une localité 

différente de celle où se faisait la vérification (7° #AXov vouod) (3), 

afin d'assurer à l'enquête une impartialité plus grande. Ils inscri- 

vaient le résultat de leur vérification au bas des déclarations et 

celles-ci, ainsi vérifiées et enregistrées, servaient de base à l’éta- 

blissement des listes de propriétaires de chameaux pour tout le 

nome et à la fixation de l'impôt auxquel ils étaient soumis. 

Mais il n’y avait pas que les chameaux : étaient de même soumis 

à l’impôt les autres animaux domestiques, moutons, chèvres, etc. 

dont la déclaration obligatoire annuellement était adressée tantôt 

en commun au stratège et au basilicogrammate (#), tantôt au 

stratège seul (5). Elle était soumise aux mêmes formalités que celle 

des chameaux. 

$3. FIXATION DES PERSONNES SOUMISES A L’IMPÔT. 

Comme nous venons de le voir, le stratège exerce un contrôle 
actif sur la propriété mobilière et immobilière du nome, sur tout 

objet susceptible d’être astreint à l'impôt. Il exerce le même con- 

trôle sur les personnes dans leurs relations avec les impositions et 
les charges publiques, dans la fixation exacte de tout ce que l’ad- 

ministration peut avoir à exiger de chacun des habitants. 

A) LE RECENSEMENT. — Kor” oixlav éroypaoui. 

Dans ce domaine encore, l'autorité devait disposer de renseigne- 
ments complets, lui permettant de dresser des listes, des statisti- 
ques où soient notées les personnes avec les indications d’après 

() BGU., 52 (?), 89, 192, 357, 358, 629, 762, 852 ; Lond., Il, 309, 327, 
328, etc. 

() L'un d’eux est gymnasiarque désigné, BGU, 358 ; un autre est agora- 
nome Sorti de charge, Lond., 11, p. 97. : 
(CP PondNerre 
(2) Oxyr.. 1246: 19746 crpzrny «at ofc 2aque. 
C) 4mh., 73 ; BGU., I, 133 » Oxyr., VI, 962 : PSI., I, 56. 
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lesquelles se règle le tarif des cotes individuelles. Ces statistiques 
ne peuvent être tenues au courant que par des retouches constan- 

tes et le moyen le plus simple, sinon le plus sûr, d’obtenirles rensei- 

gnements nécessaires est d’obliger les contribuables à les apporter 

eux-mêmes au gouvernement. Pour les personnes, il y avait, d’après 
un antique usage égyptien, un recensement annuel, éroypæp” (1), 

établi au moyen de déclarations personnelles. De ces déclarations, 
il résulte que cheque famille ou groupe de personnes soumises à un 

même chef avait son dossier administratif (?). Malheureusement, 

ces déclarations ne portent pas l'adresse de l'autorité à qui elles 

étaient envoyées et pas davantage un signe quelconque du con- 

trôle de l’un ou de l’autre fonctionnaire. Elles ne portent même 

pas l'indication du domicile du déclarant, mention indispensable 

si elles avaient été rédigées à l'adresse d’un fonctionnaire du nome, 

basilicogrammate ou stratège, et il est évident que l'identification 

d’un déclarant sans mention du domicile n’était possible qu’à un 

fonctionnaire local ; cette hypothèse est corroborée par ce fait 

qu’ à l’époque d'Auguste encore, les déclarations personnelles 

sont envoyées au comogrammate ou secrétaire communal ($). 

Ce dossier à la différence de ce qui se passait dans l'Egypte romaine, 

était remanié tous les ans et cette espèce de recensement annuel 

de la population suppléait à l'absence probable de registres Offi- 

ciels de l’Etat-civil à l’époque ptolémaïque. Quoi qu’il en soit, 

nous ne connaissons rien, en l’état des sources, du rôle du stratège 

dans ces déclarations personnelles sous les Ptolémées, mais pour 

l’époque romaine, nous sommes mieux renseignés. 

Sous l’Empire, probablement depuis Auguste, certainement 

depuis Néron (2), ce recensement ne se fait plus par déclarations 

annuelles, mais par cycles de 14 ans, au moyen des xar’oixlav 

&roypugat (5). Le propriétaire ou le chef de ménage avait à se 

déclarer, lui,les membres de sa famille et ses locataires, en donnant 

les signalements exacts des personnes, la description de l'immeuble 

occupé, la situation vis-à-vis de l’Etat-civil et le relevé de ses 

@) Voy. WILCKEN, Grdz., p. 173. 
() P. Lille, 27 — (W. 499) ; P. Petrie, III, 504; P. Alex, 1 (= W. 198) ; 

P. Alex., 2 ; WILCKEN, Ostr., l, p. 823. 

6) P. Grent., 1, 45 (W. 200 A). 

(*) WILCKEN, Grdz., p. 192. : 

() Voy. WILCKEN, . c., et la bibliographie qui y est donnée.  
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biens immobiliers. Ces déclarations sont adressées aux autorités 
du nome et en particulier au stratège, au basilicogrammate, dans 

les nomes au Ypauparedcs unroorékewc, à l’éupoddpync, aux 
Auoypdpor des différents quartiers et dans les villages au como- 
grammate et à la commission des Axoypdoo. 

L'exemple d’une déclaration d’un habitant de Soknopéonèse, 
rédigée en 6 exemplaires de contenu identique pour le même jour (1 
peut faire supposer que chaque instance recevait au moins deux 

exemplaires de la déclaration de chaque contribuable. En fait, 

dans toutes, figurent généralement le stratège et le basilicogrammate, 
mais associés à des fonctionnaires de rang inférieur (2). De plus, 

sur les originaux, on relève les marques de contrôle de ces deux 
fonctionnaires à côté d’autres inscrites par les autorités locales, 
les unes et les autres, datées du même jour (#). 

Le but de ces déclarations est en somme double : elles doivent 
servir d’abord à l’établissement des listes personnelles des contri- 
buables ; elles concouraient en cutre au recensement général de 
la population. Et l’on peut concevoir assez clairement la marche 
des opérations. Le Préfet d'Egypte faisait d’abord annoncer le 
recensement (*) ; il publiait ‘alors un édit enjoignant à tous les 
habitants de rentrer chacun dans son lieu d’origine (idlæ) pour 
y accomplir les formalités de sa déclaration (5), tout à fait comme 
saint Luc (f) le raconte pour la Judée. Ces opérations devaient se 
faire dans les délais déterminés, variables peut être d’un nome 
à l’autre. Pendant cette période, les autorités du nome et les 
fonctionnaires locaux se tenaient dans la métropole à la disposi- 
tion des déclarants (7), qui leur remettaient personnellement leurs 
documents et se soumettaient du même coup à la formalité de 
leixoviouéc (8) ou vérification de leur signalement (?). La présen- 

() BGU., 90, 224, 125, 460, 517 et P. Crenf., Il, 55. 
() Au ypap. pareoréksws, BGU, 55, 182 ; Tebt., 11, 322 ; au comogram. Tebt., 11, 522, 566 ; P. Rein., 46 ; Stud. Pal., II, 29: aux haoypipor, BGU., IE, 971, IV, 1069 ; aux tonoyp. et xwpoys. Oxyr., 255. 
(®) Stud. Pal., 1], 29 ; Tebt., II, 322. 
(*) Voy. WILCKEN, Chrest., n° 202. 
() Voy.entr’autres l’édit de Vibius Maximus pour l’an 104, Lond., III, 904. 
(5) Evangile, II, 1 sq. 

(7) 
1 
1) 

*) Voy. P. M. Meyer ap. BIEDERMANN, L. c., P. 40. 
8) Oxyr., VII, 1022. 
*) Voy. les indications de Lond., Il, p. 55 = St. Pal. I, p. 62 ; cf. WILCKEN, Grdz, p. 194 ; voy. aussi Hasebroeck, Das Signalement, Berlin, 1921. 
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tation personnelle joue donc dans les déclarations de xar’oixiav 

äroypupat le rôle principal et l’on comprend pourquoi Joseph 
et Marie, d’après saint Luc, durent se rendre à Bethléem, avant la 

naissance de Jésus-Christ : xat étopebovrn mévres droypapecôar, 

Éxactoc sic Thv ÉaUTV mOALV, etc. 

B) L’’Ertxpiotu. — En réalité, un des buts principaux de la 
xar’oixiav ämoypupÿ est de fixer l’origo de tous les habitants 

de l'Egypte, principe que l’on rencontre dans tout le cours de l’his- 
toire du pays, depuis l’époque pharaonique, semble-t-il (2), jusqu’au 
moment de linvasion arabe et d’après lequel chaque individu 

est rattaché par sa filiation ou pour une autre cause à son village 

et à sa ville et que, partout ailleurs, il est étranger. Ce principe 
de l'ijlæ (?) trouve son application dans la manière dont sont 

désignées les personnes. Il est rare que dans une pièce officielle, 

une personne se nomme elle-même sans dire en même temps la 

localité d’où elle tire son origo. Une première distinction que l’on 
rencontre à toutes les époques et dans toutes les régions parmi 
les habitants des nomes est que l’on peut être originaire d’un 

village ou originaire de la métropole, dr xôpuns OÙ dxù unTpo- 

TOÀEOG. 

L'originaire de la métropole était inscrit (dvæypæpémevoc) dans 
un quartier (äuooSov). Seuls les originaires de la ville sont 

&vayexpémevo. Les étrangers domiciliés ne le sont pas. Certains 

faits sembleraient en outre faire croire quil existait une origo 
du ñome : deux inscriptions du temple d’Hathor à Denderah (®); 

toutes deux du 1er siècle, sont dédiées par ot &rd rc unrporéheoc 

xx ro vouoÿ. D'autre part, lorsqu'il s’agit de donner le titre 

de citoyen romain à Harpocras, le médecin de Pline, Trajan 

demande (4) « ex quo nomo sit », ce à quoi Pline répond (°) ; « vopob 

Mepoirov » (). Mais s’il y a une origo de nome, on met sur le 

même pied les originaires des villages et ceux des métropoles, 

ce qui offre une contradiction. Au fond, il n’y a pas contradiction () 

1) Voy. WILOKEN, Grdz., p. 24, n° 4. : 
?) Cf. WILCKEN, Grdz., p. 26 et JOUGUET, Wie Municipale, p. 89 Suiv. 
DCI Gr ITA ATA6, 
*) PLINE LE JEUNE, Epist., 7. 

5) ID., tbid., 10. 

) 
) 

6 

( 
( 
( 
( 
( 
(5) Pour l'explication, voy. WILCKEN, Grdz, p. 39. 
() Voy. MEAUTIS, Hermoupolis, p. 61.  
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ou au moins elle n’est qu’apparente : la différence entre ces caté- 
gories d'habitants du nome n’avait qu’une importance et qu’un 

intérêt locaux : les originaires des métropoles avaient certains 
légers avantages, réduction du chiffre de laographie, éducation 

plus hellénique pour quelques-uns, mais la distance qui séparait 

les uns et les autres des citoyens des villes proprement grecques, 
comme Naucratis et Ptolémaïs, non moins que des citoyens romains 
était énorme. Aussi n’y a-t-il rien d'étonnant que le pouvoir central 
nait fait aucune différence entre xd xounc et àrd unrporédeuc, 
tous deux étaient pour lui des habitants de la x6px. Dans BGU., 
III, 747 (= W. 35) le stratège du nome de Koptos emploie préci- 
sément l’expression oi &mù to vouoÿ pour opposer tous les 
originaires de ce nome aux Romains et aux Alexandrins. 

Le statut personnel de ces catégories de la population était 
évidemment différent. Au fond, dès le début, sous les Lagides, 
il n’y a dans le pays qu’un double élément : l'élément égyptien 
et l'élément grec. L'élément égyptien, les indigènes, masse confuse, 
Axot ou sujets obéissant directement au pouvoir central, non- 
citoyens, tout aussi bien dans le nome que dans les cités dont ils 
restent en-dehors, qu'ils s’y trouvent comme originaires ou comme 
résidents, et les Grecs (’EAanves), l'élément vainqueur, afflués 
par milliers déjà sous Alexandre et puis sous ses successeurs, 
moMrar dans les cités grecques autonomes de Naucratis, Alexan- 
drie et Ptolemaïs, mais établis aussi en colonies sur différents 
points du pays (1), soldats-colons, dotés de terres par les Ptolémées, 
Macédoniens et Grecs de tous les pays et de toutes les cités de 
culture grecque, sans compter ceux qui, sans être d’origine grec- 
que, Thraces, Mysiens, Galates, Perses, s'étaient en somme assi- 
milés aux. Grecs par le service militaire et en tous cas se distin- 
guaient des indigènes, tous, tantôt plus ou moins dispersés et 
isolés, tantôt réunis en communautés à demi-indépendantes, en 
rohtreiuarx de Crétois (2), d’Iduméens, de Phrygiens, d'Helléno- 
memphites (?), tous, dans leur ensemble, sont les “EAAnvss. 
Opposés comme tels à l'élément soumis, aux indigènes, .aux 
AlydrTror. 

() Sur ces colonies, VOY. LESQUIER, Just. milit. : cf. P. Eleph., 1. 
TBE IN 80) 

() Sur les Hellènes dans l’Arsinoïte voy. P ; 6: ÿ > VOY. PLAUMANN., Archiv, VI, p. 176: P. M:MEYER, Gr. Texte, n° 5-10 : sur 1 è $ t Thé- bäïde, OGIS.. IL, 760 5-19 ; sur les Hellènes dans le Delta et la 
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Et quand, en l’an 30 av. J.-Chr., Rome conquit la souveraineté 

sur l’ancien royaume des Ptolémées, il n’y eut pour les Aiyôrrtos 

qu’un simple changement de dynastie : soumis comme autrefois, 

et comme autrefois aussi opposés aux “EXAnves, Rome maintint 

entre eux la même barrière que sous les Ptolémées et de plus 

éleva une barrière nouvelle entre eux tous et l’élément romain. 

Ce fait est vivement mis en lumière par un texte récemment 

découvert, le Gnomon de l’Idiologue, dont les données renouvel- 

leront sens blement l’état de nos connaissances sur la division 

des classes sociales de la population dans l'Egypte romaine. On 

peut dire déjà qu’en succédant aux Lagides, les Empereurs avaient 

entendu se superposer en conquérants à la population conquise, 

tout en continuant à distinguer entre les éléments grecs introduits 

dans le pays par la conquête macédonienne et les éléments indi- 

gènes, qui, deux fois vaincus et tenus pour déditices (?), étaient 

placés dans une situation inférieure. Le Gnomon confirme de 

témoignages nombreux et formels l'importance de cette distinc- 

tion. Il sufit de le parcourir pour reconnaître que Rome a fondé 

sur une hiérarchie savante et rigide des races sa domination en 

Egypte. Le Romain ne peut rédiger de testament hellénique ; 

Vespasien annule les héritages de Romains à Hellènes ; un Egyp- 

tien qui désigne son père défunt comme Romain est puni de la 

confiscation du quart de sa fortune ; de même, s’il déclare son 

fils comme ancien éphèbe (épnBeuxôTa). La caisse de l’Idiologue 

se remplit de toutes les amendes qu'y font affluer les confusions 

de nationalité. Sa tache essentielle consiste à les pourchasser 

partout où elles peuvent se produire ou s’amorcer. Il sévit contre 

les usurpateurs d'Etat-civil et se réserve le droit d'accorder l'auto- 

risation nécessaire pour ces modifications dont il confie le soin 

au stratège. Comme le montrent certains textes (2), le basilico- 

grammate Hephaistion, faisant fonction de stratège, procède 

à la modification de l’état-civil d’un certain Eudaemon, qui a 

reçu de l’Idiologue, l’autorisation de gréciser ses noms égyptiens. 

Il poursuit également les auteurs de mariages mixtes, soit en les 

frappant de pénalités, soit Jen infligeant des incapacités suCCessO- 

riales aux enfants nés de ces unions ; son activité toujours en éveil 

() Cf. aussi la Constitution de Caracalla : MITTEIS, Chresl., 71: 
Giess, 40 et les comm. de P. M. Meyer. 

(2) Sirassb. 31432, Col. V = W. 52.  
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(il punit de la confiscation du quart de la fortune les manque- 

ments à la loi du recensement tous les quatorze ans), a contribué 

plus que toute autre, à maintenir entre les diverses couches de 

la population les cloisons impénétrables dont elles étaient séparées 

depuis la fin du IVe siècle av. J.-Chr. 

Du reste, à lire bonnement le Gnomon, les choses ont l'air de 

s’y passer comme si la population hellénique de l'Egypte ne com- 

portait qu'une division en deux. L'Idiologue groupe en tête les 

Grecs qui, ayant la ronurelæ (art. 47) plus ou moins complète 

d'Alexandrie, la méxtç (art. 100 et 112) par excellence de la 

province, sont englobés, qu’ils aient ou non leur domicile à Alexan- 

drie, dans la dénomination commune d’Alexandrins. Il range 

à un degré plus bas les Grecs qui n’habitant qu'un äorv sans 

ro%urela et mêlés au Axéç des métropoles et de la yopæ, n’ob- 

tiennent que dans le Gymnase et par l’éphébie, épnfeuxée. 

la consécration de leur statut privilégié d’&otot 
Superposé à ces catégories, il y a enfin l’élément romain : des 

citoyens romains par la naissance, des Latins, des Grecs romanisés, 
des affranchis, des esclaves impériaux, élément dont le noyau est 

formé par le fonctionnarisme et l’armée, mais aussi et surtout par 

des marchands, des banquiers, des hommes d’affaires ou des 

propriétaires fonciers, établis avant tout à Alexandrie (1), mais 

aussi dans la yopæ et même dans la lointaine Thébaïde (?). D’ail- 

leurs ils sont également en dehors des cités. Leur statut de civis 

Romanus leur assure sans doute dans la province certains avan- 

tages, mais ils ne se rattachent à aucun des centres municipaux : 

il n’y a pas de commune romaine en Egypte. 
Maintenir une cloison étanche entre les diverses races de la 

population, Romains, Grecs et Egyptiens, tout en admettant 
pour chacune de nombreuses divisions, pour la race hellénique 

surtout, non moins cependant que pour les Egyptiens de pure 

race et &md unrpormékews où Egyptiens plus ou moins grécisés, 

telle était la tâche que s’était assignée Rome. 
Mais comment s'assurer du statut personnel de chacun ? 

Comment s’assurer des usurpations d’état-civil et de droit de cité : 

par l'institution d’une formalité d'Etat, sur laquelle la lumière 

() Voy. exemples dans SCHUBART, Archiv, V. p. 111 suiv. 
@%) Voy. BGU., 477 et plus haut. 
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est loin d’être faite encore, mais que l’on peut comprendre à peu 
près maintenant : l’ëtéxpuotc. 

Cette ëxixotous a consisté à inscrire sur des listes particulières 
les adultes, presque uniquement mâles (1), appartenant à certaines 

classes de la population dans les métropoles et la y6p«, ou encore 

Romäins ou Alexandrins ; ces ëruxexpiuévot sont exemptés 
entièrement ou partiellement de la capitation ; aussi a-t-on pro- 

posé d'appeler cette ëxixpious par opposition avec l’éxixpioic 

militaire, l’épikrisis fiscale (2). Les seuls de ces privilégiés pour qui 

elle soit bien connue, sont ceux qui habitent les chefs-lieux des 
nomes et les catèques de la campagne, descendants ou représen- 

tants des anciens soldats tenanciers de l’époque ptolémaïque. 

Ils devaient se présenter personnellement devant les membres 

d’une commission qui porte le titre de ëvres xodc +} émixploet 

Ou érixpirai (%) et qui opérait annuellement dans chaque métro- 
pole sous la surveillance du stratège (4. Ils devaient y faire la 

preuve de leur privilège ; au besoin, ils amenaient des témoins 
d'identité (yvoorñosc). S'ils n'ont pu établir cette preuve, ils 
deviennent &verixprros : s'ils ne se sont pas présentés, bien que 

qualifiés, ils sont éræpdoraros (5). Cette demande était suivie 
d'une requête (btéuvmux), dans laquelle le candidat éruxexpt- 

LÉVos renouvelait par écrit l'exposé de ses titres et l’accompa- 

gnait du serment impérial ; il y administre les preuves grâce aux- 
quelles il fait exempter de la capitation soit lui-même, soit ses 

fils à dater de leur puberté, soit ses esclaves mâles qui ont droit 
à la même immunité ; il s'agissait, surtout pour les enfants, de 

Prouver qu’ils descendaient de parents émuxexpumévor et pour 
les esclaves qu’ils appartenaient à des maîtres de la classe privi- 

légiée. La rédaction des mémoires présente des différences régio- 

nales : elle varie d'Oxyrhynchos à Arsinoë et d’Arsinoë à Hermo- 
polis. Mais au fond (9), il s’agit dans tous de faire la preuve qu'on 

() On sait que les femmes n’étaient pas soumises à la laographie, aile 
Seul fait qu’une Juive payant l'impôt auquel sa race était soumise est dite 

eH(Evn), Stud. Pal., IV, 71, prouve qu’il ne faut pas donner au terme 

tpiots une rigidité trop grande. 

() WILCKEN, Grdg., p. 197. 
() Voy. en dernier lieu, OERTEL., Die Liturgie, p. 178. 

(9) Oxpr., 257 ; IV, 714 ; Tebt., II, 298. 
(5) Oxyr., II, 257 ; Lond., II, 260. 
(°) 

  

‘) Voy. GRENFELL-HUNT, ad Oxvr., 1452, qui réfutent les différenciations 
exagérées de Wilcken.  
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appartient à cette couche hellénique de la population où se recru- 
tent les honoratiores des cités et des bourgs et qui formaient une 

classe nettement opposée aux Aiyonruou, aux dediticii, à la popu- 

lation indigène. 

Les fonctionnaires qui procédaient à l’ëxixptoic vVariaient 

avec les classes de population intéressées. Les Romains se présen- 

taient devant le Préfet d'Egypte ou son délégué (1). Comme 

l'ërixptous des Romains, celle des Alexandrins est effectuée 
en principe par le Préfet d'Egypte, souvent, peut-être toujours 

en fait, par son délégué. Dans les métropoles l’ëtixpuouc n'était 

pas effectuée par un seul personnage, mais par une commission, 

aont la composition variait d’ailleurs d’un nome à Pautre ; il 

semble bien que d’anciens gymnasiarques en faisaient toujours 

partie ; ils opéraient sous la direction du stratège et du basilico- 

grammate du nome et sur les ordres du Préfet (?). Il est même 
possible que les ëruxptoers des métropoles aient été tenues pour 

effectuées par le Préfet d'Egypte ; un papyrus d'Oxyrhynchos 

parle des personnes inscrites l’an 5 de Vespasien, èv rééer T&v 

Êrd Kauvriou [lxvXivou érixexowmévov. Ce Paulinus est le préfet 

qui a succédé à T. Julius Lupus en 73 ; le texte ajoute immédiate- 

ment ürd Zouropiou ZootBiov oroarnyhoavroc xai NixdvIpou 

vevopévou BacuixoD ypauuaréoc al dv EX ROV xx Omer: c’est 

bien l’ërixpuoic ordinaire des métropoles (?). 

Quoi qu’il en soit, il semble bien ressortir des dernières études 

sur l’étixoious que ce n’est pas une opération uniquement 

fiscale (*). Ce n’est pas non plus un examen de toute la population 

de l'Egypte : les originaires de villages, payant la laographie 
entière, n’y étaient pas soumis. C’est plutôt la vérification non 

pas de privilégiés, mais de toute situation spéciale. A partir du 

moment où quelqu'un pour une raison ou pour une autre, ne 
rentrait pas dans la grande masse de la population égyptienne, 
sa situation particulière devait être confirmée par l’ërixoucic 

Mais ici encore il s’est produit par contre-coup que cette insti- 
tution qui assurait aux particuliers la vérification de leur statut 

() Cf. WILCKEN, Grdg., p, 196 et la bibl. citée : cf, surtout maintenant, ri ad Oxyr., 1452, et LESQUIER, L'armée romaine d'Egypte, 

(®) Oxpr., IT, 257 (= W. 147) ; IV, 714 ; VII, 1028 ; X, 1266 : XII, 1452. () Oxyr., X, 1266 (98 p. Chr.). 
(*) Voy. GRENFELL-HUNT, loc. cit., ; G. MEAUTIS, Hermoupolis, p. 62 Suiv. 
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personnel avec les avantages honorifiques qu’elle pouvait leur 
apporter, servait en même temps les intérêts de l'Etat et redeve- 
nait fiscale en ce sens qu’elle permettait au stratège et à la com- 
mission d’értxptotc, d'établir et de contrôler les listes d'habitants 
jouissant de l’exemption totale ou partielle de l'impôt personnel 
ou capitation, ol &xù yuuvaciou (1). Jointes aux xar’oixtuv 
äroypapæi et aux fiches de la BuBA. ëyxr. qui fixaient leur xépoc 
avec ses fluctuations (voir plus haut), elles pouvaient former le 
substratum des documents nécessaires à ces autorités dans l'ap- 
plication des principes et règles relatifs aux fonctions liturgiques 
auxquelles pouvaient être astreints ces honoratiores. 

Aux classes privilégiées appartenaient aussi les prêtres, mais 
jusqu'à concurrence d’un certain nombre, délimité nettement par 
l'Etat pour chaque temple. Tous ceux qui sont en-dehors du 
numerus clausus paient la capitation entière ; les autres jouissent 
d'exemptions. Ici encore, il fallait établir et tenir à jour des listes 
et'dans ce but chaque temple devait envoyer annuellement des 
Ypapai détaillées (2), qui étaient adressées soit au stratège, soit 

au basilicogrammate (3), à celui-ci sans aucun doute pour enregis- 
trement, à celui-là pour contrôle. En outre, les prêtres devaient, 

comme les autres privilégiés, se soumettre aux formalités d’une 
érixptous, des résultats de laquelle dépendaient les privilèges 

financiers dont ils pouvaient jouir en suite de leur statut. Cette 

êTixptoLc, au témoignage de certains textes (4), était accomplie 

Comme celle des autres classes privilégiées, de la même façon 

et dans les mêmes formes par le stratège et le basilicogrammate. 

C’est en outre au stratège, et au stratège seul, qu’incombe le devoir 

de contrôler l'éréderfic Toù yévouc que devait. produire le 

rejeton d’une famille de prêtres pour être admis dans la classe 

sacerdotale (5). 

() Oxyr., II, 257 ; VI, 984 : X, 1267 ; Amh. II, 75 ; P. Ryl., II, 202, etc. 
n trouvera encore l'expression oi &x 705 yuuvaatou, Oxyr., Îl, 257 ; me 

17 4221 7%, 1266, etc. ; pnrpomokirat Ôwôexdpayuot, Oxyr., [1 258% 
111, 478 ; IV, 714; VII, 1028 ; VIII, 1109; X, 1267 ; 1306, etc. ; pasporo 
la Gerédoayuor, Archiv, VI, p. 108: tom, BGU., 55, 115, 116, ets. 
ioyoi, BGU., 883 ; Lond., III, 915, p. 27, etc. - 

(°) Sur celles-ci, voy. OTTO, Priester und Tempel, 1, p. 150, 156 Suiv. 
() BGU., 296 ; Lond., 1553, 557% 
ft}: Tebia T]..208. 
( 

  

) É 
* BGU., I, 82 ; Gen,. 260 — NICOLE, Textes grecs inédits, 1909, p. 25 Suiv. 
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$4. PERCEPTION DE L'IMPÔT. 

Il ressort évidemment de tout ceci que le stratège avait le con- 
trôle de tous et de tout ce qui pouvait être astreint à l'impôt ; 
listes de contribuables et listes d’objets soumis aux impositions, 

avec toutes les opérations de fixation et de contrôle qu’elles néces- 
sitent, étaient placées sous sa surveillance directe. Mais son rôle 

ne se bornait pas à contrôler l'établissement de l’impôt, il devait 
encore intervenir activement dans la surveillance de sa perception. 

On sait qu’à l’époque ptolémaïque, les impôts, à l'exception 
de la contribution foncière payable en nature, étaient affermés (1). 

L'adjudication des fermes d'impôts elle-même est au IIIe siècle aux 

mains de l’oixovéuos et de son &vriypapebc, au Ie siècle dans celles 

de l’économe et du basilicogrammate. Quant à la perception, elle 
est contrôlée du haut en bas par tout un fonctionnarisme développé, 

allant du diæcète, ministre des finances, et de l’ëxAoyiotrhs aux 

moindres ërmuueknrat en passant par les dioecètes locaux, l’éco- 
nome et ses évriypapeic (?). Il n’y a pas place ici pour le stratège, 
qui, en l’état des sources, ne paraît pas y avoir été intéressé. 

Tous ces fonctionnaires sont du reste purement financiers et ce 

n'est pas, à cette époque, le caractère de la mission du stratège ; "h 

par contre, à l’époque romaine, le caractère financier de ses fonc- 

tions devient prépondérant et nous le voyons maintenant intervenir 
dans les opérations de la ferme des impôts en véritable successeur Mi 

des oixovôuor et Srotxnrat ptolémaïques. Le Srouwxnrhc, 

dernier survivant de l’époque des Lagides, n'apparaît plus qu’en 
lan 25/26 de notre ère et à côté du stratège (*). Et celui-ci a hérité, Mk 
des fonctionnaires financiers ptolémaïques, ce qui constituait la Mk 
caractéristique de leur mission, la responsabilité : la responsabi- 

lité dans sa personne et dans ses biens, vis-à-vis du préfet (‘), Ms 
qui établit avec lui une vérification de gestion, Suxroytoudv 

rouet, basée sur ses rapports contrôlés par les rapports des diffé- 
rents Aoyiorhpux (5). Et cette responsabilité était personnelle, 

c'est-à-dire rendait contraignable par corps pour dettes fiscales 

              

(1) WILCKEN, Grdz, 1 p. 179 suiv. 
@) Voy. ROSTOWZEW, Siaatsp. p. 339. 
(5) Oxyr., Il; 291. 

(9) 
(ED) 

  

*) Cf. RUDORFF, Rhein. Mus., 1828, p. 80 ; Edit de Ti. Julius Alexander, 1.49. 
5) Edit de Ti. Julius Alexander, 1. 35 ; BGU., 266. 
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et pécuniaire, en ce sens que tous ses biens répondaient de ses 

faits de gestion (1). C’est avec cette responsabilité qu’il est engagé 
en particulier dans les opérations de l’affermage de l’impôt, à une 

époque où les difficultés devenaient réelles. Sur la fin de la domi- 
nation des Lagides déjà, la ferme des impôts était devenue pour 
ses adjudicataires une affaire de moins en moins lucrative et à 

l’époque romaine, si elle subsiste, ce n’est guère que pour les 
impôts où ele était la plus avantageuse, pour les contributions 

indirectes (?). 

L'offre d’affermage était adressée à un xpérioroc, sans doute 
l'épistratège (*), mais les opérations relatives à l’adjudication, 

la diérpacus Tüv Tehovixdv, étaient aux mains du stratège, 

aidé du basilicogrammate. Dans Oxyr., I, 44, le stratège écrit 

au basilicogrammate : èrt The yevouévnc Oiampdoewc Ty 
relovixdv 0x6 Te po xai ooÙ Ti Tv rapovrov xal elw0oTov. 

Il y est question de la ferme. de l’ëyxoxArov et de l’&yopavéoutov 

pour laquelle aucun soumissionnaire ne s’est présenté. Le stratège, 

qui, dans tous les cas d’affermege, correspond directement avec 

le Préfet, sans l'intermédiaire de l’épistratège, a, sur l’avis du Préfet, 

rédigé des conditions plus favorables d’affermage, d’ailleurs sans 

plus de succès : il ne s’est pas trouvé d'amateurs et la lettre du 
stratège a précisément pour objet de faire part au basilicogrammate 

de l’échec de ses efforts. Nous ne savons quelle mesure ulté- 

rieure fut prise, mais nous apprenons par d’autres textes qu’en 

cas d’adjudication, le rôle du stratège n'était pas terminé. Le fer- 

mier, qui devait verser chaque mois aux banques d'Etat les 

sommes encaiscées (4) devait en outre envoyer tous les quatre mois 
Ses xpnuatiouot, disons ses feuilles de recettes, en un rouleau 

aux autorités (5), envoi qui coïncidait avec la revision des logis- 

teria qu’effectuait le stratège tous les quatre mois (°). 
Mais, à côté de la ferme des impôts, il y avait aussi la perception 

directe. A l'époque ptolémaïque, la rente ou loyer des terres doma- 

() CIGr., 4957 ; Oxpr., I, 57, 61, etc. 
() Voy. ROSTOWZEW, L. c., p. 465 Suiv. à ; 
() GRENFELL-HUNT, Greek Pap., Il, 41,2 : Kpæ Eee tup ?]. 
CR ÉGE., 121-1À, 104). 

(5) Grenf., II, 41. 
(9) WILCKEN, Philol., 1894, p. 80 suiv. ; Edit de Ti. Julius Alex. 1.52; 

Edit de Capiton, 11. 31-33.  
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niales payée en nature (èxpépuæ), ainsi que l'impôt foncier (ouruxt) 

également payé en nature, étaient perçus directement par les 

agents de l'Etat (1). Dès après la moisson, le blé était amené à 

des places déterminées, voisines des villages, où leur transport 

par les paysans était surveillé de près par les ävriypapeis ou 

contrôleurs, opérant sous la direction du basilicogrammate (?). 

Le blé était alors battu et rien ne pouvait en être enlevé avant 

d’avoir été mesuré ; puis il était transporté aux Onoavpot des vil- 

lages où il était reçu et mesuré de nouveau par les sitologues, 

qui remettaient aux contribuables les reçus pour fournitures (). 

En réalité, la haute surveillance de ces opérations incombait au 

basilicogrammate (1) et nous ne voyons pas le stratège y intervenir. 

On peut croire cependant qu'il n’en était pas tout-à-fait désinté- 

ressé et que tout au moins il exerçait sur les sitologues une surveil- 

lance active, ce qui était parfois nécessaire, comme le rappelle 

l’édit royal contenu dans P. Tebt., I, 5, Il. 85 suiv. Des sitologues 
de complicité avec les dvriypæpeic avaient employé des 

mesures trop grandes, créant ainsi un préjudice grave aux 

contribuables, tout en se procurant à eux-mêmes un gain 

illicite. Sur l’ordre de l’édit, une vérification des poids et me- 

sures fut ordonnée ; de cette révision furent chargés, sous la 

direction du stratège, les employés de l’ëxi rüv rpocodov et 
le basilicogrammate. En cas de récidive, les fraudeurs doivent 

être punis de mort. Nous pouvons en conclure que de temps à 

autre, sans doute, semblables révisions étaient ordonnées, et 

    

& 

  

que dans ces cas le stratège était désigné pour intervenir. En réalité M 

il s’agit moins d’une compétence et d’une survei lance dans la 

rentrée des impôts que d’une mission de police dans un domaine 

un peu spécial. Le rôle du stratège dans la perception directe à 
l'époque ptolémaïque, comme dans la ferme des impôts, a donc 

été nul. 

Il en va’'autrement à l’époque romaine. Nous avons vu son rôle 
dans la surveillance des impôts affermés ; mais la surveillance K 
immédiate de la perception directe lui incombe également. CeW 

() WILCKEN, Grdz., p. 180 suiv. 
(2) BIEDERMANN, P. 52 suiv. 

@) P. Lille, 19 (3° s. av. J.-Chr.) ; Amh., 59, 60 (151-140 av. J.-Chr.). 

(#) Voy. BIEDERMANN, p. 53. 

1 
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ressort de son activité est particulièrement mis en lumière dans 

une requête du stratège du Koptite (1), où on le voit recevoir cha- 

que mois les collecteurs d'impôts (rpäxropec) et vérifier avec eux 

leurs documents comptables (Sigxpiouc), IL. 19 suiv. : +Jobc 

mpéxropac Ôlulaxpeive, dit le stratège, z[e]dc Trov e[tJo[i]é- 

vtr bnp [rlñc idt[als rpxxruwpila]ls A6Yov (?). 

Ces collecteurs d'impôts constituent sous l’Empire le personnel 
principal du stratège ; selon qu’ils perçoivent l'impôt en nature 

ou l’impôt en argent, ils sont appelés mpdxropes curixüv ou 

TP. APYVPIXV. 

La perception de l’impôt en nature se fait dans ses grandes 
lignes encore comme à l’époque ptolémaïque : le blé est amené 

sur les aires voisines des villages et les modxtopec ourixüv, 

dès la réception, vérifient les quantités d’après les listes 
d’impositions (ärarrnouua) et délivrent les reçus £ux contri- 

buables (#). Ils étaient alors chargés de faire. transporter le blé 

des aires aux Onoavpot, où ils en recevaient à leur tour quittance 

des sitologues (4). 

Quant aux impôts en argent, ils étaient perçus directement 
du contribuable et les sommes étaient versées par les rodxropec 

aux caisses d'Etat. Chaque mois, les æp&xropec devaient adresser 
au stratège un rapport mentionnant les sommes perçues pour cha- 

cun des impôts (5). 

On peut se demander toutefois si le stratège avait dans ses attri- 

butions le contrôle de tous les impôts. Il est souvent question de 

Vouapyux doyoktuara ou de elÿn vouapyiac (5); il y avait 
donc des taxes dites de la nomarchie, qui, d’après Preisigke (7), 

n'auraient d’ailleurs compris que les «lose Steuern », impôts à 
cotes et à délais de payement variables, douanes, etc., opposés 

aux impôts directs, ce qui d’ailleurs paraît être une acception 

()-BGU III, -747. 

() CAP Prise oo 

(5) BGU., 223 ; 414 ; Lond., II, p. 101, 102. 

(#) Voy. exemples de quittances dans Archio, I, p. 8. 

LÉ BGU,, 25, 41, 42, 199 R. ; 392, 639, 652, 653, etc. Cf. WILCKEN, Osfr., 
547022: 

() BGU., 8 ; P. Vienne ap. WILCKEN, Ostr. I, p. 388 ; Fay, 34; P. Rein, 42, 
() Girowesen, p. 256 suiv.  
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trop étroite d’après les données de textes récents (1). Quoi qw’il 
en soit, les taxes de la nomarchie étaient levées dans les villages, 
soit par des percepteurs spécialement affectés à cette besogne et 
portant le nom de mp&xropes vouapyuxüv (ec. &oyoxnuérov) (?), 
soit par des fermiers (rpæyuareutai, &oyokoëuevou) (5), soit encore 
par des employés de son bureau, le Bon06ç (), le xetptorhc (5), 
qui agissent comme représentants du nomarque (i& +. v.) dans 
la perception des taxes. Les sommes encaissées étaient versées 
à la banque d'Etat où le nomarque avait un compte spécial, 
hoyèc vouapylus (5). De plus, il existait des inspecteurs spéciaux, 
les érirnpmrai vouxpyixs (7). Il y avait donc pour la levée 
des taxes de la nomarchie tout un personnel dont la direction 
est confiée au nomarque, qui joue dans ce domaine un rôle analogue 
à celui du stratège. Mais rien ne prouve que ce ressort spécial 
qu’on ne rencontre d’ailleurs jusqu’à présent que dans le nome 
Arsinoïte, ait échappé au contrôle supérieur du stratège, car les 
nomarques financiers du nome Arsinoïte, deux aux Ier et Ie siècles, 
trois et plus au IIIe siècle, sont non seulement subordonnés au 
stratège (*), mais même à son basilicogrammate (*). Quant aux 
raisons de ce contrôle spécial du nomarque, elles nous échappent ; 
elles tiennent vraisemblablement à des conditions locales propres 
et particulièrement militantes du nome Arsinoïte, qui, sous le 
rapport administratif, nous l'avons vu, était placé dans des con- 
ditions un peu différentes des autres nomes de l'Egypte. 

Signalons enfin que l'introduction de la Bourr, en 202, provoqua 
quelques modifications dans la perception de l'impôt. Des fonc- 
tionnaires nouveaux, les Sex&rporot, furent présentés par les Con- 
seils des métropoles au gouvernement pour cette besogne adminis- 
trative (10) et les Conseils endossent dorénavant la responsabilité 

@) 
(6) 
() 
CrBGU, at 5: Tebt., 307. 
HÉBGU A 

() BGU., 337 ; cf. PREISIGKE, L. c. 
7) 

(5) 
(2) 
( 0 

Grenf., I, 44. 

HÉBCU 251,42, 199 R. ; 392, 630, 652, 653, etc. ; cf. WILCKEN, Grdz., P..217 Suiv. ; SEECK, Kho, I,-p. 173 Suiv. : JOUGUET, Wie Munic., p. 366 Suiv., 389 suiv. ; OERTEL, Die Liturgie, p. 211. 
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de leurs opérations. Ils perçoivent tout aussi bien les livraisons 
en nature (1) que l’impôt en argent (?) et il y en a généralement 
deux par toparchie. Mais tout l’ancien appareil de perception 
subsiste, depuis les praktores jusqu'aux fermiers d'impôts, et 
comme ceux-ci, quoique d’un rang plus élevé, (car la décaprotie 
est une charge municipale (#), mais dont les titulaires n’inter- 
viennent pas dans l’administration de la ville, étant délégués 
à la fonction d'Etat de la perception des impôts), les décaprotes 
sont placés sous la surveillänce immédiate du stratège, qui con- 
tinue à rester le chef de l'administration fiscale et avec qui ils 

correspondent directement, comme le montrent certains textes (4) 

où ils forment une commission d'enquête avec le stratège ou font 
rapport à celui-ci sur des fermiers débiteurs du fisc. Comme les 
autres percepteurs d'impôts, ils sont tenus également de faire 

parvenir au stratège le relevé mensuel de leurs pièces comptables (5). 

Pour issus qu’ils soient des BouA«t, les décaprotes obéissent donc 

au stratège et les Sévère tout en créant de nouveaux agents de 
perception et en instituant des responsabilités qui sont partagées 

par la Bou, caution des liturges, n’ont pas déplacé Pautorité ; 
le stratège demeure le chef de l'administration financière dans le 
nome. 

Il ressort de tout ceci que l’administration fiscale proprement 

dite était du ressort du stratège : la taxation, l'établissement des 

cotes d’impositions, la perception des taxes étaient placées sous 
sa surveillance et il n’en doit compte qu’au préfet, avec qui il 

correspond directement et qui lui fait parvenir ses instructions, 

sans l'intermédiaire de l’épistratège (9). C’est aux stratèges que 
Ti. Julius Alexander défend de faire aucune innovation dans Île 

domaine fiscal (7) ; à eux aussi qu’il défend de rien accepter des 
éclogistes sans son autorisation (#). Quand un préfet promulguait 

?) Fior., 231 ; Oxyr., 62 verso ; Amh., 137. 
?) Fior., 26 ; C. P. Herm., 127 R. ; Lond., III, p. 62 suiv. 
3) Actcoupyla mokruxt, Oxyr., 1204. 
*):Lond., III, p: 110: AGÛ,, 7: 

(5) Cf. les rapports mensuels et les quittances de décaprotes dans BGU., 

I, 552-557, 579, 743, 744, 1080, 1090 ; Fior . 7, 26 ; Lips., 83 ; Fay. 85 ; Lond., III, m. 52 ; Tebt., II. 368, etc. 
() BGU., 464 ; 686 ; 8 ; WESSELY, Karanis, p. 64 ; Oxyr., I, 58. 
() OGIS., 669. ; 
(#) Zbid. : xehedw D xat vote rparnyoïs pnôèv mapä ExhoyiaT iv peralaufévesy 

Xwpis T[ñc adelac roÿ] émäpyov.  
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un nouvel édit, il l’envoyait directement à chaque stratège avec 

une lettre lui donnant l’ordre de le faire afficher de façon que tout 

le monde pût en prendre connaissance. Le stratège faisait alors 

circuler le document parmi ses subordonnés pour qu’il fût copié 

et affiché dans chaque village. C’est ainsi qu’une inscription de 

la Grande Oasis nous a conservé une copie de cette circulaire 

du stratège. Elle commence par une lettre de ce dernier aux 

fonctionnaires des x@war Viennent ensuite la lettre du préfet 

au stratège et l’édit préfectoral lui-même. Nous assistons ainsi 

à la transmission des décisions du préfet d'Alexandrie jusque 

dans les villages (1). C’est également le’ préfet lui-même qui vérifie 

les actes de gestion du stratège à l’occasion des assises du conventus 

où toute l'administration du nome était soumise à la revision du 

préfet. (2). 

Mais ce n’est pas le seul contrôle auquel était soumis le stratège. 

Comme tous les fonctionnaires chargés d’une mission financière, 

il était tenu de faire parvenir à la Cour des Comptes à Alexandrie, 

tous les documents comptables du nome. P. Giessen, 48, qui est 

une circulaire de l’éclogiste aux stratèges et aux basilicogrammates, 

rappelle l'envoi de leurs livres (il s’agit ici de documents concernant 

l’affermage de terres domaniales) : 

Horépov Jiérov Thv éyAoyuotiov *AvraroroN(irou) ’Apre- 

uuBôpe orpa(rny®) «at Ilolvxhet BaorA(ux) ypaluuarei) rod 

a{droÿ) vouod rois purrérouc yuipeiv. Ex rc yevouévne ÜT” 

êuo5 xur” évxéhevotv KAavStou ’Iob[orou] roù Buxcnuoraron 

dEerdoeuc ua Juaxpioswc, dc éveSéyero èx Toy reup0Ëvrov 

BiBriov etc. 

Comme le montre P. Strasb. (= Archiv, IV, p. 122), ces envois 

dévaient être faits à époque fixe : 

“Hparorioy 6 xal ’Aupovivos Bao[u(ixdc) ylox(uuaredc) 
Nfsodr BiaSey(éuevoc) xlui Tà xurd rhv oroa(rnyiav) ‘Hout- 

crlovr Tà xat Aupuvivo [BacuA(imd) Ypax(uuaret) Toÿ adt(où) 

voluob T@ pua(rér) yaip(euv). Tic [yolapions émioroAñe 

ÿrd E[anJhovoriou Mafxpetviavod ro xpæ]riorou émirpéx(o) 

ñc Néac rôkeuwc repli Toy dperAévrloy réureloôar unviaiov a 

(1) OGIS., 665 ; cf. 664 et 669. 

(2) Voy. WILCKEN, Archiv; IV, p. 414 ; voir plus haut. 
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Xbyov x[ai démo] Aoviouüv To dvriypapôv co1 [érelorén[Aetau, 

pirate, IV’ eidÿc ai Tà UDux [uJépn évarAnpwonc. 2° main. 
*Ep[pwoco]. 17e main.”Erouc y” Adroxpéropoc Katoæpoc Aovxtov 

Zerrimiou Xeounpou [leprivaxos SeBacroù ‘AG69 (Oct. Nov. 

194). 3e main. Zxhnoborios Maxperviavdc ortparnyotc Tüv 
Üroyeypauuévoy vouüv yarpesv. [luvOdvouur bptolar To Tüv 
NyEuovoy Tois oTpaTrnyois xai toic Baorixoïc ypauuatedor 

rüv vou&v Tpoeouiav, ëv h Déov ëcTiv xaraywpelbeu Tà eic 

Anebaydpetav reuroue va] BiBix Tüv re eilo]mpdéeuwv curuxdv 

re al dpyvpixdv xai Tv dmokoyiou[®v] xai Tv LARHV xaTd 

va D draureiobar émirimov rodc uh évrp[o0léouwc réubavrec. 

>Eri oùv 6 rod Zuirov orparnydc Éreudev rdv[&]rooyioudv roù 

Exelp unvdc xai xareyopioln Ôrd To érfurnlpnroù Tüy 
ërioroXüv O[d]0 dyS6n To éveorürolc] y'(érouc\roù [OeiJora- 

ro[v] Adroxpéropoc Kaloxpos Aovxtou Xexriwtou [Eeovñpou 

ITleprivaxoc Debaorod, éréorihu duiv, 6rowc uer[ay]oyhv rü| y] 

BuB[AËOY xat à rpoof[xolvra 7 émirporÿ réurnrle....... 

MN EM Le ES ]. 

Sallustius s'adresse donc aux stratèges et par eux aux basili- 

cogrammates pour leur rappeler les délais que les Préfets ont 

prescrit pour l’enregistrement des documents comptables à envoyer 

à Alexandrie. Ces enregistrements devaient se faire mensuellement 

et par conséquent les rouleaux d’actes (B:BAix) devaient parvenir 

mensuellement aussi à Alexandrie. Quiconque retardait l'envoi, 

était passible d’une amende. L'occasion de cette circulaire paraît 

avoir été le retard qu'avait apporté à cette formalité le stratège 

du nome Saïte. Des textes (2) montrent qu'il y avait dans les 

nomes des commissions xodc rapd&Anu(Lv) x[ai xx IraxomDnv 

BBAlOÇ VD) reu[rJou(évov) sic ’AXcÉavdpeiav, des ëruTnenTai 

Tüv ériorondv, identiques sans doute aux érurnontai Ôrèp 

xarurourñc unvuaiou d’autres textes (1), à qui devaient être 

remis les pmviaïor Aéyoret les différents ärodoyiouot à expédier 

à Alexandrie. ae 

Quant à l'amende (ërérimor) prévue par les dispositions 
règlementaires, elle ne constituait pas une vaine menace, Car, 

comme on le voit par Oxyr., 61, un stratège paie à la banque 

impériale 2255 drachmes, mèo émirtuou BuBhiuv Ai(yurriaxüv) 

(1) 4mh., 69 ; BGU., 361 ; Oxyr., 61.  
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évrpolésuoc ph xuraywpu0(évrov), amende infligée sur l’ordre 

du diœcète. 

Aussi peut-on croire que le stratège devait veiller à ce que les 

différents percepteurs de l’impôt lui envoient en temps voulu 

aux archives du nome les documents comptables qu'il devait 

lui-même faire parvenir dans la suite à la Cour des Comptes d’A- 

lexandrie où on enregistrait tout à la fois les recettes et dépenses 

des Banques et des Pnoœvpot d'Etat: rà BiBaix rüv ve eilo]- 

rodéeov ourwmdv re xal apyvpuwxv, dit le papyrus de Strasbourg. 

Aussi sitologues et praktores, fermiers d'impôts, décaprotes 

et tout ce qui constitue le personnel de la perception en nature 

ou en argent, étaient-ils tenus de lui adresser mensuellement leurs 

bilans. Ils étaient de deux sortes: les uns, unvuxior àv xeparxig 

sont des bilans sommaires, les autres unvuxior xx ä&vdpa, 

des bilans individuels. Ces derniers indiquent les recettes payées 

par chaque contribuable (homme par homme) ; les premiers men- 

tionnent les sommes perçues pour chaque catégorie d’impôts 

par le groupe entier des contribuables du nome. Voici un exemple 

de unvtaïtoc ëv xeparaio. Il est adressé par le collège des sito- 

logues de Karanis au stratège de la méride Herakleidès; il a été 

dressé pour le mois de Choiak de l’an 25 (215/16 p. Chr.) pour l’an- 

née financière 24. BGU. 835 : 

Adpnrio Atov|uolio orp(arnyà) Apou(voirou) ‘HoæxA(sidov) 

uepiSos rapà Abpnaiulv] Aoyyeilvolu toù xai Zuoigou 

ÂAcoviSou xa[i] ‘Aprd[ hou Elaparxiovos xat "Hpwvos Korpñroc 
To y xaÙ TüY Aoumdy ouroAdY(ov) xouns Kapaxvidoc. Mavixioc 

ëv xeparaiou rod Xudx unvdc rod éveoTüToc Le’ T0 YEVNLKTOS 

Tod dueA|nAv06Toc) xd’. Elciv ai uerpn0(eiou) fusiv èv Onoavpt 

Tic roox(eumuévnc) xounc Tüde té unvt, etc. 

Voici d'autre part un exemple de umnviaioc xar &vôpa 
adressé par le collège des sitologues de Sebennytos au stratège 

(BGU 0685 212% pe Cht). 

1 
Kar’ ävdpa Tüv [ueltenO(évrov) fueiv 7 Ilaydv un(vi) 

TO éve)orütoc Efroule nd yevn(udTov) rod «dtod Érouc, 

"Eort [è]' Sn(uosiov) adric (rupo5 dpréBai) etc. 

() BGU., 362. 
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Exemple de pnvixios ëv xeparxio de praktor : Fay. 41 
(186 p. Chr.). 

’AroM ot ore(arny®) ’Apou(votrou) ‘HpaxA(eiSou) ueptdoc 
map Auocx(épou) v xA(fp®) xat ueréy(ov) rpax(Tépov) 
&pyv(pwxüv) ‘Hox(ioriédoc). Aéyoc Ev xepaX(aio) etc. 

Enfin, comme nous l’avons vu plus haut, le stratège est astreint 
à tenir un journal ; mais ce journal (6xouvmuartouot) ne constitue 
pas un document privé établi pour son usage personnel ; c’est 
un document rendu accessible au public et aux autorités, où tous 
les moments, tous les actes de la vie administrative du stratège 
sont inscrits par son employé (1), mais seulement après avoir été 
portés à la connaissance du public par voie d'affichage ou autre 
(xpoelc Snmocix) non seulement dans la métropole, mais aussi 
dans les VIUaBEe où des copies en étaient affichées (2). 

Et ces ürouvmuatiouot, le stratège était tenu de les envoyer 
à Alexandrie, à la B1BAt00%xn ëv Ilurouxoïe, pour y être conservés. 
Le papyrus Lips. I, 123 (136 p. Chr.) nous en a gardé le témoignage: 

[apà Dikioxou orparnyod Mevd[notolu. ’Avaypæph Üro- 

uvnuariouGv x[arlayoprolévrov eic Thv v Ilafrlexolic 

BuBAuobhxnv rod cixooroÿ ërouc “AL puav]où Kaicæpos Toù 

xvptou. Eict Je drd xx “AJpta voi oc 1 xa Topoc)x, xai 

nd xB TüBt wc Meyetp € réu(os)æ, xai amd & Meyecio Eos x0 

TOÙ adroù unvèc téuolcla, xat xd xB Meyelo Éwc 5 Dauevob 

Tôu(oc)a, y(Évovra) [éuo5] réuor 5, ["Erovc x’ Adroxpér]opoc 
Kailoæpoc] Toctavod “ASp:avob [EeBaoroë] Dapuobb|e ue]. 
2e mein A Pre ro PAM eTe cons mplolxewévouc 

lôroluvmuariouodc ëv rébotc Técoxpot. 3° main. Mépx| oc] 
OëlAzioc Dalvirroc Touowv{ilav[d]e B[i]BAuogbRaE. [lupe- 

ApOnoav Ji rov rpouuperüv oi rpoxlu[evol réuot rÉécoupec, 

Y(ivovrat) réuot 5. "Érouc eixoorod Adroxpéropos Kaisæpos 

Toœa[vo]ô ‘ASpravod Se[Bla[orJoù Dapmodle eixdde. Té(uot) 8. 

Verso. 3 main. ?A[rloyh BiBA(sogbhaxoc) tic ëv [lerpuxoïc 
BLBALoO(hxnc) :. [ ] dx ‘ASo[ua]vod xx Éws Dayevo0 5 ëv 

Tôotc D. 

(1) ‘Yrnpérne 4ateywotox, P. Paris, 69. 
(@) Voy. WILCKEN, Archiv, 14, p. 424. 
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Traduction : 

Expéditeur : Philiskos, stratège du nome Memphite. Objet : 

Avayea»h d'actes, qui sont envoyés aux Archives d'Etat aux 
Patrika, pour l’année 20 d’Hadrien, notre empereur et maître. 

Les actes embrassent les périodes suivantes : un volume du 21 

Hadrianos au 21 Tybi, un volume du 22 Tybi au 5 Mecheir, 

un volume du 6 Mecheir au 21 du dit mois, ainsi qu’un vo- 

lume du 22 Mecheir au 4 Phamenoth, en tout quatre rouleaux 

d’actes. L'an 20 de l’Imperator Caesar Traianus Hadrianus Au- 

gustus, le 16 Pharmouthi. 2° main. Moi, D... j'ai reçu les actes 
susmentionnés en 4 rouleaux. 32 main. Moi, Marcus Ulpius 

Phainippos Thyphonianus, directeur des Archives d'Etat (certifie) 
que les 4 rouleaux d’actes susmentionnés, j'écris 4, ont été reçus 
par les employés de l’enregistrement des Archives. L'an 20 de 

Pimperator Caesar Traianus Hadrianus Augustus, le 20 Phar- 

mouthi, 4 rouleaux: Verso : 3€ main. Quittance du Directeur des 

Archives aux Patrika, pour actes comprenant la période du 21 
Hadrianus au 4 Phamenoth, reçus en 4 rouleaux. 

La seconde main, comme le suppose Preisigke (1), doit être 
celle du maître de postes qui a reçu la lettre et les rouleaux du 

stratège et les a transportés aux Archives d'Etat aux Patrika. 

Et ce texte n’est pas isolé ; le même envoi d’ôrouvnuartomot 
est cité encore pour Diospolis Parva (2) et pour Koptos (?), ce qui 

permet de conclure que c'était là une règle générale pour tous les 
nomes, mesure dont le but était évidemment de conserver aux 
Archives d'Alexandrie les actes de tousles stratèges de la 7690, 
mais aussi, tout en leur donnant un caractère de publicité, d'exercer 
un contrôle permanent sur la gestion du stratège. 

() Girowesen, p. 410. 

(2) BGU., 981. 

(5). Leipzig, Ined. (= W. Chrest. p. 60). 

       

         



        

   CHAPITRE." 

LE STRATÈGE 
ET L'ADMINISTRATION FONCIÈRE 

A. — Époque ptolémaïque 

L'exploitation des terres formant le domaine royal des Lagides 
était remise à des fermiers royaux, Bæoutxot yewpyot. Le domaine 

tout entier était divisé en parcelles, qui toutes n'étaient pas suscep- 

tibles d’être cultivées. Il se répartit à cet égard en deux catégories : 
la première comprend les terres régulièrement cultivables, celles 
qui profitent toujours des bienfaits de l’inondation et rangées sous 

la rubrique générale, y èv &perÿ (1). Le second groupe englobe 
les terres non cultivées pour des motifs divers ; elles étaient mises 

en décompte, ou sous-ordre, ëv ômoX6ye (?). 

Les modalités de l’affermage variaient selon que la terre appar- 

tenait à l’un ou l’autre groupe. Ainsi pour la terre arable, on tenait 

compte de la qualité du sol et toutes les parcelles n'étaient pas 

taxées de même ni louées aux mêmes conditions. Elles pouvaient 

être de plein rapport au taux normal, constituant la partie fixe et 

côtée séparément (&ryyuévov) des revenus dü domaine ; où bien, 

par suite de circonstances variées, la rente exigée des cultivateurs 

était susceptible de réduction (ëv ouyxpioet) ou d'augmentation 

(v érioréoer xat &ronoyiou&). Le motif ordinaire de réduc- 

tion était l'insuffisance de la crue du Nil (voir chap. précédent). 

Enfin le revenu fiscal ou loyer de la terre variait aussi suivant 

l'espèce de culture. Au point de vue de l'exploitation, l'adminis- 
tration faisait de temps à autre une adjudication générale, Sua- 
&io0wotc, pour laquelle les fermiers présentaient leurs -offres par 

mémoire écrit (Sréoræoic) et l'Etat adjugeait les parcelles aux 

() ROSTOWZEW, Kolonat, p. 47. 
©) Voy. GRENFELL-HUNT, Tebt. P. I, p. 50: 

  

  



  

    

104 

  

STRATÈGE ET ADMINISTRATION FONCIÈRE 

plus offrants. Nous savons mal qui effectuait et contrôlait les 
opérations de la Srauto0woic ; peut-être au IIIe siècle, l’économe 

et le basilicogrammate ; au Ile, celui-ci et l’épimélète (1) ; mais 

nous n’y voyons pas intervenir le stratège. 

Le prix des loyers n’était donc pas librement débattu, non plus 
du reste que la durée des baux de location. Ils étaient conclus à 
terme indéfini et n'avaient comme limite que la Srautolwoic 
prochaine, motivée pour le gouvernement par les changements 

qu’il avait l'intention d’introduire dans les conditions d’affer- 
mage (?). La situation des fermiers avait sous ce rapport un carac- 
tère précaire assez marqué, puisque leurs baux risquaient d’être 

résiliés à un moment quelconque par une nouvelle adjudication. 

De plus, ils étaient astreints envers l’État à des obligations aux- 
quelles ils s’engageaient par serment (*). L’une d’elles les attachait 
pour ainsi dire à la glèbe, exigeait leur présence sur la motte de 

terre cultivée, au moins à l’époque des semailles et de la moisson (4). 
Cependant, par contre, ils jouissent de certains avantages et 

peuvent s'organiser en corporations, dans lesquelles, avec le pro- 
duit de leurs cotisations, ils entretiennent des xpeoBbrepor et 
des Ypauparetc, chargés de la comptabilité des opérations finan- 

cières des associations. De plus, s’ils ne font pas partie de la caté- 
gorie des üroreeïc, ils appartiennent tout au moins aux émurhey- 
mévor taîc mpocédouc. Le fisc avait en somme intérêt à ce que 
leur situation ne fût pas trop malheureuse et dans les conditions 
normales, elle n'était pas, au point de vue financier, tellement 
pénible : car après avoir effectué les livraisons que comportait 
le payement de l’éxpéprov et des autres prélèvements de l'État, 
ils disposaient du reste, de l’ëruyévnua, si bien que de petits pro- 
priétaires ou même des membres du clergé ne croyaient pas déchoir 
en se faisant par surcroît cultivateurs royaux, en affermant des 
terres domaniales. 

D'autre part, la condition des BaorAixot yewpyot pouvait 
devenir précaire, par suite de l'insuffisance des crues du Nil (il 
y avait alors évidemment remise partielle du taux de la rente) 

() Voy. BIEDERMANN, p. 58 suiv. 
@) Voy. ROSTOWZEW, Xolon., p. 50. 
(®) Voy. les yapoypagiat contenues dans Tebt. 1, 210 et REVILLOUT, 

Mélanges, p. 146 suiv. 
(4. Voy. Tebt. I, 210 (= W. 327). 
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ou encore et surtout à la suite des-dévastations causées par les 
révolutions ou les troubles si fréquents, surtout vers la. fin du 

Ie siècle. Il est vrai qu’alors les cultivateurs royaux, trouvant leur 
situation trop malheureuse, employaient un moyen bien moderne : 

ils faisaient grève, dvayopnous, en ce sens que, abandonnant 

demeure et travaux, ils allaient se réfugier dans un sanctuaire 

voisin ou se dispersaient dans les villages environnants (1. Les 

textes rappellent assez fréquemment semblables grèves (?). Un 
des plus intéressants est Tebt., 61b, Il. 351-378 : en l’an 141/40 

av. J.-Chr., un lot de terres cultivées jusque là par l’hipparque 
Proclès fut réaffermé à d’autres cultivateurs à un taux plus élevé 

et avec obligation pour eux de rembourser les avances de semences, 
qu’ils croyaient probablement avoir reçues à titre gratuit. Aussi 
l’année suivante, ils firent grève, quittèrent la place, si bien que la 

terre resta en friche. Ce que voyant l’épimélète Ptolémée se hâta 
de traiter avec d’autres cultivateurs en les dispensant de la super- 

imposition et en leur fournissant gratuitement la semence. Mais les 
semailles ayant été faites trop tard, à la suite de tous ces marchan- 

dages, la récolte s’'annonça si mal que les paysans renoncèrent à 
couper ce blé encore vert et adressèrent une pétition au stratège. 

Le stratège et surintendant des revenus (orparnyès xai ëri Tüv 
zpocéSov) Phanias vint lui-même sur les lieux, fit faire la moisson 
quand même et constata alors qu’un dégrèvement était nécessaire. 

Le lot resta ainsi en dégrèvement (ëv ouyxptoer) jusque l'an 124/3 
av. J.-Chr. et ne fut loué avec augmentation (èv ëtiordoet) 

que l’année suivante. Généralement cependant, dans les époques 

de crise, quand des parcelles de terres royales n'étaient plus capa- 

bles de supporter la rente qui jusque-là leur avait été imposée (), 

elles étaient louées par dés soins de l’épimélète et de l’économe, 

auxquels s’adjoignait aussi le stratège xal ri Tüv xpoc6dov (*), 

mais alors d’après leur valeur réelle de rendement, &£ eixaciae, 
à un taux inférieur, quitte à le relever après un certain nombre 

d'années, à remettre les terres v émioréoet, Ce qui vraisembla- 
blement avait provoqué la grève rappelée dans le texte cité. 

Mais si, malgré ces conditions plus favorables, il ne se présen- 

() Voy. ROSTOWZEW, op. €, p. 74. 
(°) Tebt., 1, 26, 41. 
C) Tebt., 61 b, 1. 31. 

(9) Cf. Tebt., I, 61b, 45 suiv. et 72, 42 suiv.  
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tait pas de fermier, les paysans ne devenaient plus tout à fait 

libres de refuser leurs bras au service du roi. La culture des terres 

domaniales pouvait alors être imposée. Sur la culture forcée du 

domaine royal, nous sommes renseignés par une longue ordonnance 

qui date du règne conjoint de Philometor et d’Evergète II (?. 

C'est une circulaire du diæœcète Hérode, commentant un édit 

(roécrayua) antérieur et en réglementant l’application. L’édit 

avait pour but d'assurer l’ensemencement des terres royales en 

l’imposant à tous les habitants des régions où cette culture avait 

été délaissée par suite de la dévastation du pays par Antioche 

Epiphane. Les fonctionnaires chargés de l’appliquer s'étaient mis 

énergiquement à la besogne. Comme le xpéorayuaæ portait les 

mots oüvraouv &vôporouc, ils avaient pris à la lettre le mot 

«tous» sans épargner personne. D'où réclamations multiples 

envoyées à Alexandrie surtout de la part de soldats (1. 20 suiv.). 

Hérode répond en déclarant que «tous» voulait dire tous ceux 

qui peuvent supporter les prestations exigées par l’édit (Suvarodvrec) 

et dans la mesure de leurs moyens. Aucun de ceux-là ne doit être 

exempté ; mais, en revanche, aucun de ceux qui ne peuvent pas 

cultiver (rüv &Suvarobvrov yewpyetv) ne doit être personnelle- 

ment requis. Il n’y a de réquisition générale que pour les animaux 

(rà xrhvn), qu’ils appartiennent aux cultivateurs des terres sacrées, 

aux fonctionnaires, voire au stratège lui-même, tous doivent être 

mis au service du roi (1. 174 suiv.). Il semble bien que nous avons 

affaire ici non pas à une constitution établissant un régime perma- 

nent, mais à une mesure exceptionnelle motivée par des circons- 

tances spéciales. En réalité cependant, ce qui est exceptionnel 

c’est que la culture forcée fut imposée en l’an 164 à tous les habi- 
tants du pays ; sinon, nous savons par d’autres textes que quand 

le roi, pour un motif quelconque, ne pouvait trouver de fermiers 

pour cultiver ses terres, il avait recours à la culture forcée. Les 

papyrus de Tebtynis (?) nous montrent que les cultivateurs étaient 

obligés (x Suarpéoewc) de reprendre à ferme les terres qu’on 
leur désignait, moyennant une rente (ëxpéprov) plus réduite que 

le taux normal, mais sans conclusion de contrat. (ouvæAraëic). 

Ces conditions sont également indiquées dans le papyrus de Paris; 

les Ouvarodvres ne payeront qu'un ÉAxooov xepdharov — 

(CÉPÉÆ Pons 65 (a 164 av. J Chr): 

(3) Tebt., 61P , 19-110 ; 72, 1-70, etc. 
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&xpéprov. Des commissions furent alors établies pour enquête 
et fixation des Suvarobvrec ; ces commissions se composaient, 

sous la présidence d’un fonctionnaire spécialement délégué, du 
stratège, du chef de la police du nome, de l’économe et du basili- 

cogrammate, avec, comme assesseurs, les agents locaux. Ainsi par 

voie administrative eut lieu l’assignation des terres à cultiver 
(ëruypdperv yüv) par fermage forcé, mesure que l’on peut consi- 
dérer comme prodrome de la fameuse ëxtBoan tant décriée et 

si néfaste de l’époque romaine (1). 
Mais si nous voyons d’une part le stratège intervenir pour sauve- 

garder les intérêts du Baouauxév vis-à-vis des cultivateurs du 
domaine, il était chargé, d’autre part, de la protection particulière 
que l’État assurait à ses Baouauxol yewpyoi. Dans P. Rein, 
18 (108 av. J.-Chr.), un Baotauwxdc yewpyéc s'adresse au stratège : 

il est poursuivi par un créancier et prie le stratège de donner ordre 
à l’épistate ph émirpémerv T® éyxanoupévo…. mapevoyAEiv, 

Sobvar JE mor ràc mioreic Du éyypérruv, et cela jusqu’après 

l’époque des semailles. Dans sa subscriptio, le stratège ordonne à 

l'épistate, si le pétitionnaire est réellement Bac. yewpy., de le 

protéger contre son créancier jusqu’à la fin de la xæracropt. 

Les Bac. yewpy. sont sous ce rapport un des rares éléments de la 

population soumis exceptionnellement à la juridiction d'agents 

administratifs, les ômoreræypévor rÿ Buouxnoer. Rostowzew (©) 

a nettement déterminé les classes de la population que l'on doit 

compter parmi ces «relevants » de la Srolxmouc : les Baouauot 
yeopyot, cultivateurs de domaines royaux et les ümoreneic, c’est- 

à-dire les fermiers de l’impôt et tous ceux qui, comme agents ou 

travailleurs, sont occupés dans l'administration des impôts et 

monopoles. 
Est-ce à dire toutefois que l’on puisse parler de juridiction de 

« privilégiés »? Ce terme est trop large et ne répond pas à la repré- 

sentation exacte que l’on doit se faire de 1à situation. Si ça et là 

on a l'impression que cette exemption constitue un avantage pour 

ces catégories de personnes, comme par exemple dans le papyrus 
cité, où le stratège, dans sa subscriptio, fait dépendre de la qualité 
de Baoux. yewpy. du pétitionnaire la protection qu'il pourra lui 
accorder, si ça et là on peut penser à un privilège, il faut cependant 

(1) Voy. ROSTOWZEW, Kolonat, p. 58. 

(?) Kolonat, p. 68 suiv.  
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se hâter d’ajouter que cette situation spéciale n’est créée que pour 

sauvegarder par une juridiction particulière aux mains des agents 

administratifs, les intérêts de la Sroëxnouc, c’est-à-dire du fisc 

royal. On évitait ainsi aux personnes occupées directement aux 

intérêts du roi de trop longues interruptions de travail qu’auraient 

entraînées les multiples formalités et juridictions des tribunaux 

ordinaires. 

D'ailleurs, pour ce qui est du stratège, les cas où son interven- 

tion était requise ne sont pas si fréquents qu’on pourrait le croire 

à première vue. Rostowzew (1) a rassemblé les documents où cette 

intervention du stratège en faveur des cultivateurs royaux s’est 

manifestée. Examinés de plus près, ces documents ne nous parais- 

sent pas devoir être assimilés à P. Rein. 18 (?). Les Bao. yewpy. 

dans leurs requêtes s’adressent plus généralement au comogram- 

mate, ce qui était assez naturel, car de tous les fonctionnaires, il 

était le plus rapproché d’eux, était choisi ou désigné par eux, 

se trouvait par conséquent être le mieux à même d’être au courant 

de leurs intérêts et surtout il était le fonctionnaire qu’ils pouvaient 

atteindre le plus facilement. Toute une série de documents nous 
ont conservé les preuves de cette intervention, qu’il s'agisse de 
coups (*), de vols (2), de violences (5) ou de faits relatifs à la cul- 

ture (f) ou même d’affaires purement civiles (7). À en juger par 
ces documents, le comogrammate semble avoir eu spécialement 

à sauvegarder les intérêts-des Bac. yewpy. au milieu desquels il 
vit. Ce n’est guère que dans les cas où la plainte est dirigée contre 

un fonctionnaire qu’elle est adressée à des autorités plus élevées : 
à l’épyipuhaxirnc, contre le toparque (5), au méridarque et au 
xououto0wrhs contre le comarque, le yevnuaropoAuË et le como- 
grammate lui-même (?). Dans ce dernier document, un fermier 

royal adresse au xomouo0orthc une requête où il se plaint que le 

G) Op. c., p. 69. 
(2) Voy. surtout G. SIMEKA, Pol. Prozgessrecht, p. 169 suiv. 
(8) Tebt., 1, 44. 

4) Tebt., |, 45-47, ; 126-127. 

5) Tebt., I, 48. 

è Tebt., 1, 49, 50, 53. 
Zoyypaon tpowtne, Tebt.. I, 51. 
Tebt, 1, 41. 
Tebt:\ 1,183: 

à 

(9 
() 
(9) 
() 
E) 
e) 
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comarque avec la complicité du génèmatophylax et du como- 

grammate lui ont enlevé injustement des quantités de blé plus 

grandes qu’il ne devait fournir, alors qu’il s'était rendu au Bac. 

Bnsavpôc pour le payement de ses rentes. 

«C’est pourquoi », dit-il, « j'ai adressé une requête à Apollonios, 

le méridarque, et comme le comarque a tout avoué, il te donna 

l'ordre de me faire rendre justice ; mais, comme à ce sujet aucune 

décision judiciaire n’a encore été prise, je te prie de les faire com- 

paraître avec le comogrammate et de les obliger à me faire droit…; 
s'ils sy refusent (ëdv Ôë &reôüo:) de les faire comparaître 

devant le stratège », etc. 
Nous voyons donc que toute affaire commencée par un fonc- 

tionnaire de l'administration des cultures pouvait, dans son 

cours ultérieur, se terminer éventuellement devant le stratège, 

comme instance supérieure ; que, d’autre part, les décisions pro- 

noncées par les dits fonctionnaires n'étaient pas toujours exécu- 

tées en fait. Nous apprenons enfin que dans ces affaires relatives 
à la culture, la hiérarchie des fonctionnaires s'établit dans l’ordre 

suivant : comogrammate, méridarque, comomisthotès, stratège. 
L’instance inférieure, mais le plus communément invoquée, était, 
nous l’avons vu, le comogrammate, défenseur attitré des ao. yewpY. 

Mais ce n’était pas l'instance obligatoire, car certaines requêtes 

sont adressées par eux directement au stratège. Dans Pefrie, II, 
31, un Bac. yewpy., qui est en même temps comogrammate, 

s'adresse au stratège, mais comme le fait remarquer Wilcken O 
ce comogrammate a soin de se désigner tout d’abord comme 

Bas. yewpy., ce qui s'explique par les privilèges attachés à cette 

qualité. Et c’est à ce titre que le pétitionnaire de P. Rein., 18, 

s'adresse au stratège, ce que montre parfaitement l'ôroypaph de 
ce fonctionnaire : ef dort Baouauwdc yempyèc mpovonbyvat 
&ç drepionacroc xaruoralñoerar mEXPL &v &rd Toù cxépou 

YÉVNTOL. se 

Nous nous trouvons donc en face d’une situation privilégiée 

au point de vue judiciaire en faveur des cultivateurs royaux ; 

aussi est-ce en tant que fermier royal et non en sa qualité de prêtre 

que le pétitionnaire, dans Tebt., I, 42, s'adresse au stratège. 

Du reste, au fond, il n’y avait rien d’extraordinaire à ce que 

() Archin, I, p. 516.  
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le stratège tout aussi bien que les autres agents de l’administration 

des revenus, comogrammate, méridarque, etc., fût invoqué par les 

fermiers royaux, dans les affaires de culture : n’est-il pas lui-même 

désigné fréquemment comme orparnyès xai ëri rüv rpocédov 
et son activité dans ce domaine devait en faire un juge tout 
désigné dans les questions administratives, mais par surcroît aussi, 

au cours des temps et peu à peu, dans tout ce qui intéressait la vie 
des Bu. yewpyot. C’estainsi que dans P. Petrie, III, 29, un fermier 
royal s'adresse au stratège en le priant de lui permettre de compa- 

raître à son tribunal afin de pouvoir sauvegarder son droit dans 
une affaire (1), et, dans un autre texte (?), l’économe est prié par 
des fermiers de vouloir bien écrire au stratège de donner ordre à 
l’épimélète de faire comparaître des accusés devant sa juridiction. 

Mais n'étant pas juriste, il nous répugne d’entrer dans ces ques- 
tions épineuses de droit : il nous suffit de constater que le stratège 
pouvait être appelé à intervenir dans les difficultés susceptibles 

de provoquer une intervention judiciaire où pouvaient être impli- 

qués les Bac. yewpy. ; que, du reste, il n’était pas le seul fonction- 
naire appelé à cette sorte de juridiction administrative (Ÿ) et qu’en- 
fin cette juridiction aux mains d’agents administratifs était pro- 

bablement justifiée par le désir légitime de la Stotxnotcs d'éviter 
aux cultivateurs royaux les longueurs des multiples formalités 
et juridictions des tribunaux ordinaires, préjuciables aux travaux 

de la culture et par contre-coup aux intérêts du fisc royal. 

  

& 

            

2. Le bail héréditaire 

Le fermage de la y Baorux proprement dite était comme 

nous l’avons vu, restreint à l’unique y èv &perÿ et comportait 
pour le Bao.yewpy., son cultivateur, une dépendance très accen- 

tuée vis-à-vis de l’État. 
Mais il y avait un autre mode d’exploitation du domaine royal, 

la remise des terres à bail héréditaire. Si elle ne conduisait pas à 

la possession privée, elle conférait du moins une sorte de propriété 
assurée à son tenancier. Ce mode d’exploitation ne s’étendit toute- 
fois qu'aux terres qui, déjà précédemment, avaient constitué 

      

   

  

CCE D 6046, ÉD/SEMERX, loc. pi 474, no: 2. 
()P Pare, Il, 32/2 (b). 

(8) Voy. SÉMEKA, op. cit., p. 1479 suiv. 
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propriété privée et étaient retournées à l’État à la suite de confis- 

cation ou d’un procédé analogue. L'État, pour ce mode d’exploi- 

tation, recourait à l’adjudication publique par mise aux enchères. 

En réalité, le stratège n’intervient encore dans ces opérations que 

d’une façon plutôt lointaine. L'identification de ces terres et la 

fixation de leur mise à prix incombait au basilicogrammate (°) 

avec le concours des agents locaux. Quant aux opérations consé- 

cutives à la mise aux enchères, la direction en était confiée à divers 

fonctionnaires en présence de nombreux agents, parmi lesquels, 

dans un texte (2), figure le SiéSoyos roÿ mpùc rit GTEATNYIEL : 

cuurapévroy ri TE TAG npoxnphéenc xäl xvpOoEWG Irone- 

uaiou SixSéyou To rpùc TL orourmyiar, Meyiobévouc gpov- 

pdpyov, ‘Apevô[é]rou Baorkuxod yoauvaréoc [rc OnBaidoc, 

Avomdy[ov ouJrondyou xai rparet[irov..] Iroxeuatou oixo- 

vouou, “Qpou Wevæmobvtoc.... [....] ’Iuobrou xouoypauma- 

ré[e] Atoomédewc xal &AAOV [rXet6vov]. 

B. — Époque romaine 

En somme, comme nous venons de le constater, sous les Lagides, 

le rôle du stratège dans les opérations relatives à la mise en exploi- 

tation des terres du domaine royal était extrémement restreint. 

Il va se développer et devenir plus important à l’époque romaine. 

Il est d’abord évidemment intéressé dans tout ce qui concerne 

la Baouuxh ya, dont il faut rapprocher la Snuocia y classes 

de terres qu'après bien des hésitations on s'était décidé à séparer (*) 

et pour lesquelles, administrativement au moins, tout est de nou- 

veau remis en question par la publication de P. Giessen, 60, où 

la Srouw(hosoc) Baoia(uxh) et la Sroux(hoewc) Snuooiæ) sont 

assimilées (4). Au point de vue de leur exploitation, d’ailleurs, on 

avait reconnu et admis depuis longtemps qu’elles étaient admi- 

nistrées suivant les mêmes principes. L'exploitation en était remise 

à des fermiers intitulés tantôt Bassauwol yewpyol, surtout au 

début de l'Empire (5, et plus souvent Bnméctot yewpyot (9. 

(1) Voy. BIEDERMANN, P. 63. 

() BGU., 992. 
(#) Die staatsrechtlich zu trennen sind, WILCKEN, Grdz., p. 288. 

( 
( 
4) Voy. P. M: MEYER, P. Giessen, I, 3, P. 167- 11, 368 

5) Lond., 111, 1218, p. 130 (a. 39) ; I, p. 168 (a. 40-41) ; Oxpr Il 3 
(a. 43-44). 

(+) Lond., I], p. 97 ;. Gen., 42.  
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Le domaine tout entier était divisé en parcelles numérotées 
(xAnpovytar) et d’une étendue plus ou moins considérable (1) ; 
les plus grandes pouvaient être cultivées par plusieurs fermiers 
associés (?). 

Mais toutes les parcelles n'étaient pas susceptibles d’être culti- 

vées. Le domaine tout entier se répartit à cet égard en deux caté- 
gories : la première comprend les terres régulièrement cultivables, 
celles qui profitent toujours des bienfaits de l’inondation et ran- 
gées sous la rubrique générale, v&peroc y (#). Le second groupe 
englobe les terres non cultivées pour des motifs divers :- elles 
étaient mises en décompte ou sous-ordre, ëv ômok6ye. Les moda- 
lités ‘de l’affermage variaient selon que la terre appartenait à l’un 

ou à l’autre groupe. Ainsi pour la terre arable (oxépiuoc, ëvépetoc), 
on tenait compte de la qualité du sol et toutes les parcelles n'étaient 

pas taxées de même ni louées aux mêmes conditions. Le revenu 

fiscal ou loyer de la terre variait aussi suivant l’espèce de culture Le 
taux normal, fixé une fois pour toutes, allait de deux à cinq artabes 
par aroure : il pouvait monter et même atteindre dix artabes pour 
les terres frappées exceptionnellement d’augmentation ; mais ces 
hautes taxes au-dessus de 5 artabes ne paraissent pas avoir été 
maintenues d’une année à l’autre. La rente la plus ordinaire sous 
l'Empire était de 4 11/12 artabes par aroure (‘). Mais la fixité 
n'était que théorique : le comogrammate, après s'être entendu 
avec le comarque et le conseil des anciens (xpeoBürepot) faisait 
au commencement de l’année une estimation du rendement pré- 
sumé aussi conforme que possible aux exigences du barême fixe 
(86 Éxo0xnc) ; plus tard, au moment de la récolte, il évaluait 
le veviouèdc ëx roÿ oxépou, assiette réelle de l'impôt. Mais le 
fisc tenait toujours compte des réclamations justifiées. Dans son 
édit (5) ( a. 68 de notre ère), le préfet Ti. Julius Alexander promet 
que l’érairnouc fiscale sera ‘toujours réglée xpèc rè &AnOËc 
TÂc obonc dvaféceuc xal Tic BeBpeyuévnc yhc. 

Au point de vue de l’exploitation, l'administration faisait de 

() Sur le sens de xAnpouylat, voy. OTTO, Priester, II, P. 94. 
@) Voy. les quittances de baux avec le formule 6 êsivx wat oi métoyo: et 

les contrats d’association dans 4#h., I, 94, et P. Gentilli, n° 1. ‘ 
(8) Cf. Fior. 50 et la note de Vitelli. 
(4) V. WILCKEN, Chrest., n° 341. 
(CG, Al 4957 = OGIS,, 665. 
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temps à autre une adjudication générale, Stouiofooic (1), pour 
laquelle les fermiers présentaient leurs offres par mémoire écrit 

et l'État adjugeait les parcelles aux plus offrants. Le prix des 
loyers n’était donc pas librement débattu, non plus d’ailleurs que 
la durée des baux de location. Ils étaient conclus à terme indéfini 
et n'avaient comme limite que la StautoOwoic prochaine. La 

situation des fermiers avait sous ce rapport un caractère précaire 

assez marqué et quoique les parcelles affermées fussent transmis- 
sibles de père en fils et que leurs détenteurs jouissent de tous les 
droits de la propriété tant qu’ils payaient exactement le loyer, 
au point qu’ils pouvaient les céder en sous-location (?), partager 

à leur gré entre eux les parcelles qu’ils ont louées en société et 
même les engager (), leurs baux risquaient d’être résiliés à un 
moment quelconque par une nouvelle adjudication ; ils pouvaient 

aussi être évincés en tout temps par l'offre supérieure (ôxespB6Auov) 

d’un autre fermier (4). 
Pour les terres non régulièrement inondées, par conséquent 

irrégulièrement cultivables et classées sous la rubrique ëv 6xoX6ye, 
les baux paraissent avoir été conclus en règle générale à terme 
délimité, pour quelques années. Le loyer de ces terres était établi 

&6 &Ëluc et par conséquent susceptible d'augmentation ou de 
diminution suivant les circonstances. Le fermier actuel avait le 

doit de renouveler son bail et de rester détenteur de la terre, mais 
aussi longtemps seulement qu’il restait le plus offrant. Mais il 
arrivait fréquemment pour ces sortes de terres que des fermiers 
étrangers faisaient des propositions plus lucratives pour l'État et 
nous avons conservé plusieurs exemples de ces propositions de 
baux à loyer supérieur. La plupart sont adressés au stratège (°) ; 
dans Lond., III, 1227, adressé au stratège de l’Hermopolite, celui 

qui présente l'offre n’est pas l’ancien fermier et, sans doute poussé 

par les conditions avantageuses que semble préparer une année 
favorable (iSiouæ rod évrauroÿ), il offre pour cette année (a. 152) 
une location de plus du double de celle du précédent fermier. 

          

() Tebt., Il, 376. 
() Tebt., Il, 376; Fior. 20 ; BGU., 237, 526, 661 ; Oxpr. IV, 730, 810 : 

“f Lond., Il, pp. 189-100. 
ÿ @) Tebt., II, 390. 

(®) Tebt., Il, 362 ; cf. ROSTOWZEW, Kolonat, p.164. ni 

(5) P. Lond., III, 1127, p. 143 ; Oxyr., TI, 500 ; P. Gentilli, 1 ; parfois 

aussi au basilicogrammate, Oxyr., III, 279. 
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Cette différence en surcroît s'appelle ëxtôeux. Une autre offre 

adressée également au stratège de l’Hermopolite () est sous ce 

rapport assez caractéristique : au cas où la terre deviendrait 

rorauopépyroc Ou bpaupos ou encore äBpoyoc, le fermier pré- 

voit qu'il lui sera fait une remise sur l’ëxiôeux. Enfin on voit 

par Oxyr., 500 (a. 130) que le stratège réunissait en répor les 

offres qui lui étaient faites pour ces terres de l’ôxéAoyov, car ce 

document, qui est également une offre avec èxi0eux, porte le 

n° 13 de la série pour le nome Athribites. Evidemment, toutes lès 

offres de baux relatives à l’ôzékoyov ne sont pas nécessairement 

faites avec mention d’ëxiôeua. Dans BGU., 422, une femme 

fait des offres relatives à des terres relevant de l’ôxéhoyov et 

d’ailleurs pour une durée indéterminée, ëp’ôcov] xp6vov éàv 

oalivnra… Elle s'adresse au stratège, qui en envoie une copie, 

ävriypapov, avec une brève annotation au basilicogrammate ; 

ce document permet de nous imaginer la procédure administra- 

tive que suivaient de telles offres : le stratège les recevait, mais 

il les retournait au basilicogrammate qui, sur la base du cadastre, 

s’enquérait si l'offre répondait à la valeur de la terre et s’entourait 

de toutes les recherches propres à la confection du baïl. Peut-être 

même après ces opérations, décidait-il lui-même de l'acceptation 

ou du refus de l'offre, décision qu’il transmettait alors aux auto- 

rités locales (?). 

Le stratège paraît également intéressé dans la conclusion des 
baux relatifs aux terres riveraines de fleuves (œiywxA6ç). Par 
leur situation même, elles n'étaient pas cultivables chaque <nnée, 

car les eaux de l’inondation pouvaient, certaines années, ne pas 

se retirer. Aussi les offres de baux pour ces terres présentent le 

caractère particulier de n'être faites généralement que pour un an, 
tout au plus deux, sur une nouvelle Suautodowous de l'État (?. 

Mais elles paraissent avoir été adressées tout aussi bien au 

basilicogrammate qu’au stratège, plus fréquemment même 

au premier (%. L'œiywæAécs le mieux connu est celui du 
village de Soknopéonèse, foyer de disputes et de querelles 

(1) P. Gentilli, 1 (a. 96 p. Chr.). 

@) Cf. Tebt., 11, 374 et BIEDERMANN, P. 71. 
(3) Cf. BGU., 640, 831 ; CPR., 32, 239 ; Lond., II, 350, pp. 192-193. 

(4) Seul, dans notre documentation, CPR, 239 est adressé au stratège.     
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où furent fréquemment appelés à intervenir les stratèges du 

nome (1). 
Une autre série d’offres de location intéressantes est celle con- 

tenue dans un groupe de documents répartis dans les collections 
de Giessen (4-7), de Leipzig et de Brême (?). A la suite d’un édit 
promulgué par Hadrien au commencement de son règne, par mesure 
exceptionnelle de faveur, les terres du domaine furent offertes en 

location, non plus d’après l’ancien rpéotayux, moyennant la 

rente (éxpéprov) normale, mais xat’&ëtav, c’est-à-dire d’après 
la valeur réelle. À la suite de la Stawto0wots nouvelle ordonnée 

par les termes de cet édit, les Snuéotor yewpyot, tenanciers de 
ces terres d’un rendement devenu moins productif, adressèrent 

à l'administration, représentée ici par le stratège, des offres de baux 
dans lesquelles, au lieu de l’ancien éxpépuov, ils en présentèrent 

un de 1 1/24 art be. Tous les documents qui nous sont conservés 

sont adressés au stratège bien connu de l’Apollonopolite Hepta- 

komia, Apollonios. 
Mais l’État ne se contentait pas toujours de louer les terres de 

l’ôréAoyov. À son intervention, elles pouvaient être vendues à 

des particuliers, tout comme d’ailleurs il leur vendait des vignobles 

ou jardins et enfin même des terres provenant de confiscations et 

le plus souvent arables. 
Deux modes principaux ont été suivis dans ces ventes (°) : pour 

les terrains improductifs pris sur l’ôxéloyov et aussi les vigno- 
bles et jardins, le préfet en fixait les prix, Tu, généralement 

(au moins depuis l’édit de Vestinus) de 20 dr. par aroure. L’acqué- 
reur payait naturellement chaque année l'impôt foncier, au taux 

d’une artabe par aroure, mais seulement à partir de la 3e année 

de la vente ; jusque-là, il jouissait de l’immunité de l'impôt, mais 

assumait l'obligation d’y effectuer des plantations. À ces condi- 

tions, l’État lui reconnaissait la pleine et entière possession de la 

terre acquise. Comme le montrent les textes (*), c’est au stratège 

que s'adressent les personnes qui veulent acheter à l'Etat ces par- 

celles de terres ; mais le stratège retournait l'offre au basilicogram- 

(1) P. Cattaoui, Il; Lond., III, 924, p. 134/5 ; dans Gen. 16, aussi un 

Centurion. 

() WILCKEN, Archiv, V, p. 245 Suiv. 
(5) Voy. ROSTOWZEW, Kolonat, p. 92 Suiv. D i (#) P. Amh., 48; dans Lond., III, 1157, la demande est adressée à la fois 

Au Stratège et aux décaprotes.  
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mate. Celui-ci, d’après les données de son cadastre, s’assure que 

la terre appartient réellement à l’ôxéAoyov et charge ensuite son 

subordonné le topogrammate, par inspection personnelle, de s’assu- 

rer que la terre est réellement improductive et n’est pas réservée 
à d’autres destinations. Le tout parvient enfin au comogrammate, 

qui, après vérification par les géomètres, rédige le rapport néces- 
saire sur la terre en question. 

Les textes donnent à toutes ces terres la dénomination tech- 
nique de y éwvnuévn et les rangent dans l’idtoruxh (1). Cette 
YA éwvnuévn est distincte d’une autre catégorie de terres entrées 
dans le groupe idwTuxñ par le second mode d’acquisition. Ici, 

il s’agit de vente de terres et de biens confisqués : ils étaient tout 

simplement adjugés aux plus offrants (?). En réalité, il s’agit 
ici de biens qui appartenaient déjà à des particuliers et qui, en 
somme, font simplement retour à l’idtwruxn. Ce sont en effet 
des biens qui, pour la plupart, ont appartenu à des liturges défail- 
lants. Car quand un liturge était défaillant, ses biens étaient, 
mis sous séquestre (°) ; les revenus, yevfuata, en étaient alors 
perçus par des agents spécialement désignés, les éxurnpntat 
XTAUATOY VevnuaroypapnOévrov. Séquestrer s'appelle yevnua- 
roypæpeiv, les biens séquestrés, yevmuaroypapobuevx (yevnua- 

roypaxpn0évra). Pratiquement, ces biens restent aux mains de 

leurs propriétaires ; leur situation se modifie en ce que, doré- 
navant, outre les Omuéo:x, ils doivent payer une xpécoÿoc 
calculée séparément pour chaque cas. Comme juridiquement les 

propriétaires ont perdu leurs biens et ne’sont plus solvables, ce 

sont les liturges chargés spécialement de la perception de cette 

zpécodoc et des Onuéoux, les ëxrrnpntat, qui deviennent res- 
ponsables vis-à-vis de l’État dans leur propres biens. Cette percep- 
tion par les épitérètes, qui d’ailleurs versent l'argent aux prak- 
tores, est placée sous la direction du stratège. Dans Lond., I, 

1170, p. 92 suiv. (IIIe siècle), un stratège énumère à son succes- 
seur ce qu’il a à percevoir dans le mois de Mécheir : ce paraît être 

un sommaire des rapports de praktores. Parmi les postes prin- 
cipaux de ce relevé figure (1. 5) : xpoo6Doy 5rapyévrov : 2 Tal. 
4884 dr., qui sont énumérées dans l’ordre alphabétique xarà 

() Voy. le texte de Florence édité dans WILCKEN, Chrest., n° 341. 
(®) BGU., 156, 462, 650 ; Amh., 97 ; Oxyr., 513 ; CPR, I, 104. 
(3) BGU., 619, 599, 
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xouny et xar’ävôpa. Cette liste montre suffisamment jusqu'à 

quel point la propriété privée était endettée en Égypte. Naturel- 
lement les tœpécodor étaient payés en argent. Si le séquestré 
paie sa dette, il recouvre sans doute son bien. Mais le plus souvent 
la dette n’est pas payée et les biens ainsi séquestrés peuvent, 

après un délai que nous ne connaissons pas, être vendus à la 

hausse. Quelques documents nous donnent les modalités de cette 

opération. Comme les zpécoÿor sont assignées soit au A6Yoc 
odotaxôc, Soit au Xoyos Otouxoewc, suivant que le bien a 

été séquestré pour le compte de l’une ou de l’autre rafio, la vente 
des biens se fait soit par les soins du stratège (?) ou par le procurator 

usiacus (2). Les modalités de la vente sont partout les mêmes et 
aussi certaines conditions rappellent l’époque ptolémaïque. Quand 
il s’agit de terres cultivées, cette convention a persisté que la vente 

ne détruit en rien les contrats d’affermage (3) : en effet, BGU., 
462, contient une plainte à l’épistratège émanant d’un acquéreur 
de terres confisquées. Il se plaint de ce que les xpoy[elop[yodv]rec 

(1. 18) ne veulent pas lui payer la rente (1. 19 suiv.) : r[ob]e pépouc 

uot &ro[SoëvJa. Il prie donc l’épistratège d’ordonner au stratège, 
(L 22 suiv) ërofvayxéloæ [alôrobc [éroëloë]vai ulo]e 
ro[èle pépouc xat énfolorvar eic r[ù éJÉ[Ale rüv éfuoi] [xe} 

xAnpouévov [ôlrd ooù roù xupiou dpoupüv… L'acheteur 

est donc lié aux contrats en cours : il ne peut chasser les yewpyol: 

pour cela, il a besoin d’une sanction particulière du stratège. 

Le stratège intervient encore s’il s’agit non de vendre, mais 

d’affermer ces terres dd érpérov duouxhoewc. Nous en avons 

un témoignage dans BGU., 1091 (a. 212-3) : c'est une offre de 

fermage adressée au basilicogrammate faisant fonction de stratège ; 

il s’agit d’une parcelle de terre (Il. 12) drd émpérolv] re vob 
idlou X6you ërurporñc xpbrepo[v] Aroyévouc rod xai Zori[ploc 

et son loyer en sera fixé et évalué après une émioxepie. 
Enfin, le stratège est de même intéressé dans l'exploitation de 

lobciaxh y ; c'est à lui qu'est adressée la déclaration d’un fer- 

mier (‘) renonçant à reprendre à bail une parcelle de terre de 

lodota Ilpopnruuvh, à l'expiration de son terme. Il prie en 

) 
?) BGU., 156 ; CPR,. 1. 

) Cf. pour l’époque ptolémaïque, P. Eleph., 14. 
) 
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même temps le stratège de vouloir bien faire parvenir une copie de 
sa requête à l’ërérporoc. de l’oùcix, afin que celui-ci le délie 
de ses obligations. Ce texte (2) ne prouve pas que l’affermage des 
terres de la yñ oùoruxh incombaïit au stratège, mais que tout au 

.noins, il était l’intermédiaire ordinaire entre les fermiers et 

l’érireoroc odoixc. Il Y exerce même, comme sur la Bacraixh yù 

proprement dite, une surveillance active, car dans Oxyr., I, 58 
(a. 288), Servaeus Africanus l’épistratège adresse une circulaire 
aux stratèges de l’'Heptanomide et de l’Arsinoïte, en leur ordonnant 

de réfréner les abus que commettent des gens se donnant le titre 
de ppovriorai, yetpiorai et Ypauuateic et s’enrichissant 
au détriment des domaines impériaux (odotar rauraxat). Il ne 
peut dorénavant y avoir dans chaque oùotx qu'un ppovriorhe 
avec deux, tout au plus trois hypérètes ; la BovAñ se portera 
caution pour le ppovriothc. Il ressort de ce texte que ces biens 

font partie maintenant de la surveillance du stratège (?) et par 
conséquent sont identifiés aux autres catégories de terres doma- 
niales. 

Mais le rôle du stratège ne se bornait pas à cette intervention 
dans l’affermage des terres. Il pouvait arriver et il s’est produit 
fréquemment que certaines terres risquaient de rester en friche 
faute de cultivateurs et, de même que sous les Lagides, les paysans, 
à l’époque romaine, n'étaient plus libres alors de refuser leurs bras 
au service de l'Etat, qui recourait à la culture et au fermage forcés. 
Ce mode d'exploitation s’est manifesté sous l'Empire sous diffé- 
rentes formes : la culture forcée proprement dite (#), la prolongation 
forcée des baux en cours (4), l’assignation (èr18oX%) de terres soit 
à des communes entières, soit à des particuliers, surtout aux pro- 
priétaires de y idioruxh, sous forme de liturgie et dont nous 
avons un exemple dans une requête ou plainte adressée au stra- 
tège (°). Toutes ces modalités d’un principe qui, en germe sous les 
Ptolémées, fut appliqué à outrance sous les Empereurs, fit du culti- 
vateur, propriétaire ou simple fermier, un vrai serf attaché à la 
glèbe. Aussi bien, un fermier, de qui on prolongeait de force le bail 

(®) Cf. BGU., 1047 ; Lond., III, 1231, p. 108 ; Lond., 11, 167 ; BGU., 181. 
(2) Cf. Lond., II, 167 (a. 14-15) ; BGU., 181 (a. 57). 
(5) OGIS., 664 ; Fay. 123 ; Amh., 65. 
(s) Lond., II, p. 193/4 ; Amh., II, 94. 
(5) BGU., 648. 
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en cours, un propriétaire qui, contre son gré, devait prendre en 
culture des terres lui assignées par l’État en surplus, ne sont plus 

des hommes libres. Au fond, il n’y a même plus, au point de vue 

droit, de différence essentielle entre propriétaire privé et cul- 
tivateur royal, puisque tous deux sont ou sont devenus fer- 
miers du domaine, soumis aux mêmes obligations et entre autres 

à celle de l’iStæ«, qui les empêchait d'échapper à l’étreinte des 
obligations qui les tenaient rivés à la glèbe et auxquelles ils ne 
pouvaient se dérober que par la fuite. La fuite, ils y songeaient 
souvent et ils en font l’aveu sans détours dans leurs requêtes 

aux stratèges : &Ër& ëdv oot paivnrur &vrilnbewc Tuyeiv toc 
rd JovacOai ue émuéviv ëv +7 i0ix dusvOdvov Tà Ünuéou(1),ouen- 
core rpdç ro éx tic oûc Bon[ Betas [u]yn0duev ri Tr ide cuvué- 
vovres [à] &v[lx[ovra] xreneiv(?). Malgré tout, cependant, les 

rangs des petits propriétaires s’éclaircissaient ; une pareille situation 
était intenable : quelle que fût chez eux l'énergie au travail et la 

force productrice du sol, l’écart entre le rendement et les frais d’ex- 

ploitation, non moins que les difficultés ajoutées par l’État à la suite 

de l'institution de l’ëxuBoX, devaient amener la ruine. Et ce fut 

la désertion générale de la propriété par les propriétaires. Devenue, 

par la faute de l'État, une source de ruine, la propriété vit s’écouler 

par toutes les issues, les riches et florissantes populations qu’elle 

nourrissait autrefois (+). L'État courait après tous ces déserteurs, 

comme le chasseur après le gibier et les réintégrait de force dans 

le milieu social où il avait besoin d’eux, le propriétaire ou le culti- 

vateur dans son champ, pour qu’il en assurât la culture et en payât 

les impôts. 

Et c’est encore le stratège que l’État désignait à l'exécution de 

ces basses œuvres. C’est à lui qu’étaient adressés, accompagnés 

d’une lettre (äruoronm), les édits préfectoraux obligeant Îes 

&vaxeyopnxérec ou fugitifs à rentrer dans la localité de leur 

ia ; c'était à lui à faire afficher et la lettre et l’édit dans les 

villages du nome, comme le montre Fay. 24, où un &pxépoDoc 
affirme au stratège sous serment, qu’il a fait afficher, giPédES 

ewxévar], une copie de l'érioroAñs ypapelons ÿ[rè roù 

() Fay., 296 (a. 113). 
(*) Lond., III, 924, p. 134/5 (= W. 355, a. 187/8) ; cf. Fior., 91. 
(#) Voy. PHILO, de spec. legibus, $ 30 ; P. Fior., 36; BGU, 475 ; 902; 

Fior., 19 et surtout Oxyr., 705, III, l. 69 suiv.  
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Aautporérou Yyeuôvloc] Zeurpoviou AtBepädic mept rüv 

éruÉévoy xatapevovrov Èv T@ érouxl®, dote adtobc eic Thy 
idlav &vépyeoQar. L'édit dont il est parlé ici est celui du préfet 
Sempronius Liberalis (1): il y invite tous ceux qui ont quitté 

leur domicile, tv oixeiav d&m[onelAoëmévar et séjournent à 
létranger, èv &AAodarY Ett xai vDv duxrpetBerv, à rentrer dans 
leur idix : rpotpé[rouat] o0v mévrac mav[eAË]eïv ërt rà LO1e... 
xai mh dvectiouc xat &o[{]x[ouc] rt Éévnc &Aüoôar. Il leur 

promet l’amnistie, mais en même temps il les avertit: {orooav, 
ôtlu] x[œlè vois xpariorouc] émiorparyouc xai rois o[r]parn- 
vois xai roïc me[ulpOeïor Ür” éu[ob] zpdcs rhv Th yépac 

dopdeuxv xal duepuviav oTparidrarc rupnyyeATlar, rèc uèv 
dpxouévac Épédouc x[w]Aderv, Tpoopüvrac xt rpoaravrüvrac, 
Tac [SÈ ylevouévac raplalurixx émidtéxetv xa[i] ro[bc] 
AnupOévruc ëx’ adr[olp[oplo xaxobpyouc ufnlSèv reparrépe 
Tov ëv atÿ Tr Anorela yevo[plévov éÉerdbeuv, &XRo1c D rov 
note mpoypaplé]vrov fouyklouot mai ëv rh oixelx Th Yeolp- 
YJix Tpooxaprepodor uh Evoyheïiv. 

Le préfet étend la faveur de l’amnistie également à ceux qui, 
pour des motifs divers, ont été l’objet de proscription de la part 
du stratège ou qui ont fui par crainte de ces proscriptions, véB@ 
T&V yevouévov rapautixa rpoyp[æ]püv. Comme l’a montré Ros- 
towzew, qui rapproche de notre texte l’édit de Ti. Julius Alexan- 
der (?), ces xpoypapæt des stratèges sont les listes des débiteurs 
d'État, liturges défaillants ou cultivateurs incapables de payer 
l'impôt et qui, pour échapper aux poursuites du stratège, se sous- 
trayaient par la fuite à la prison (*) et aux châtiments corporels 
pour vivre en liberté en d’autres lieux où ils mènent, dit l’édit, 
une vie de brigands: rovnp[èv xla[i] Ano[rJouxèv Biov [É]Ao- 
ufélvouc. Aussi, au cas où ils ne rentreraient pas de plein 
gré, Sempronius Liberalis, comme nous l'avons vu, fait organiser 
par les stratèges et épistratèges des rafles, où traqués, arrêtés et 
jetés en prison, ils seront traités en véritables xaxoÿpyor (1). 

Mais le stratège re se bornait pas à intervenir dans l’affermage 

) BGU, 572 EP 9) 
3) Kolonat, p. 208. 

+) Cf. BGU., 1047 ; 572 ; édit de Ti. Julius Alexander, etc. 
*) Pour les décrets relatifs à la rentrée dans l’idta à l’époque des recen- sements périodiques, voy. BGU., 484 et chap. 3. 

( 
( 
( 
( 
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des terres avec toutes les conséquences qui pouvaient en découler ; 

son rôle est plus complexe : il ne s’agit pas seulement de surveiller 

la rentrée de la rente, mais la culture du sol dans tous ses détails. 

On le voit agir déjà à l’époque des semailles. Le gouvernement 

prête en effet tous les ans, au moment de l’ensemencement, les 
graines aux cultivateurs de ses domaines, des terres patrimoniales, 

des terres sacrées et des terres à revenu. Ces graines doivent lui 
être rendues au moment des récoltes avec un supplément de 50%. 

Pour obtenir ces prêts de semences (S&vetoy oxepuätov), les 
cultivateurs devaient rédiger une aœirnous dans laquelle ils indi- 
quaient les quantités dont ils avaient besoin en s’engageant à 

les employer suivant les prescriptions et à les rendre ponctuelle- 

ment. Ces œirhoeuc étaient adressées soit au stratège et au 

basilicogrammate (1) soit, à partir de la 2e moitié du IIIe siècle, 
à une commission de fonctionnaires communaux (?). L’admi- 

nistration faisait alors vérifier par les autorités locales la sincérité 
des indications et établir par les comogrammates le compte de 

la quantité de graines nécessaires pour chaque catégorie de terres. 
Sur la base des œirhoerc ainsi contrôlées, le stratège et le basili- 

cogrammate fixaient alors la somme totale des semences pour le 
nome tout entier et autorisaient les sitologues à verser la quantité 

nécessaire de graines aux fermiers (+). Le stratège et le basilico- 

grammate ceuls peuvent donner ces ordres de versement ; nous 

en avons cependant un, signé par ‘un affranchi impérial, Faustus 

Priscus (4): c’est probablement qu’à un titre inconnu ce person- 

nage seconde ici les fonctionnaires du nome et d’ailleurs Faustus 

Priscus a soin de s’en référer aux-instructions du stratège et du 

basilicogrammate, &xoXo[b0lws vois ômd Oîaxoc orplar]nyoù 
[rlñc uepiSoc [xai] *Acxanrudou Ba[ouJAuxoù yeauularéocl] 
Érfeolraauévorcs xai émecppayi[ouélvouc Siyuaot. 

Les semailles faites, le stratège ne se désintéresse pas des terres 

et de leur administration ; il reçoit, comme à l’époque DADIe 

maïque (5), ainsi que le basilicogrammate, les rapports Sur Het 
des cultures, le oxépoc ëv xeparaio xarà pÜrAOY Srourhozoc (*). 

() P. Hamb., 19. 
Or, NID 1034; Fior., 21. 
(@) Oxyr., VII, 1024. 

(#) Lond., II, 256, d,.e. 
(6) Voy. ROSTOWZEW, Archiv, III, p. 202 suiv. ; ENGERS, PP: 
(e) NL Teb 0436  
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De plus, il doit surveiller activement tous les travaux relatifs. 

aux digues et canaux, qui constituent les conditions préalables 

à une exploitation fructueuse du sol. À l’époque ptolémaïque (?), 

les travaux d'établissement sont remis à des entrepreneurs ; 

ceux de restauration, pour autant qu'ils constituent l'entretien 

ordinaire des digues et canaux, sont exécutés par la population 

à titre de corvée, mais le stratège n’est intéressé dans la surveil- 

lance ni des uns ni des autres. À l’époque romaine, Auguste et ses 

successeurs se trouvèrent, comme les Ptolémées, dans l'obligation 

de faire effectuer des travaux d'établissement de digues et canaux, 

pour lesquels ils eurent même recours à l’armée, mais nous savons 

mal s'ils firent appel, comme à l’époque ptolémaïque, au concours 

d'entrepreneurs (xœwarepyoAdBot), car les textes sont rares et 

peu probants (?). Certains documents originaires de l’Hepta- 

komia (*) pourraient faire penser à des travaux d'établissement 

exécutés sous Hadrien ; il est même question dans l'un d'eux du 

« plan » d’un canal aux mains du stratège Apollonios (?) : ‘Epuaioc 

>AroXkovior Tor ruutoré[rlor yaipeuv. Kôpite Tic ’IBiovol[c 

{nom d’un canal)] rù Jeiyua. Duspov ADn AVAUETENGALEV TA 

ufelréanv sûs ’IBrüvos Sibpvya xa Th AAANS dpyoueba, etc. 

Mais il peut tout aussi bien être question ici des travaux ordi- 

naires d'entretien que de travaux d'établissement et la question 

reste ouverte dans une documentation peu claire. Pour les travaux 

d'entretien ordinaire, comme à l’époque ptolém'ique, l'État avait 

recours à la corvée sous régie gouvernementale. Dans la plupart 

des nomes, les corvées fournies annuellement par les Egyptiens 

étaient estimées en vabBux, c’est-à-dire en quantités déterminées 

de terres travaillées. Dans d’autres, particulièrement au Fayoum 

(peut-être aussi dans l'Heptakomia) (°), la corvée était estimée 

par journées de travail, la mesure étant de cinq jours pleins 

{nevOmmeptia, mevOuepoc). Mais cette durée de cinq jours paraît 

n'avoir pas été toujours observée intégralement ; on a en effet des 

reçus acquittés à des individus pour des corvées de deux, quatre 

et même dix jours (f). À cette corvée étaient appelés en principe 

1) Voy. en dernier lieu, OERTEL, Die Liturgie, p. 10 suiv. 

2) Voy. OERTEL, op. c., P. 63. 

8) P, Giessen, 15 et 42 (a. 117). 

4) P. Giessen, 15. 

5) Voy. P. Giessen, 64 et les éditeurs. 

) 4) Voy. les tableaux dressés par OERTEL, Loc. cit., p. 64 suiv. 
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tous les indigènes ; mais on pouvait y échapper par le payement 

d’une taxe, comme on pouvait s’y faire remplacer ou même en 
être dispensé par privilège. Le comogrammate dressait les listes 
des corvéables (1) et le contrôle immédiat était exercé par le 
xaracropedc, qui tenait la liste des individus qui avaient fourni 
réellement la corvée. Le tout était placé sous la surveillance de 1a 
commission d'inspection des digues et canaux, à qui ces listes 
étaient soumises pour pointage (?). Cette commission était chargée 
de l'inspection annuelle des travaux d’entretien et de restauration 
des digues et canaux et ces inspections, mioxéeic rüy youérov 
xal diwpôyov (*), qui répondent dans leur réglementation aux 
éricxébeus des terres ensemencées que nous avons rappelées 
plus haut, doivent toutefois en être soigneusement distinguées. 

Elles avaient lieu pendant la période d'inondation et devaient 
s'assurer des travaux déjà exécutés et fixer ceux qui étaient 

encore nécessaires (4). Elles étaient conduites par des fonctionnaires 
liturgiques spécialement désignés pour cette mission, les étioxérret, 
sous la direction du stratège et du basilicogrammate: ‘H yevouévn 

Ün6 re uod xa[t Anunitpiou otp(arnyhoavroc) Tüv uepiJov, 

hvixa rodc Th orpalrnyiæ ÿv], xai ‘IepaxaréAwvos Toù 

vuvt ôvroc otparnylod Tüv] adrüv pepiSov xat *AcxAnteivou 

Bao[uAtxod] Ypauuatéos Oeulorou uepidoc (5), etc. A cette 

commission appartenaient encore les xaracropeic, les inspec- 
teurs des semailles qui, en qualité de youarermehntai, devaient 
préperer l'inspection, et toute une série d’agents inférieurs et de 

travailleurs. Les rapports de l’inspection sont rédigés soit par 
les inspecteurs, soit par les stratèges (°) qui devaient les envoyer 

à l’éclogiste de leur nome à Alexandrie pour y être enregistrés. 

On voit enfin le stratège faire dresser, par l'intermédiaire du basili- 
Cogrammate, le salaire (ôbwviov) de plusieurs mois à des 09po- 

œUXaxec () 

La besogne du stratège n’est toutefois pas encore terminée ; 

(PBGU: .. (a. 213/4). 
() BGU., 12 (= W. 1389). 

() Oxyr., 1 HE 
() BGU., L 
BG I, 

(5) Oxÿr., de 

(7) 7 BGUS He 621,  
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le blé a grandi, il a été récolté et toute une armée de liturges a 

été mobilicée. Les cultivateurs ont amené leurs récoltes à une 

place déterminée devant le village, où elles sont arrangées en 

meules. Là, le blé était battu et rien ne pouvait en être enlevé avant 

qu'il eût été mesuré par les curouérou et les ourorapalïurra. 

C'était 1à même que les praktores procédaient à l’éræirnoic fiscale 

et une fois les opérations terminées, le blé revenant à l’État était 

transporté à dos d’âne, dans les greniers publics, sous la conduite 

d'ôvnaérar, qui recevaient de ce: chef un péperpov (1). Le blé 

arrivé aux magasins royaux y était reçu par les ouroXéyou, 

qui procédaient à la répartition de ce qui devait rester dans les 
greniers pour les besoins du pays. Le reste était expédié au fur et 

à mesure des besoins vers Alexandrie par les soins des sitologues, 

qui, sous la surveillance du basilicogrammate ou de ses employés (?), 

devaient assurer l’expédition qui se faisait d’abord des magasins 

vers les stations fluviales de l'Égypte. Là, ils remettaient le blé 

aux vabxAnpot qui en assumaient le transport par eau jusqu'à 

Alexandrie. Mais ces nauclères ne pouvaient embarquer le grain 

qu'après production des lettres de connaissement qui leur étaient 

délivrées à Alexandrie et qu’ils avaient vraisemblablement à 

produire au stratège du nome où se trouvait le port d’embarque- 

ment. Du moins c’est là une conclusion qui paraît pouvoir être 

tirée de certains textes (3). 

A l’époque romaine, les grandes lignes de cette organisation 

furent conservées. Le transport par terre des magasins vers les 
stations fluviales de l'Égypte, qui portait le nom de xarayoy} 

roù oérov (‘), était entrepris par des xxunAotpépor, des ôvnadrar 

ou des xrnvotp6vot, les uns et les autres organisés en corpora- 

tions dont la mieux connue est celle des évnAdrar, grâce à l’édit 

d’Aemilius Satornilus aux stratèges de l’Heptanomide (5). Ces 

corporations qui étaient à la fois locales, c’est-à-dire réparties par 

villages, et régionales, c’est-à-dire par toparchies et mérides (f), 

() Fay., 18 (= W. 440 ; cf. P. Petrie, I], 25 (1). 

(2) Voy. BIEDERMANN, p. 81. 

(#) Magd.; 37 + 11 (= W. 442). 
(+) BGU., 1022 ; BGU., 802 est un bordereau d’âvaywyn ; cf. Lond., 295 ; 

BGU., 60 ; Grenf., II, 44. 
(5) BGU., 15, IT (a. 197) ; cf. Amh., Il, 137 avec les correct. de MARTIN, 

L'Epistratège, p. 134, n. 2. 4 

(s) Voy. ROSTOWZEW, Archiv, III, p. 44 suiv. 
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avaient le monopole du transport du blé de l’annone et peut-être 

celui des marchandises privées (1). En échange de ce droit, l’État 

exigeait de chaque ôvnkérns qu’il tint continuellement à sa dispo- 

sition trois ânes et c'était une mesure dont la surveillance incombait, 

sur ordres préfectoraux, tout spécialement aux stratèges: xeAebw 

Lva Éxaorov Tüv dvnhaTüv évavxkQiv Trhv dpethouévnv dr’ adTod 

rpépecbar rproviav, buac DE cppayidav EruBar[AlLv ÉxtoTe 6ve 

(2). Arrivé au fleuve, le blé était embarqué (éuB&reuv, énBort) et 

remis aux nauclères, vxbxAnpot, qui avaient mission de le transpor- 

ter jusqu’à Alexandrie par des bateaux spéciaux, le plus souvent 

appartenant à l’État. Ces affrêteurs, qui assumaient la responsabilité 

du transport, non seulement pendant l’expédition par voie fluviale, 

mais probablement aussi depuis la sortie des greniers (°), étaient 

de gros personnages, le plus souvent de riches capitalistes, quoique 

les textes ne distinguent pas toujours rigoureusement entre eux 

et les simples capitaines, xuBepvñrar (‘). Le vauxAnprov fut 

à l’origine affaire de métier ; le transport total des livraisons de 

blé à fournir par l'Égypte était réparti par nomes (°) et selon 

l'importance du transport, entrepris par un ou plusieurs nauclères 

associés. Dans P. Giessen, 11 (a.118 p. Chr.) un nauclère alexan- 

drin Papiris annonce à Appollonios, le stratège de l’Apollono- 

polite Heptakomia qu’il a obtenu l'entreprise de l'expédition du 

blé de son nome, comme seul nauclère, mais qu'il est empêché, 

par suite de désignation à une fonction, de venir personnellement 

et prie le stratège de réserver bon accueil à ses gens : Ilurelpetc 

’Arodavio otparn(y&) AroAkwvoroneirou (Erra)xouiac 

To ruoréré yaiperuv. l'uvooxeuwv 6e 0éXO brt Tec TaANV sis 

Tv Ürd oo voudv mévos xa rhaupeldiov à dprapov a 

05 airnoauévou rdv voudv Bnoxpiovos elravro6, etc. Il ressort 

évidemment de ce texte, äuo œirnoomévou Tv voLÈv que les 

nauclères faisaient des offres et que, jusqu’à cette époque au mo 

c'était une affaire de métier. Peu à peu cependant, d’affaire privée, 

(?) PREISIGKE, Girowesen, p. 51. 
P)BGD AS AIT 

() Cela semble ressortir de P. Hamb., 17 ; cf. 
M. P. MEYER, ibid. i 

(9) Hibeh, 1, 98, cite un même personnage intit 
et xuBspvirne; cf. Hibeh, 39 ; dans Fior., Ï, 75, 
vauxAnpoxuBepvitns. 

(5) Giess., 11. 

le commentaire de 

ulé à la fois v26Xnpos 

un individu s'intitule
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l’entreprise devint une liturgie (1) et vabxAnpor et xuBepv}rar. 
furent incorporés dans une vaste administration, l’6 rüc Néxc 

réhewc yerptou6c, chargée de la manutention du blé de l’annone. 

Chaque chargement formait un tout, qu’il fût composé d’un ou de 

plusieurs bâteaux et était placé sous ladirectiondu v«ixAnpoc. Muni 
d’un &réotonoc ou connaissement, qui lui était délivré au départ 

d'Alexandrie par le procurator Neaspoleos; et précédé d’un avis 

transmis par le procurateur au stratège du nome, qui répartissait 

entre les différents Onoavpot de sa province les quantités à 

fournir (?), le nauclère venait prendre livraison du blé qui lui était 

assigné et en donnait quittance aux sitologues (*). Le rôle du stra- 
tège semble donc avoir été, avant tout, de préperer les affrête- 

ments, en répartissant entre les différents Gncævpot de son nome 
les quantités qui lui étaient assignées ; on se tromperait cependant 

si l’on croyait que son rôle se bornait à cette opération d’un carac- 

tère général ; on le voit engagé dans les détails les plus infimes 

de cette expédition et par exemple signer avec le basilicogrammate 
un avis de payement à transmettre aux sitologues et leur -ordon- 

nant de fournir deux artabes de lentilles comme véperpa, c’est- 

à-dire pour salaire de transport à deux anciens nomarques (4). 
Enfin, il est même responsable pour la qualité du blé fourni, 

comme le montre Oxyr., IV, 708, que nous avons commenté plus 
haut (chap. ler). 

(?) Voy. en dernier lieu, OERTEL, loc. cit. 

() Oxyr., 276. 
() Lond., 11, 256 R. p. 99 ; Oxyr., 276 
(*) Grenj., 11, 44. 

      

           



     

  

CHAPITRE V 

PRESTATIONS ET RÉQUISITIONS    
     À l’époque ptolémaïque, quand le roi ou des personnages de la 

Cour voyageaient à travers le pays, d’après une très ancienne 
tradition égyptienne, les localités situées sur l'itinéraire étaient 
tenues de fournir ce qui était nécessaire à leur entretien (1. De 
même quand il s'agissait de hauts fonctionnaires d'Alexandrie ; 
nous ne savons pas où s’arrêtait l'obligation d’entretien dans la 
hiérarchie des fonctionnaires, mais parmi ceux qui sont cités 

dans ces déplacements figure le stratège. On voit porter, sur les 

papyrus, des comptes de dépenses faites «pour le coucher d’Eudae- 

mon, venu de la part du stratège » par sommes de 120 à 150 dr. 

jusqu'à concurrence de 4 talents 150 dr. (?). Nous apprenons aussi 
que des abus se commettaient : soit que ces frais d’entretien 

(rapovoia) fussent exigés par des fonctionnaires qui n'y avaient 
pas droit, soit que leurs exigences aient dépassé la norme habituelle. 

| Une inscription bien connue (?) nous a conservé les doléances adres- 
| sées à Evergète II par les prêtres d’Isis à Philae. Ils ont été ran- 
| Çonnés par des légions de pèlerins gradés, qui trouvaient moyen 

| de faire leurs dévotions sans bourse délier « stratèges et épistates, 

et thébarques et basilicogrammates et épistates des phylacites et 
tous autres fonctionnaires (roxyuæruxol) avec leur escorte et le 
reste de leur domesticité ». Tous ces gens-là obligeaient les prêtres 

à leur fournir des «présences» (ræpovotæc), si bien que les desser- 
vants risquent de ne plus avoir de quoi offrir des sacrifices pour 

les rois et leurs enfants: ère oi mapemiBmuobvrec els Ts 

Dia crparnyoi xal émiorérar xai OnBdpyar al Baouauxol 

Yhaupareic xal émiordrar puaaxirüv xl où &AROL rpa[ylua- 

Tixol mévrec xai at &xokovdodoar Juvdueic xaÙ À our 
Ürnpecto ävayxélouor huäc rupouoiac aroic moueioôar où 

ExOvrac, etc. 

  

   

                                              

   

      
() Cf. WiILCKEN, Grdg., p. 356. 
ULTeBE 1 480: 
( *) CIGr., 4896 — STRACK, Jnschriften, 103 — DITTENBERGER, OGIS, ue , Le 
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En réponse à la pétition, les rois (Evergète II et les deux Cléo- 
pâtres) chargent Lochos, stratège de la Thébaïde, de veiller à ce 
que personne ne moleste plus les plaignants. 

Et les plaintes sont nombreuses et variées. On sait qu’à l’époque 
ptolémaïque, les propriétaires avaient l'obligation de loger des 
militaires. Ils considéraient cette obligation comme une lourde 

charge et cherchaient à y échapper par divers artifices. Un des 
plus originaux consistait à obstruer l'entrée de la maison en y 

adossant un autel. On s’en était avisé de bonne heure au Fayoum 
et de bonne heure aussi, l'administration s’était préoccupée de 

déjouer la ruse. En l’an VI de Ptolémée III Evergète (242/1 

av. J.-Chr.), un inspecteur, Andronicos, adressait au stratège 
Aphthonitos le rapport suivant (1) : « Nous avons trouvé que, 
dans Crocodilopolis, les occupants des maisons précédemment 
réquisitionnées pour logements ont abattu les toitures avec l’assen- 

timent des propriétaires ; de plus, ils ont barricadé les portes des 
maisons en y adossant des autels et ils ont fait tout cela pour 
m'avoir plus de logements à fournir. Si donc tu le trouves bon, 
comme nous sommes à court de logements, écris à Agénor de 
forcer les propriétaires des maisons à transporter les autels dans 
les appartements, en lieux très propices et très apparents et de 
les y mieux reconstruire que les autels qui existaient auparavant, 
de feçon que nous ayons des places à donner aux épistates des 
travaux qui viennent d'arriver ». L'affaire suit la filière adminis- 
trative : le stratège apostille le rapport et l'envoie à Agénor, chargé 
de faire une enquête et, si les faits sont vérifiés, de régler l’affaire 
«en conformité » avec les propositions d’Andronicos. Enfin copie 
des pièces est envoyée per Agénor à Théodore, un sous-agent, 
qui opéra sur place. Ici, il paraît y avoir eu connivence entre les 
propriétaires et les colons déjà installés chez eux, les uns et les 
autres ayant intérêt à ne pas être encombrés de nouveaux arri- 
vants. On lit aussi dans les papyrus de Berlin (?) une pétition dans 
laquelle un familier du stratège demande sur un ton assez rogue 
qu’on fasse déguerpir de chez lui une femme qui prétend indûment 
avoir droit de prendre quartier (ërtorxôuebev) dans sa maison. 

En somme, c’est tout ce que nous apprenons eur le rôle du stra- 
tège dans ce domaine et il ne semble pas que sa compétence le 

CP Perer Nl42 

(?) BGU., 1006 (IIIe s. av. J. Chr.).    
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faisait intervenir autrement dans l’organisation de ces institutions 

à l’époque ptolémaïque. 

Pour l’époque romaine, nous ne sommes guère mieux renseignés : 

nous apprenons toutefois que les agents à qui était confiée la mission 

d'organiser les préparatifs de voyage étaient des liturges choisis 
par le stratège (1). Le papyrus de Londres qui nous renseigne 
donne l’énumération des personnes qui auront à fournir pour le 

séjour du préfet L. Valerius Proclus (a. 145-147) les provisions 
nécessaires dues par les contribuables dans ces occasions (£évux, 
mapouoi). Les deux secrétaires de la ville envoient les noms 
des contribuables frappés au stratège. Ceux-ci sont divisés en 

groupes, les uns ayant à fournir le pain blanc et le pain bis ; les 
autres, les viandes diverses, veau et porc : le fourrage, la paille 

et l’orge sont à fournir par un troisième groupe ; un quatrième 
fournit le bois, le charbon, les lanternes et les lampes ; il y a aussi 

des fournitures d’oies, de volailles domestiques et sauvages ; des 

olives, des salaisons, des fromages ; enfin, les bêtes de somme et 

les montures. Ces redevances sont considérées comme des litur- 

gies (?). 
Le rôle du stratège nous apparaît encore actif dans la levée de 

certaines fournitures destinées à l'entretien des troupes. Les 

papyrus et les ostraka apportent quelques indications sur l’habil- 
lement, sur la remonte des convois et trains; un assez grand 

nombre de textes concernent les subsistances, particulièrement 

les céréales et par suite le combustible, la paille ayant servi à 
chauffer les bains des camps, mais ils ne donnent que des rensei- 

gnements partiels et incomplets. Un point essentiel reste du moins 
assuré : c’est que l'administration des fournitures n'a pas été 

sous le Haut-Empire, non plus qu’au IV® siècle, une adminis- 

tration proprement militaire ; quelque part qu'y ait prise l’armée, 

elle a été placée sous l'autorité du dioecète et dirigée par les 
services financiers de la préfecture d'Égypte. Pour réunir les fours 

nitures, ces services ont usé de deux moyens : l'impôt et la réqui- 

sition (Ÿ). ; 
Dans le premier cas, il ressort de l’étude des textes que le service 

des subsistances militaires, du moins sur la fin du Ile siècle et au 

(1) Cf. Lond., III, 1159. 
@®) Cf. Grenf., II, 14 et ch. suivant. : 
() Voy. LESQUIER, L'armée romaine d'Egvble, p. 349 SUiv-  
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début du IIIe, n’était pas distinct de la levée des impôts : les 

fournitures étaient livrées aux corps par les contribuables, la 
quittance donnée par les collecteurs, seulement le prix de ces 

achats était fixé à l’avance (rhv &£ Ebouc tuuy) (1) et proba- 
blement à un taux assez bas. L'administration financière recueil- 
lait en nature ou en argent une redevance dite &vv&va, ajoutée 

aux redevances et impôts fonciers et destinée à subvenir aux besoins 
de l’armée en subsistances. D’après Oxyr., VIII, 1115, qui offre 

une vue d’ensemble assez complète sur l'administration générale 
des subsistances militaires, les ordres relatifs à l’annone sont 

envoyées par le dioecète au stratège de l’Oxyrhynchite ; celui-ci 

les transmet à la commission liturgique des épimélètes ; les épi- 

mélètes réunissent la quantité demandée et de plus en assurent 
le transport (ici jusqu’à Panopolis) ; là elle ect touchée par un 

êri duud6oewc chargé évidemment de la distribution ; c’est lui 

qui en donne quittance aux épimélètes. Au IIIe siècle, l’annone 

a conservé son caractère et son organisation ; toutefois, la réforme 
des métropoles en 202 en modifia la perception (?) en ce seris que 

aux anciens collecteurs s'ajoutent des liturges nouveaux, les déca- 
protes, choisis par les Bouaat ; mais tout l’ancien appareil subsiste 

et son chef en demeure le stratège, sous la direction du dioecète. 

Même sur la fin du IIIe siècle, quand existent les épimélètes, les 
drarrnrai, un rl dtudécewc, c’est toujours le divecète qui en 
a la direction pour l'Égypte et les stratèges sont ses représentants 
dans les nomes ; le rôle que jouent les Bounætpar lesliturges qu’elles 
choisissent, reste subordonné ; elles ne sont pas maîtresses du 
service (©). 

Quant aux réquisitions, elles ne pouvaient avoir lieu que sur 
production d’un ordre du préfet. En 184-5, l’ala Herculiana, en 
garnison à Koptos, avait besoin de 20.000 artabes d'orge (‘); 
le préfet Longeeus Rufus donna l’ordre de les réquisitionner, 
cuvoyn0fva, sur la récolte de 183-4, dans le nome Hermopolite ; 
la répartition, ëruepiouée, entre les terroirs du nome fut effectuée 
par les fonctionnaires civils de cette subdivision administrative, 

(CGrenp us An 54 

(2) VOy. JOUGUET, Vie municipale, ch. V : WILCKEN, Grdg., p. 217. 
3) Voy. LESQUIER, loc. cit. ( 
(9-BGU., III, 897 ; Amh., II, 107 (= W. 147), 108, 109 (= W.418) ; 

chM7S; 175- PAYS LR Ryl., 85 et 274- SEC BGUNITI:842:      
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où rouyuaruwoi ; le village de MaydüXx Ilereyüvroc dut livrer 

15 artabes (1), celui de Téprovy ’Exx, 100 artabes (2), etc. Pour 

les toucher, le préfet de l’aile, qui était alors Valerius Frontinus, 

envoya dans les villages le duplicarius Antonius Justinus (#), qui 
en donna reçu en quadruple expédition, dont une adressée au stra- 

tège ou à son représentant () ; il est vraisemblable qu’une seconde 
était remise aux anciens de chaque village, qui livraient la quote- 
part requise (°) ; peut-être en gardait-il une troisième par devers lui 

et la dernière allait probablement aux liturges chargés du payement. 
En effet, dans ce cas, ce n’était pas l’armée qui payait directement 
ses dépenses ; cette tâche incombait à des liturges choisis par le 
stratège ou son suppléant pour prendre à la caisse d’État le montant 

des sommes à payer et le distribuer aux anciens des villages selon 
l’éruweptou6s ; ceux-ci en donnaient quittance au stratège (5) et 
aussi aux liturges (?) 

La réquisition était également d’usage pour la remonte des 

convois (#). En principe, la réquisition ne pouvait avoir lieu, comme 

pour les céréales, que sur un ordre du préfet. Lés seuls animaux 

dont les textes parlent pour ainsi dire dans la remonte des convois, 
sont les chameaux. La réquisition était susceptible de deux formes : 
elle était ou temporaire et les chameaux étaient employés dans 

ce cas ërè i60ovop&, ou définitive, et l'administration désignait 
alors la réquisition sous le nom de ovvovh. Un groupe de lettres 

conservé dans l’épistolaire bien connu d’un officier en garnison 
à Babylone et publié par Comparetti (*), montre comment elle 
était effectuée par un commandement militaire à la veille d'un 
convoi important. Elle est organisée par nomes : l'officier qui en 
est chargé envoie aux stratèges des dix nomes et au basilico- 

grammate de l’'Oxyrhynchite, peut-être faisant fonctions de stra- 

tège du dit nome, des lettres qui leur sont portées par divers prin- 

cipales. Aux termes de ces instructions, les chameaux mâles et 

@ () BGU., 807. 
@) Amh., 11, 107. 

) BGU., 807; Amh., Il, 107, 108; P. Ryl., 85 
) BGU., 807 ; Amh., 107, 108 ; cf. 173-178. 
DéGren A4: 

) 

) 

) 
) 

(2 

6 

4 { 

{ 

($) Amh., II, 109. 

() Cf. BGU., III, 842. 
(8) Voy. FITZLER, Sieinbrüche, p. 143 ; LESQUIER, le. cit., pe 369. 
{ 9 Mélanges Nicole, p. 57 suiv., et Fior., Il, 278.  
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robustes doivent être conduits par les soins du stratège, convoyés 

par le principalis en mission, à Babylone, quand ils proviennent de 

l'Arabie et du nome Boubastite: à Memphis, s'ils sont tirés de 

l'Héliopolite et du Létopolite ; à Tymbo, près de Memphis, pour 

ceux de l’Aphroditopolite, etc., la concentration se fait sur les 

deux rives du Nil à la hauteur de Babylone ; là, les animaux sont 

inspectés par l'officier chargé de la mopetx. En second lieu, les 

chameaux seront payés aux stratèges à l'endroit où ils doivent 

amener les animaux (1). Ces lettres ne contiennent aucune indica- 

tion sur le nombre des chameaux à réunir dans chaque nome : 

l’importancè relative du contingent des légions déterminait sans 

doute ce nombre. Du reste, au moment où l'officier chargé de la 

réquisition intervient par ses lettres aux stratèges, les ordres et 

les chiffres leur ont déjà été communiqués : xurà Tv éyxéhevoiv 

rod Aaurporérou yemévos xaunaouc oÙc rposéruËev... ra- 

péSoc…., etc. L'officier n’a été qu’un agent d'exécution et il y 

a eu pour les chameaux, comme dans les réquisitions d’orge, une 

sorte d’ëmuepiou6c entre les nomes et dans les nomes, effectué 

par les soins du dioecète et de ses bureaux et à exécuter parles stra- 

tèges pour le moment de la réquisition. 

() Voy. COMPARETTI, pp. 73-74. 

    

         



          

CHAPITRE NI 

LE STRATÈGE ET LES LITURGIES 

Pour autant que nous pouvons en juger à l'heure actuelle (1), 
le fonctionnarisme ptolémaïque ne comprend que des fonction- 
naires de carrière. L'accès aux fonctions est en principe libre et 

même on recourt, pour y arriver, à la recommandation (?). Protec- 
tion et intrigues y jouent un grand rôle et comme la fonction est 
une situation sociale qui procure des moyens d'existence, puis- 
qu'un traitement et des avantages y sont attachés, on se soumet 

volontiers aux exigences que l'esprit inventif des Ptolémées en 
matière de finances a subordonnées à l’octroi des fonctions. Outre 
le orépavos (*), don gracieux au roi, en fait exigé non seulement 
lors de la nomination, mais encore au renouvellement de la fonc- 
tion (ävavéoouc), le fonctionnaire devait aussi s’astreindre à la 

culture de certains lots de terres prises sur l'êxéloyov, sorte 

d’ager rudis ou derelictus. Dans Tebt., 1, 75, il est question d’une 

parcelle assignée par le dioecète au comogrammate et de deux autres 

lots défrichés et rendus fertiles par le basilicogrammate et le topo- 

grammate. Et ces terres, ils ne les ont pas reçues gratuitement, 

comme l’indiquent tous les rétroactes de la cession exposés dans 

Tebt., 1, 9 à 11. Le premier document est l’ôrécyeou du como- 

grammate, la promesse de payer la ru ; le second, un avis 
d'acceptation de l'offre et l’ordre d'installer le comogrammate 

dans ses fonctions ; le troisième contient un contrat d’arrange- 

ment entre le comogrammate et son xouvovéc et caution Dorion, 
relatif au payement de la rw. 

() Voy. surtout OERTEL, Die Liturgie, pp. 8 Suiv. 
() P. Patrie, II], 43 (4) = II, 15 (3); Lond. I, p. 39 (n°5 23, 39). 
() Voy. Chap. Ier.  
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C’est le procédé caractéristique au 2° siècle et les TPOGTÉYUATE 

d’Evergète II nous montrent qu’il était appliqué à la généralité 

des fonctionnaires. Dans Tebt., I, 5 (1. 19-21), le roi décrète qu'il 

est fait remise aux fonctionnaires, parmi lesquels aussi le stratège, 

des rwaæt dont ils sont redevables encore envers l'Etat (), faveur 

suivie du reste d’un édit promulguant (1. 178 suiv.) la défense 

absolue aux fonctionnaires, undè oivixà  ouruxd yevh(uata) 

émpirreuw rue und eic dvavewoeuc. Cette pratique ré- 

vèle assez que le candidat-fonctionnaire se soumettait surtout 

volontiers aux exigences royales, parce qu'il était pénétré de 

l’idée de faire retomber sur ses futurs administrés toute la charge 

de la culture et les frais de payement de la ru. 

D'autre part, le fonctionnaire peut obtenir de l'avancement, le 

stratège devenir dioecète (?) : cuvexp10èv dx” Eipnvaiou rod ouyye- id 

vode xat u[o]uwenrod, mére fv oTpa(rnydc) xai[ëxi] r&v zp(o)- : 

céBwv ; tout comme il est susceptible de révocation. Il est respon- 

sable pour sa gestion, doit rembourser les déficits que sa négligence 

ou son manque d'activité ont pu causer au fisc ; il doit donc être 

fortuné ou du moins avoir fourni caution. 

Tout cela suffit évidemment pour montrer qu’à l’époque ptolé- 

maïque, nous avons affaire à des fonctionnaires de carrière qui 

ont librement sollicité leurs charges. La fonction est tellement 

dégagée du caractère d'obligation forcée qu’il est arrivé à certaines 

époques de troubles que des gens nullement qualifiés, sans décret 

de nomination officielle, &veu OtouxnTiuxüv ypnuatiou&v, 

se sont glissés dans les fonctions d’économes, toparques, sitologues, 

comarques et autres emplois ou les ont transmis à leur fils aîné 

ou encore confiés à des protégés (*). Les fonctions sont donc 

enviées et si même il faut concéder que ce désir, dans le cas actuel 

de révolution, se justifiait tout naturellement par l'espoir de profits 

extraordinaires autant qu'irréguliers, l’impression persiste que ces 

situations, même en temps normal, étaient suffisamment lucra- 

tives et dignes d’être recherchées. 

D'ailleurs, pour ne citer que le stratège, aux avantages pécu- 

          
(1) 'Apeäoçr) dè [ra sojds doe[{lov]tas otpa(rnyode) - [- ] vexe[ ]éx 

r[apañ]edouévolo] abrois miuñet[ TJ Roma [ris vuñle xJeli rév &w 
[-] tt. Éws aôtoù ypovou]. 

(2) Tebt., I, 72 (a. 114-3 av. J. C.). 

(6) Tebt., . 1. 60 suiv. 
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niaires se joignent des titres honorifiques : le stratège compte 
parmi les ouyyeveïs où « parents », titre qui lui confère le privi- 
lège d’être qualifié de « frère » par le roi (2). Sa charge est de longue 
durée : Pelaias fut stratège du nome Ombite de mars 78 à janvier 53, 
c'est-à-dire pendant 25 ans (?) ; Hermias, intitulé dans P. Paris, 
15, col. 1 (a 125-4) : ‘Epuiac rüv éuortipoy toïc ouyyevéor xat 
oTparnyès xal voudpyne du nome Diospolite porte huit ans plus 
tard le titre : ‘Epuiac ouyyevhe xal orparnydc xai vou&pync (?) ; 
dans l'intervalle, il était donc passé de la classe des épéruor 
dans la classe des ouyyeveic et a au moins été en fonctions pen- 
dant huit ans. 

Enfin, comme le montrent ces textes, les stratèges peuvent même 
cumuler deux ou plusieurs fonctions : outre cellé de nomarque 
déjà citée, celle d’ërt rüv tpocédov; dans le nome Ombite : 
Ienaiar cuyyevet xat otparnyür xai rt Tüv zeooédwv rod 

OuBirou (); dans le Fayoum : otoarmyèc xal èmi Tùv 
tpocédwv (5); dans le nome Héracléopolite (f), où l’on ren- 
contre encore les deux fonctions associées même au début de 
l’époque romaine : ‘HpaxAelOnr o[voæfrnyür xai Emi Tüv 
tpoc6dov (7); Déovr orparnyür ut ërt Tüyv rpocédov (5). 
Il apparaît pour la dernière fois dans le nome Oxyrhynchite : 

Toi rapd TiBepiou KaavIt[olu Aupoviou orparnyob xat ëri 
Tv rpocédo(v) rod "OEvpuyyetrov, en l'an 59 ap. J.-C. (°), ce 
qui prouve que les deux fonctions étaient certainement associées 

déjà à l’époque ptolémaïque également dans ce nome. 
Le fait que le cumul des fonctions était possible et autorisé, 

non moins que la longue durée des charges, le libre accès aux 
fonctions et la recherche dont elles sont l’ objet, montrent que les 

principes administratifs de l’époque ptolémaïque ignorent, pour 
les fonctionnaires du moins, ce caractère d'obligation forcée que 

*) Cf. STRACK, Gr. Titel, Rhein. Mus., 55, 1900, pp. 169 suiv. 
*) Cf. Pring Joachim Ostr., p. 38. 

P. Turin, 1, Col. 1 (a. 117-6). 
Pring Joachim Ostr., 18. ; 
Amh., 1, 35 (a. 132) ; P: Æebh A, :616, 70 à 0 6 dekdywv Tù nat 

STpar: enyiav Xat tas rpooddouc, Tebt, I, 72 (a. 113). 
es 1187. 

) BGU., 1188 (15-14 av. J.-C.). 
*) BGU., 1189 (an 1 av. J. -C.). 

) Oxpr., 260 (a. 59. DC)  
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portent les fonctions à l’époque romaine. Les Lagides semblent 

avoir eu pour règle de ne recourir à la liturgie que pour la cons- 

truction, la réfection et l'entretien des canaux d'irrigation, et pour 

le labourage des terres royales, lorsque l'opération devait être 

menée avec rapidité et que les cultivateurs royaux n’y suffisaient 

pas. Ils ont, en tout cas, maintenu le principe que l'Etat seul 

a le droit d’exiger la corvée pour un service public et non pas les 

fonctionnaires pour leur service particulier. Evergète II défend 

aux stratèges et à tous les fonctionnaires, entre autres exactions, 

de ÉAxetv tuvdc Toy xarotxobvrov ëv Tr xÉpQ ei Aetrovpyiac 

iSlæc (1). Comme l’a conclu Oertel, dans son étude récente et 

approfondie (p. 58) : le fonctionnarisme ptolémaïque est un fonc- 

tionnarisme de carrière ; l'époque ptolémaïque connaît, il est vrai, 

la corvée et le travail forcé, mais le fonctionnarisme forcé n'existe 

que dans des circonstances absolument exceptionnelles, justifiées 

par une crise dans la situation ; il n’y a pas davantage obligation 

de revêtir les charges honorifiques (?). 
Au contraire, à l'époque romaine, le fonctionnarisme presque tout 

entier porte ce caractère d'obligation, de charge imposée, de fonc- 

tion assignée, d’honneurs obligatoires, de liturgie, enfin. L'accès 

aux fonctions n’est plus librement recherché ; il est soumis à trois 
éléments principaux : la proposition des candidats, leur présen- 

tation, leur nomination. À ces opérations participent différents 

organes : les prédécesseurs sortant de charge, le r&yu« des archon- 

tes dans les villes, les organismes locaux, les fonctionnaires du 

nome (stratèges) et ceux de l’administration centrale (Epistratège 

et Préfet), chacun intervenant avec une compétence et une auto- 

rité plus particulières, plus décisives, suivant qu'il s’agit de fonc- 
tions intéressant plus particulièrement le bourg ou la métropole, 
le nome, la cité. 

Nous n’avons pas à faire ici l’histoire de la liturgie (elle a du 

reste été faite admirablement par Oertel), mais à voir quel a été 

le rôle du stratège dans cette province assurément importante de 

son administration. 

(Ces 12478/S4iv: 

@) Als Gesammtresultat für die Ptolemäerzeit ergibt sich dass sie gebun- 
dene Arbeit von Halbhôrigen in weitem Umfange, daneben auch Fronde 
kennt, dagegen sind Zwangspacht und Zwangsamt nur durch den Notfall 
bedingte Ausnahmeerscheinungen : Zwangs- &py4 kommt nicht vor (p.61).  
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Comme gouverneur général du nome, nous le voyons participer 
d’une façon constante dans la désignation des fonctionnaires du 
bourg qui, dépendant directement du pouvoir central par lequel 
ils sont en dernière analyse nommés, obéissent en particulier au 
stratège. Il faut distinguer pourtant, parmi eux, les représentants 
de l'Etat et les fonctionnaires de la commune. Les premiers sont 
surtout des agents de l’administration financière, collecteurs d’im- 
pôts en argent ou en nature, comogrammate, etc., pour qui le 
bourg n’est que le district administratif où leur activité s'exerce ; 
ils ne sont pas nécessairement attachés à la commune, qui existe 
sans eux et en dehors d’eux, et parfois leur province peut com- 

prendre plusieurs bourgs, comme elle peut être limitée seulement 
à une fraction de bourg. 

En face de ces représentants de l'Etat, on trouve les fonction- 

naires proprement dits du bourg :.les mpeoBôrepor xounç et les 
fonctionnaires de la police, archéphode et p6aaxec. Dans la procé- 
dure de désignation aux charges, pour connaître ceux qui sont 
capables de les exercer, l'Etat s'adresse à son agent de contrôle, 
au scribe du bourg ou à ses représentants autorisés exerçant sa 

charge par interim (1). Désignant à toute charge à laquelle il se 

trouve une personne financièrement apte habitant son bourg, il 

dresse les listes de personnes qualifiées pour remplir la fonction à 

laquelle il s’agit de pourvoir. Il fallait que les candidats possé- 
dassent avant tout une certaine fortune, xépoc, inscrite sur la 
liste à côté de leur nom. Car, dans l'octroi des fonctions liturgiques, 
c'est surtout la fortune, un peu moins la capacité personnelle qui 

est condition requise : aussi voit-on des mineurs astreints aux 
liturgies (2) et si un liturge meurt dans l’accomplissement de ses 

fonctions, ses héritiers doivent assumer les obligations qu’elles 
créaient au défunt (?). Le liturge répond en effet de sa fortune 

Personnelle pour les charges qui lui incombent ; s’il y à déficit 

dans sa gestion, ses biens meubles et immeubles servent à couvrir 

Sa dette (4), Pour assurer cette couverture, les biens du liturge sont 

  

  
(D'Grmare Cesontiies mpesBurepor dradeydpevor tà xaT TV XWULOYPAUU- 

Tetav; cf. BGU., I, 6 et 15. ï 
(*) Comme gymnasiarques : BGU., 324 ; CPR, 8, 9 ; Oxyr, L 54, se 
() Lips. 1, 69, 83 ; Tebt., II, 327, où une fille paie les dette liturgiques 

de son père. 

(9 Voy. EGER, Grundb., pp. 71 suiv. 
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bloqués et cette sorte de séquestre (xaréyeuv) a pour résultat que 

le possesseur ne peut plus, pendant toute la durée du séquestre, 

disposer librement de ses biens. Le séquestre liturgique a pour 

acte préliminaire une rapéôeoic : elle consiste à inscrire au 

dossier des biens du liturge un ordre de séquestre et cette note est 

reportée aux registres des propriétés (Siéorpœua). Cet ordre de 

séquestre émane du stratège,en tant que directeur dela BiBAro0xn 

&yxrhoewvy (1). Ces opérations sont mises en lumière tout parti- 

culièrement dans Fior., I, 2, col. vint (a. 26) ap. J.-C.): 

Dadbroc Ilavioxoc 6 xat Aëyy[oc orparnydc ‘EpluoroXciro[v] 

BiBaropUaaËL àyxrhoewy roù «ÿTod vouod.[.….] ouc xatpeuv.[Toù 

SJo0Evroc por rpocayyéAuaTos dd xouapxüv[xounc]Tuévôeuc 

[eioduS]évrov rodç dv «rod éyyeyeauué[ vlous sil rprovilæv 

dvnhaciav Too[v] émiorentérar duiv, {v” ei[di]re «al The Toù 

ileporé]rou rausiou dopañelacs rpévouxv rorfonoûe. ’Ep[pü]- 

oôar duc ebyxo[uœ]. (’Erouc) 18 rod xupiou uv [Flaxxmv[où 

ZeBaoro]5, Mfeco]p. 

-(2e main), Daalülio Iavioxo r$ xai Aë[ylye orpa(rnyë) 

‘Eouoroï(sirou) mapx Aüp(nriwv) KoX2060ov Koxxoë[ou] 

unTeÈc Teedroc xat Ilunotoc ZtABavod unTpds “EXEvNS aupo- 

répol v] xouapy[&v] xounc Twubvbeuwc. Eiç évnaaciav rprovial v] 

êr” éviaurdv Eva &rd rod [é]vroc unvdc *Exeip Toù èv|sorüros 

B(érouc) ro[ÿ] xupt[ou] uv TœXAmvod ZeBaor[oë] Sidou[ev 

robe broye[ypauluévous ëvrac eôfmépouc] xai ërirndetouc 

avdbve [hludv [at Tov] àrd Ts [xolune xat xarayer[vou]- 

évoy révrov &E &xAnkcylblnc. Eiot 36 (suivent les noms de 

12 hommes). 

« Flavius Paniscus dit Longus, stratège du nome Hermo- 

polite, aux directeurs de la bibliothèque du dit nome, salut. De 
la part des comarques du village Temonthis, je reçois un rapport, 

dans lequel ils indiquent les noms des personnes à désigner pour 

la liturgie de la fourniture de chacun trois ânes pour le service des 
transports. Je vous envoie le duplicata de ce rapport, afin que 

vous en preniez connaissance et preniez les mesures nécessaires 

pour les garanties que doit recevoir la caisse d'Etat impé- 

riale, etc. ». 

@) Voir plus haut. 
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La lettre des deux comarques est arrivée au bureau du stratège 

en plusieurs exemplaires ; l’un restait dans les actes de ce bureau, 

un second était muni,sur le bord du texte laissé en blanc, de l’ordre 

du séquestre et envoyé à la bibliothèque, un troisième pourvu 

d'une note de ratification renvoyée aux comarques. Cet ordre du 

stratège aux directeurs de la bibliothèque montre en outre que 

cette saisie-arrêt se faisait simultanément avec la nomination du 

fonctionnaire, c’est-à-dire avant son entrée en fonction (1). 
Les candidats devaient aussi être aptes, eb0evoz, émurhderot (?) 

et capables de remplir leur office ; la liste même s’appelait : à rüv 

edoymuévoy ypapñ (*). De plus, la communauté entière se 

déclarait responsable pour les personnes présentées. La formule 

employée était celle-ci : « Je présente les candidats dont les noms 

suivent, d'accord avec les habitants du village et à leurs risques ; 

ils se portent garants pour eux ». (4). Les textes qui se rapportent 

à des désignations aux charges faites par les comogrammates se 

divisent en deux catégories, suivant qu'il s’agit de propositions 

pour désigner des agents de l'Etat ou des fonctionnaires commu- 

naux. 

Pour les premiers, la procédure de désignation s'effectue par 

mémoires adressés au stratège : le comogrammate y explique, 

dans une courte introduction, qu'il désigne à telle liturgie les per- 

sonnes dont il donne ensuite la liste (rù xur’ ävdpæ). Sauf pour 

une seule (5), qui contient des propositions pour la Auuvaortelx, 

fournies sur la demande du stratège, il s’agit dans les pièces de 

cette catégorie de personnes proposées pour remplacer des liturges 

décédés, désignés à tort ou ayant achevé leur temps (). Ces pièces 

peuvent être qualifiées d’é&vaSéoeis du comogrammate, Car &va- 

Jour (eioBiSœur, ëmudiJou) sont les verbes généralement 

employés. Ces mémoires dont le stratège élimine sans doute 

d’abord certains noms, étaient transmis par lui à l’épistratège, 

() C'est de cette xavoyi que parle aussi l'édit du préfet Ti. Julius Alexander 

(= CIG. III, 4957 — DITTENBERGER, OGIS, 669 (a. 68): zekebur où, 
dati dv EvBdde Éritporos voë xuplou fu oixovouog DmonTov tiva Ent TUV TOR 

Énposiots rpéyuaaiv vw, xaréyecfat abroë vd vaux A: mpoypdpetv, etc. 

CJPE0r SLR 
(C) BGU.' 4184 

CBGU 7235. 

(5) BGU., 91. 

{ 
) 

*) Gen., 37 ; BGU., 194, 195, 283 ?
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qui procédait à la nomination par voie de tirage au sort : « Nous 

proposons les personnes suivantes. pour être envoyées à l'épistra- 

tège en vue du tirage au sort » (1). C’est la formule usuelle. 

BGU., 235 (— W. 399) (a. 137 ap. J.-C). 

Obe-yéror otplarny®) [l’Aplou(votrou) ‘Hp[axA(eidou) uept- 

Soc] rap[à] Ife]0éws [xw]uoy[p(auuaréac) .....xal Av] 

xoudv. ?’Av[ti] ’Appodä émix[aæhoumévou ..... ] évyrulotæ 

mAnpodvroc sic DauevdO 0° xai Ilfalo[ilovloc] *Appodtotou 

ëru(aroumévou) Kévvuc xat X[alBivou ‘Aprérou T[&lv B Ev- 

viorav mAnpouvroy eic Ilaüv[r ...] xœi ’Ioyvptwvos Ilere- 

cfobyou xœi ...] moup[élmc TereA(eurnxérev) rüv [6 ..].« 

&r[d] xou(nc) IroeuaiSoc Néluc ävadidolur robe] btoyeye- 

(œupévouc) vrac ebrépous xal émurndeloluc] yvoun xai 

xuvdb[vlo Tüv érd Tic xoune Tüv xal évyvoué[volue xard 

md ë[0oc] reuvOnoouévouc 7 xpa[rliorw) Eriorp(arnye) els 

xA(Mpovi. Eioi Dé’etc. 

Après le tirage au sort avait lieu la nomination proprement dite. 
Celle-ci s’effectuait par une lettre de l’épistratège aux fonction- 
naires du village, annonçant les noms des candidats choisis. Cette 
lettre était affichée dans la localité le jour de son arrivée et, de cette 
façon, les intéressés étaient informés des charges qui leur incom- 

baient (?). 
C'était, au moins jusqu’à une certaine date, toujours l’épistra- 

tège qui tirait au sort les liturges. Si, par hasard, c’est le stratège 

qui s’acquitte de la chose, on a soin de faire remarquer qu’il y a là 

une exception. Dans Lond., Il, 77, il est en effet parlé d’un liturge 

qui a été choisi par Théodore le stratège au lieu de la personne 

habituellement nommée par le stratège : «ipelévroc ôrd Oeodop- 

[ou orp(arnyod) ’Aplou(vogirou) .,... &vri To ouvnôodc 
reoyxtptÜouévou bTd Toù xpartiorou étiorparyou xd & A[AÏoU 

vouoù. 

L'action de l’épistratège était purement mécanique : il ne 
vérifiait point, avant de procéder au tirage au sort, si les candidats 
présentés étaient bien astreints aux liturgies et s’il ne s'était pas 

glissé dans la liste quelque personne bénéficiant d’exemption. 

OrBGUE M3 GE, 87; iebt, 11828 BIGU; 194. 

(2) BGU., 1046 ; cf. WILCKEN, Archiv, III, p. 508. 
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Naturellement des erreurs et même des abus pouvaient se pro- 

duire. Les personnes lésées avaient alors recours aux requêtes. Plu- 
sieurs sont adressées au Préfet (1), qui peut prendre une décision 
immédiate ou renvoyer l’affaire aux assises du nome (?) ou devant 
un juge délégué. D’autres sont adressées à l’épistratège (?), sans 
qu'on puisse voir la raison de cette différence. Le pétitionnaire 
y expose d’abord ses titres à l’exemption et conclut en demandant 
qu’ordre soit donné au stratège de faire présenter par le xouoypau- 

uavebc de nouveaux candidats à la liturgie, pour être tirés au 
sort à sa place. L’épistratège, au reçu de la pétition, y mettait 
une apostille ordonnant au plaignant de s’adresser au stratège (4). 

Dans un cas, nous pouvons voir qu’il ne se bornait pas à cet 
acte, mais qu’en même temps qu’il renvoyait au plaignant sa péti- 

tion apostillée, il écrivait au stratège, pour lui ordonner d'ouvrir 

une enquête sur le cas et, s’il y ‘avait lieu, de lui faire envoyer 
d’autres noms pour un nouveau tirage au sort. Un papyrus (°) 

nous a conservé justement cette lettre de l’épistratège au stra- 

tège : « Après avoir apposé mon sceau à la pétition d’Apollophanès, 
j'ai donné ordre qu’elle te soit expédiée. Prends soin, si les choses 
sont bien ainsi (que l’expose le requérant) de me faire parvenir les 
noms d’autres candidats pour le remplacer dans cette liturgie ». 
Maïs il est certain que le stratège ne pouvait agir que si tout était 
bien conforme aux prétentions du requérant, car dans le procès- 
verbal d’un débat tenu devant l’épistratège, sans doute lors d’une 

de ses tournées administratives dans son épistratégie, ce dernier 

prononce dans un cas absolument analogue au précédent : « Le 
stratège décidera, et, pour ce qui exigera mon intervention, il 
en référera à moi » (f). Comme on le voit, l’épistratège donne les 

ordres et fait procéder par son subordonné à une enquête, se réser- 

() Tebt., Il, 328 ; Amh., Il, 64 ; Füor, 57 ; cf. WiLCKEN, Archiv, IV, p. 437 
(®) BGU., 908. 
(6) BGU., 15, 194, 1022; WESSELY, Karanis, p. 66; Oxyr, 487 ; Tebt., 

Il, 327 ; BGU., 648 (?). 
(#) Cf. Tebt., II, 340 ; BGU., 648. : \ 
(5) C. R. Acad. Inser., 1905, p. 107 ; cf. WILGKEN, Archio, III, p- 554 : BBA Bov "AmoXNopavoe Opluvos anpuuwsduevoc mep.pOñva got éxédeusa.… ppdvze 

Sov ei sara [obtwç Eye … vfoë] Étepa dvopata Pr AUTO REA ES 
Tépubar. 

2 5 
() BGU., 15 : Kotvrtavôs etrev. ‘O otparnyôs duakfperar, à Tv EE DEP 

xataldfinra, èn' êuè avarépubev.  
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vant, si la demande ne semble pas légitime, de juger en dernier 

ressort. C’est donc généralement le liturge lui-même qui adresse 
réclamation, quand il se juge injustement réquisitionné. Parfois 
cependant, le comogrammate, constatant son erreur, pouvait 
la faire rectifier en écrivant lui-même à l’épistratège : telle est, 

par exemple, la notification adressée au stratège par des como- 
grammates de Neiloupolis (1). Un prêtre que sa communauté 

avait exempté des liturgies en les prenant à sa charge avait été 
inscrit néanmoins sur une liste de personnes proposées et désigné 

par le sort. Le comogrammate, dès qu'il s'était aperçu de son erreur, 
sans doute au reçu de la lettre de l’épistratège annonçant la nomi- 
nation, avait adressé à ce dernier une pétition. Cette pétition 

contenait la copie de deux lettres échangées à propos d’une affaire 

analogue entre le préfet et le stratège et servant par conséquent 
à établir un précédent. De plus, la copie de l’acte par lequel la 
communauté de Neïloupolis avait déclaré prendre à sa charge 
toutes les liturgies s’y trouvait insérée. L’épistratège avait contre- 

signé cette pétition de la façon habituelle ; il avait renvoyé l’affaire 
au stratège pour enquêteet comme il avait été reconnu quele prêtre 
était libéré des liturgies, le comogrammate envoyait de nouveaux 

noms pour un nouveau tirage au sort. C'est le document contenant 

ces noms, adressé par le comogrammate au stratège, que nous 

possédons. Nous apprenons en même temps que l’on pouvait 

présenter des remplaçants pour remplir les liturgies, qu’une 

communauté pouvait se charger, puisque le poste à conférer était 
celui de rpdxtop &pyupüv, de la levée des impôts dans 
un bourg à la place d’un de ses membres désignés, et que pour cela, 
il n’était pas nécessaire d’une autorisation de l’épistratège : il 
suffisait de faire légaliser par le stratège l’acte d'engagement : 
xai (SC. &vriypapov) Tod x cuvxaraPéceuc rüv àrd [r]ñc 
xouns yevouévoy èrl Iorapovos otpartnyhoavros Ürouvnua- 
TLOUOD. 

Au groupe des liturges ainsi désignés appartiennent les xpéx- 
ropec, dont la charge a varié de caractère et la désignation évolué 

au cours des temps. Au 1er siècle, la praktorie n’est pas encore 

nettement liturgique (?), mais elle le devient dans le milieu du 

() BGU., 194. 

(2) Voy. OERTEL, p. 198. 
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2e siècle (1). Au 2e siècle (et encore en 202-7) (2), les praktores sont 
présentés, &væd06var (?), par mémoires du comogrammate (4), 

à raison de deux candidats par poste vacant, au stratège d’abord, 
pour être soumis ensuite au tirage au sort par l’épistratège (5). 
De même le comogrammate (Strasb., 57) ; peut-être aussi ce fonc- 

tionnaire est-il désigné par le stratège sans l'intervention de 

l’épistratège, si l’on admet les corrections apportées à Sirasb., 57, 
par Martin (‘). Puis les contrôleurs des yevnuaroypapobevæ 

ÊTapyovra, pour lesquels le stratège (?) requiert par un éxioraaua 
la présentation de candidats (ävadüre, 1. 16) à effectuer par les 
grammates de villages et de villes de sa circonscription (5) ; et 
enfin certains érurnpnrat, tels l’éxirnpnthe mpocédoy désigné 

(xa@tordvar) par le stratège dans certains textes (°). 

Quant aux fonctionnaires du bourg, ils sont présentés sur de 
simples ypœpat rédigées par le comogrammate et envoyées 
(BuB6var, sicayyéAreuv) au stratège pour simple avis et confir- 
mation. Il n’y est pas question de l’épistratège, ni de tirage au sort 
par ce fonctionnaire; les candidats sont présentés en nombre égal à 

celui des postes à conférer. Parmi ces listes, les plus nombreuses, en 
regard de chaque nom, indiquent le montant de la fortune du can- 
didat (1°). Certaines d’entre elles nela mentionnent pas (). Parmi 

les premières, il en est qui sont certainement des listes de personnes 

proposées. C’est le cas d’une pièce adressée par les rpeoBôrepot 

faisant fonction de comogrammate, au stratège du nome et énumé- 
rant les habitants de Mouchis aptes à exercer l'année suivante 

les charges de Snuécuor de ce village (2). Il est difficile de dire si 

() Lond., III, pp. 112-14 ; BGU., 256, 194 ; Oxyr., 1119. 
(2) Lond., III, pp. 114/5. 
() Amh., Il, 114 ; BGU., 194 ; Lond., III, pp. 114-15 ; Oxyr., 533. 

() En 202-7, déjà par le comarque. 6 
(5) Au 3e siècle, ils sont présentés sur de simples ypapzl au stratège qui 

confirme leur nomination. Oxyr., 81, 1119, 1196 ; P. Paris., 69, III, etc., et 

Voy. plus bas. 

(°) Archiv., VI, p. 217. 

() Fay, 26. 
(+) Cf. sur ce texte, OERTEL, p. 184. 

() BGU., 388, IL. 
(2) BGU., 6 ; Fay., 23 et 23a ; Lond., II, 199. 
(1) BGU., 425. 
(#00, À 6.  
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les autres sont de simples propositions ou le catalogue de personnes 
occupant déjà la charge (1). Ce sont en général des extraits de 
BBAtoOGxat ou archives publiques. Quant à celles où la fortune 
n’est pas notée (?), il semble probable qu’elles donnent le nom de 
fonctionnaires en exercice (). Il paraît donc certain que ces listes, 
après avoir été soumises au stratège, étaient enregistrées aux archi- 
ves publiques. Elles servaient sans doute à établir ces listes de 
notables dont parle un papyrus de Berlin, Yoaph edoynu6vav (‘), 

puis peut-être après la désignation définitive, déposait-on aussi 
aux archives, la liste des personnes choisies (5). 

Au groupe des liturges ainsi désignés appartiennent les charges 
dont les titulaires sont appelés du terme général de Snuéoror 
xounc (f), les pôaaxes ou agents de police (7), l’&pyépoSoc, 
leur chef, pour lequel, comme d’ailleurs pour les oôAaxec, on 
peut hésiter entre &vadé6ceic et ypæpat (5) et enfin les xpcoBv- 
repor (voy. BGU., 6 ; Amh., 134; Gen., 42 ; Lond., III, 131 ; 
BGU., 700). 

Quant aux fonctions suivantes, il est impossible, dans la docu- 
mentation actuelle, de savoir si elles sont des charges de représen- 

tants d'Etat ou des charges communales: l’épecopbaë ou 
éclusier, présenté par les xpecBôrepor au stratège sans mention 
de tirage au sort, et sans indications de qualification (?) ; les 
Awvaorai ou employés chargés de Awmvéleuv, c’est-à-dire d’ir- 
riguer (artificiellement) les champs qui n’ont pas bénéficié de 
l’inondation. Ils sont présentés au stratège et sur son ordre par le 
comogrammate, sans mention de tirage au sort (1°). 

Si des villages nous passons aux métropoles, nous ne constatons 

() Fay., 23, 23 a ; Lond., Il, 199 ; 4mh., II, 123 ?, 
() BGU., 425. 

Sur ce terme, voy. en dernier lieu OERTEL, pp. 150 suiv. 
7) BGU., 6; P. Paris — HIRSCHFELD, Die àg. Poligei, K1. Schriften, 

p. 613 ; Lond., II, p. 158. 
(8) Voir plus haut : il peut donc être tout aussi bien question de mémoires 

envoyés pour tirage au sort que de listes envoyées à la confirmation du stra- 
tège. Voy. aussi OERTEL, p. 277. 

(°) Sérasb., 55. 

PURE Viemun., p. 225, pense qu’il y a tirage au sort ; cf. OERTEL, 
p. 188. 

( 
( 
( 
( 
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aucune différence essentielle dans la procédure de désignation aux 
charges. L'organisation administrative des nomes, telle que nous 
la rencontrons à l’époque romaine, offre en effet, à l’origine, une 

unité et un parallélisme presque complets d'institutions entre les 

villages et la métropole, si bien que la métropole ne fut au début 
qu'une partie du nome au même titre que n'importe quelle bour- 

gade (1). Le stratège qui a la haute main sur tout le nome, dirige 
à la fois les villages, par l'intermédiaire des comogrammates, et 
les métropoles, par l'intermédiaire des grammates de la ville et 
leurs subordonnés. Il est clair même que le pouvoir central était 
d'autant plus puissant sur les métropoles qu’il était plus immédiat. 

‘La métropole est surtout le chef-lieu administratif : c’est le siège 
du gouverneur, du stratège et du secrétaire de l’administration 
générale du nome, le basilicogrammate. Tous les grands services 
y sont centralisés et presque tous entre les mains du stratège. 
C’est dans la métropole que sont jugés la plupart des procès, non 
que la métropole soit vraiment un chef-lieu judiciaire, puisque le 
Préfet ne tient pas les assises dans chaque métropole, mais dans des 
villes privilégiées (2) ; dans la métropole pourtant réside le stratège 

régulièrement chargé d'inscrire au rôle de ce tribunal les affaires 

dont il est normalement saisi, sans doute aussi de préparer l’instance 

et qui, de tous les fonctionnaires civils, est celui qui juge le plus 

fréquemment, au moins par délégation, les cas qui ne vont pas 

jusqu'aux assises ou qui lui sont renvoyés par le Préfet. La dépen- 

dance du nome à l'égard de la métropole n’est pas seulement mar- 

quée par la résidence des hauts fonctionnaires, mais elle se révèle 

aussi dans la part que la population même de la ville prend à 
l'administration du nome, en supportant presque toutes les charges, 

qui, sous la surveillance des agents de l'Etat, contribuent à l'assu- 
rer. C’est en effet dans cette population que se trouvent les per- 
sonnes les plus fortunées et capables des liturgies importantes. 

Malgré tout, cependant, leur organisation intérieure n’était pas 

Conçue sur un principe différent. La vie administrative Y avait 

Sans doute plus d’ampleur, la vie économique y présentait évidem- 

ment un aspect tout autre, mais au fond la métropole n'était pe 
autre chose qu’un grand bourg. La présence des hauts fonction- 

() Voy. JoUGUET, Vie Mun., p. 278 ; WILCKEN, Grd., P. 39. 
() Voy. WILCKEN, Archiv., IV, pp. 362-422. 
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saires du nomé les met sans doute plus directement sous la surveil- 

lance du pouvoir central ; mais cette surveillance s’exercera égale- 

ment sur le plus lointain des villages ; tout près du stratège et 

au-dessous de lui, la vie communale est réglée d’après les mêmes 

principes que celles des xüuar. Il dut en être longtemps ainsi : 

cependant, l’élément grec dans ces villes de la yœp«, son activité, 

sa culture maintenue dans le gymnase (1) amenèrent peu à peu des 

changements. Le gymnase, centre de culture hellénique, devient 

le centre de la vie communale : celle-ci est représentée par des 

. archontes et il était naturel qu’on laissât à ces magistrats des 

métropoles un peu plus d'indépendance et d'autorité qu'aux 

recofBürepor des villages de fellahs et qu’on reconnût à la 

commune grecque du nome une personnalité plus marquée en face 

du pouvoir central. Aussi bien, comme l’a reconnu Jouguet (?), 

l'existence d’une caisse de la ville est hors de doute ; il en est 

question dans les papyrus d'Oxyrhynchos (*). Cependant, on peut 

penser que cette caisse n’est pas une caisse communale, mais une 

subdivision du Trésor d'Etat, contenant les sommes affectées au 

budget de la ville et administrées ou tout au moins utilisées par 

ses magistrats sous la surveillance du stratège ; les termes qui la 

désignent sont amphibologiques : & rc méhewc A6yoc. Il en 
est de même des mots mepè Tüv Tic médewc Anuuaroy que 
l’on trouve dans un document d’Hermoupolis (*), antérieur cer- 
tainement à l'octroi de l'autonomie à cette métropole. Ils dé- 
signent bien les recettes affectées à la ville, plutôt que des recettes 

tirées de la ville par l'Etat. Dans ce document, où nous voyons un 

stratège se renseigner sur le montant de ces recettes, il s’agit en 
effet de curatelles, ëruéXevou, et l’on sait que les villes étaient 

tenues de faire une partie des frais de certaines d’entre elles. 

Il est possible pourtant que plus le caractère hellénique des métro- 

poles allait s’accentuant, plus elles devenaient semblables à des 

cités et la caisse de la ville, d’abord caisse d'Etat, devint peu à peu 

une véritable caisse communale. Mais la métropole ne s'élève pas 
encore à la personnalité de la xéAuc. Sa constitution se compose 

de deux éléments d’essence diverse : le stratège d’une part et les 

() Voy. JOUGUET, op. cit., p. 82. 

(2) Vie municip., pp. 280 suiv. 

(8) Oxyr., I, 54. 

(4) P. Amh., II, 64. 
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scribes représentant le pouvoir central ; en face d'eux, les dpxœt 

helléniques, magistratures proprement communales. 

Le rôle joué par le comogrammate dansles villages est tenu dans 
les métropoles par les grammates de la ville. Ce sont eux qui, au 
courant de la situation sociale et financière de tous, sont chargés 
de désigner (&vaSiSœu) les contribuables capables de suppor- 
ter les charges ; au-dessous d’eux sont les scribes de quartier, les 
amphodogrammates et amphodarques. Leur rôle. est analogue à 
celui des comogrammates des bourgs ; ils préparent tous les docu- 

ments nécessaires à l’administration de la métropole. Aussi la 
compétence des scribes est-elle mise à contribution pour la dési- 
gnation aux charges et ce sont eux qui font les propositions. Il faut 

naturellement distinguer, comme pour les bourgs, les charges 
d'Etat et les charges communales. Pour les agents de l'Etat, la 
désignation se fait d'ordinaire par voie de tirage au sort. Les textes 

parlent de l'intervention (mpoyetptCeofar ou œipeïobar) de 
l'épistratège, mais aussi de celle du stratège (æipeïoôau): L’inter- 
vention de l’épistratège dans la désignation de ces fonctionnaires 
consiste peut-être dans le tirage au sort appliqué comme nous 
l'avons vu aux fonctionnaires subalternes, mais ce n’est pas sûr (1). 

Quant à la désignation par le stratège, une fois au moins elle est 
désignée expressément comme une mesure extraordinaire de ce 
fonctionnaire (2). Le stratège n’est donc d'ordinaire ici que l’inter- 
médiaire entre l'autorité qui présente la liste des candidats et 

l’épistratège à qui il la transmet pour tirage au sort. C’est ainsi 
que sont désignés les contrôleurs des YEVNAUATOYPAPOULE VA 

Ôrépyovra (voir plus haut), et les xp&xropes des villes (°), les 

Ypaupareïce pnrporédeuc (4) et les amphodogrammates (°). 

Quant aux aipelévrec éExpiOunotv rououcbar OpeupaTay 

ou membres des commissions de contrôle d'animaux domesti- 

ques (voir chap. préc.), ils sont ordinairement tirés au sort 

par l’épistratège et dans un cas au moins, par mesure extraor- 

dinaire, désignés par le stratège (‘). On peut de même hésiter 

G () Voy. OERTEL, p. 368. 
) Lond., II, p. 7718. 

(5) Goods, 10 ; BGU., 434 ; Lond., III, p. 32 ; Oxpr., 1258 ; Giess., 58 ; 
Oxyr., 81, 1119, etc. 

(9) BGU., 820. 
(5) Lond., III, pp. 30 suiv. 

() Lond., II, pp.77-8 ; voir plus haut.  
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pour les ërioxemrai yÿc. Un papyrus de Brême (!) montre, 
comme nous l’avons rappelé plus haut, que ces agents chargés 
de l'inspection des terres pour lesquelles leurs tenanciers ont 
fait une réclamation de äfBpoyix, étaient choisis parmi les 

honorables d’autres nomes que celui où se faisait l'inspection : 
alpsois &x’ &AAwv vou&v. Mais le papyrus ne dit pas qui 
procédait à cette désignation. Wilcken pense que c'était le stratège, 
mais il y a contre cette opinion un argument assez puissant : le 

choix des liturges d’un nome étranger est dicté précisément par 
l'espoir d'obtenir l’impartialité la plus grande possible de la part 

de ces ërioxemrai et il est peu probable qu'on ait laissé au 

stratège du nome dans lequel avait lieu l’inspection, le soin de 
choisir ces inspecteurs ; d'autre part, il faudrait admettre que le 

stratège eût été également compétent pour les nomes voisins dans la 

question du recrutement des liturges relevant de ces nomes ; enfin, 

il y a l’analogie avec la nomination de tous les inspecteurs chargés 
de vérifier les déclarations de quelque nature qu’elles soient, la- 

quelle en général, est réservée aux épistratèges (2). 
Le stratège, toutefois, semble nommer directement, sans inter- 

vention aucune de l’épistratège et par son propre tpoypauux, 
le nombre de candidats présentés étant égal au nombre de postes 

vacants, les agents d'Etat chargés de l'évaluation de certaines 
terres : cuvrmäoar Ta èv drpéroic Ürépyovta (?) et aussi 

des sortes de comptables, chargés de prélever aux caisses 

d'Etat l’argent à verser aux fournisseurs du frumentum emptum. 
Au moins, dans Amh., 109 (a. 185/6), est-il question de l’atpecic 
du stratège ; par contre, dans BGU., 842 (a. 187), il y a &vé&Soctc. 
Le procédé n’est donc pas clair. Il nomme également directement 
les commissaires de l’administration des canaux : «ipe0évrov 
êé edocynuévoy (1), ainsi que le Sixxprrhc éxOécewy ou vérifica- 
teur des arriérés dus à l’Etat (5). 

Quant aux fonctionnaires communaux, leur désignation se fait 
par simple yp«pñ envoyée aux autorités pour avis et confir- 
mation. 

          
(1) Brem., 73 (= W. 238). 

(2) Cf. les inspecteurs de léplôpnois Bpeuuétwv, plus haut. 
CÉBGU A AS =AW. 398). 

«) 

Gi 

2 

4) Oxyr., 800 (descr.). 

Giess., 58.
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Parmi eux, il faut distinguer les vraies liturgies et les &pyaœl. 

Aux liturges proprement dits appartiennent les pÜAuxes des 

villes (1), les agents de l’ëxtÔpoun ou police des métropoles, (2) les 
phylarques (*). Quant aux èri ræpoyñc, on peut hésiter entre 
la présentation pour tirage au sort et l’avis de nomination pour 

confirmation. Le seul texte probant de notre documentation (4) 

est susceptible d’interprétations diverses. Il s’agit, comme nous 

l'avons vu plus haut (ch. V), d’une énumération de personnes qui 
auront à fournir, pour le séjour du Préfet L. Valerius Proclus, les 

provisions nécessaires dues par les contribuables à cette occasion 

(Éévux, rapovotar). Les deux secrétaires de la ville d’Hermou- 

polis envoient les noms des contribuables frappés au stratège ; 

ceux-ci sont divisés en groupes et on distingue dans chaque groupe 

ceux qui étaient déjà sur la liste (oi mpoôvrec) et ceux qui y 

sont inscrits pour remplacer soit les dispensés par décision de 

l'autorité (&pe0évres %a0° brouvnuariomovc), soit les morts 

(rereleuryxérec), soit ceux qui ont été appelés à d’autres 

Charges (peranepiomaoévres elc Érépac xpslac). Si l'on 

considère rù zpobvra dvéuarx et ceux qui étaient à rem- 

placer, parce qu’ils étaient appelés à d’autres charges, comme des 

gens qui ont été déjà désignés et nesont plus de simples candidats, 

il ne peut être question de tirage au sort, puisque huit personnes 

(IL. 35-48) sont remplacées par sept personnes nouvelles. D'ailleurs, 

il n’y a dans cette pièce ni indication de fortune, ni mention d'envoi 

pour tirage au sort à l’épistratège, mais comme le fait remarquer 

Oertel (5), il faut se garder de tirer de cette absence d'indications 

des conclusions trop nettes, car, au fond, cette pièce n’est pas le 

document, la æpospvnouc officielle des grammates de la ville, 

envoyée par eux au stratège, et il est prudent de ne pas conclure (°). 

A ces liturgies s'opposent les àpxæt. Comme nous l'avons vu, 

l'administration des métropoles porte un caractère hybride ; 

régies d’une part par le stratège et les scribes représentant le pou- 

voir central et en face d'eux par les &pyai helléniques, magistra- 

() Oxyr., 933. 
(?) Fay., 23 (Arsinoë). 

(5) Oxyr., 1187. 
(On LI pp. 2-14 EAN PURE 
@) 
{s) 
DAOP. Cp. 210. 

5) Cf. aussi WiLCKEN, ad Chrest., n° 415. .  
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tures proprement municipales. Un texte d’Hermoupolis (1) en offre 
l’image parfaite : il énumère les archontes après le stratège qui 

vient en tête, ayant la haute main tant sur l’administration de 
la ville que sur celle du nome et il donne le nombre de phAaxec 
qui composent la garde d'honneur de chacun de ces fonctionnaires 

et magistrats : 

OTPATNIYÉS 

YUUVAGIXPYOG 

éEnynThs 
xoaunrhe 
&yopavéuoc 

edOnvi&pxnc 
&pyxrepedc Tüv ZeBaorüv 2 o. 
kpyxuæpeds “ASpravod 10 
dpyxuepeds Davorivnc 1 9. 

Pour la désignation aux &pyaœt pendant les deux premiers siècles, 

l'étude en était rendue difficile par la rareté des documents. Un 

seul (?) faisait allusion non pas à une magistrature proprement 

dite, mais à une curatelle, ëxmméreux. Deux épimélètes d’Oxy- 
rhynchos demandent au gymnasiarque et à l’exégète qu’il leur soit 
versé trois talents par la caisse de la ville pour payer le matériel 
destiné aux Thermes d'Hadrien. Ces épimélètes s’intitulent eux- 

mêmes eiododévres Ünd ToÙ Tic méAewc yYpauuaréos YVOUT 
ToÙ xouvoÿ Tüv &pyévrov. Partant de cette phrase, Prei- 
sigke (*) et Jouguet (‘) ont tiré du document ce qu'ils ont pu 

et émis des hypothèses ingénieuses en partie corroborées par un 
document récent (5) qui a éclairé la question d’un jour tout nou- 
veau. Comme le montre l’&véyvov de la ligne 47 de ce docu- 

ment, ce texte est constitué par des extraits des ürouvnuatiomot 

du stratège et se compose, à partir de la ligne 32, de deux parties. 
La première contient le procès-verbal d’une séance publique et 

officielle tenue en présence du stratège dans les premiers jours 
d'avril 192 ; la seconde, une lettre adressée au stratège par les 

() Amh., 124. 

(2) Oxyr., 4, 54. 

() Siädi. Beamt., p. 9. 

(4) Vie municip., pp. 303 suiv. 

(6) P. Ryl., I, 77. Voy. MEAUTIS, Hermowpbolis, pp. 116, suiv.  



    

STRATÈGÉ ET LITURGIES 151 

archontes, datée du 8 avril de la même année. Voici la traduction 

de l’une et de l’autre : 
(L. 32 suiv.) : Copie du procès-verbal. Etaient présents à la 

séance, Dios, gymnasiarque en charge, Dionysios appelé aussi. 

exégète en charge, Olympiodore Apollonios, fils d'Heraklapollon, 

ancien gymnasiarque et Achille, fils de Cornelius. Comme les 

citoyens présents criaient : «Qu'on couronne Achille comme 

cosmète. Imite ton père, cet homme friand de charges, ce noble 

vieillard », Achille dit : « Obéissant à ma ville natale, j'accepte 

l'office d’exégète couronné, à charge d’apporter comme contri- 

bution une somme de deux talents par année et à condition d'être 

débarrassé de l'inspection des terres mises en location ». Olympio- 

dore dit « : La Fortune de notre maître l'Empereur nous procure 

des charges en abondance et accroît la prospérité de la ville ; 

comment pourrait-il en être autrement, sous la préfecture aimable 

de Larcius Memor ? Si donc Achille désire être couronné comme 

exégète, qu’il verse dès à présent les droits d'entrée en charge ; 

sinon il ne s’est pas moins élu lui-même pour la fonction de cosmète, 

à laquelle il faut pourvoir immédiatement ». Achille dit: xJrai 

accepté d’être exégète en versant deux talents par année ; Car 

je ne suis pas (financièrement) capable de supporter la charge de 

cosmète, » Olympiodore dit : « Celui qui accepte la charge supé- 

rieure ne doit pas refuser l'inférieure ». Ammonion, fils de Dios- 

coros, interrompant, dit: « Pendant tout le cours de cette 

journée, Achille m’a frappé, et je veux que la vérité, à 

propos de ces actes, soit certifiée par l'inscription au  procés- 

verbal, car j'ai l'intention de porter plainte auprès du très-glo- 

rieux Préfet au sujet de cet outrage ». Achille dit : « Je ne lai ni 
frappé, ni outragé ». Serapion, appelé aussi Apollonios, stratège, 

dit : « Ce que vous avez dit est inscrit. Mais que l’on fasse cher- 

cher les cosmètes, afin que vous répétiez en leur présence ce que 

vous venez de dire». Peu de temps après, devant le Caesareum, 

Diogène et Dioscore et les autres cosmètes s’avancèrent et, en 

é ’Achi iocè . de tous, dit : « Nous 
présence d'Achille, Diogène, parlant‘au nom , : 

venons d'apprendre qu’Achille, en notre absence, se propose Jui- 

même comme exégète. Il n’en avait pas le droif, Car le très-divin 

Antonin par un édit a décidé qu’il doit y avoir troës Re 
désignés (?) pour accorder la charge d’exégète ; cas S iles 

beaucoup d’exégètes désignés, il doit passer à la charge à pourvoir  
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immédiatement ; et je vais te lire le décret ». Quand il eut donné 

lecture de la copie du décret de Marc-Aurèle, Antonin César, 

Aspidas, père d’Hermas, ancien cosmète, qui était présent, dit : 

« Sous ma propre responsabilité, je couronne Achille comme cos- 

mète ». Olympiodore dit : « Nous avons maintenant la déclaration 

d’Aspidas, qui le couronne sous sa propre responsabilité, et il 

doit être couronné, car cette charge est assurée à la ville». Le 

stratège ordonna que les paroles prononcées fussent inscrites au 

procès-verbal. Vu. Et copie d’une autre lettre. 
Les archontes d’Hermoupolis-la-Grande à Sarapion, aussi appelé 

Apollonios, stratège de l’Hermopolite, notre très-cher, salut. 

Achille, fils de Nearchidès, appelé aussi Cornelius, ancien agora- 

nome, proposé pour la cosmétie par quelques cosmètes offrit en 

ta présence de devenir exégète. Mais quand nous l’engageâmes à 

assumer la charge de cosmète, parce que la ville ne possède pas 

beaucoup de cosmètes, alors qu’il ÿ a un grand nombre d’exégètes 

désignés, Aspidas, père d’Hermas, ancien cosmète, le couronna 

comme cosmète sous sa propre responsabilité, ainsi qu'il a été 

inscrit dans son procès-verbal. Comme la ville est assurée de cette 

charge, soit par l’un ou l’autre des deux, nous t'en donnons avis 

afin que tu veuilles bien faire le nécessaire, conformément à ce qui 

s’est passé en ta présence, pour que la ville puisse recevoir cette 

charge. Année 32, Pharmouthi, 13. Signé, l’exégète et le gym- 

nasiarque. (d’après Méautis). 

Ce texte (1) montre que les &pyovres des métropoles recrutaient 

eux-mêmes leurs successeurs par une sorte de cooptatio, étroite- 

ment surveillée par le stratège et le pouvoir central. 

Mais si la désignation aux d&pyat et aux liturgies est de la 

compétence du xouvov des archontes tout entier, qui partage en 

même temps la responsabilité du choix, ce xouvév dirige-t-il 

aussi collectivement d’autres provinces de l'administration com- 

munale ? Nous avons vu plus haut que l’existence d’une caisse de 

la métropole est hors de doute, mais, comme l’a montré Jouguet, 

elle n’est qu’une subdivision du Trésor d'Etat, utilisée par les 

archontes, mais sous la surveillance du stratège. Amh., II, 64, 

qui comprend deux documents, un extrait d’ôrouvnuatiouot 

et la copie d’une lettre adressée par le préfet au stratège du nome 

Hermoupolite, montre que la métropole avait dépensé 16 talents 

(:) Voy. MEAUTIS, Hermoupolis, pp. 116, suiv. 
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pour la réfection des bains et d’une rue de la ville ; le stratège 

ajoute que d’autres dépenses encore avaient dû être faites. Le Préfet 

énumère les sommes qui ont déjà été attribuées à la ville et comme 

le stratège voudrait plus de précisions, il le renvoie aux ÜTOUVN- 

uariouol des préfets : 

Aexdrou érovc Tparuvoë Kaloapoë roù xvpiou DauevO À”. 

&vayvoofévros rept Jardvne els Tù x xauvÿc xaTaoxevaté- 

uevoy Banavelov xal Tv TAutelay réhavra Jéxa ÉE, xali] 

rpoceurévroc. ‘HpaxArtdou orparnyod xat &ARa meTaËd De- 

Safravñodœr, OdiBros Matos” npocexplôn Tÿ oder rapd 

@éuwvoc rev[rl4xovra réavra a x Tüv The vouvaciapxidoc 

&Ana Joxd por elxoot, x Tùv npooxpuPévr[ov] Ti Tôéner 

äroxaraot|«0]ñTo. ‘Hpaxreidnc * rivoc, xat tivos Ürapx6- 

vrov: OdlBioc Mé£wolc] éxelile ëv vois OTOUVAUATUILOÏG LOU. 

Son rauixs même, dont l’existence n’est révélée, il est vrai, 

qu’à partir du 3e siècle, mais qu'on peut supposer avoir existé 

aux deux siècles précédents, a dû être à cette époque un fonc- 

tionnaire d'Etat, dépendant directement du stratège ; au 3e siècle, 

il est un fonctionnaire communal dépendant de la Bourñ O): 

Les archontes, dans les deux premiers siècles, ne semblent donc 

pas avoir de compétence proprement financière. Cependant, ils 

peuvent parfois accomplir collectivement certains actes intéres- 

sant l'administration de la ville. Ils la représentent en face du 

pouvoir central, par exemple dans une réquisition de chameaux 

nécessaires à une expédition militaire, qu’un commandant de trou- 

pes adresse en même temps aux stratèges de certains nomes, En 

particulier à celui de l’Andronpolite, et aux archontes d’Andron- 

polis (?). Enfin, d’autres textes montrent que le stratège dirige 

très étroitement les services administratifs. Par exemple, celui 

des marchés. 

L'agora de la ville avait ses fournisseur 

geaient sous serment à y vendre leurs m 

gements étaient garantis par des cautions. 

envoyés au stratège (*), qui exerce donc tout au moins une SUT- 

s attitrés, qui S’enga- 

archandises ; ces enga- 

Ils étaient, au 2° siècle, 

(1) JouGuET, p. 314. 

(2) COMPARETTI, Epistolaire, Mél. Nicole, 
et plus haut, ch. V. 

6) BGU., 92 ? ; cf. pour le 4° siècle, 
5 

d 
. 

méÂswe, successeur du stratège dans certain 

p. 60; voy. JouGuET, p. 314 

Oxyr., 53; adressé au AoyisThs 

es de ses attributions.  
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veillance sur l’approvisionnement des villes, s’il n’y collabore 1 

pas diréctement avec l’euthéniarque (1). Les denrées ainsi si 

achetées étaient destinées aux ventes à bas prix ou aux distri- ; 

butions gratuites en usage en Egypte, comme dans le reste de si 

l'Empire (2). D’après un papyrus du 3 siècle, on voit que sl} 
sl 

les personnes qui prétendaient avoir droit à cette faveur, adres- 

saient d’abord une déclaration à la Bovas (?). Il est probable qu’à 

l'époque précédente, les agents de l’Etat et le stratège en parti- 

  

culier avaient une part des pouvoirs exercés plus tard par le sénat. im 

Il est probable aussi que la liste des bénéficiaires une fois établie ail 

par le stratège et les archontes, le préposé à l’ed0mvix présidait au 

à la distribution. ü 

Mais, au 3 siècle, de grands changements vont se produire tk 

dans l’administration des métropoles et aussi des bourgs. y 

Dans ceux-ci, déjà vers la fin du 2e siècle, une tendance se marque h 

de développer leur personnalité. Cette tendance se fait jour surtout 

dans leur administration : de plus en plus, on la confiera aux habi- 

tants du village eux-mêmes. Vers le milieu du 3 siècle en effet, 

le représentant du dioecète, le comogrammate, qui réellement 

dirigeait les fonctionnaires du village disparaît des textes (*). Les 

mpecBbrepor eux-mêmes ne sont plus mentionnés. A leur place, 

on voit des fonctionnaires liturgiques, les comarques, qui repré- 

sentent la commune et assurent le payement des redevances à 
l'Etat. Ils ont hérité à la fois les attributions des comogrammates 

et celles des rpeoBôrepor (*). Ce sont maintenant les comarques 

qui désignent aux charges et en particulier à la comarchie ; en sorte 
qu’on peut dire qu'ils se recrutent eux-mêmes (‘). Leurs ypapæl 

ou rapayyéAuara qui présentent simplement autant de candi- 
dats qu’il y a de postes à pourvoir, sont envoyés au stratège avec 
un espace blanc où celui-ci inscrit sa décision. En fait, il se conten- t 

tait de les approuver par un rescrit annonçant la .chose et enjoi- k 

gnant aux nouveaux liturges de s'acquitter fidèlement de leurs 1 

    

(:) Voy. JOUGUET, p. 324. 1h 

(2) Voy. H. FRANCOTTE, Le pain à bon marché, etc., Mél. Nicole, pp. 137 suiv. lb 

(C) Lord TT," 955: l 

() Le dernier comogrammate est de 242 (BGUI., 84) ; les derniers peofire- 
pot sont datés de 239 (Fior., 21). 

pue apparaissent pour la première fois déjà en 202-7 (Lond., III, p. 164 Ÿ 
suiv.). k 

(S)-P. Fior., 2. 
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charges. Les intéressés apprenaient leur nomination par la publi- 

cation de ce document, affiché dans la localité (1). Ce rescrit est 

daté généralement du lendemain du jour où les listes sont parve- 

nues au stratège (?) ; parfois même leur présentation et leur confir- 

mation par le stratège sont datées du même jour (*). La nomina- 

tion aux liturgies est donc maintenant uniquement l'affaire des 

comarques et du stratège. Au moment de son entrée en charge, 

le liturge prête serment au stratège (‘). C’est ainsi que sont désignés 

dorénavant les mpéxropes (5), les Seryuaroxarayyoi ou 

échantillonneurs du blé (f), les comarques désignés par les comar- 

ques sortants (*) et enfin les toparques dont les conditions de nomi- 

nation, mal connues au 1er siècle (#) sont mieux fixées au 3 : ils 

sont présentés par les comarques au stratège qui nomme, éyyerot- 

Qeuv (°). 

Quant aux métropoles, au début du 3e siècle, un grand change- 

ment se manifeste dans leur administration : à côté des &pyovtec 

se trouve maintenant un conseil (Bo»x4) (1°). Il n’est pas tout à 

fait certain, toutefois, que les BouAat aient paru simultanément 

dans toutes les métropoles, ni même que toutes les métropoles 

aient alors reçu le droit d’avoir un conseil. En tout cas, l'octroi 

de l'autonomie aux métropoles égyptiennes ne saurait être uné 

conséquence de la Constitutio Antoniana, qui est de 212 ; elle est 

bien plutôt une suite de changements introduits par Septime- 

Sévère dans la constitution d'Alexandrie. Aussi bien, les px 

ont pu rester ce qu’elles étaient, des liturgies plutôt que des &pyai 

proprement dites, et la dignité du bouleute, une nouvelle charge 

à ajouter aux anciennes (11). Les municipalités de la vallée restent 

des municipalités de second rang, soumises au stratège, gouver- 

() C£ PREISIGKE, Girowesen, p. 479; Lond., III, pp. 224-227 ; Cairo, 

Preisigke, n°5 118-119. 

(2) Cf. Fior., 2 (265 p. Chr.). 
(8) Cf. /bid., 1. 46 et 66; WiLOkEN, Archiv, III, p. 529. 

(+) Oxyr., I, 81. 

(5) Oxyr., 81, 1119, 1196 ; Paris, 69, IF 

(S) Oxyr., 1254. 

(7) Fior, 2. 

(#) Dans Tebt., 289 (a. 23), un toparque est menacé de révocation par le 

stratège. 

()F107221 

(2) Voy. JOUGUET, pp. 345 Suiv. 

(4) Voy. aussi OERTEL, loc. c., p. 402.  
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neur du nome. Nous ignorons comment les BouAxt avaient été 
constituées à l’origine. De même, il est assez difficile de deviner 

comment on a procédé dans la suite au recrutement de la Boux#. 

Il est naturel de penser que l’on avait recours aux renseignements 
des scribes. Mais ce n’est probablement pas eux qui nommaient 

les bouleutes ; la responsabilité de cette désignation était lourde, 
car le principe généralement appliqué en Egypte est que celui 

qui avait désigné les fonctionnaires est responsable, au moins en 
partie, des déficits de sa gestion (1). 

Quoiqu'il en soit de son recrutement, le Bou apparaît comme 

le plus élevé en dignité de tous les pouvoirs municipaux, le seul 
qui soit mis presque sur le même rang que les fonctionnaires d'Etat, 

délégués par l'Empereur. Elle porte en corps l’épithète de xpatiorn 
(2) qui paraît même la placer au-dessus du stratège du nome, qui 
ne semble pas y avoir droit et que la BouXñ traite en égal. Il est 
probable en effet qu’au point de vue du rang, le stratège, bien qu’il 
ne soit pas xp&riotoc, est légal de la Bour. On le voit clai- 
rement, non seulement par l’épithète p{Ataros qu’ils se donnent 
mutuellement (5), mais encore par la formule des lettres qu'ils 
s’écrivert. En fait pourtant, le stratège a pour lui d’être l’agent 
du pouvoir central, le plus fort de tous les pouvoirs, et l’unité de 

sa puissance, tandis que celle des bouleutes, n’existant réellement 
que lorsqu'ils sont réunis, peut s’affaiblir dans la division ou même 
se dissoudre en plusieurs faiblesses individuelles. Et l'introduction 
de la BovAñ constitue à la fois un élargissement et un rétrécisse- 

ment de la vie communale : élargissement, car, du fait de la sécurité 

que présente pour l’Etat une assemblée, plus de pouvoirs peuvent 
lui être conférés et elle n’a pas besoin de recourir à l'autorité supé- 
rieure pour ratifier certaines nominations ; rétrécissement, car ce 

n’est plus aux citoyens, mais bien à la BouAÿ que revient le droit 

de désigner les magistrats. Au fond, la Boux ne fut qu’un orga- 
nisme qui s’adjoignit aux archontes pour leur faciliter l'exercice 

de leurs fonctions. 
De plus, l'institution de la Bour4 va,au 3e siècle, modifier profon- 

dément la constitution du nome. Jusque là, les magistrats n’ont 

() Voy. P. Ryli., 77, cité plus haut ; cf. CPR., 20. 

(2) Voy. références dans JOUGUET, op. c., p. 371. 
()-Oxyr., I, 59, 60, etc.  
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aucun pouvoir sur le district qui l’environne ; leur autorité s'arrête 

aux limites de la circonscription urbaine et ils n’interviennent 

dans les affaires du bourg ou du nome, que quand ils remplissent 

momentanément les fonctions d’un stratège ou d’un autre fonc- : 

tionnaire d'Etat. Si l’on peut comparer le nome à la regio de la 

métropole, c’est surtout au point de vue économique et parce 

que la ville est le chef-lieu du nome, mais, au point de vue admi- 

nistratif, le lien entre ce chef-lieu et son territoire n’est maintenu 

que par l'autorité supérieure du stratège et des autres représen- 

tants du pouvoir central. Il semble, au contraire, que maintenant 

la Bov2#, qui, dans l'intention de ses créateurs, est destinée à 

couvrir sous sa responsabilité les risques de l'Etat en matière 

financière, devra constituer une &pxf commune au nome et à 

la métropole et, de cette façon, le nome entier finira par se ratta- 

cher à la municipalité de la zé%uc. 

Il paraît bien, en effet, que ce soit le terme lointain de l’évolution 

commencée en 202, et nous voyons les auteurs du Bas-Empire 

traiter le nome entier de civitas. Le rôle du stratège ira en dimi- 

nuant si bien qu’à force de s’effacer devant la BovAñ, il finira par 

disparaître, son domaine d’une part étant envahi par le curator 

reipublicae et d'autre part morcelé entre les divers pagi qui eurent 

chacun à leur tête un pagarque ou praepositus spécial. 

Mais comment la BouX4 s’inséra-t-elle pour ainsi dire dans le 

réseau des fonctions d'Etat ? Wilcken (1) a supposé que la Bouañ 

intervenait d’abord dans l'assiette de l'impôt : celle-ci est établie, 

comme autrefois, par l’eclogiste du nome ; mais, outre le stratège 

et la basilicogrammate, c’est la BouXñ qui l’assiste et le renseigne. 

Nous sommes mieux renseignés sur le rôle de la Bovr dans la 

perception de l’impôt. Sa responsabilité collective y est certaine- 

ment engagée. Comme les archontes autrefois, la Bou désigne 

maintenant à toutes les charges importantes du nome et nous 

savons que, d’après la règle, les risques de liturgie sont à charge 

de ceux qui nomment. Certaines de ces fonctions, celle d’ërueAnths 

pour les impôts, se font sur l’ordre (au moins dans les circonstances 

exceptionnelles) et en tous cas sous la surveillance du stratège : 

le candidat est choisi comme d'habitude par la BouAñ et Sa 

candidature inscrite au procès-verbal de la séance contresigné par 

() Griech. Ostr., I, p. 629.  
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le scribe. La désignation se fait par le prytane, qui en avertit le 
stratège ; celui-ci donne alors ses instructions au nouveau liturge, 
ou, comme le disent les textes, rà äxéAouôx mpérrer Ge 

La même procédure est employée pour le Aoyoypépoc, proposé, 
puis nommé par la Bouañ (yetporoveiv-ëyyerpiterv), qui 
avertit ensuite le stratège pour instruction (2?) ; enfin, pour le 
ppovruoThe Tautaxc oùcluc, choisi par la Boury sur l’ordre 
de l’administration centrale et sous la surveillance du stratège > 

Mais ce rôle de la BouXñ n’est pas limité aux charges finan- 
cières et le conseil désigne surtout aux épyat de la métropole. 
Sur ce choix non plus, le pouvoir central n’a pas abdiqué toute 
surveillance. Comme autrefois certainement, les scribes de la ville 
possèdent seuls la liste de tous les contribuables et sont consultés 
au préalable (4). Comme autrefois, les règles relatives aux liturgies 
sont strictement appliquées et si elles ne le sont pas, une inter- 
vention du pouvoir central, provoquée ou non, les remet en vigueur. 
Ainsi la BouA apparaît de plus en plus comme chargée de cer- 
tains services de l'Etat, auxquels elle délègue des fonctionnaires 
qui dépendent du pouvoir central, mais qu’on tend de plus en 
plus à considérer comme les représentants du conseil. En somme, 
le pivot de l’administration municipale est maintenant la curie ; 
c'est elle qui, se recrutant elle-même, et recrutant les autres 
magistrats, est la source de tous les pouvoirs. Le pouvoir central 
intervient, mais de loin ; le stratège demeure, mais il voit forcé- 
ment son importance diminuer. Les propositions émanent, il est 
vrai, des différents r&yuata, mais la nomination est affaire de 
la Bouar, et le stratège n'intervient plus que pour conférer à l’ar- 
chonte l'investiture officielle, du moins encore en l'an 232 (D 
Ainsi, pour le gymnasiarque, la présentation (äroderxvovar), au 
2e comme au 3e siècle, émane du Téyux (xouvdv Trüv à&rd 
téyuaroc) (f) ; à la fin du 3e siècle, la désignation est faite par 
la Bovañ, par l'intermédiaire du prytane (?) ; l'investiture est 

(®) C. P. Herm., 97 ; cf. Oxyr., 60 (= W.43), etc. 
(?) Amh., 82 ; Oxyr., 59. 

(BP) Oxyr., 1, 58: 

(4) Voy. JOUGUET, op. c., pp. 399 suiv. 
(5) P. Paris, 69 (= W, 41). 

(9) PRIT, 77; Oxyr., 1252. 

(7) Oxyr., 1252.    
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faite par le stratège, ovepavoÿv (‘). Probablement avant cette 

investiture, l'archonte n'était que désigné, ce qui peut faire 

admettre, mais cette conclusion ne s'impose pas, que l’adminis- 

tration centrale exerçait une surveillance sur les nominations de 

la Bouxh. La même procédure de désignation se fait pour l’exé- 

gète, pour le cosmète, sans aucun doute aussi pour l’agoranome et 

enfin pour l’euthéniarque, à propos duquel nous avons un texte 

fort détaillé, qui nous fournit les détails de la procédure des nomi- 

nations. En voici un résumé (Oxyr., 1252) : les opérations de 

présentation incombent à la Bouañ. Le réyux désigne (ärodeux- 

vôvæ) les candidats et la curie leur enjoint (xarà Tv mporpozhv 

rñc Bouc) de se présenter immédiatement («dtixx) et person- 

nellement (rxp£oyecô«). À la séance du Sénat, ont lieu les débats. 

Les candidats déclinent la charge (rhv &pxhy) probablement sur- 

tout parce que le réyux n’a présenté que deux candidats sur les 

trois réglementairement exigés : leur responsabilité, en effet, va 

comprendre ainsi pour chacun une période de 6 mois (12 : 2), au 

lieu d’une période de 4 mois (12 : 3). Mais le prytane fait des con- 

cessions ; il exprime son espoir que le r&yux lui présentera à bref 

délai un troisième candidat, sinon il en cherchera un lui-même ; 

et il propose aux deux mécontents d'accepter provisoirement un 

office rerodunvoc. Persuadés, ils acceptent. Mais les huit mois 

s’écoulent et si le prytane n’a toujours pas de troisième candidat, 

il a tout au moins réussi à découvrir un liturge (gymnasiarque) 

qui, l’année précédente, a esquivé un mois d'office et qu’il délègue 

intérimairement pour un mois à l’euthéniarchie. Puis, se flattant 

d’avoir ainsi tout arrangé au mieux des intérêts de tous, il désigne 

les malheureux euthéniarques pour les deux mois restants. 

Nouvelles protestations : le prytane maintient sa décision ; les deux 

euthéniarques s’en tiennent aux conventions primitives. Enfin, le 

prytane, en dernier ressort responsable, n’a d’autre ressource que 

de recourir au Préfet, ce qu’il fait par l'intermédiaire du stratège. 

Ce document, que l'on peut rapprocher à différents points de 

vue du P. Ryl., 77, cité plus haut, permet non seulement de voir 

clair dans la question des désignations aux charges et, jusqu’à un 

(1) Oxpr., 1117; Ryl., 77 (22 siècle); P. Paris ,69 (232 p. Chr.). Les insignes 

de la charge de gymnasiarque étaient un bandeau ou turban (orpopeiov) 

et des chaussures blanches (pxtxäatov). Au moment de l'entrée en charge, 

le stratège couronnait publiquement le gymnasiarque devant le gymnase.  
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certain point, dans celle des rapports des différentes charges entre 

elles, mais encore présente un intérêt plus profond et plus humain. 

Tous deux dévoilent à nos yeux ce qu'était cette vie mesquine des 

métropoles, le contraste entre la grandeur des institutions du passé 

et la petitesse des préoccupations privées. Ils nous montrent enfin j 

que, si c’est la BouAñ qui désigne et nomme aux magistratures mu- 

nicipales sans que le pouvoir central ait le moins du monde à inter- 

venir, celui-ci ne s’en désintéresse pas complètement ni avant ni i 

1 

1 

  

après 202 ; car, après cette date, la BouAÿ reste, sinon soumise au 
stratège, du moins surveillée par lui. Dans C. P. Herm., 52 (—W.38) 

le stratège réclame à la Pour certains impôts que celle-ci, à son 
point de vue, n’avait pas à payer. Elle lui annonce qu'elle a recouru 

au Préfet, qui «étant donné sa bonté innée à l'égard des 
sujets et sa piété envers les divins décrets impériaux ne saurait 
qu’accéder à la demande de notre assemblée ». Au fond, il semble 
ressortir de ce document qui n’est qu’un brouillon criblé de correc- t 

tions, que le stratège avait agi contre l'interprétation des édits 
impériaux qu'avait donnée le Préfet et qu'il se mettait ainsi en 
opposition avec l'Empereur. Le ton de la lettre affecte même une 
allure assez raide et le Sénat d’Hermoupolis a tout l’air de donner 

une leçon au stratège, qu’elle prie à l’avenir de vouloir bien s’abs- 

tenir de pareils impairs. Quoi qu’il en soit de cette attitude ,augmen- 

tation de l'influence de la BovAñ auprès du pouvoir central ou 
diminution du prestige du stratège qui le représente; il n’en 
subsiste pas moins que le Sénat continue à compter avec le stratège, 

comme dans la période antérieure à 202. Le stratège demeure donc, 

mais il voit voir forcément son importance diminuer. Et elle dimi- 

nuera de tout ce que s’arrogera peu à peu la Bour. Source et régu- 
lateur de tous les pouvoirs municipaux, le Conseil, qui dans l’inten- 
tion de ses créateurs avait été destiné à couvrir de sa respon- 
sabilité les risques de l'Etat en matière financière, va peu à peu 

constituer une &py% Commune au nome et à la métropole. Le rôle 
du stratège ira donc diminuant de plus en plus, si bien qu’à force 
de s’effacer devant la BovA, il finira par disparaître et le nome 
tout entier finira par se rattacher à la municipalité de la zéduc (1). 

          

er
 

ju
n 

js
 

fo
 

= 
jé
 

fi
 

  

(1) Voy. GELZER, Siudien, pp. 64 suiv.
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